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Titre Premier : Principes généraux

Chapitre Premier : Droit à l’aide sociale

Article L. 111-1

Sous réserve des dispositions des articles L. 111-2 et L.111-3, toute personne résidant en
France bénéficie, si elle remplit les conditions légales d’attribution, des formes de l’aide sociale
telles qu’elles sont définies par le présent code.

Article L. 111-2

Les personnes de nationalité étrangère bénéficient dans les conditions propres à chacune de
ces prestations :

1º Des prestations d’aide sociale à l’enfance ;
2º De l’aide sociale en cas d’admission dans un centre d’hébergement et de réinsertion

sociale ou dans un centre d’accueil pour demandeurs d’asile ;
3º De l’aide médicale de l’État ;
4º Des allocations aux personnes âgées prévues à l’article L. 231-1 à condition qu’elles

justifient d’une résidence ininterrompue en France métropolitaine depuis au moins quinze ans
avant soixante-dix ans.

Elles bénéficient des autres formes d’aide sociale, à condition qu’elles justifient d’un titre
exigé des personnes de nationalité étrangère pour séjourner régulièrement en France.

Pour tenir compte de situations exceptionnelles, il peut être dérogé aux conditions fixées à
l’alinéa ci-dessus par décision du ministre chargé de l’action sociale. Les dépenses en résultant

sont à la charge de l’État.
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sont à la charge de l’État.
Nota : Loi 2002-1576 2002-12-30 finances rectificative pour 2002 art. 57 IV : les

dispositions du présent article sont applicables à compter de la date d’entrée en vigueur du
décret d’application.

Article L. 111-3

Les personnes dont la présence sur le territoire métropolitain résulte de circonstances
exceptionnelles et qui n’ont pu choisir librement leur lieu de résidence, ou les personnes pour
lesquelles aucun domicile fixe ne peut être déterminé, ont droit aux prestations d’aide sociale
dans les conditions prévues pour chacune d’elles par le présent code.

Les dispositions du présent article ne sont pas opposables au dépôt d’une demande
d’allocation de revenu minimum d’insertion.

Article L. 111-3-1

La demande d’admission à l’aide sociale dans les centres d’hébergement et de réinsertion
sociale et les centres d’accueil pour demandeurs d’asile est réputée acceptée lorsque le
représentant de l’État dans le département n’a pas fait connaître sa réponse dans un délai d’un
mois qui suit la date de sa réception.

Lorsque la durée d’accueil prévisible n’excède pas cinq jours, l’admission à l’aide sociale
de l’État est réputée acquise.

Article L. 111-4

L’admission à une prestation d’aide sociale est prononcée au vu des conditions d’attribution
telles qu’elles résultent des dispositions législatives ou réglementaires et, pour les prestations
légales relevant de la compétence du département ou pour les prestations que le département
crée de sa propre initiative, au vu des conditions d’attribution telles qu’elles résultent des
dispositions du règlement départemental d’aide sociale mentionné à l’article L. 121-3.

Article L. 111-5

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Chapitre II : Politique familiale

Article L. 112-1

Le Gouvernement présente chaque année au Parlement un rapport récapitulant les dépenses
de l’Etat, des collectivités territoriales, de la branche Famille de la sécurité sociale et
d’assurance maternité, ainsi que les dépenses fiscales et les allègements de cotisations et de
contributions, concourant à la politique de la famille. Ce rapport comporte également une
présentation consolidée de ces dépenses par catégories d’objectifs. Il évalue l’impact et la
cohérence d’ensemble des financements apportés par les différents contributeurs. Il est annexé
au projet de loi de finances et au projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année.

Le Gouvernement présente tous les trois ans au Parlement le rapport prévu à l’article 44 (b)
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Le Gouvernement présente tous les trois ans au Parlement le rapport prévu à l’article 44 (b)
de la convention relative aux droits de l’enfant signée à New York le 26 janvier 1990.

Article L. 112-2

Afin d’aider les familles à élever leurs enfants, il leur est accordé notamment :
1° Des prestations familiales mentionnées à l’article L. 511-1 du code de la sécurité sociale

et à l’article L. 732-1 du code rural ;
2° Des aides à l’emploi pour la garde des jeunes enfants mentionnées au Titre IV du Livre

VIII du code de la sécurité sociale ;
3° Des réductions ou exonérations fiscales dans les conditions prévues par le code général

des impôts ;
4° Des réductions sur les tarifs de transport par chemin de fer dans les conditions prévues

par décret ;
5° Des allocations destinées à faire face à des dépenses de scolarité dans les conditions

prévues par les articles L. 531-1 à L. 531-5 du code de l’éducation ou des réductions sur les
frais de scolarité dans des conditions fixées par décret ;

6° Des prestations spéciales aux magistrats, fonctionnaires, militaires et agents publics ;
7° Des allocations d’aide sociale dans les conditions prévues au présent code.

Article L. 112-3

La protection de l’enfance a pour but de prévenir les difficultés auxquelles les parents
peuvent être confrontés dans l’exercice de leurs responsabilités éducatives, d’accompagner les
familles et d’assurer, le cas échéant, selon des modalités adaptées à leurs besoins, une prise en
charge partielle ou totale des mineurs. Elle comporte à cet effet un ensemble d’interventions en
faveur de ceux-ci et de leurs parents. Ces interventions peuvent également être destinées à des
majeurs de moins de vingt et un ans connaissant des difficultés susceptibles de compromettre
gravement leur équilibre. La protection de l’enfance a également pour but de prévenir les
difficultés que peuvent rencontrer les mineurs privés temporairement ou définitivement de la
protection de leur famille et d’assurer leur prise en charge.

Article L112-4

L’intérêt de l’enfant, la prise en compte de ses besoins fondamentaux, physiques,
intellectuels, sociaux et affectifs ainsi que le respect de ses droits doivent guider toutes
décisions le concernant.

Chapitre III : Personnes âgées

Article L. 113-1

Toute personne âgée de soixante-cinq ans privée de ressources suffisantes peut bénéficier,
soit d’une aide à domicile, soit d’un placement chez des particuliers ou dans un établissement.

Les personnes âgées de plus de soixante ans peuvent obtenir les mêmes avantages
lorsqu’elles sont reconnues inaptes au travail.

Article L. 113-2
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Article L. 113-2

Le département définit et met en œuvre l’action sociale en faveur des personnes âgées. Il
coordonne, dans le cadre du schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale
mentionné à l’article L. 312-4, les actions menées par les différents intervenants, définit des
secteurs géographiques d’intervention et détermine les modalités d’information du public.

Le département met en œuvre les compétences définies au premier alinéa en s’appuyant
notamment sur les centres locaux d’information et de coordination qui sont autorisés au titre du
a de l’article L. 313-3.

Le département veille à la cohérence des actions respectives des centres locaux
d’information et de coordination, des équipes médico-sociales mentionnées au premier alinéa de
l’article L. 232-3 et des établissements et services mentionnés au 6° du I de l’article L. 312-1.

Le département peut signer des conventions avec l’État, les organismes de sécurité sociale
ou tout autre intervenant en faveur des personnes âgées pour assurer la coordination de l’action
gérontologique.

Les conventions relatives à la coordination des prestations servies aux personnes agées
dépendantes conclues avec les organismes de sécurité sociale doivent être conformes à un
cahier des charges arrêté par le ministre chargé des personnes âgées après avis des représentants
des présidents de conseils généraux et des organismes nationaux de sécurité sociale.

Un comité national de la coordination gérontologique est chargé du suivi de la mise en
œuvre de ces conventions et, le cas échéant, d’une fonction de médiation pour leur conclusion.
Ce comité a également pour mission d’évaluer le développement qualitatif et quantitatif du
dispositif d’allocation personnalisée d’autonomie au terme des deux ans d’application. Cette
mission ne comprend pas la réforme de la grille mentionnée à l’article L. 232-2.

Un décret précise les modalités de fonctionnement et la composition du comité mentionné à
l’alinéa précédent qui comprend, notamment, des représentants des présidents de conseils
généraux, des organismes de sécurité sociale et du comité national des retraités et des personnes
âgées.

Pour favoriser l’évaluation des prestations servies aux personnes âgées par les collectivités
publiques et institutions concernées, des conventions organisant des dispositifs d’observation
partagée peuvent être passées entre l’État, le département, les organismes de protection sociale
et toute commune souhaitant y participer.

Article L. 113-3

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Chapitre IV : Personnes handicapées

Article L. 114

Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de
participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une
altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques,
sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé
invalidant.

Article L. 114-1
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Article L. 114-1

Toute personne handicapée a droit à la solidarité de l’ensemble de la collectivité nationale,
qui lui garantit, en vertu de cette obligation, l’accès aux droits fondamentaux reconnus à tous
les citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté.

L’État est garant de l’égalité de traitement des personnes handicapées sur l’ensemble du
territoire et définit des objectifs pluriannuels d’actions.

Article L. 114-1-1

La personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de son handicap quels
que soient l’origine et la nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie.

Cette compensation consiste à répondre à ses besoins, qu’il s’agisse de l’accueil de la petite
enfance, de la scolarité, de l’enseignement, de l’éducation, de l’insertion professionnelle, des
aménagements du domicile ou du cadre de travail nécessaires au plein exercice de sa
citoyenneté et de sa capacité d’autonomie, du développement ou de l’aménagement de l’offre
de service, permettant notamment à l’entourage de la personne handicapée de bénéficier de
temps de répit, du développement de groupes d’entraide mutuelle ou de places en
établissements spécialisés, des aides de toute nature à la personne ou aux institutions pour vivre
en milieu ordinaire ou adapté, ou encore en matière d’accès aux procédures et aux institutions
spécifiques au handicap ou aux moyens et prestations accompagnant la mise en œuvre de la
protection juridique régie par le titre XI du livre Ier du code civil. Ces réponses adaptées
prennent en compte l’accueil et l’accompagnement nécessaires aux personnes handicapées qui
ne peuvent exprimer seules leurs besoins.

Les besoins de compensation sont inscrits dans un plan élaboré en considération des
besoins et des aspirations de la personne handicapée tels qu’ils sont exprimés dans son projet de
vie, formulé par la personne elle-même ou, à défaut, avec ou pour elle par son représentant légal
lorsqu’elle ne peut exprimer son avis.

Article L. 114-2

Les familles, l’État, les collectivités locales, les établissements publics, les organismes de
sécurité sociale, les associations, les groupements, organismes et entreprises publics et privés
associent leurs interventions pour mettre en œuvre l’obligation prévue à l’article L. 114-1, en
vue notamment d’assurer aux personnes handicapées toute l’autonomie dont elles sont capables.

À cette fin, l’action poursuivie vise à assurer l’accès de l’enfant, de l’adolescent ou de
l’adulte handicapé aux institutions ouvertes à l’ensemble de la population et son maintien dans
un cadre ordinaire de scolarité, de travail et de vie. Elle garantit l’accompagnement et le soutien
des familles et des proches des personnes handicapées.

Article L. 114-2-1

Le Gouvernement organise tous les trois ans, à compter du 1er janvier 2006, une conférence
nationale du handicap à laquelle il convie notamment les associations représentatives des
personnes handicapées, les représentants des organismes gestionnaires des établissements ou
services sociaux et médico-sociaux accueillant des personnes handicapées, les représentants des
départements et des organismes de sécurité sociale, les organisations syndicales et patronales
représentatives et les organismes qualifiés, afin de débattre des orientations et des moyens de la
politique concernant les personnes handicapées.

À l’issue des travaux de la conférence nationale du handicap, le Gouvernement dépose sur
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À l’issue des travaux de la conférence nationale du handicap, le Gouvernement dépose sur
le bureau des assemblées parlementaires, après avoir recueilli l’avis du Conseil national
consultatif des personnes handicapées, un rapport sur la mise en œuvre de la politique nationale
en faveur des personnes handicapées, portant notamment sur les actions de prévention des
déficiences, de mise en accessibilité, d’insertion, de maintien et de promotion dans l’emploi, sur
le respect du principe de non-discrimination et sur l’évolution de leurs conditions de vie. Ce
rapport peut donner lieu à un débat à l’Assemblée nationale et au Sénat.

Article L. 114-3

Sans préjudice des dispositions relatives à la prévention et au dépistage prévues notamment
par le code de la santé publique, par le code de l’éducation et par le code du travail, l’État, les
collectivités territoriales et les organismes de protection sociale mettent en œuvre des politiques
de prévention, de réduction et de compensation des handicaps et les moyens nécessaires à leur
réalisation qui visent à créer les conditions collectives de limitation des causes du handicap, de
la prévention des handicaps se surajoutant, du développement des capacités de la personne
handicapée et de la recherche de la meilleure autonomie possible.

La politique de prévention, de réduction et de compensation des handicaps s’appuie sur des
programmes de recherche pluridisciplinaires.

La politique de prévention du handicap comporte notamment :
a) Des actions s’adressant directement aux personnes handicapées ;
b) Des actions visant à informer, former, accompagner et soutenir les familles et les

aidants ;
c) Des actions visant à favoriser le développement des groupes d’entraide mutuelle ;
d) Des actions de formation et de soutien des professionnels ;
e) Des actions d’information et de sensibilisation du public ;
f) Des actions de prévention concernant la maltraitance des personnes handicapées ;
g) Des actions permettant d’établir des liens concrets de citoyenneté ;
h) Des actions de soutien psychologique spécifique proposées à la famille lors de l’annonce

du handicap, quel que soit le handicap ;
i) Des actions pédagogiques en milieu scolaire et professionnel ainsi que dans tous les lieux

d’accueil, de prise en charge et d’accompagnement, en fonction des besoins des personnes
accueillies ;

j) Des actions d’amélioration du cadre de vie prenant en compte tous les environnements,
produits et services destinés aux personnes handicapées et mettant en œuvre des règles de
conception conçues pour s’appliquer universellement.

Ces actions et programmes de recherche peuvent être proposés par le Conseil national
consultatif des personnes handicapées mentionné à l’article L. 146-1 ou par un ou plusieurs
conseils départementaux consultatifs des personnes handicapées mentionnés à l’article L. 146-2
lorsque ces actions ou programmes sont circonscrits à un ou plusieurs départements.

Article L. 114-3-1

La recherche sur le handicap fait l’objet de programmes pluridisciplinaires associant
notamment les établissements d’enseignement supérieur, les organismes de recherche et les
professionnels.

Elle vise notamment à recenser les personnes touchées par un handicap et les pathologies
qui en sont à l’origine, à définir la cause du handicap ou du trouble invalidant, à améliorer
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qui en sont à l’origine, à définir la cause du handicap ou du trouble invalidant, à améliorer
l’accompagnement des personnes concernées sur le plan médical, social, thérapeutique, éducatif
ou pédagogique, à améliorer leur vie quotidienne et à développer des actions de réduction des
incapacités et de prévention des risques.

Il est créé un Observatoire national sur la formation, la recherche et l’innovation sur le
handicap. Il établit un rapport remis au ministre en charge des personnes handicapées, au
conseil scientifique de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et au Conseil national
consultatif des personnes handicapées tous les trois ans.

Cet observatoire, dont la composition fixée par décret comporte des associations
représentant les personnes handicapées et leurs familles, est chargé de se prononcer sur la
coordination des politiques de prévention et de dépistage des problèmes de santé prévues par le
code de la santé publique, par le code de l’éducation et par le code du travail avec la politique
de prévention du handicap.

Il peut être saisi par le Conseil national consultatif des personnes handicapées ou par un
conseil départemental consultatif des personnes handicapées mentionné à l’article L. 146-2.

Article L. 114-4

Afin de faciliter les déplacements des handicapés, des dispositions sont prises par voie
réglementaire pour adapter les services de transport collectif ou pour aménager progressivement
les normes de construction des véhicules de transport collectif, ainsi que les conditions d’accès
à ces véhicules ou encore pour faciliter la création et le fonctionnement de services de transport
spécialisés pour les handicapés ou, à défaut, l’utilisation des véhicules individuels ainsi que leur
stationnement.

Les aménagements des espaces publics en milieu urbain doivent être tels que ces espaces
soient accessibles aux personnes handicapées.

Article L. 114-5

Nul ne peut se prévaloir d’un préjudice du seul fait de sa naissance.
La personne née avec un handicap dû à une faute médicale peut obtenir la réparation de son

préjudice lorsque l’acte fautif a provoqué directement le handicap ou l’a aggravé, ou n’a pas
permis de prendre les mesures susceptibles de l’atténuer.

Lorsque la responsabilité d’un professionnel ou d’un établissement de santé est engagée
vis-à-vis des parents d’un enfant né avec un handicap non décelé pendant la grossesse à la suite
d’une faute caractérisée, les parents peuvent demander une indemnité au titre de leur seul
préjudice. Ce préjudice ne saurait inclure les charges particulières découlant, tout au long de la
vie de l’enfant, de ce handicap. La compensation de ce dernier relève de la solidarité nationale.

Chapitre V : Lutte contre la pauvreté et les exclusions

Article L. 115-1

Toute personne qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation de
l’économie et de l’emploi, se trouve dans l’incapacité de travailler, a le droit d’obtenir de la
collectivité des moyens convenables d’existence.

À cet effet, un revenu minimum d’insertion est mis en œuvre dans les conditions fixées par
le chapitre 2 du Titre VI du Livre II. Il constitue l’un des éléments d’un dispositif global de lutte
contre la pauvreté tendant à supprimer toute forme d’exclusion.
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contre la pauvreté tendant à supprimer toute forme d’exclusion.

Article L. 115-2

La lutte contre les exclusions est un impératif national fondé sur le respect de l’égale
dignité de tous les êtres humains et une priorité de l’ensemble des politiques publiques de la
nation.

Elle tend à garantir sur l’ensemble du territoire l’accès effectif de tous aux droits
fondamentaux dans les domaines de l’emploi, du logement, de la protection de la santé, de la
justice, de l’éducation, de la formation et de la culture, de la protection de la famille et de
l’enfance.

L’État, les collectivités territoriales, les établissements publics dont les centres communaux
et intercommunaux d’action sociale, les organismes de sécurité sociale ainsi que les institutions
sociales et médico-sociales poursuivent une politique destinée à connaître, à prévenir et à
supprimer toutes les situations pouvant engendrer des exclusions.

Ils prennent les dispositions nécessaires pour informer chacun de la nature et de l’étendue
de ses droits et pour l’aider, éventuellement par un accompagnement personnalisé, à accomplir
les démarches administratives ou sociales nécessaires à leur mise en œuvre dans les délais les
plus rapides.

Les entreprises, les organisations professionnelles ou interprofessionnelles, les
organisations syndicales de salariés représentatives, les organismes de prévoyance, les
groupements régis par le code de la mutualité, les associations qui œuvrent notamment dans le
domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, les citoyens ainsi que l’ensemble des
acteurs de l’économie solidaire et de l’économie sociale concourent à la réalisation de ces
objectifs.

Article L. 115-3

Dans les conditions fixées par la loi nº 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du
droit au logement, toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, au regard
notamment de son patrimoine, de l’insuffisance de ses ressources ou de ses conditions
d’existence, a droit à une aide de la collectivité pour disposer de la fourniture d’eau, d’énergie
et de services téléphoniques dans son logement.

En cas de non-paiement des factures, la fourniture d’énergie, d’eau ainsi que d’un service
téléphonique restreint est maintenue jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la demande d’aide. Le
service téléphonique restreint comporte la possibilité, depuis un poste fixe, de recevoir des
appels ainsi que de passer des communications locales et vers les numéros gratuits, et
d’urgence.

Du 1er novembre de chaque année au 15 mars de l’année suivante, les fournisseurs
d’électricité, de chaleur, de gaz ne peuvent procéder, dans une résidence principale, à
l’interruption, pour non-paiement des factures, de la fourniture d’électricité, de chaleur ou de
gaz aux personnes ou familles mentionnées au premier alinéa et bénéficiant ou ayant bénéficié,
dans les douze derniers mois, d’une décision favorable d’attribution d’une aide du fonds de
solidarité pour le logement. Un décret définit les modalités d’application du présent alinéa. Ces
dispositions s’appliquent aux distributeurs d’eau pour la distribution d’eau tout au long de
l’année.

Lorsqu’un consommateur n’a pas procédé au paiement de sa facture, le fournisseur
d’électricité, de chaleur, de gaz ou le distributeur d’eau l’avise par courrier du délai et des
conditions, définis par décret, dans lesquels la fourniture peut être réduite ou suspendue à défaut
de règlement.

Article L. 115-4



Article L. 115-4

Le Gouvernement présente au Parlement, tous les deux ans à compter du 29 juillet 1998, un
rapport d’évaluation de l’application de la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative
à la lutte contre les exclusions, en s’appuyant en particulier sur les travaux de l’Observatoire
national de la pauvreté et de l’exclusion sociale. Les personnes en situation de précarité et les
acteurs de terrain seront particulièrement associés à cette évaluation.

Article L. 115-5

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Chapitre VI : Action sociale et médico-sociale

Article L. 116-1

L’action sociale et médico-sociale tend à promouvoir, dans un cadre interministériel,
l’autonomie et la protection des personnes, la cohésion sociale, l’exercice de la citoyenneté, à
prévenir les exclusions et à en corriger les effets. Elle repose sur une évaluation continue des
besoins et des attentes des membres de tous les groupes sociaux, en particulier des personnes
handicapées et des personnes âgées, des personnes et des familles vulnérables, en situation de
précarité ou de pauvreté, et sur la mise à leur disposition de prestations en espèces ou en nature.
Elle est mise en œuvre par l’État, les collectivités territoriales et leurs établissements publics,
les organismes de sécurité sociale, les associations ainsi que par les institutions sociales et
médico-sociales au sens de l’article L. 311-1.

Article L. 116-2

L’action sociale et médico-sociale est conduite dans le respect de l’égale dignité de tous les
être humains avec l’objectif de répondre de façon adaptée aux besoins de chacun d’entre eux et
en leur garantissant un accès équitable sur l’ensemble du territoire.

Article L. 116-3

Il est institué dans chaque département un plan d’alerte et d’urgence au profit des personnes
âgées et des personnes handicapées en cas de risques exceptionnels.

Ce plan est arrêté conjointement par le représentant de l’État dans le département et, à
Paris, le préfet de police, et par le président du conseil général. Il est mis en œuvre sous
l’autorité du représentant de l’État dans le département et, à Paris, du préfet de police.

Il prend en compte, le cas échéant, la situation des personnes les plus vulnérables du fait de
leur isolement.

Chapitre VII : Personnes immigrées ou issues de l’immigration

Article L. 117-1

Les règles relatives au contrat d’accueil et d’intégration sont fixées à l’article L. 311-9 du
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Les règles relatives au contrat d’accueil et d’intégration sont fixées à l’article L. 311-9 du
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Article L. 117-2

Sous l’autorité du représentant de l’État, il est élaboré dans chaque région et dans la
collectivité territoriale de Corse un programme régional d’intégration des populations
immigrées. Ce programme détermine l’ensemble des actions concourant à l’accueil des
nouveaux immigrants et à la promotion sociale, culturelle et professionnelle des personnes
immigrées ou issues de l’immigration. À la demande du représentant de l’État dans la région et
la collectivité territoriale de Corse, les collectivités territoriales lui font connaître les
dispositions qu’elles envisagent de mettre en œuvre, dans l’exercice des compétences que la loi
leur attribue, pour concourir à l’établissement de ce programme. Un décret détermine les
conditions dans lesquelles les organismes de droit privé à but non lucratif spécialisés dans l’aide
aux migrants et les établissements publics visés aux articles L. 121-13 et L. 121-14 participent à
l’élaboration du programme régional d’intégration.

Article L. 117-3

Il est créé une aide à la réinsertion familiale et sociale des anciens migrants dans leur pays
d’origine. Cette aide est à la charge de l’État.

Elle est ouverte aux étrangers non ressortissants d’un État membre de l’Union européenne
ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen, en situation régulière, vivant seuls :

âgés d’au moins soixante-cinq ans ou d’au moins soixante ans en cas d’inaptitude
au travail ;

qui justifient d’une résidence régulière et ininterrompue en France pendant les
quinze années précédant la demande d’aide ;

qui sont hébergés, au moment de la demande, dans un foyer de travailleurs
migrants ou dans un logement à usage locatif dont les bailleurs s’engagent à respecter
certaines obligations dans le cadre de conventions conclues avec l’État ;

dont les revenus sont inférieurs à un seuil fixé par décret en Conseil d’État ;
et qui effectuent des séjours de longue durée dans leur pays d’origine.

Son montant est calculé en fonction des ressources du bénéficiaire. Elle est versée
annuellement et révisée, le cas échéant, une fois par an, en fonction de l’évolution des prix hors
tabac prévue dans le rapport sur la situation et les perspectives économiques, sociales et
financières de la Nation annexé au projet de loi de finances de l’année.

Elle n’est pas soumise à l’impôt sur le revenu.
L’aide est supprimée lorsqu’il est constaté que l’une des conditions exigées pour son service

n’est plus remplie.
Le bénéfice de l’aide est supprimé à la demande des bénéficiaires, à tout moment, en cas de

renonciation à effectuer des séjours de longue durée dans leur pays d’origine. En cas de
renonciation au bénéfice de cette aide, les bénéficiaires sont réintégrés dans leurs droits liés à la
résidence.

L’aide est cessible et saisissable dans les mêmes conditions et limites que les salaires.
Elle est servie par l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations.
Elle est exclusive de toute aide personnelle au logement et de tous minima sociaux.
Elle ne constitue en aucun cas une prestation de sécurité sociale.
Les conditions de résidence, de logement, de ressources et de durée des séjours dans le pays

d’origine posées pour le bénéfice de l’aide, ainsi que ses modalités de calcul et de versement,
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d’origine posées pour le bénéfice de l’aide, ainsi que ses modalités de calcul et de versement,
sont définies par décret en Conseil d’État. Les autres modalités d’application, concernant
notamment le contrôle des conditions requises, sont définies par décret.

 

Titre II : Compétences

Chapitre Ier : Collectivités publiques et organismes responsables

Section 1 : Départements

Article L. 121-1

Le département définit et met en œuvre la politique d’action sociale, en tenant compte des
compétences confiées par la loi à l’État, aux autres collectivités territoriales ainsi qu’aux
organismes de sécurité sociale. Il coordonne les actions menées sur son territoire qui y
concourent.

Il organise la participation des personnes morales de droit public et privé mentionnées à
l’article L. 116-1 à la définition des orientations en matière d’action sociale et à leur mise en
œuvre.

Les prestations légales d’aide sociale sont à la charge du département dans lequel les
bénéficiaires ont leur domicile de secours, à l’exception des prestations énumérées à l’article
L. 121-7.

Article L. 121-1-1

Une convention entre l’État, le département et, le cas échéant, la commune peut prévoir les
conditions dans lesquelles un ou plusieurs travailleurs sociaux participent, au sein des
commissariats de la police nationale et des groupements de la gendarmerie nationale, à une
mission de prévention à l’attention des publics en détresse.

Article L. 121-2

Dans les zones urbaines sensibles et dans les lieux où se manifestent des risques
d’inadaptation sociale le département participe aux actions visant à prévenir la marginalisation
et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles, qui peuvent prendre
une ou plusieurs des formes suivantes :

1º Actions tendant à permettre aux intéressés d’assurer leur propre prise en charge et leur
insertion sociale ;

2º Actions dites de prévention spécialisée auprès des jeunes et des familles en difficulté ou
en rupture avec leur milieu ;

3º Actions d’animation socio-éducatives ;
4º Actions de prévention de la délinquance.
Pour la mise en œuvre des actions mentionnées au 2º ci-dessus, le président du conseil

général habilite des organismes publics ou privés dans les conditions prévues aux articles
L. 313-8, L. 313-8-1 et L. 313-9.

Article L. 121-3
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Article L. 121-3

Dans les conditions définies par la législation et la réglementation sociales, le conseil
général adopte un règlement départemental d’aide sociale définissant les règles selon lesquelles
sont accordées les prestations d’aide sociale relevant du département.

Article L. 121-4

Le conseil général peut décider de conditions et de montants plus favorables que ceux
prévus par les lois et règlements applicables aux prestations mentionnées à l’article L. 121-1. Le
département assure la charge financière de ces décisions.

Le président du conseil général est compétent pour attribuer les prestations relevant de la
compétence du département au titre de l’article L. 121-1, sous réserve des pouvoirs reconnus à
l’autorité judiciaire et des compétences des commissions mentionnées au Titre III du présent
livre et à l’article L. 146-9.

Article L. 121-5

Les dépenses résultant de l’application des articles L. 121-1, L. 121-3, L. 121-4 et L. 123-1
ont un caractère obligatoire.

Section 2 : Communes

Article L. 121-6

Par convention passée avec le département, une commune peut exercer directement tout ou
partie des compétences qui, dans le domaine de l’action sociale, sont attribuées au département
en vertu des articles L. 121-1 et L. 121-2.

La convention précise l’étendue et les conditions financières de la délégation de
compétence, ainsi que les conditions dans lesquelles les services départementaux
correspondants sont mis à la disposition de la commune.

Article L. 121-6-1

Afin de favoriser l’intervention des services sociaux et sanitaires, les maires recueillent les
éléments relatifs à l’identité, à l’âge et au domicile des personnes âgées et des personnes
handicapées qui en ont fait la demande. Ces données sont notamment utilisées par les services
susmentionnés pour organiser un contact périodique avec les personnes répertoriées lorsque le
plan d’alerte et d’urgence prévu à l’article L. 116-3 est mis en œuvre. Les maires peuvent
également procéder à ce recueil à la demande d’un tiers à la condition que la personne
concernée, ou son représentant légal, ne s’y soit pas opposée.

Les registres nominatifs créés au titre du recueil d’informations visé à l’alinéa précédent
sont tenus dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Le droit d’accès et de correction des données
nominatives est assuré conformément aux dispositions de la loi précitée. Ces données
nominatives ne peuvent être consultées que par les agents chargés de la mise en œuvre de ce
recueil et de celle du plan d’alerte et d’urgence visé à l’article L. 116-3. La diffusion de ces
données à des personnes non autorisées à y accéder ou leur détournement sont passibles des

peines prévues aux articles 226-16 à 226-24 du code pénal.
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peines prévues aux articles 226-16 à 226-24 du code pénal.
Ces informations sont recueillies, transmises et utilisées dans des conditions garantissant

leur confidentialité et selon des modalités fixées par décret en Conseil d’État pris après avis de
la Commission nationale de l’informatique et des libertés.

Article L. 121-6-2

Lorsqu’un professionnel de l’action sociale, définie à l’article L. 116-1, constate que
l’aggravation des difficultés sociales, éducatives ou matérielles d’une personne ou d’une famille
appelle l’intervention de plusieurs professionnels, il en informe le maire de la commune de
résidence et le président du conseil général. L’article 226-13 du code pénal n’est pas applicable
aux personnes qui transmettent des informations confidentielles dans les conditions et aux fins
prévues au présent alinéa.

Lorsque l’efficacité et la continuité de l’action sociale le rendent nécessaire, le maire, saisi
dans les conditions prévues au premier alinéa ou par le président du conseil général, ou de sa
propre initiative, désigne parmi les professionnels qui interviennent auprès d’une même
personne ou d’une même famille un coordonnateur, après accord de l’autorité dont il relève et
consultation du président du conseil général.

Lorsque les professionnels concernés relèvent tous de l’autorité du président du conseil
général, le maire désigne le coordonnateur parmi eux, sur la proposition du président du conseil
général.

Le coordonnateur est soumis au secret professionnel dans les conditions prévues aux
articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Par exception à l’article 226-13 du même code, les professionnels qui interviennent auprès
d’une même personne ou d’une même famille sont autorisés à partager entre eux des
informations à caractère secret, afin d’évaluer leur situation, de déterminer les mesures d’action
sociale nécessaires et de les mettre en œuvre. Le coordonnateur a connaissance des informations
ainsi transmises. Le partage de ces informations est limité à ce qui est strictement nécessaire à
l’accomplissement de la mission d’action sociale.

Le professionnel intervenant seul dans les conditions prévues au premier alinéa ou le
coordonnateur sont autorisés à révéler au maire et au président du conseil général, ou à leur
représentant au sens des articles L. 2122-18 et L. 3221-3 du code général des collectivités
territoriales, les informations confidentielles qui sont strictement nécessaires à l’exercice de
leurs compétences. Les informations ainsi transmises ne peuvent être communiquées à des tiers
sous peine des sanctions prévues à l’article 226-13 du code pénal.

Lorsqu’il apparaît qu’un mineur est susceptible d’être en danger au sens de l’article 375 du
code civil, le coordonnateur ou le professionnel intervenant seul dans les conditions prévues au
premier alinéa du présent article en informe sans délai le président du conseil général ; le maire
est informé de cette transmission.

Section 3 : État

Article L. 121-7

Sont à la charge de l’État au titre de l’aide sociale :
1º Les dépenses d’aide sociale engagées en faveur des personnes mentionnées aux articles

L. 111-3 et L. 232-6 ;
2º Les frais d’aide médicale de l’État, mentionnée au titre V du livre II ;

3º Alinéa abrogé.
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3º Alinéa abrogé.
4º L’allocation simple aux personnes âgées, mentionnée à l’article L. 231-1 ;
5º L’allocation différentielle aux adultes handicapés, mentionnée à l’article L. 241-2 ;
6º Les frais d’hébergement, d’entretien et de formation professionnelle des personnes

handicapées dans les établissements de rééducation professionnelle, mentionnés aux articles
L. 344-3 à L. 344-6 ;

7º Les frais de fonctionnement des centres d’aide par le travail, mentionnés aux articles
L. 344-2 à L. 344-6 ;

8º Les mesures d’aide sociale en matière de logement, d’hébergement et de réinsertion,
mentionnées aux articles L. 345-1 à L. 345-3 ;

9º L’allocation aux familles dont les soutiens indispensables accomplissent le service
national, mentionnée à l’article L. 212-1 ;

10º Les frais d’accueil et d’hébergement des étrangers dans les centres d’accueil pour
demandeurs d’asile mentionnés à l’article L. 348-1.

Article L. 121-8

Les dépenses supportées par l’État dans le département, en application de l’article L. 121-7,
sont présentées chaque année dans un état récapitulatif. Cet état, présenté au conseil général
dans l’année qui suit l’exercice, doit permettre la comparaison avec l’exercice précédent.

Article L. 121-9

Dans chaque département, l’État a pour mission :
1° De rechercher et d’accueillir les personnes en danger de prostitution et de fournir

l’assistance dont elles peuvent avoir besoin, notamment en leur procurant un placement dans un
des établissements mentionnés à l’article L. 345-1.

2° D’exercer toute action médico-sociale en faveur des personnes qui se livrent à la
prostitution.

Article L. 121-10

Les modalités d’application de l’article L. 121-9 sont déterminées par décret en Conseil
d’État.

Article L. 121-10-1

Les actions menées à l’égard des Français établis hors de France en difficulté, en particulier
les personnes âgées ou handicapées, relèvent de la compétence de l’État.

Ces personnes peuvent bénéficier, sous conditions, de secours et aides prélevés sur les
crédits d’assistance aux Français établis hors de France du ministère des affaires étrangères, et
d’autres mesures appropriées tenant compte de la situation économique et sociale du pays de
résidence.

L’Assemblée des Français de l’étranger, la commission permanente pour la protection
sociale des Français de l’étranger et, dans chaque pays considéré, le comité consulaire
compétent sont consultés sur la politique d’aide sociale aux Français établis hors de France.

Section 4 : Organismes de sécurité sociale
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Section 4 : Organismes de sécurité sociale

Article L. 121-11

Les règles relatives à l’action sociale des caisses de sécurité sociale sont fixées par les
dispositions des articles L. 262-1 et L. 263-1 du code de la sécurité sociale ci-après reproduites :

« Art. L. 262-1. – Les caisses primaires et les caisses régionales exercent une action de
prévention, d’éducation et d’information sanitaires ainsi qu’une action sanitaire et sociale dans
le cadre de programmes définis par l’autorité compétente de l’État, après avis et proposition du
conseil de la caisse nationale de l’assurance maladie et compte tenu de la coordination assurée
par celle-ci conformément aux dispositions des 3° et 4° de l’article L. 221-1. »

« Art. L. 263-1. – Les caisses d’allocations familiales exercent une action sanitaire et
sociale en faveur de leurs ressortissants et des familles de ceux-ci dans le cadre du programme
mentionné au 2° de l’article L. 223-1. »

Article L. 121-12

Les règles relatives à l’action sociale de la mutualité sociale agricole sont fixées par les
dispositions de l’article L. 726-1 du code rural ci-après reproduites :

« Le conseil d’administration de la caisse de mutualité sociale agricole fixe les principes
généraux et les moyens de la politique d’action sanitaire et sociale menée par la caisse, après
avis d’un comité composé paritairement de non-salariés et de salariés, membres du conseil
d’administration.

« Ce comité est appelé également à instruire les demandes de subventions et à attribuer les
prêts et toutes aides à caractère individuel et collectif, dans le cadre de la politique fixée par le
conseil. »

Section 5 : Agence nationale de l’accueil des étrangers et des
migrations

Article L. 121-13

L’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations est un établissement public
administratif de l’État qui exerce les missions définies à l’article L. 341-9 du code du travail.

Section 6 : Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité
des chances

Article L. 121-14

L’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances est un établissement
public national à caractère administratif. Elle contribue à des actions en faveur des personnes
rencontrant des difficultés d’insertion sociale ou professionnelle.

Elle met en œuvre, d’une part, sur le territoire national, des actions visant à l’intégration des
populations immigrées et issues de l’immigration résidant en France. Elle concourt à la lutte
contre les discriminations. Elle contribue également à la lutte contre l’illettrisme et à la mise en
œuvre du service civil volontaire.

Elle participe, d’autre part, aux opérations en faveur des habitants des quartiers prioritaires



Elle participe, d’autre part, aux opérations en faveur des habitants des quartiers prioritaires
de la politique de la ville. Dans le cadre de ces actions, elle promeut l’accessibilité au savoir et à
la culture. En outre, dans ses interventions, l’agence prend en compte les spécificités des
départements d’outre-mer.

L’agence mène directement des actions ou accorde des concours financiers, après
optimisation des crédits de droit commun, notamment dans le cadre d’engagements
pluriannuels, aux collectivités territoriales, aux établissements publics de coopération
intercommunale compétents et aux organismes publics ou privés, notamment les associations,
qui conduisent des opérations concourant à ces objectifs. Elle veille à une mise en œuvre
équitable de ces crédits sur l’ensemble du territoire national.

Elle participe, par la conclusion de conventions pluriannuelles, au financement des contrats
passés entre les collectivités territoriales et l’État pour la mise en œuvre d’actions en faveur des
quartiers visés au troisième alinéa.

Article L. 121-15

L’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances est administrée par un
conseil d’administration et un directeur général nommé par l’État. Le conseil d’administration
est composé pour moitié de représentants de l’État et pour moitié de représentants des
organisations syndicales d’employeurs et de salariés représentatives au plan national, de
représentants du Parlement, de représentants des communes et de leurs établissements publics
de coopération intercommunale compétents, des départements, des régions, des caisses
nationales de sécurité sociale, des organismes régis par le code de la mutualité, des associations
et des chambres consulaires ainsi que de personnalités qualifiées. Le président du conseil
d’administration est désigné par l’État parmi ces dernières.

Le représentant de l’État dans le département y est le délégué de l’agence. Il signe les
conventions passées pour son compte et concourt à leur mise en œuvre, à leur évaluation et à
leur suivi.

Article L. 121-16

Pour l’exercice de ses missions, l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des
chances peut recruter des agents non titulaires sur des contrats à durée indéterminée.

Article L. 121-17

Les ressources de l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances sont
constituées notamment par :

1º Les subventions de l’État ;
2º Les concours des fonds structurels de la Communauté européenne ;
3º Les subventions de la Caisse des dépôts et consignations ;
4º Les produits divers, dons et legs.
L’agence peut, en outre, recevoir, dans le cadre de conventions, des contributions

d’organismes nationaux ou locaux des régimes obligatoires de sécurité sociale ou de la
mutualité sociale agricole, ou d’établissements publics.

Article L. 121-18

Les règles d’organisation et de fonctionnement de l’Agence nationale pour la cohésion



Les règles d’organisation et de fonctionnement de l’Agence nationale pour la cohésion
sociale et l’égalité des chances sont fixées par décret en Conseil d’État.

Article L. 121-19

Un agrément de service civil volontaire est délivré par l’Agence nationale pour la cohésion
sociale et l’égalité des chances aux missions d’accueil, sous contrat, d’un ou plusieurs jeunes
âgés de seize à vingt-cinq ans révolus justifiant d’une résidence régulière et continue de plus
d’un an en France, exercées par des personnes morales de droit public ou de droit privé ayant
une mission d’intérêt général ou d’insertion professionnelle.

Dans le cadre de la mission agréée, l’organisme d’accueil s’engage à former le jeune,
notamment aux valeurs civiques, et à l’accompagner tout au long de son contrat en désignant,
dès la conclusion de celui-ci, un tuteur chargé d’assurer le suivi du jeune. A la fin du contrat,
l’organisme accompagne le jeune dans sa recherche d’un emploi ou d’une formation.

Un décret précise les conditions d’application du présent article et notamment celles dans
lesquelles les organismes bénéficient, pour les missions agréées, de subventions accordées par
l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances, en vue de prendre en
charge tout ou partie des dépenses d’accompagnement et de formation ainsi que les conditions
de prise en charge financière des jeunes volontaires.

Article L. 121-20

Pour l’accès à un emploi de l’État, des collectivités territoriales, des établissements publics
et des entreprises publiques dont le personnel est soumis à un statut défini par la loi ou le
règlement, la limite d’âge est reculée d’un temps égal au temps effectif de volontariat au titre du
service civil volontaire.

Ce temps effectif est également pris en compte dans le calcul de l’ancienneté dans les
fonctions publiques de l’État, des collectivités territoriales et des établissements publics
hospitaliers et de la durée d’expérience professionnelle requise pour le bénéfice de la validation
des acquis professionnels en vue de la délivrance d’un diplôme de l’enseignement supérieur ou
technologique ou d’un titre professionnel.

Chapitre II : Domicile de secours

Article L. 122-1

Les dépenses d’aide sociale prévues à l’article L. 121-1 sont à la charge du département
dans lequel les bénéficiaires ont leur domicile de secours.

À défaut de domicile de secours, ces dépenses incombent au département où réside
l’intéressé au moment de la demande d’admission à l’aide sociale.

Article L. 122-2

Nonobstant les dispositions des articles 102 à 111 du code civil, le domicile de secours
s’acquiert par une résidence habituelle de trois mois dans un département postérieurement à la
majorité ou à l’émancipation, sauf pour les personnes admises dans des établissements
sanitaires ou sociaux, ou accueillies habituellement, à Titre onéreux ou au Titre de l’aide sociale
au domicile d’un particulier agréé ou faisant l’objet d’un placement familial en application des

articles L. 441-1, L. 442-1 et L. 442-3(1), qui conservent le domicile de secours qu’elles avaient
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articles L. 441-1, L. 442-1 et L. 442-3(1), qui conservent le domicile de secours qu’elles avaient
acquis avant leur entrée dans l’établissement et avant le début de leur séjour chez un particulier.
Le séjour dans ces établissements ou au domicile d’un particulier agréé ou dans un placement
familial est sans effet sur le domicile de secours.

Pour les prestations autres que celles de l’aide sociale à l’enfance, l’enfant mineur non
émancipé a le domicile de secours de l’une des personnes ou de la personne qui exerce
l’autorité parentale ou la tutelle confiée en application de l’article 390 du code civil.

Article L. 122-3

Le domicile de secours se perd :
1° Par une absence ininterrompue de trois mois postérieurement à la majorité ou à

l’émancipation, sauf si celle-ci est motivée par un séjour dans un établissement sanitaire ou
social ou au domicile d’un particulier agréé ou dans un placement familial, organisé en
application des articles L. 441-1, L. 442-1 et L. 442-3(2) précités ;

2° Par l’acquisition d’un autre domicile de secours.
Si l’absence résulte de circonstances excluant toute liberté de choix du lieu de séjour ou

d’un traitement dans un établissement de santé situé hors du département où réside
habituellement le bénéficiaire de l’aide sociale, le délai de trois mois ne commence à courir que
du jour où ces circonstances n’existent plus.

Article L. 122-4

Lorsqu’il estime que le demandeur a son domicile de secours dans un autre département, le
président du conseil général doit, dans le délai d’un mois après le dépôt de la demande,
transmettre le dossier au président du conseil général du département concerné. Celui-ci doit,
dans le mois qui suit, se prononcer sur sa compétence. Si ce dernier n’admet pas sa compétence,
il transmet le dossier à la commission centrale d’aide sociale mentionnée à l’article L. 134-2.

Lorsque la situation du demandeur exige une décision immédiate, le président du conseil
général prend ou fait prendre la décision. Si, ultérieurement, l’examen au fond du dossier fait
apparaître que le domicile de secours du bénéficiaire se trouve dans un autre département, elle
doit être notifiée au service de l’aide sociale de cette dernière collectivité dans un délai de deux
mois. Si cette notification n’est pas faite dans les délais requis, les frais engagés restent à la
charge du département où l’admission a été prononcée.

Les règles fixées aux articles L. 111-3, L. 122-1, L. 122-3 et au présent article ne font pas
obstacle à ce que, par convention, plusieurs départements, ou l’État et un ou plusieurs
départements décident d’une répartition des dépenses d’aide sociale différente de celle qui
résulterait de l’application desdites règles.

Article L. 122-5

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Chapitre III : Organisation administrative

Section 1 : Services départementaux

Article L. 123-1
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Article L. 123-1

Le département est responsable des services suivants et en assure le financement :
1º Le service départemental d’action sociale prévu à l’article L. 123-2 ;
2º Le service de l’aide sociale à l’enfance prévu par le titre II du livre II ;
3º Le service de protection maternelle et infantile mentionné à l’article L. 2112-1 du code

de la santé publique.
Le département organise ces services sur une base territoriale.

Article L. 123-2

Le service public départemental d’action sociale a pour mission générale d’aider les
personnes en difficulté à retrouver ou à développer leur autonomie de vie.

Le service public départemental d’action sociale assure, à la demande et pour le compte des
autorités compétentes de l’État, les interventions et les enquêtes qui sont nécessaires à
l’exercice des missions de celles-ci.

En tant que de besoin, une convention passée entre le représentant de l’État dans le
département et le président du conseil général précise les modalités d’application de l’alinéa
précédent. Cette convention peut être révisée à la demande de l’une des deux parties.

Article L. 123-3

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Section 2 : Centre communal ou intercommunal d’action sociale

Article L. 123-4

Un centre d’action sociale exerce, dans chaque commune ou chaque groupement de
communes constitué en établissement public de coopération intercommunale, les attributions
qui leur sont dévolues par le présent chapitre.

Le statut des centres communaux d’action sociale de Paris, de Lyon et de Marseille est fixé
par voie réglementaire.

Article L. 123-5

Le centre communal d’action sociale anime une action générale de prévention et de
développement social dans la commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et
privées. Il peut intervenir sous forme de prestations remboursables ou non remboursables.

Il participe à l’instruction des demandes d’aide sociale dans les conditions fixées par voie
réglementaire. Il transmet les demandes dont l’instruction incombe à une autre autorité.
L’établissement du dossier et sa transmission constituent une obligation, indépendamment de
l’appréciation du bien-fondé de la demande.

Le centre communal d’action sociale peut créer et gérer en services non personnalisés les
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1.

Le centre communal d’action sociale peut, le cas échéant, exercer les compétences que le
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Le centre communal d’action sociale peut, le cas échéant, exercer les compétences que le
département a confiées à la commune dans les conditions prévues par l’article L. 121-6.

Un établissement public de coopération intercommunale peut créer un centre
intercommunal d’action sociale pour exercer la compétence action sociale d’intérêt
communautaire qui lui a été transférée.

Les compétences exercées par les centres d’action sociale des communes membres de
l’établissement public de coopération intercommunale qui relèvent de l’action sociale d’intérêt
communautaire mentionnée au précédent alinéa sont transférées de plein droit au centre
intercommunal d’action sociale, lorsqu’il a été créé.

Tout ou partie des autres attributions qui sont exercées par les centres d’action sociale des
communes membres de l’établissement public de coopération intercommunale peuvent
également être transférées au centre intercommunal d’action sociale. Ce transfert est décidé par
délibérations concordantes de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale et des conseils municipaux, se prononçant dans les conditions de majorité
requises pour la création de l’établissement public de coopération intercommunale, et à
l’unanimité des centres d’action sociale des communes concernées.

Le transfert du service ou de la partie de service des centres d’action sociale des communes
membres de l’établissement public de coopération intercommunale chargé de la mise en œuvre
des attributions transférées au centre intercommunal d’action sociale en application des deux
alinéas précédents s’effectue dans les conditions prévues par le I de l’article L. 5211-4-1 du
code général des collectivités territoriales.

Le transfert des biens, appartenant aux centres d’action sociale des communes membres de
l’établissement public de coopération intercommunale, et nécessaires à la mise en œuvre des
attributions transférées au centre intercommunal d’action sociale, s’effectue dans les conditions
prévues par les articles L. 1321-1 à L. 1321-5 du code général des collectivités territoriales.

Article L. 123-6

Le centre d’action sociale est un établissement public administratif communal ou
intercommunal. Il est administré par un conseil d’administration présidé, selon le cas, par le
maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale.

Dès qu’il est constitué, le conseil d’administration élit en son sein un vice-président qui le
préside en l’absence du maire, nonobstant les dispositions de l’article L. 2122-17 du code
général des collectivités territoriales, ou en l’absence du président de l’établissement de
coopération intercommunale.

Outre son président, le conseil d’administration comprend, pour le centre communal
d’action sociale, des membres élus en son sein à la représentation proportionnelle par le conseil
municipal et, pour le centre intercommunal d’action sociale, des membres élus en son sein au
scrutin majoritaire par l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale.

Le conseil d’administration comprend également des membres nommés, suivant le cas, par
le maire ou par le président de l’établissement public de coopération intercommunale, parmi les
personnes participant à des actions de prévention, d’animation ou de développement social
menées dans la commune ou les communes considérées.

Les membres élus et les membres nommés le sont en nombre égal au sein du conseil
d’administration du centre d’action sociale.

Les membres élus par le conseil municipal ou par l’organe délibérant de l’établissement
public de coopération intercommunale et les membres nommés par le maire ou le président de
l’établissement public de coopération intercommunale le sont à la suite de chaque

renouvellement du conseil municipal et pour la durée du mandat de ce conseil. Leur mandat est
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renouvellement du conseil municipal et pour la durée du mandat de ce conseil. Leur mandat est
renouvelable.

Au nombre des membres nommés doivent figurer un représentant des associations qui
œuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, un représentant des
associations familiales désigné sur proposition de l’union départementale des associations
familiales, un représentant des associations de retraités et de personnes âgées du département et
un représentant des associations de personnes handicapées du département.

Article L. 123-7

Le centre communal ou intercommunal dispose des biens, exerce les droits et assume les
engagements des anciens bureaux de bienfaisance et des anciens bureaux d’assistance, sans
qu’il puisse être porté atteinte aux affectations régulièrement établies.

Il dispose des ressources dont bénéficiaient les établissements d’assistance et de
bienfaisance auxquels il est substitué.

Article L. 123-8

Le président du centre communal ou intercommunal d’action sociale a le droit d’accepter, à
Titre conservatoire, des dons et legs et de former, avant l’autorisation, des demandes en
délivrance.

La délibération du conseil d’administration qui rend l’acceptation définitive, conformément
à l’article L. 2242-4 du code général des collectivités territoriales, a effet du jour de cette
acceptation.

Le centre communal ou intercommunal d’action sociale est représenté en justice et dans les
actes de la vie civile par son président.

Les règles qui régissent la comptabilité des communes sont applicables aux centres
communaux ou intercommunaux d’action sociale. Les règles qui régissent la comptabilité des
établissements sociaux et médico-sociaux publics autonomes sont applicables aux
établissements et aux services mentionnés à l’article L. 312-1 qui sont gérés par des centres
communaux ou intercommunaux d’action sociale.

Les délibérations du conseil d’administration ne sont soumises à l’avis ou à l’avis conforme
du conseil municipal que dans les cas prévus aux articles L. 2121-34 et L. 2241-5 du code
général des collectivités territoriales.

Article L. 123-9

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par
décret en Conseil d’État.

 

Titre III : Procédures

Chapitre Ier : Admission

Article L. 131-1

Sous réserve de l’article L. 252-1, les demandes d’admission au bénéfice de l’aide sociale, à
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Sous réserve de l’article L. 252-1, les demandes d’admission au bénéfice de l’aide sociale, à
l’exception de celles concernant l’aide sociale à l’enfance, sont déposées au centre communal
ou intercommunal d’action sociale ou, à défaut, à la mairie de résidence de l’intéressé.

Les demandes donnent lieu à l’établissement d’un dossier par les soins du centre communal
ou intercommunal d’action sociale. Celui-ci peut utiliser à cet effet des visiteurs-enquêteurs.

Les demandes sont ensuite transmises, dans le mois de leur dépôt, au représentant de l’État
ou au président du conseil général qui les instruit avec l’avis du centre communal ou
intercommunal d’action sociale ou, à défaut, du maire et celui du conseil municipal, lorsque le
maire ou le centre communal ou intercommunal d’action sociale a demandé la consultation de
cette assemblée.

Article L. 131-2

La décision d’admission à l’aide sociale est prise par le représentant de l’État dans le
département pour les prestations qui sont à la charge de l’État en application de l’article L.121-7
et par le président du conseil général pour les autres prestations prévues au présent code.

Article L. 131-3

L’admission d’urgence à l’aide sociale des personnes handicapées et des personnes âgées,
lorsqu’elle comporte un placement dans un établissement d’hébergement, ou l’attribution de la
prestation en nature d’aide ménagère à une personne âgée privée brusquement de l’assistance de
la personne dont l’aide était nécessaire au maintien au domicile, est prononcée par le maire. La
décision est notifiée par le maire au représentant de l’État ou au président du conseil général,
dans les trois jours avec demande d’avis de réception.

En cas de placement, le directeur de l’établissement est tenu de notifier au représentant de
l’État ou au président du conseil général, dans les quarante-huit heures, l’entrée de toute
personne ayant fait l’objet d’une décision d’admission d’urgence à l’aide sociale ou sollicitant
une telle admission.

L’inobservation des délais prévus ci-dessus entraîne la mise à la charge exclusive de la
commune, en matière d’aide à domicile, et de l’établissement, en matière de prise en charge des
frais de séjour, des dépenses exposées jusqu’à la date de la notification.

Il est statué dans le délai de deux mois sur l’admission d’urgence. A cette fin, le maire
transmet au représentant de l’État ou au président du conseil général dans le mois de sa
décision, le dossier constitué dans les conditions prévues à l’article L. 131-1.

En cas de rejet de l’admission, les frais exposés antérieurement à cette décision sont dus par
l’intéressé.

Article L. 131-4

Les décisions attribuant une aide sous la forme d’une prise en charge de frais
d’hébergement peuvent prendre effet à compter de la date d’entrée dans l’établissement à
condition que l’aide ait été demandée dans un délai fixé par voie réglementaire.

Article L. 131-5

(Abrogé par Ordonnance nº 2005-1477 du 1 décembre 2005 art. 1 VI Journal Officiel du 2
décembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2007)

Article L. 131-6
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Article L. 131-6

(Abrogé par Ordonnance nº 2005-1477 du 1 décembre 2005 art. 1 VI Journal Officiel du 2
décembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2007)

Article L. 131-7

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État, et notamment le point de départ des prestations accordées et les
modalités des procédures d’admission à l’aide sociale et d’information des autorités
communales.

Chapitre II : Participation et récupération

Article L. 132-1

Il est tenu compte, pour l’appréciation des ressources des postulants à l’aide sociale, des
revenus professionnels et autres et de la valeur en capital des biens non productifs de revenu,
qui est évaluée dans les conditions fixées par voie réglementaire.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables en cas de demande d’admission à
l’aide médicale de l’État, laquelle est régie par le chapitre 1 du Titre V du Livre II.

Article L. 132-2

La retraite du combattant et les pensions attachées aux distinctions honorifiques n’entrent
pas en ligne de compte dans le calcul des ressources des postulants à l’aide sociale, mentionnées
à l’article L. 132-1.

Article L. 132-3

Les ressources de quelque nature qu’elles soient à l’exception des prestations familiales,
dont sont bénéficiaires les personnes placées dans un établissement au Titre de l’aide aux
personnes âgées ou de l’aide aux personnes handicapées, sont affectées au remboursement de
leurs frais d’hébergement et d’entretien dans la limite de 90 %. Toutefois les modalités de calcul
de la somme mensuelle minimum laissée à la disposition du bénéficiaire de l’aide sociale sont
déterminées par décret. La retraite du combattant et les pensions attachées aux distinctions
honorifiques dont le bénéficiaire de l’aide sociale peut être titulaire s’ajoutent à cette somme.

Article L. 132-4

La perception des revenus, y compris l’allocation de logement à caractère social, des
personnes admises dans les établissements sociaux ou médico-sociaux au Titre de l’aide sociale
aux personnes âgées, peut être assurée par le comptable de l’établissement public ou par le
responsable de l’établissement de statut privé, soit à la demande de l’intéressé ou de son
représentant légal, soit à la demande de l’établissement lorsque l’intéressé ou son représentant
ne s’est pas acquitté de sa contribution pendant trois mois au moins. Dans les deux cas, la
décision est prise par le représentant de la collectivité publique d’aide sociale compétente, qui
précise la durée pendant laquelle cette mesure est applicable. Le comptable de l’établissement

reverse mensuellement à l’intéressé ou à son représentant légal, le montant des revenus qui
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reverse mensuellement à l’intéressé ou à son représentant légal, le montant des revenus qui
dépasse la contribution mise à sa charge. En tout état de cause, l’intéressé doit disposer d’une
somme mensuelle minimale. Le montant de celle-ci ainsi que le délai dans lequel il doit être
répondu aux demandes et les délais minimum et maximum pour lesquels la décision
mentionnée ci-dessus est prise, sont fixés par décret.

Article L. 132-5

Les participations exigées des parents pour un enfant admis au bénéfice de l’aide sociale,
soit hospitalisé, soit placé dans un établissement de rééducation, soit confié au service de l’aide
sociale à l’enfance, ne peuvent être inférieures, sauf exceptions dûment motivées, aux
allocations familiales qu’ils perçoivent du chef de cet enfant. Ces allocations peuvent être
versées directement par les caisses à l’établissement ou au service dans les conditions fixées par
voie réglementaire.

Lorsque l’hospitalisation ou le placement dépasse un mois, les allocations mensuelles
d’aide à l’enfance et d’aide à la famille du chef de cet enfant sont suspendues à partir du
premier jour du mois suivant l’hospitalisation ou le placement et pendant toute la durée de
ceux-ci.

Article L. 132-6

Les personnes tenues à l’obligation alimentaire instituée par les articles 205 et suivants du
code civil sont, à l’occasion de toute demande d’aide sociale, invitées à indiquer l’aide qu’elles
peuvent allouer aux postulants et à apporter, le cas échéant, la preuve de leur impossibilité de
couvrir la totalité des frais.

Les enfants qui ont été retirés de leur milieu familial par décision judiciaire durant une
période d’au moins trente-six mois cumulés au cours des douze premières années de leur vie
sont, sous réserve d’une décision contraire du juge aux affaires familiales, dispensés de droit de
fournir cette aide.

Cette dispense s’étend aux descendants des enfants susvisés.
La proportion de l’aide consentie par les collectivités publiques est fixée en tenant compte

du montant de la participation éventuelle des personnes restant tenues à l’obligation alimentaire.
La décision peut être révisée sur production par le bénéficiaire de l’aide sociale d’une décision
judiciaire rejetant sa demande d’aliments ou limitant l’obligation alimentaire à une somme
inférieure à celle qui avait été envisagée par l’organisme d’admission. La décision fait
également l’objet d’une révision lorsque les débiteurs d’aliments ont été condamnés à verser
des arrérages supérieurs à ceux qu’elle avait prévus.

Article L. 132-7

En cas de carence de l’intéressé, le représentant de l’État ou le président du conseil général
peut demander en son lieu et place à l’autorité judiciaire la fixation de la dette alimentaire et le
versement de son montant, selon le cas, à l’État ou au département qui le reverse au
bénéficiaire, augmenté le cas échéant de la quote-part de l’aide sociale.

Article L. 132-8

Des recours sont exercés, selon le cas, par l’État ou le département :
1° Contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune ou contre la succession du

bénéficiaire ;



bénéficiaire ;
2° Contre le donataire, lorsque la donation est intervenue postérieurement à la demande

d’aide sociale ou dans les dix ans qui ont précédé cette demande ;
3° Contre le légataire.
En ce qui concerne les prestations d’aide sociale à domicile, de soins de ville prévus par

l’article L. 111-2, la prise en charge du forfait journalier, les conditions dans lesquelles les
recours sont exercés, en prévoyant, le cas échéant, l’existence d’un seuil de dépenses supportées
par l’aide sociale, en deçà duquel il n’est pas procédé à leur recouvrement, sont fixées par voie
réglementaire.

Le recouvrement sur la succession du bénéficiaire de l’aide sociale à domicile ou de la prise
en charge du forfait journalier s’exerce sur la partie de l’actif net successoral, défini selon les
règles de droit commun, qui excède un seuil fixé par voie réglementaire.

Article L. 132-9

Pour la garantie des recours prévus à l’article L. 132-8, les immeubles appartenant aux
bénéficiaires de l’aide sociale sont grevés d’une hypothèque légale, dont l’inscription est
requise par le représentant de l’État ou le président du conseil général dans les conditions
prévues à l’article 2428 du code civil.

Les bordereaux d’inscription doivent mentionner le montant des prestations allouées au
bénéficiaire de l’aide sociale.

L’hypothèque prend rang, à l’égard de chaque somme inscrite, à compter de la date de
l’inscription correspondante.

Aucune inscription ne pourra être prise lorsque la valeur globale des biens de l’allocataire
est inférieure à une somme fixée par voie réglementaire.

Les formalités relatives à l’inscription de l’hypothèque mentionnée ci-dessus, ainsi qu’à sa
radiation, ne donnent lieu à aucune perception au profit du Trésor.

Les prestations d’aide sociale à domicile et la prise en charge du forfait journalier
mentionnées à l’article L. 132-8 ne sont pas garanties par l’inscription d’une hypothèque légale.

Article L. 132-10

L’État ou le département sont, dans la limite des prestations allouées, subrogés dans les
droits de l’allocataire en ce qui concerne les créances pécuniaires de celui-ci contre toute
personne physique ou morale en tant que ces créances ne sont ni incessibles, ni insaisissables et
que la subrogation a été signifiée au débiteur.

Article L. 132-11

Tous les recouvrements relatifs au service de l’aide sociale sont opérés comme en matière
de contributions directes.

Les actes faits et les décisions rendues dans le cadre de l’attribution des prestations d’aide
sociale mentionnées à l’article L. 111-1 sont dispensés du droit de timbre et enregistrés gratis
lorsqu’il y a lieu à la formalité de l’enregistrement.

Article L. 132-12

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
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Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État, et notamment celles prévues aux articles L. 132-1, L. 132-5,
L. 132-8 et L. 132-9.

Chapitre III : Contrôle

Article L. 133-1

Le contrôle de l’application des lois et règlements relatifs à l’aide sociale est assuré par les
agents ayant reçu à cet effet délégation du ministre chargé de l’action sociale ou du représentant
de l’État dans le département.

Article L. 133-2

Les agents départementaux habilités par le président du conseil général ont compétence
pour contrôler le respect, par les bénéficiaires et les institutions intéressées, des règles
applicables aux formes d’aide sociale relevant de la compétence du département.

Sans préjudice des dispositions figurant à la section 4 du chapitre III du titre Ier du livre III
et aux articles L. 322-6, L. 322-8, L. 331-1, L. 331-3 à L. 331-6, L. 331-8 et L. 331-9, ces
mêmes agents exercent un pouvoir de contrôle technique sur les institutions qui relèvent d’une
autorisation de création délivrée par le président du conseil général.

Le règlement départemental arrête les modalités de ce contrôle.

Article L. 133-3

Par dérogation aux dispositions qui les assujettissent au secret professionnel, les agents des
administrations fiscales sont habilités à communiquer aux commissions prévues au chapitre IV
du présent titre et aux autorités administratives compétentes les renseignements qu’ils
détiennent et qui sont nécessaires pour instruire les demandes tendant à l’admission à une forme
quelconque d’aide sociale ou à la radiation éventuelle du bénéficiaire de l’aide sociale.

Les dispositions du présent article sont applicables aux agents des organismes de la sécurité
sociale et de la mutualité sociale agricole, sauf en ce qui concerne les renseignements d’ordre
médical.

Article L. 133-4

Les informations nominatives à caractère sanitaire et social détenues par les services des
affaires sanitaires et sociales sont protégées par le secret professionnel.

Le président du conseil général et le représentant de l’État dans le département peuvent
obtenir la communication des informations nécessaires pour exercer leurs pouvoirs en matière
sanitaire et sociale.

Les règles régissant la communication des informations d’ordre sanitaire et social à
l’autorité judiciaire sont applicables.

Article L. 133-5

Toute personne appelée à intervenir dans l’instruction, l’attribution ou la révision des

admissions à l’aide sociale, et notamment les membres des conseils d’administration des centres
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admissions à l’aide sociale, et notamment les membres des conseils d’administration des centres
communaux ou intercommunaux d’action sociale, ainsi que toute personne dont ces
établissements utilisent le concours sont tenus au secret professionnel dans les termes des
articles 226-13 et 226-14 du code pénal et passibles des peines prévues à l’article 226-13.

Article L. 133-5-1

Lorsqu’elles instruisent les demandes d’admission au bénéfice des prestations régies par le
présent code ou qu’elles exercent leurs missions de contrôle et d’évaluation, les autorités
attribuant ces prestations échangent, avec les personnes morales de droit public ou les
personnes morales de droit privé gérant un service public, les informations ou les pièces
justificatives ayant pour objet d’apprécier la situation des demandeurs ou des bénéficiaires au
regard des conditions d’attribution. De même, les personnes morales de droit public et les
personnes morales de droit privé gérant un service public tiennent ces autorités informées,
périodiquement ou sur demande de celles-ci, des changements de situation ou des événements
affectant les bénéficiaires et pouvant avoir une incidence sur le versement des prestations.

Ces échanges d’informations ou de pièces justificatives peuvent prendre la forme de
transmissions de données par voie électronique. Les traitements automatisés de données qui se
limitent à l’organisation de ces échanges, notamment en vue de garantir l’authenticité et la
fiabilité des données échangées, sont soumis aux dispositions de la loi nº 78-17 du 6 janvier
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dès lors que les informations et
pièces justificatives échangées au titre d’une prestation sont celles définies par les dispositions
législatives et réglementaires relatives à cette prestation.

Article L. 133-6

Nul ne peut exploiter ni diriger l’un quelconque des établissements, services ou lieux de vie
et d’accueil régis par le présent code, y exercer une fonction à quelque titre que ce soit, ou être
agréé au titre des dispositions du présent code, s’il a été condamné définitivement pour crime
ou à une peine d’au moins deux mois d’emprisonnement sans sursis pour les délits prévus :

1º Au chapitre Ier, à l’exception du premier alinéa de l’article L. 221-6, du titre II du livre II
du code pénal ;

2º Au chapitre II, à l’exception du premier alinéa de l’article L. 222-19, du titre II du livre
II du même code ;

3º Aux chapitres III, IV, V et VII du titre II du livre II du même code ;
4º Au titre Ier du livre III du même code ;
5º Au chapitre Ier du titre II du livre III du même code ;
6º Aux paragraphes 2 et 5 de la section 3 du chapitre II du titre III du livre IV du même

code ;
7º A la section 1 du chapitre III du titre III du livre IV du même code ;
8º A la section 2 du chapitre IV du titre III du livre IV du même code ;
9º Au chapitre Ier du titre IV du livre IV du même code, ainsi que pour le délit prévu à

l’article L. 3421-4 du code de la santé publique.
En cas de condamnation, prononcée par une juridiction étrangère et passée en force de

chose jugée, pour une infraction constituant, selon la loi française, un crime ou l’un des délits
mentionnés aux alinéas précédents, le tribunal de grande instance du domicile du condamné,
statuant en matière correctionnelle, déclare, à la requête du ministère public, qu’il y a lieu à
l’application de l’incapacité d’exercice prévue au présent article, après constatation de la

régularité et de la légalité de la condamnation et l’intéressé dûment appelé en chambre du



régularité et de la légalité de la condamnation et l’intéressé dûment appelé en chambre du
conseil.

Les personnes frappées d’une incapacité d’exercice peuvent demander à en être relevées
dans les conditions prévues aux articles 132-21 du code pénal, 702-1 et 703 du code de
procédure pénale. Cette requête est portée devant la chambre des appels correctionnels de la
cour d’appel dans le ressort de laquelle le requérant réside lorsque la condamnation résulte
d’une condamnation étrangère et qu’il a été fait application des dispositions de l’alinéa
précédent.

Ces dispositions s’appliquent également aux établissements, services et lieux de vie et
d’accueil mentionnés à l’article L. 2324-1 du code de la santé publique.

Article L. 133-6-1

Est incapable d’exploiter, de diriger tout établissement, service ou structure régie par le
présent code, d’y exercer une fonction, à quelque titre que ce soit, ou d’être agréée, toute
personne condamnée définitivement pour crime, ou condamnée pour les délits prévus aux
chapitres Ier, II, III, à l’exception de la section 4, IV, à l’exception de la section 2, V et VII du
titre II du livre II du code pénal.

Ces dispositions s’appliquent également :
1° Aux assistants maternels et aux assistants familiaux visés par les articles L. 421-1 et

suivants du présent code ;
2° Aux établissements et services visés par l’article L. 214-1 du présent code et par l’article

L. 2324-1 du code de la santé publique.

Article L. 133-7

Sauf disposition contraire, les modalités d’application des articles L. 133-1, L. 133-2,
L. 133-3 sont déterminées par décret en Conseil d’État.

Chapitre IV : Contentieux

Article L. 134-1

À l’exception des décisions concernant l’attribution des prestations d’aide sociale à
l’enfance, les décisions du président du conseil général et du représentant de l’État dans le
département prévues à l’article L. 131-2 sont susceptibles de recours devant les commissions
départementales d’aide sociale mentionnées à l’article L. 134-6 dans des conditions fixées par
voie réglementaire.

Article L. 134-2

Les décisions des commissions départementales sont susceptibles d’appel devant la
commission centrale d’aide sociale.

La commission centrale d’aide sociale est composée de sections et de sous-sections dont le
nombre est fixé par décret en Conseil d’État.

Le président de la commission centrale d’aide sociale est nommé par le ministre chargé de
l’action sociale, sur proposition du vice-président du Conseil d’État, parmi les conseillers d’État

en activité ou honoraires.
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en activité ou honoraires.
Chaque section ou sous-section comprend en nombre égal, d’une part, des membres du

Conseil d’État, des magistrats de la Cour des comptes ou des magistrats de l’ordre judiciaire en
activité ou honoraires désignés respectivement par le vice-président du Conseil d’État, le
premier président de la Cour des comptes ou le garde des sceaux, ministre de la justice, d’autre
part, des fonctionnaires ou personnes particulièrement qualifiées en matière d’aide ou d’action
sociale désignées par le ministre chargé de l’action sociale.

Les membres de la commission centrale sont nommés pour une durée de quatre ans
renouvelable.

Les rapporteurs qui ont pour fonction d’instruire les dossiers sont nommés par le ministre
chargé de l’aide sociale soit parmi les membres du Conseil d’État et les magistrats de la Cour
des comptes, soit parmi les fonctionnaires des administrations centrales des ministères, soit
parmi les personnes particulièrement compétentes en matière d’aide ou d’action sociale. Ils ont
voix délibérative dans les affaires où ils sont rapporteurs.

Des commissaires du Gouvernement, chargés de prononcer leurs conclusions sur les
affaires que le président de la commission centrale, d’une section ou d’une sous-section leur
confie, sont nommés par le ministre chargé de l’aide sociale parmi les membres du Conseil
d’État, les magistrats de la Cour des comptes et les fonctionnaires du ministère chargé de l’aide
sociale.

Article L. 134-3

Les recours formés contre les décisions prises en vertu de l’article L. 111-3, du deuxième
alinéa de l’article L. 122-1 et des articles L. 122-2 à L. 122-4 et L. 212-1 relèvent en premier et
dernier ressort de la compétence de la commission centrale d’aide sociale instituée par l’article
L. 134-2.

Les décisions de la commission centrale d’aide sociale peuvent faire l’objet d’un recours en
cassation devant le Conseil d’État.

Article L. 134-4

Tant les recours devant la commission départementale que les recours et les appels devant
la commission centrale peuvent être formés par le demandeur, ses débiteurs d’aliments,
l’établissement ou le service qui fournit les prestations, le maire, le président du conseil général,
le représentant de l’État dans le département, les organismes de sécurité sociale et de mutualité
sociale agricole intéressés ou par tout habitant ou contribuable de la commune ou du
département ayant un intérêt direct à la réformation de la décision.

Article L. 134-5

Le ministre chargé de l’action sociale peut attaquer directement devant la commission
centrale toute décision prise par les commissions départementales.

Article L. 134-6

La commission départementale est présidée par le président du tribunal de grande instance
du chef-lieu ou le magistrat désigné par lui pour le remplacer. Elle comprend, en outre :

trois conseillers généraux élus par le conseil général ;

trois fonctionnaires de l’État en activité ou à la retraite, désignés par le représentant
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trois fonctionnaires de l’État en activité ou à la retraite, désignés par le représentant
de l’État dans le département.

En cas d’égal partage des voix, le président a voix prépondérante.
Un commissaire du Gouvernement désigné par le préfet prononce ses conclusions sur les

affaires que lui confie le président. Il n’a pas voix délibérative.
Les fonctions de rapporteur sont assurées par le secrétaire de la commission. Il peut lui être

adjoint un ou plusieurs rapporteurs. Le secrétaire et les rapporteurs sont nommés par le
président de la commission parmi les personnes figurant sur une liste établie conjointement par
le président du conseil général et le préfet. Ils ont voix délibérative sur les affaires qu’ils
rapportent.

Le secrétaire, les rapporteurs et les commissaires du Gouvernement sont choisis parmi les
fonctionnaires ou magistrats en activité ou à la retraite.

Article L. 134-7

Les commissions prévues au présent chapitre sont, dans les cas prévus par voie
réglementaire, complétées à titre consultatif par des médecins désignés par le président du
conseil général, par le représentant de l’État dans le département pour les commissions
départementales et par le ministre pour la commission centrale.

Article L. 134-8

L’appel contre la décision de la commission départementale est suspensif, dans les cas où
cette décision prononce l’admission au bénéfice de l’aide sociale aux personnes âgées ou aux
personnes handicapées d’une personne à laquelle cette admission aurait été refusée par suite
d’une décision de la commission centrale d’aide sociale.

Article L. 134-9

Le demandeur, accompagné de la personne ou de l’organisme de son choix, est entendu
lorsqu’il le souhaite, devant la commission départementale et la commission centrale d’aide
sociale.

Article L. 134-10

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État, et notamment l’organisation et les règles de fonctionnement et de
procédure des commissions centrale et départementales d’aide sociale.

Chapitre V
Dispositions pénales

Article L. 135-1

Le fait de percevoir frauduleusement ou de tenter de percevoir frauduleusement des
prestations au titre de l’aide sociale est puni des peines prévues par les articles 313-1, 313-7 et
313-8 du code pénal.

Nota : Code de l’action sociale et des familles L. 541-2 : les dispositions du présent article



Nota : Code de l’action sociale et des familles L. 541-2 : les dispositions du présent article
sont applicables à Mayotte.

Article L. 135-2

Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le fait d’exercer à quelque
titre que ce soit l’une des activités visées à l’article L. 133-6 malgré les incapacités résultant
d’une des condamnations énoncées à cet article.

 

Titre IV : Institutions
(Les chapitres I et II ont été abrogés)

Chapitre Ier : Conseil pour les droits et devoirs des familles et
accompagnement parental

Article L. 141-1

Le conseil pour les droits et devoirs des familles est créé par délibération du conseil
municipal. Il est présidé par le maire ou son représentant au sens de l’article L. 2122-18 du code
général des collectivités territoriales. Il peut comprendre des représentants de l’État dont la liste
est fixée par décret, des représentants des collectivités territoriales et des personnes œuvrant
dans les domaines de l’action sociale, sanitaire et éducative, de l’insertion et de la prévention de
la délinquance. Les informations communiquées, le cas échéant, à ses membres ne peuvent être
divulguées à des tiers sous peine des sanctions prévues à l’article 226-13 du code pénal.

Le président du conseil pour les droits et devoirs des familles le réunit afin :
d’entendre une famille, de l’informer de ses droits et devoirs envers l’enfant et de

lui adresser des recommandations destinées à prévenir des comportements
susceptibles de mettre l’enfant en danger ou de causer des troubles pour autrui ;

d’examiner avec la famille les mesures d’aide à l’exercice de la fonction parentale
susceptibles de lui être proposées et l’opportunité d’informer les professionnels de
l’action sociale et les tiers intéressés des recommandations qui lui sont faites et, le cas
échéant, des engagements qu’elle a pris dans le cadre d’un contrat de responsabilité
parentale prévu à l’article L. 222-4-1.

Le conseil pour les droits et devoirs des familles est informé de la conclusion d’un contrat
de responsabilité parentale dans les conditions fixées par l’article L. 222-4-1 du présent code ou
d’une mesure d’assistance éducative ordonnée dans les conditions fixées à l’article 375 du code
civil.

Il est consulté par le maire lorsque celui-ci envisage de proposer un accompagnement
parental prévu à l’article L. 141-2 du présent code.

Il peut, sans préjudice des dispositions prévues à l’article 375-9-1 du code civil, lorsque le
suivi social ou les informations portées à sa connaissance font apparaître que la situation d’une
famille ou d’un foyer est de nature à compromettre l’éducation des enfants, la stabilité familiale
et qu’elle a des conséquences pour la tranquillité ou la sécurité publiques, proposer au maire de
saisir le président du conseil général en vue de la mise en œuvre d’une mesure
d’accompagnement en économie sociale et familiale.

Article L. 141-2
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Article L. 141-2

Lorsqu’il ressort de ses constatations ou d’informations portées à sa connaissance que
l’ordre, la sécurité ou la tranquillité publics sont menacés à raison du défaut de surveillance ou
d’assiduité scolaire d’un mineur, le maire peut proposer aux parents ou au représentant légal du
mineur concerné un accompagnement parental. Il vérifie qu’il n’a pas été conclu avec eux un
contrat de responsabilité parentale dans les conditions fixées à l’article L. 222-4-1 du présent
code et qu’aucune mesure d’assistance éducative n’a été ordonnée dans les conditions fixées à
l’article 375 du code civil.

Cet accompagnement parental consiste en un suivi individualisé au travers d’actions de
conseil et de soutien à la fonction éducative.

L’accompagnement parental peut aussi être mis en place à l’initiative des parents ou du
représentant légal du mineur.

Lorsqu’un accompagnement parental est mis en place, le maire sollicite l’avis du président
du conseil général. Il en informe l’inspecteur d’académie, le chef d’établissement
d’enseignement, le directeur de l’organisme débiteur des prestations familiales et le préfet.

Au terme de l’accompagnement, il est délivré aux parents ou au représentant légal du
mineur une attestation comportant leur engagement solennel à se conformer aux obligations
liées à l’exercice de l’autorité parentale.

Lorsque les parents ou le représentant légal du mineur refusent sans motif légitime
l’accompagnement parental ou l’accomplissent de manière partielle, le maire saisit le président
du conseil général en vue de la conclusion éventuelle du contrat de responsabilité parentale
mentionné à l’article L. 222-4-1.

Chapitre III : Conseil national des politiques de lutte contre la
pauvreté et l’exclusion sociale

Article L. 143-1

Le Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale est
chargé :

d’animer les réflexions sur la coordination des politiques d’insertion aux plans
national et local ;

de réaliser ou de faire réaliser, notamment par l’Observatoire national de la
pauvreté et de l’exclusion sociale, toutes études sur les situations et phénomènes de
précarité et d’exclusion sociale ;

de faire des propositions sur les problèmes posés par la pauvreté.
Le conseil comprend des représentants des assemblées parlementaires, des collectivités

territoriales et des autres personnes morales de droit public ou privé concourant à la formation
professionnelle, à l’insertion et à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Sa composition ainsi
que les conditions de la désignation, par le Premier ministre, de ses membres et de son président
sont fixées par décret en Conseil d’État.

Chapitre IV : Observatoire national de la pauvreté et de
l’exclusion sociale

Article L. 144-1
L’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale placé auprès du ministre
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L’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale placé auprès du ministre
chargé des affaires sociales est chargé de rassembler, analyser et diffuser les informations et
données relatives aux situations de précarité, de pauvreté et d’exclusion sociale ainsi qu’aux
politiques menées en ce domaine.

Il fait réaliser des travaux d’études, de recherche et d’évaluation quantitatives et qualitatives
en lien étroit avec le Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion
sociale. Ces travaux mentionnent la proportion d’hommes et de femmes respectivement touchés
par la pauvreté et l’exclusion. Les administrations de l’État, des collectivités territoriales et des
établissements publics sont tenues de communiquer à l’observatoire les éléments qui lui sont
nécessaires pour la poursuite de ses buts sous réserve de l’application des dispositions
législatives imposant une obligation de secret.

Il contribue au développement de la connaissance et des systèmes d’information dans les
domaines mal couverts, en liaison notamment avec les banques de données et organismes
régionaux, nationaux et internationaux.

Il élabore chaque année, à destination du Premier ministre et du Parlement, un rapport
synthétisant les travaux d’études, de recherche et d’évaluation réalisés aux niveaux national et
régionaux. Ce rapport est rendu public.

Un décret en Conseil d’État détermine la composition, les missions et les modalités de
fonctionnement de l’observatoire.

Chapitre V : Coordination des interventions

Article L. 145-1

(Abrogé par Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 49 II Journal Officiel du 17 août 2004
en vigueur le 1er janvier 2005)

Article L. 145-2

(Abrogé par Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 49 II Journal Officiel du 17 août 2004
en vigueur le 1er janvier 2005)

Article L. 145-3

(Abrogé par Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 49 II Journal Officiel du 17 août 2004
en vigueur le 1er janvier 2005)

Article L. 145-4

(Abrogé par Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 49 II Journal Officiel du 17 août 2004
en vigueur le 1er janvier 2005)

Chapitre VI : Institutions relatives aux personnes handicapées

Article L. 146-1 A

Dans toutes les instances nationales ou territoriales qui émettent un avis ou adoptent des
décisions concernant la politique en faveur des personnes handicapées, les représentants des



décisions concernant la politique en faveur des personnes handicapées, les représentants des
personnes handicapées sont nommés sur proposition de leurs associations représentatives en
veillant à la présence simultanée d’associations participant à la gestion des établissements et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2°, 3°, 5° et 7° du I de l’article L. 312-1 et
d’associations n’y participant pas.

Section 1 : Consultation des personnes handicapées

Article L. 146-1

Le Conseil national consultatif des personnes handicapées assure la participation des
personnes handicapées à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques les concernant. Il
veille aux bonnes conditions nécessaires à l’exercice de la fonction de coordination dévolue par
l’article L. 146-2 aux conseils départementaux consultatifs.

Il peut être consulté par les ministres compétents sur tout projet, programme ou étude
intéressant les personnes handicapées.

Il peut se saisir de toute question relative à la politique concernant les personnes
handicapées.

Le Conseil national consultatif des personnes handicapées est chargé, dans des conditions
fixées par décret, d’évaluer la situation matérielle, financière et morale des personnes
handicapées en France et des personnes handicapées de nationalité française établies hors de
France prises en charge au titre de la solidarité nationale, et de présenter toutes les propositions
jugées nécessaires au Parlement et au Gouvernement, visant à assurer, par une programmation
pluriannuelle continue, la prise en charge de ces personnes.

Le conseil comprend notamment des représentants des assemblées parlementaires, des
départements, des associations ou organismes regroupant des personnes handicapées,
développant des actions de recherche dans le domaine du handicap ou finançant leur protection
sociale, ainsi que des organisations syndicales et patronales représentatives.

La composition, les modalités de désignation des membres du conseil et ses modalités de
fonctionnement sont fixées par décret.

Nota : Loi 2005-102 2005-02-11 art. 52 IV : les dispositions du présent article sont
applicables à Mayotte et dans les Terres australes et antarctiques françaises.

Article L. 146-2

Le conseil départemental consultatif des personnes handicapées donne un avis et formule
des propositions sur les orientations de la politique du handicap dans tous les domaines de la vie
sociale et sur les mesures à mettre en œuvre au plan local pour assurer la coordination des
interventions de tous les partenaires institutionnels ou associatifs, notamment en matière de
scolarisation, d’intégration sociale et professionnelle, d’accessibilité, de logement, de transport,
d’accès aux aides humaines ou techniques et d’accès au sport, aux loisirs, au tourisme et à la
culture.

Il est informé de l’activité de la commission départementale de l’éducation spéciale et de la
commission technique d’orientation et de reclassement professionnel.

Il est également informé du contenu et de l’application du programme départemental
d’insertion professionnelle des travailleurs handicapés et des schémas d’équipement et
d’accompagnement des personnes handicapées dans le département.

La composition, les conditions de nomination des membres du conseil ainsi que ses

modalités de fonctionnement sont fixées par décret.
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modalités de fonctionnement sont fixées par décret.
Chaque conseil départemental consultatif des personnes handicapées est chargé de réaliser,

dans un délai de deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2002-73 du 17
janvier 2002 de modernisation sociale, un recensement du nombre de personnes handicapées
résidant dans le département et la nature de leur handicap.

Il bénéficie pour cela d’un accès aux documents et données des commissions techniques
d’orientation et de reclassement professionnel, des commissions départementales de l’éducation
spéciale, des hôpitaux, des centres d’accueil et d’hébergement des personnes handicapées et de
tout autre institution susceptible de lui fournir des indications précises à ce sujet.

Le conseil départemental consultatif des personnes handicapées est tenu de respecter les
dispositions législatives et réglementaires en vigueur en visant à protéger le droit au respect de
la vie privée et à la confidentialité des informations médicales.

Section 2 : Maisons départementales des personnes handicapées

Article L. 146-3

Afin d’offrir un accès unique aux droits et prestations mentionnés aux articles L. 241-3,
L. 241-3-1 et L. 245-1 à L. 245-11 du présent code et aux articles L. 412-8-3, L. 432-9, L. 541-
1, L. 821-1 et L. 821-2 du code de la sécurité sociale, à toutes les possibilités d’appui dans
l’accès à la formation et à l’emploi et à l’orientation vers des établissements et services ainsi
que de faciliter les démarches des personnes handicapées et de leur famille, il est créé dans
chaque département une maison départementale des personnes handicapées.

La maison départementale des personnes handicapées exerce une mission d’accueil,
d’information, d’accompagnement et de conseil des personnes handicapées et de leur famille,
ainsi que de sensibilisation de tous les citoyens au handicap. Elle met en place et organise le
fonctionnement de l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à l’article L. 146-8 de la commission
des droits et de l’autonomie des personnes handicapées prévue à l’article L. 146-9, de la
procédure de conciliation interne prévue à l’article L. 146-10 et désigne la personne référente
mentionnée à l’article L. 146-13. La maison départementale des personnes handicapées assure à
la personne handicapée et à sa famille l’aide nécessaire à la formulation de son projet de vie,
l’aide nécessaire à la mise en œuvre des décisions prises par la commission des droits et de
l’autonomie des personnes handicapées, l’accompagnement et les médiations que cette mise en
œuvre peut requérir. Elle met en œuvre l’accompagnement nécessaire aux personnes
handicapées et à leur famille après l’annonce et lors de l’évolution de leur handicap.

Pour l’exercice de ses missions, la maison départementale des personnes handicapées peut
s’appuyer sur des centres communaux ou intercommunaux d’action sociale ou des organismes
assurant des services d’évaluation et d’accompagnement des besoins des personnes handicapées
avec lesquels elle passe convention.

La maison départementale des personnes handicapées organise des actions de coordination
avec les autres dispositifs sanitaires et médico-sociaux concernant les personnes handicapées.

Un référent pour l’insertion professionnelle est désigné au sein de chaque maison
départementale des personnes handicapées.

Chaque maison départementale recueille et transmet les données mentionnées à l’article
L. 247-2, ainsi que les données relatives aux suites réservées aux orientations prononcées par la
commission des droits pour l’autonomie des personnes handicapées, notamment auprès des
établissements et services susceptibles d’accueillir ou d’accompagner les personnes concernées.

Article L. 146-4

La maison départementale des personnes handicapées est un groupement d’intérêt public,
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La maison départementale des personnes handicapées est un groupement d’intérêt public,
dont le département assure la tutelle administrative et financière.

Le département, l’État et les organismes locaux d’assurance maladie et d’allocations
familiales du régime général de sécurité sociale définis aux articles L. 211-1 et L. 212-1 du code
de la sécurité sociale sont membres de droit de ce groupement.

D’autres personnes morales peuvent demander à en être membres, notamment les personnes
morales représentant les organismes gestionnaires d’établissements ou de services destinés aux
personnes handicapées, celles assurant une mission de coordination en leur faveur et les autres
personnes morales participant au financement du fonds départemental de compensation prévu à
l’article L. 146-5 du présent code.

La maison départementale des personnes handicapées est administrée par une commission
exécutive présidée par le président du conseil général.

Outre son président, la commission exécutive comprend :
1° Des membres représentant le département, désignés par le président du conseil général,

pour moitié des postes à pourvoir ;
2° Des membres représentant les associations de personnes handicapées, désignés par le

conseil départemental consultatif des personnes handicapées, pour le quart des postes à
pourvoir ;

3° Pour le quart restant des membres :
a) Des représentants de l’État désignés par le représentant de l’État dans le département et

par le recteur d’académie compétent ;
b) Des représentants des organismes locaux d’assurance maladie et d’allocations familiales

du régime général, définis aux articles L. 211-1 et L. 212-1 du code de la sécurité sociale ;
c) Le cas échéant, des représentants des autres membres du groupement prévus par la

convention constitutive du groupement.
Les décisions de la maison départementale des personnes handicapées sont arrêtées à la

majorité des voix. En cas d’égal partage des voix, celle du président est prépondérante.
Le directeur de la maison départementale des personnes handicapées est nommé par le

président du conseil général.
La convention constitutive du groupement précise notamment les modalités d’adhésion et

de retrait des membres et la nature des concours apportés par eux.
À défaut de signature de la convention constitutive au 1er janvier 2006 par l’ensemble des

membres prévus aux 1° à 3° ci-dessus, le président du conseil général peut décider l’entrée en
vigueur de la convention entre une partie seulement desdits membres. En cas de carence de ce
dernier, le représentant de l’État dans le département arrête le contenu de la convention
constitutive conformément aux dispositions d’une convention de base définie par décret en
Conseil d’État.

Le personnel de la maison départementale des personnes handicapées comprend :
1° Des personnels mis à disposition par les parties à la convention constitutive ;
2° Le cas échéant, des fonctionnaires régis par le statut général de la fonction publique de

l’État, de la fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière, placés en
détachement ;

3° Le cas échéant, des agents contractuels de droit public, recrutés par la maison
départementale des personnes handicapées, et soumis aux dispositions applicables aux agents
non titulaires de la fonction publique territoriale ;

4° Le cas échéant, des agents contractuels de droit privé, recrutés par la maison
départementale des personnes handicapées.

Article L. 146-5
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Article L. 146-5

Chaque maison départementale des personnes handicapées gère un fonds départemental de
compensation du handicap chargé d’accorder des aides financières destinées à permettre aux
personnes handicapées de faire face aux frais de compensation restant à leur charge, après
déduction de la prestation de compensation mentionnée à l’article L. 245-1. Les contributeurs
au fonds départemental sont membres du comité de gestion. Ce comité est chargé de déterminer
l’emploi des sommes versées par le fonds. La maison départementale des personnes
handicapées rend compte aux différents contributeurs de l’usage des moyens du fonds
départemental de compensation.

Les frais de compensation restant à la charge du bénéficiaire de la prestation prévue à
l’article L. 245-6 ne peuvent, dans la limite des tarifs et montants visés au premier alinéa dudit
article, excéder 10 % de ses ressources personnelles nettes d’impôts dans des conditions
définies par décret.

Le département, l’État, les autres collectivités territoriales, les organismes d’assurance
maladie, les caisses d’allocations familiales, les organismes régis par le code de la mutualité,
l’association mentionnée à l’article L. 323-8-3 du code du travail, le fonds prévu à l’article
L. 323-8-6-1 du même code et les autres personnes morales concernées peuvent participer au
financement du fonds. Une convention passée entre les membres de son comité de gestion
prévoit ses modalités d’organisation et de fonctionnement.

Article L. 146-6

Les maisons départementales des personnes handicapées peuvent travailler en liaison avec
les centres locaux d’information et de coordination.

Article L. 146-7

La maison départementale des personnes handicapées met à disposition, pour les appels
d’urgence, un numéro téléphonique en libre appel gratuit pour l’appelant, y compris depuis un
terminal mobile.

La maison départementale des personnes handicapées réalise périodiquement et diffuse un
livret d’information sur les droits des personnes handicapées et sur la lutte contre la
maltraitance.

Article L. 146-8

Une équipe pluridisciplinaire évalue les besoins de compensation de la personne
handicapée et son incapacité permanente sur la base de son projet de vie et de références
définies par voie réglementaire et propose un plan personnalisé de compensation du handicap.
Elle entend, soit sur sa propre initiative, soit lorsqu’ils en font la demande, la personne
handicapée, ses parents lorsqu’elle est mineure, ou son représentant légal. Dès lors qu’il est
capable de discernement, l’enfant handicapé lui-même est entendu par l’équipe
pluridisciplinaire. L’équipe pluridisciplinaire se rend sur le lieu de vie de la personne soit sur sa
propre initiative, soit à la demande de la personne handicapée. Lors de l’évaluation, la personne
handicapée, ses parents ou son représentant légal peuvent être assistés par une personne de leur
choix. La composition de l’équipe pluridisciplinaire peut varier en fonction de la nature du ou
des handicaps de la personne handicapée dont elle évalue les besoins de compensation ou
l’incapacité permanente.

L’équipe pluridisciplinaire sollicite, en tant que de besoin et lorsque les personnes

http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#245-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#245-6


L’équipe pluridisciplinaire sollicite, en tant que de besoin et lorsque les personnes
concernées en font la demande, le concours des établissements ou services visés au 11° du I de
l’article L. 312-1 ou des centres désignés en qualité de centres de référence pour une maladie
rare ou un groupe de maladies rares.

Article L. 146-9

Une commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées prend, sur la base
de l’évaluation réalisée par l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à l’article L. 146-8, des
souhaits exprimés par la personne handicapée ou son représentant légal dans son projet de vie et
du plan de compensation proposé dans les conditions prévues aux articles L. 114-1 et L. 146-8,
les décisions relatives à l’ensemble des droits de cette personne, notamment en matière
d’attribution de prestations et d’orientation, conformément aux dispositions des articles L. 241-
5 à L. 241-11.

Article L. 146-10

Sans préjudice des voies de recours mentionnées à l’article L. 241-9, lorsqu’une personne
handicapée, ses parents si elle est mineure, ou son représentant légal estiment qu’une décision
de la commission mentionnée à l’article L. 146-9 méconnaît ses droits, ils peuvent demander
l’intervention d’une personne qualifiée chargée de proposer des mesures de conciliation. La
liste des personnes qualifiées est établie par la maison départementale des personnes
handicapées.

L’engagement d’une procédure de conciliation suspend les délais de recours.

Article L. 146-11

Il est créé au sein de la maison départementale des personnes handicapées une équipe de
veille pour les soins infirmiers qui a pour mission :

1° L’évaluation des besoins de prise en charge de soins infirmiers ;
2° La mise en place des dispositifs permettant d’y répondre ;
3° La gestion d’un service d’intervention d’urgence auprès des personnes handicapées.
Cette équipe peut être saisie par le médecin traitant avec l’accord de la personne handicapée

ou par la personne elle-même. Dans les dix jours qui suivent la date du dépôt du dossier de
demande, l’équipe procède à l’évaluation précise des besoins d’accompagnement de la personne
en soins infirmiers et propose des solutions adaptées. En cas de défaillance, elle intervient
auprès des services de soins existants pour qu’une solution rapide soit trouvée.

Article L. 146-12

Les modalités d’application de la présente section sont déterminées par décret en Conseil
d’État.

Section 3 : Traitement amiable des litiges

Article L. 146-13

Pour faciliter la mise en œuvre des droits énoncés à l’article L. 114-1 et sans préjudice des
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Pour faciliter la mise en œuvre des droits énoncés à l’article L. 114-1 et sans préjudice des
voies de recours existantes, une personne référente est désignée au sein de chaque maison
départementale des personnes handicapées. Sa mission est de recevoir et d’orienter les
réclamations individuelles des personnes handicapées ou de leurs représentants vers les services
et autorités compétents.

Les réclamations mettant en cause une administration, une collectivité territoriale, un
établissement public ou tout autre organisme investi d’une mission de service public sont
transmises par la personne référente au Médiateur de la République, conformément à ses
compétences définies par la loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un Médiateur de la
République.

Les réclamations mettant en cause une personne morale ou physique de droit privé qui n’est
pas investie d’une mission de service public sont transmises par la personne référente soit à
l’autorité compétente, soit au corps d’inspection et de contrôle compétent.

Chapitre VII : Conseil national pour l’accès aux origines
personnelles

Article L. 147-1

Le conseil national, placé auprès du ministre chargé des affaires sociales, est chargé de
faciliter, en liaison avec les départements et les collectivités d’outre-mer, l’accès aux origines
personnelles dans les conditions prévues au présent chapitre.

Il assure l’information des départements, des collectivités d’outre-mer, et des organismes
autorisés et habilités pour l’adoption sur la procédure de recueil, de communication et de
conservation des renseignements visés à l’article L. 147-5, ainsi que sur les dispositifs d’accueil
et d’accompagnement des personnes à la recherche de leurs origines, des parents de naissance et
des familles adoptives concernés par cette recherche ainsi que sur l’accueil et
l’accompagnement des femmes demandant le bénéfice des dispositions de l’article L. 222-6.

Il émet des avis et formule toutes propositions utiles relatives à l’accès aux origines
personnelles. Il est consulté sur les mesures législatives et réglementaires prises dans ce
domaine.

Il est composé d’un magistrat de l’ordre judiciaire, d’un membre de la juridiction
administrative, de représentants des ministres concernés, d’un représentant des conseils
généraux, de trois représentants d’associations de défense des droits des femmes, d’un
représentant d’associations de familles adoptives, d’un représentant d’associations de pupilles
de l’État, d’un représentant d’associations de défense du droit à la connaissance de ses origines,
et de deux personnalités que leurs expérience et compétence professionnelles médicales,
paramédicales ou sociales qualifient particulièrement pour l’exercice de fonctions en son sein.

Article L. 147-2

Le Conseil national pour l’accès aux origines personnelles reçoit :
1º La demande d’accès à la connaissance des origines de l’enfant formulée :

s’il est majeur, par celui-ci ;
s’il est mineur, et qu’il a atteint l’âge de discernement, par celui-ci avec l’accord de

ses représentants légaux ;
s’il et majeur placé sous tutelle, par son tuteur ;
s’il est décédé, par ses descendants en ligne directe majeurs ;

2º La déclaration de la mère ou, le cas échéant, du père de naissance par laquelle chacun
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2º La déclaration de la mère ou, le cas échéant, du père de naissance par laquelle chacun
d’entre eux autorise la levée du secret de sa propre identité ;

3º Les déclarations d’identité formulées par leurs ascendants, leurs descendants et leurs
collatéraux privilégiés ;

4º La demande du père ou de la mère de naissance s’enquérant de leur recherche éventuelle
par l’enfant.

Article L. 147-3

La demande d’accès à la connaissance de ses origines est formulée par écrit auprès du
Conseil national pour l’accès aux origines personnelles ou du président du conseil général ; elle
peut être retirée à tout moment dans les mêmes formes.

Le père ou la mère de naissance qui font une déclaration expresse de levée du secret ou les
ascendants, descendants ou collatéraux privilégiés du père ou de la mère de naissance qui font
une déclaration d’identité sont informés que cette déclaration ne sera communiquée à la
personne concernée que si celle-ci fait elle-même une demande d’accès à ses origines.

Article L. 147-4

Le conseil communique au président du conseil général copie de l’ensemble des demandes
et déclarations reçues en application de l’article L. 147-2.

Article L. 147-5

Pour satisfaire aux demandes dont il est saisi, le conseil recueille copie des éléments relatifs
à l’identité :

1° De la femme qui a demandé le secret de son identité et de son admission lors de son
accouchement dans un établissement de santé et, le cas échéant, de la personne qu’elle a
désignée à cette occasion comme étant l’auteur de l’enfant ;

2° De la ou des personnes qui ont demandé la préservation du secret de leur identité lors de
l’admission de leur enfant comme pupille de l’État ou de son accueil par un organisme autorisé
et habilité pour l’adoption ;

3° Des auteurs de l’enfant dont le nom n’a pas été révélé à l’officier de l’état civil lors de
l’établissement de l’acte de naissance.

Les établissements de santé et les services départementaux ainsi que les organismes
autorisés et habilités pour l’adoption communiquent au conseil national, sur sa demande, copie
des éléments relatifs à l’identité des personnes mentionnées aux alinéas qui précèdent ainsi que
tout renseignement ne portant pas atteinte au secret de cette identité, et concernant la santé des
père et mère de naissance, les origines de l’enfant et les raisons et circonstances de sa remise au
service de l’aide sociale à l’enfance ou à un organisme autorisé et habilité pour l’adoption.

Pour satisfaire aux demandes dont il est saisi, le conseil recueille également, auprès de
l’Autorité centrale pour l’adoption, de la mission de l’adoption internationale ou des organismes
autorisés et habilités pour l’adoption, les renseignements qu’ils peuvent obtenir des autorités du
pays d’origine de l’enfant en complément des informations reçues initialement.

Article L. 147-6

Le conseil communique aux personnes mentionnées au 1° de l’article L. 147-2, après s’être
assuré qu’elles maintiennent leur demande, l’identité de la mère de naissance :
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assuré qu’elles maintiennent leur demande, l’identité de la mère de naissance :
s’il dispose déjà d’une déclaration expresse de levée du secret de son identité ;
s’il n’y a pas eu de manifestation expresse de sa volonté de préserver le secret de

son identité, après avoir vérifié sa volonté ;
si l’un de ses membres ou une personne mandatée par lui a pu recueillir son

consentement exprès dans le respect de sa vie privée ;
si la mère est décédée, sous réserve qu’elle n’ait pas exprimé de volonté contraire à

l’occasion d’une demande d’accès à la connaissance des origines de l’enfant. Dans ce
cas, l’un des membres du conseil ou une personne mandatée par lui prévient la
famille de la mère de naissance et lui propose ujn accompagnement.

Si la mère de naissance a expressément consenti à la levée du secret de son identité ou, en
cas de décès de celle-ci, si elle ne s’est pas opposée à ce que son identité soit communiquée
après sa mort, le conseil communique à l’enfant qui a fait une demande d’accès à ses origines
personnelles l’identité des personnes visées au 3° de l’article L. 147-2.

Le conseil communique aux personnes mentionnées au 1° de l’article L. 147-2, après s’être
assuré qu’elles maintiennent leur demande, l’identité du père de naissance :

s’il dispose déjà d’une déclaration expresse de levée du secret de son identité ;
s’il n’y a pas eu de manifestation expresse de sa volonté de préserver le secret de

son identité, après avoir vérifié sa volonté ;
si l’un de ses membres ou une personne mandatée par lui a pu recueillir son

consentement exprès dans le respect de sa vie privée ;
si le père est décédé, sous réserve qu’il n’ait pas exprimé de volonté contraire à

l’occasion d’une demande d’accès à la connaissance des origines de l’enfant. Dans ce
cas, l’un des membres du conseil ou une personne mandatée par lui prévient la
famille du père de naissance et lui propose un accompagnement.

Si le père de naissance a expressément consenti à la levée du secret de son identité ou, en
cas de décès de celui-ci, s’il n’est pas opposé à ce que son identité soit communiquée après sa
mort, le conseil communique à l’enfant qui a fait une demande d’accès à ses origines
personnelles l’identité des personnes visées au 3° de l’article L. 147-2.

Le conseil communique aux personnes mentionnées au 1° de l’article L. 147-2 les
renseignements ne portant pas atteinte à l’identité des père et mère de naissance, transmis par
les établissements de santé, les services départementaux et les organismes visés au cinquième
alinéa de l’article L. 147-5 ou recueillis auprès des père et mère de naissance, dans le respect de
leur vie privée, par un membre du conseil ou une personne mandatée par lui.

Article L. 147-7

L’accès d’une personne à ses origines est sans effet sur l’état civil et la filiation. Il ne fait
naître ni droit ni obligation au profit ou à la charge de qui que ce soit.

Article L. 147-8

Le procureur de la République communique au conseil national, sur sa demande, les
éléments figurant dans les actes de naissance d’origine, lorsque ceux-ci sont considérés comme
nuls en application de l’article 354 du code civil.

Sous réserve des dispositions de l’article 6 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur
l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, les administrations ou
services de l’État et des collectivités publiques, les organismes de sécurité sociale et les
organismes qui assurent la gestion des prestations sociales sont tenus de réunir et de

communiquer au conseil national les renseignements dont ils disposent permettant de
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communiquer au conseil national les renseignements dont ils disposent permettant de
déterminer les adresses de la mère et du père de naissance.

Article L. 147-9

Lorsque, pour l’exercice de sa mission, le conseil national demande la consultation de
documents d’archives publiques, les délais prévus au troisième alinéa de l’article 6 et à l’article
7 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives ne lui sont pas opposables.

Article L. 147-10

Les personnes participant, à quelque Titre que ce soit, aux travaux du conseil sont tenues au
secret professionnel dans les conditions et sous les peines fixées par les articles 226-13 et 226-
14 du code pénal.

Article L. 147-11

Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’État. Le
décret relatif aux conditions dans lesquelles sont traités et conservés les informations relatives à
l’identité des personnes et les renseignements ne portant pas atteinte au secret de l’identité, en
application de l’article L. 147-5, est pris après avis de la Commission nationale de
l’informatique et des libertés.

Chapitre VIII : Conseil supérieur de l’adoption et Autorité
centrale pour l’adoption internationale

Article L. 148-1

Il est créé un Conseil supérieur de l’adoption.
Il est composé de parlementaires, de représentants de l’État, de représentants des conseil

généraux, de magistrats, de représentants des organismes autorisés ou habilités pour l’adoption,
de représentants des associations de familles adoptives, de personnes adoptées et de pupilles de
l’État, d’un représentant du service social d’aide aux émigrants, d’un représentant de la mission
pour l’adoption internationale, ainsi que de personnalités qualifiées.

Il se réunit à la demande de son président, du garde des sceaux, ministre de la justice, du
ministre chargé de la famille, du ministre des affaires étrangères ou de la majorité de ses
membres, et au moins une fois par semestre.

Le Conseil supérieur de l’adoption émet des avis et formule toutes propositions utiles
relatives à l’adoption, y compris l’adoption internationale. Il est consulté sur les mesures
législatives et réglementaires prises en ce domaine.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret.

Article L. 148-2

Il est institué une Autorité centrale pour l’adoption chargée d’orienter et de coordonner
l’action des administrations et des autorités compétentes en matière d’adoption internationale.

Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent article.
Chapitre IX : Comités départementaux des retraités et personnes
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Chapitre IX : Comités départementaux des retraités et personnes
âgées

Article L. 149-1

Le comité départemental des retraités et personnes âgées est une instance consultative
placée auprès du président du conseil général.

La composition et les modalités de fonctionnement des comités départementaux des
retraités et personnes âgées qui réunissent notamment des représentants des associations et
organisations représentatives, sur le plan local, des retraités et personnes âgées, sont fixées par
délibération du conseil général. Les membres du comité sont nommés par arrêté du président du
conseil général.

Chapitre X : Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie

Article L. 14-10-1

I. – La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie a pour missions :
1° De contribuer au financement de l’accompagnement de la perte d’autonomie des

personnes âgées et des personnes handicapées, à domicile et en établissement, dans le respect de
l’égalité de traitement des personnes concernées sur l’ensemble du territoire ;

2° D’assurer la répartition équitable sur le territoire national du montant total de dépenses
mentionné à l’article L. 314-3, en veillant notamment à une prise en compte de l’ensemble des
besoins, pour toutes les catégories de handicaps ;

3° D’assurer un rôle d’expertise technique et de proposition pour les référentiels nationaux
d’évaluation des déficiences et de la perte d’autonomie, ainsi que pour les méthodes et outils
utilisés pour apprécier les besoins individuels de compensation ;

4° D’assurer un rôle d’expertise et d’appui dans l’élaboration des schémas nationaux
mentionnés à l’article L. 312-5 et des programmes interdépartementaux d’accompagnement du
handicap et de la perte d’autonomie mentionnés à l’article L. 312-5-1 ;

5° De contribuer à l’information et au conseil sur les aides techniques qui visent à améliorer
l’autonomie des personnes âgées et handicapées, de contribuer à l’évaluation de ces aides et de
veiller à la qualité des conditions de leur distribution ;

6° D’assurer un échange d’expériences et d’informations entre les maisons départementales
des personnes handicapées mentionnées à l’article L. 146-3, de diffuser les bonnes pratiques
d’évaluation individuelle des besoins et de veiller à l’équité du traitement des demandes de
compensation ;

7° De participer, avec les autres institutions et administrations compétentes, à la définition
d’indicateurs et d’outils de recueil de données anonymisées, afin de mesurer et d’analyser la
perte d’autonomie et les besoins de compensation des personnes âgées et handicapées ;

8° De participer, avec les autres institutions et administrations compétentes, à la définition
et au lancement d’actions de recherche dans le domaine de la prévention et de la compensation
de la perte d’autonomie ;

9° D’assurer une coopération avec les institutions étrangères ayant le même objet.
10° De contribuer au financement de l’investissement destiné à la mise aux normes

techniques et de sécurité, à la modernisation des locaux en fonctionnement ainsi qu’à la création

de places nouvelles en établissements et services sociaux et médico-sociaux.
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de places nouvelles en établissements et services sociaux et médico-sociaux.
II. – L’autorité compétente de l’État conclut avec la Caisse nationale de solidarité pour

l’autonomie une convention d’objectifs et de gestion comportant des engagements réciproques
des signataires. Elle précise notamment, pour la durée de son exécution :

1° Les objectifs liés à la mise en œuvre des dispositions législatives et réglementaires qui
régissent le domaine de compétence de la caisse ;

2° Les objectifs prioritaires en matière de compensation des handicaps et de la perte
d’autonomie, notamment en termes de création de places et d’équipements nouveaux ;

3° Les objectifs fixés aux autorités compétentes de l’État au niveau local pour la mise en
œuvre des dispositions de l’article L. 314-3 ;

4° Les modalités et critères d’évaluation des résultats obtenus au regard des objectifs fixés ;
5° Les règles de calcul et l’évolution des charges de gestion de la caisse.
La convention d’objectifs et de gestion est conclue pour une période minimale de quatre

ans. Elle est signée, pour le compte de la caisse, par le président du conseil et par le directeur.
III. – Un décret fixe la nature et le contenu des conventions qui organisent les relations

entre la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et les organismes nationaux d’assurance
maladie et d’assurance vieillesse et notamment les échanges réguliers d’informations portant
sur l’action de la caisse.

Article L. 14-10-2

La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est un établissement public national à
caractère administratif. Elle jouit de la personnalité juridique et de l’autonomie financière. Elle
est soumise au contrôle des autorités compétentes de l’État.

Elle peut employer des salariés de droit privé notamment régis par les conventions
collectives applicables au personnel des organismes de sécurité sociale.

Le contrôle du Parlement sur la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est exercé
par les parlementaires mentionnés à l’article LO. 111-9 du code de la sécurité sociale, dans les
conditions et sous les réserves prévues au même article.

Article L. 14-10-3

I. – La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est dotée d’un conseil et d’un
directeur. Un conseil scientifique assiste le conseil et le directeur dans la définition des
orientations et la conduite des actions de la caisse.

II. – Le conseil est composé :
1° De représentants des associations œuvrant au niveau national en faveur des personnes

handicapées et des personnes âgées ;
2° De représentants des conseils généraux ;
3° De représentants des organisations syndicales nationales de salariés représentatives au

sens de l’article L. 133-2 du code du travail et de représentants désignés par les organisations
professionnelles nationales d’employeurs représentatives ;

4° De représentants de l’État ;
5° De parlementaires ;
6° De personnalités et de représentants d’institutions choisis à raison de leur qualification

dans les domaines de compétence de la caisse.
Le président du conseil est désigné par le conseil parmi les personnalités qualifiées
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Le président du conseil est désigné par le conseil parmi les personnalités qualifiées
mentionnées à l’alinéa précédent. Il est nommé par arrêté du ministre chargé de la protection
sociale.

Le directeur assiste aux séances du conseil avec voix consultative.
Un décret en Conseil d’État précise la composition du conseil, le mode de désignation de

ses membres et ses modalités de fonctionnement.
III. – Le conseil de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie détermine, par ses

délibérations :
1° La mise en œuvre des orientations de la convention d’objectifs et de gestion mentionnée

au II de l’article L. 14-10-1 et des orientations des conventions mentionnées au III du même
article ;

2° Les objectifs à poursuivre, notamment dans le cadre des conventions avec les
départements mentionnées à l’article L. 14-10-7, pour garantir l’égalité des pratiques
d’évaluation individuelle des besoins et améliorer la qualité des services rendus aux personnes
handicapées et aux personnes âgées dépendantes ;

3° Les principes selon lesquels doit être réparti le montant total annuel de dépenses
mentionné à l’article L. 314-3 ;

4° Les orientations des rapports de la caisse avec les autres institutions et organismes,
nationaux ou étrangers, qui œuvrent dans son champ de compétence.

Le conseil est périodiquement tenu informé par le directeur de la mise en œuvre des
orientations qu’il a définies et formule, en tant que de besoin, les recommandations qu’il estime
nécessaires pour leur aboutissement.

Le conseil délibère également, sur proposition du directeur :
1° Sur les comptes prévisionnels de la caisse, présentés conformément aux dispositions de

l’article L. 14-10-5 ;
2° Sur le rapport mentionné au VI du présent article.
IV. – Le directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est nommé par

décret.
Il est responsable du bon fonctionnement de la caisse, prépare les délibérations du conseil et

met en œuvre leur exécution. À ces titres, il prend toutes décisions nécessaires et exerce toutes
les compétences qui ne sont pas attribuées à une autre autorité.

Il rend compte au conseil de la gestion de la caisse.
Le directeur informe le conseil de la caisse des évolutions susceptibles d’entraîner le non-

respect des objectifs déterminés par celui-ci.
Dans le cadre d’une procédure contradictoire écrite, et pour assurer le respect des

dispositions législatives et réglementaires applicables au versement des dotations aux
départements, le directeur peut demander aux départements les explications et les justificatifs
nécessaires à l’analyse des données transmises à la caisse en application des articles L. 232-17
et L. 247-5.

Le directeur représente la caisse en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il signe les
marchés, conventions et transactions au sens de l’article 2044 du code civil, est l’ordonnateur
des dépenses et des recettes de la caisse et vise le compte financier. Il recrute le personnel et a
autorité sur lui. Il peut déléguer sa signature.

V. – Le conseil scientifique peut être saisi par le conseil ou par le directeur de toute question
d’ordre technique ou scientifique qui entre dans le champ de compétence de la caisse,
notamment dans le cadre des missions mentionnées aux 3°, 4° et 5° du I de l’article L. 14-10-1.

La composition de ce conseil ainsi que les conditions de la désignation de ses membres et
les modalités de son fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d’État.
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les modalités de son fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d’État.
VI. – La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie transmet, chaque année, au

Parlement et au Gouvernement, au plus tard le 15 octobre, un rapport présentant les comptes
prévisionnels de la caisse pour l’année en cours et l’année suivante ainsi que l’utilisation des
ressources affectées à chacune des sections mentionnées à l’article L. 14-10-5. Ce rapport
détaille notamment la répartition des concours versés aux départements en application du même
article. Il dresse un diagnostic d’ensemble des conditions de la prise en charge de la perte
d’autonomie sur le territoire national et comporte, le cas échéant, toute recommandation que la
caisse estime nécessaire.

Article L. 14-10-4

Les produits affectés à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie sont constitués
par :

1º Une contribution au taux de 0,3 % due par les employeurs privés et publics. Cette
contribution a la même assiette que les cotisations patronales d’assurance maladie affectées au
financement des régimes de base de l’assurance maladie. Elle est recouvrée dans les mêmes
conditions et sous les mêmes garanties que lesdites cotisations ;

2º Une contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à l’article L. 245-14 du
code de la sécurité sociale et une contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à
l’article L. 245-15 du même code. Ces contributions additionnelles sont assises, contrôlées,
recouvrées et exigibles dans les mêmes conditions et sous les mêmes sanctions que celles
applicables à ces prélèvements sociaux. Leur taux est fixé à 0,3 % ;

3º Une fraction de 0,1 point du produit des contributions sociales mentionnées aux articles
L. 136-1, L. 136-6, L. 136-7 et L. 136-7-1 du même code ;

4º Une participation des régimes obligatoires de base de l’assurance vieillesse,
représentative d’une fraction identique pour tous les régimes, déterminée par voie
réglementaire, des sommes consacrées par chacun de ceux-ci en 2000 aux dépenses d’aide
ménagère à domicile au bénéfice des personnes âgées dépendantes remplissant la condition de
perte d’autonomie mentionnée à l’article L. 232-2 du code de l’action sociale et des familles ;
cette fraction ne peut être inférieure à la moitié ni supérieure aux trois quarts des sommes en
cause. Le montant de cette participation est revalorisé chaque année, par arrêté du ministre
chargé de la sécurité sociale, conformément à l’évolution prévisionnelle des prix à la
consommation hors tabac prévue dans le rapport économique et financier annexé à la loi de
finances pour l’année considérée ;

5º La contribution des régimes d’assurance maladie mentionnée au deuxième alinéa de
l’article L. 314-3. Cette contribution est répartie entre les régimes au prorata des charges qui
leur sont imputables au titre du I de l’article L. 14-10-5.

Article L. 14-10-5

La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie retrace ses ressources et ses charges en
six sections distinctes selon les modalités suivantes :

I. – Une section consacrée au financement des établissements ou services sociaux et
médico-sociaux mentionnés à l’article L. 314-3-1, qui est divisée en deux sous-sections.

1. La première sous-section est relative aux établissements et services mentionnés au 1º de
l’article L. 314-3-1 et à ceux du 2º du même article qui accueillent principalement des
personnes handicapées. Elle retrace :

a) En ressources, une fraction au moins égale à 10 % et au plus égale à 14 % du produit des
contributions visées aux 1º et 2º de l’article L. 14-10-4, ainsi que la part de la contribution des
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contributions visées aux 1º et 2º de l’article L. 14-10-4, ainsi que la part de la contribution des
régimes d’assurance maladie, mentionnée au deuxième alinéa du I de l’article L. 314-3, qui est
destinée au financement de ces établissements ou services ;

b) En charges, le remboursement aux régimes d’assurance maladie des charges afférentes à
l’accueil de leurs affiliés dans ces établissements ou services et une contribution, par voie de
fonds de concours créé par l’État en 2006, au financement des groupes d’entraide mutuelle
mentionnés à l’article L. 114-1-1.

2. La deuxième sous-section est relative aux établissements et services mentionnés au 3º de
l’article L. 314-3-1 et à ceux du 2º du même article qui accueillent principalement des
personnes âgées. Elle retrace :

a) En ressources, 40 % du produit des contributions visées aux 1º et 2º de l’article L. 14-10-
4, ainsi que la part de la contribution des régimes d’assurance maladie, mentionnée au deuxième
alinéa du I de l’article L. 314-3, qui est destinée au financement de ces établissements ou
services ;

b) En charges, le remboursement aux régimes d’assurance maladie des charges afférentes à
l’accueil de leurs affiliés dans ces établissements ou services.

Les opérations comptables relatives aux produits et aux charges de la présente section sont
effectuées simultanément à la clôture des comptes de l’exercice.

La dotation globale versée à l’agence mentionnée à l’article L. 312-8 est imputée sur le
financement à la charge des organismes de sécurité sociale soumis à l’objectif de dépenses
mentionné à l’article L. 314-3.

II. – Une section consacrée à la prestation d’allocation personnalisée d’autonomie
mentionnée à l’article L. 232-1. Elle retrace :

a) En ressources, 20 % du produit des contributions visées aux 1º et 2º de l’article L. 14-10-
4, le produit mentionné au 4º du même article et le produit de la contribution sociale généralisée
mentionné au 3º du même article, diminué du montant mentionné au IV du présent article ;

b) En charges, un concours versé aux départements dans la limite des ressources
mentionnées au a, destiné à couvrir une partie du coût de l’allocation personnalisée
d’autonomie. Le montant de ce concours est réparti selon les modalités prévues à l’article L. 14-
10-6.

Est également retracée en charges la subvention due à la Caisse nationale des allocations
familiales en application de l’article L. 381-1 du code de la sécurité sociale lorsque la personne
aidée est une personne âgée.

III. – Une section consacrée à la prestation de compensation mentionnée à l’article L. 245-
1. Elle retrace :

a) En ressources, une fraction au moins égale à 26 % et au plus égale à 30 % du produit des
contributions visées aux 1º et 2º de l’article L. 14-10-4 ;

b) En charges, un concours versé aux départements dans la limite des ressources
mentionnées au a, destiné à couvrir une partie du coût de la prestation de compensation et un
concours versé pour l’installation ou le fonctionnement des maisons départementales des
personnes handicapées. Les montants de ces concours sont répartis selon les modalités prévues
à l’article L. 14-10-7.

Sont également retracées en charges les subventions dues à la Caisse nationale d’allocations
familiales en application des articles L. 381-1 du code de la sécurité sociale, lorsque la personne
aidée est une personne handicapée, et L. 541-4 du même code.

Avant imputation des contributions aux sections mentionnées aux V et VI, l’ensemble des
ressources destinées aux personnes handicapées, soit au titre des établissements et services
financés par la sous-section mentionnée au 1 du I, soit au titre de la présente section, doit

totaliser 40 % du produit des contributions visées aux 1º et 2º de l’article L. 14-10-4.

http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#14-10-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#314-3
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#114-1-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#314-3-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#14-10-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#314-3
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#312-8
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#314-3
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#232-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#14-10-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#14-10-6
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#245-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#14-10-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#14-10-7
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#14-10-4


totaliser 40 % du produit des contributions visées aux 1º et 2º de l’article L. 14-10-4.
IV. – Une section consacrée à la promotion des actions innovantes et au renforcement de la

professionnalisation des métiers de service, qui est divisée en deux sous-sections.
1. La première sous-section, consacrée aux personnes âgées, retrace :
a) En ressources, une fraction du produit mentionné au 3º de l’article L. 14-10-4, fixée par

arrêté conjoint des ministres chargés de l’action sociale, de la sécurité sociale et du budget, qui
ne peut être inférieure à 5 % ni supérieure à 12 % de ce produit ;

b) En charges, le financement de dépenses de modernisation des services ou de
professionnalisation des métiers qui apportent au domicile des personnes âgées dépendantes une
assistance dans les actes quotidiens de la vie, ainsi que de dépenses de formation et de
qualification des personnels soignants recrutés dans le cadre des mesures de médicalisation des
établissements et services mentionnés au 3º de l’article L. 314-3-1.

2. La deuxième sous-section, consacrée aux personnes handicapées, retrace :
a) En ressources, une part de la fraction du produit des contributions mentionnées aux 1º et

2º de l’article L. 14-10-4 affectée au a du 1 du I du présent article ; cette part est fixée par arrêté
conjoint des ministres chargés de l’action sociale, de la sécurité sociale et du budget dans la
limite de 12 % de cette fraction ;

b) En charges, le financement de dépenses de modernisation des services ou de
professionnalisation des métiers qui apportent au domicile des personnes handicapées une
assistance dans les actes quotidiens de la vie, ainsi que de dépenses de formation et de
qualification des personnels soignants des établissements et services mentionnés au 1º de
l’article L. 314-3-1.

Les projets financés par cette section doivent être agréés par l’autorité compétente de l’État
qui recueille, le cas échéant, dans les cas et conditions fixés par voie réglementaire, l’avis
préalable de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie.

V. – Une section consacrée au financement des autres dépenses en faveur des personnes
handicapées et des personnes âgées dépendantes, qui retrace le financement des autres actions
qui entrent dans le champ de compétence de la caisse, au titre desquelles notamment les
dépenses d’animation et de prévention, et les frais d’études dans les domaines d’action de la
caisse :

a) Pour les personnes âgées, ces charges sont retracées dans une sous-section spécifique
abondée par une fraction, fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et du
budget, des ressources prévues au a du 2 du I ;

b) Pour les personnes handicapées, ces charges sont retracées dans une sous-section
spécifique abondée par une fraction, fixée par arrêté des ministres chargés des personnes
handicapées et du budget, des ressources prévues au a du III.

VI. – Une section consacrée aux frais de gestion de la caisse. Les charges de cette section
sont financées par un prélèvement sur les ressources mentionnées aux 1º à 4º de l’article L. 14-
10-4, réparti entre les sections précédentes au prorata du montant des ressources qui leur sont
affectées.

Par dérogation au I de l’article L. 14-10-8, les reports de crédits peuvent être affectés, en
tout ou partie, à d’autres sections, par arrêté des ministres chargés des personnes âgées, des
personnes handicapées et du budget après avis du conseil de la Caisse nationale de solidarité
pour l’autonomie.

Article L. 14-10-6

Le montant du concours mentionné au II de l’article L. 14-10-5 est réparti annuellement

entre les départements en fonction des critères suivants :
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entre les départements en fonction des critères suivants :
a) Le nombre de personnes âgées de plus de soixante-quinze ans ;
b) Le montant des dépenses d’allocation personnalisée d’autonomie ;
c) Le potentiel fiscal, déterminé selon les modalités définies à l’article L. 3334-6 du code

général des collectivités territoriales ;
d) Le nombre de bénéficiaires du revenu minimum d’insertion.
En aucun cas, le rapport entre, d’une part, les dépenses réalisées au titre de l’allocation

personnalisée d’autonomie de chaque département après déduction du montant ainsi réparti et,
d’autre part, leur potentiel fiscal ne peut être supérieur à un taux fixé par voie réglementaire.
Les dépenses correspondant à la fraction de ce rapport qui dépasse ce seuil sont prises en charge
en totalité par la caisse.

L’attribution résultant de l’opération définie au premier alinéa du présent II pour les
départements autres que ceux ayant bénéficié d’un complément de dotation au titre de l’alinéa
précédent est diminuée de la somme des montants ainsi calculés, au prorata de la répartition
effectuée en application dudit alinéa entre ces seuls départements.

Les opérations décrites aux deux alinéas précédents sont renouvelées jusqu’à ce que les
dépenses laissées à la charge de chaque département n’excèdent pas le seuil défini au sixième
alinéa.

Le concours de la caisse aux départements fait l’objet d’acomptes correspondant au
minimum à 90 % des produits disponibles de la section visée au II de l’article L. 14-10-5, après
prise en compte des charges mentionnées au VI du même article.

Article L. 14-10-7

I. – Les concours mentionnés au III de l’article L. 14-10-5 sont répartis entre les
départements selon des modalités fixées par décrets en Conseil d’État pris après avis de la
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, en fonction de tout ou partie des critères
suivants :

a) Le nombre de bénéficiaires dans le département, au titre de l’année écoulée, de la
prestation de compensation mentionnée à l’article L. 245-1, corrigé, en cas de variation
importante, par la valeur de ce nombre sur les années antérieures. Pour les années au cours
desquelles cette prestation n’était pas ou pas exclusivement en vigueur, ce nombre est augmenté
du nombre de bénéficiaires de l’allocation compensatrice mentionnée à l’article L. 245-1 dans
sa rédaction antérieure(5) à l’entrée en vigueur de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour
l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

b) Les caractéristiques des bénéficiaires et des montants individuels de prestation de
compensation qui ont été versés au titre de l’année écoulée, et notamment le nombre de
bénéficiaires d’allocations de montant élevé ;

c) Le nombre de bénéficiaires des prestations prévues aux articles L. 341-1, L. 821-1 et
L. 821-2 du code de la sécurité sociale ;

d) Le nombre de bénéficiaires de l’allocation prévue à l’article L. 541-1 du code de la
sécurité sociale ;

e) La population adulte du département dont l’âge est inférieur à la limite fixée en
application du I de l’article L. 245-1 du présent code ;

f) Le potentiel fiscal, déterminé selon les modalités définies à l’article L. 3334-6 du code
général des collectivités territoriales.

Le versement du concours relatif à l’installation et au fonctionnement des maisons

départementales s’effectue conformément à une convention entre la Caisse nationale de
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départementales s’effectue conformément à une convention entre la Caisse nationale de
solidarité pour l’autonomie et le département concerné, visant à définir des objectifs de qualité
de service pour la maison départementale des personnes handicapées et à dresser le bilan de
réalisation des objectifs antérieurs.

II. – Le rapport entre, d’une part, les dépenses réalisées au titre de la prestation de
compensation de chaque département après déduction du montant réparti conformément au I et,
d’autre part, leur potentiel fiscal ne peut être supérieur à un taux fixé par voie réglementaire.
Les dépenses correspondant à la fraction de ce rapport qui dépasse ce seuil sont prises en charge
en totalité par la caisse.

L’attribution résultant de l’opération définie au I pour les départements autres que ceux
ayant bénéficié d’un complément de dotation au titre de l’alinéa précédent est diminuée de la
somme des montants ainsi calculés, au prorata de la répartition effectuée en application dudit
alinéa entre ces seuls départements.

Les opérations décrites aux deux alinéas précédents sont renouvelées jusqu’à ce que les
dépenses laissées à la charge de chaque département n’excèdent plus le seuil défini au premier
alinéa du présent II.

Article L. 14-10-8

I. – Les crédits affectés, au titre d’un exercice, aux sections et sous-sections mentionnées à
l’article L. 14-10-5, qui n’ont pas été consommés à la clôture de l’exercice, donnent lieu à
report automatique sur les exercices suivants.

II. – Les produits résultant du placement, dans des conditions définies par décret en Conseil
d’État, des disponibilités qui excèdent les besoins de trésorerie de la caisse sont affectés au
financement des charges mentionnées aux II et III de l’article L. 14-10-5.

Article L. 14-10-9

Une part des crédits reportés sur l’exercice en cours au titre des excédents de l’exercice
précédent est affectée, selon les modalités prévues au dernier alinéa de l’article L. 14-10-5, dans
les deux sous-sections mentionnées au V de ce même article.

Ces crédits peuvent être utilisés au financement d’opérations d’investissement immobilier
portant sur la création de places, la mise aux normes techniques et de sécurité et la
modernisation des locaux des établissements et des services mentionnés à l’article L. 314-3-1,
ainsi que des établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé
publique.

En vue de faciliter des investissements immobiliers dans les établissements relevant des 2°,
3° et 4° de l’article L. 342-1 du présent code et les établissements habilités à l’aide sociale pour
la totalité de leurs places relevant du 6° du I de l’article L. 312-1 ayant conclu la convention
prévue au I de l’article L. 313-12, les crédits mentionnés au premier alinéa peuvent être utilisés
pour prendre en charge les intérêts des emprunts contractés à cet effet.

Ils peuvent également être utilisés au financement d’actions ponctuelles de formation et de
qualification des personnels soignants des établissements et services médico-sociaux
mentionnés à l’article L. 314-3-1, à l’exception des établissements sociaux et médico-sociaux
accueillant des personnes âgées qui n’ont pas conclu la convention prévue au I de l’article
L. 313-12 ou ont opté pour la dérogation à l’obligation de passer cette convention en
application des dispositions du premier alinéa du I bis de cet article.

Un arrêté des ministres chargés des personnes âgées, des personnes handicapées et de la
sécurité sociale, pris après avis de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, détermine

les conditions d’utilisation, l’affectation et le montant des crédits visés par le présent article.
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les conditions d’utilisation, l’affectation et le montant des crédits visés par le présent article.
 
 

Livre II
Différentes formes d’aide et d’action sociales

 

Titre Ier : Famille

Chapitre Ier : Associations familiales

Article L. 211-1

Ont le caractère d’associations familiales au sens des dispositions du présent chapitre les
associations déclarées librement créées dans le cadre de la loi du 1er juillet 1901, qui ont pour
but essentiel la défense de l’ensemble des intérêts matériels et moraux, soit de toutes les
familles, soit de certaines catégories d’entre elles et qui regroupent :

des familles constituées par le mariage et la filiation ;
des couples mariés sans enfant ;
toutes personnes physiques soit ayant charge légale d’enfants par filiation ou

adoption, soit exerçant l’autorité parentale ou la tutelle sur un ou plusieurs enfants
dont elles ont la charge effective et permanente.

L’adhésion des étrangers aux associations familiales est subordonnée à leur établissement
régulier en France ainsi qu’à celui de tout ou partie des membres de leur famille dans des
conditions qui seront fixées par voie réglementaire.

Article L. 211-2

Il peut être créé :
dans chaque département, une fédération départementale dite union départementale

des associations familiales, composée comme il est prévu à l’article L. 211-4 ;
au niveau national, une fédération dite union nationale des associations familiales,

composée comme il est prévu à l’article L. 211-5.

Article L. 211-3

L’union nationale et les unions départementales des associations familiales sont habilitées,
sans préjudice de tous les droits et prérogatives pouvant résulter de leurs statuts, à :

1° Donner leur avis aux pouvoirs publics sur les questions d’ordre familial et leur proposer
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1° Donner leur avis aux pouvoirs publics sur les questions d’ordre familial et leur proposer
les mesures qui paraissent conformes aux intérêts matériels et moraux des familles ;

2° Représenter officiellement auprès des pouvoirs publics l’ensemble des familles et
notamment désigner ou proposer les délégués des familles aux divers conseils, assemblées ou
autres organismes institués par l’État, la région, le département, la commune ;

3° Gérer tout service d’intérêt familial dont les pouvoirs publics estimeront devoir leur
confier la charge ;

4° Exercer devant toutes les juridictions, sans avoir à justifier d’un agrément ou d’une
autorisation préalable de l’autorité publique, notamment de l’agrément prévu à l’article L. 421-1
du code de la consommation, l’action civile relativement aux faits de nature à nuire aux intérêts
moraux et matériels des familles, y compris pour les infractions prévues par l’article 227-24 du
code pénal.

Chaque association familiale ou fédération d’associations familiales, dans la limite de ses
statuts, conserve le droit de représenter auprès des pouvoirs publics les intérêts dont elle a
assumé la charge.

Article L. 211-4

Les unions départementales des associations familiales sont composées par les associations
familiales ayant leur siège social dans le département qui apportent à ces unions leur adhésion,
ainsi que les fédérations regroupant exclusivement dans le département les associations telles
que définies à l’article L. 211-1.

Peuvent seules concourir à la création des unions départementales ou adhérer aux unions
déjà constituées les associations et fédérations familiales déclarées depuis six mois au moins.

Les sections départementales ou locales des associations nationales sont admises dans les
unions au même Titre que les associations déclarées.

Article L. 211-5

L’union nationale est composée par les unions départementales des associations familiales,
constituées conformément à l’article L. 211-4 et qui lui apportent leur adhésion, et les
fédérations, confédérations, associations familiales nationales regroupant au niveau national les
associations et sections adhérentes aux unions départementales.

Article L. 211-6

Sur la proposition des unions départementales agréées, peuvent, par arrêté du ministre
chargé de la famille, se constituer à l’intérieur de leur département et dans chaque
circonscription (fraction de commune, commune ou groupement de communes) des unions
locales d’associations familiales.

Ces unions sont formées des associations familiales qui ont donné leur adhésion et qui ont
leur siège social dans la circonscription ; elles remplissent, dans la limite de cette
circonscription, l’ensemble des missions définies aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 211-3, sans
préjudice de toutes autres missions qui résulteraient de leurs statuts.

Article L. 211-7

L’union nationale et les unions départementales et locales sont constituées sous le régime de
la loi du 1er juillet 1901, sous réserve des dérogations résultant du présent chapitre.
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la loi du 1er juillet 1901, sous réserve des dérogations résultant du présent chapitre.
Chaque union établit ses statuts et un règlement intérieur.
Les statuts et le règlement intérieur sont soumis, pour les unions locales, à l’agrément de

l’union départementale, pour les unions départementales, à l’agrément de l’union nationale,
pour l’union nationale, à l’agrément du ministre chargé de la famille.

L’union nationale et les unions départementales et locales d’associations familiales
jouissent de plein droit de la capacité juridique des associations reconnues comme
établissements d’utilité publique lorsqu’elles ont obtenu l’agrément prévu au troisième alinéa.

Elles bénéficient également des divers avantages fiscaux accordés aux établissements
d’utilité publique ayant pour objet l’assistance et la bienfaisance. Elles peuvent posséder tous
biens meubles ou immeubles utiles au fonctionnement de leurs services, œuvres ou institutions.

Article L. 211-8

L’union nationale et chaque union départementale des associations familiales sont
administrées par un conseil dont les membres doivent être pour partie élus, au suffrage familial
tel qu’il est prévu à l’article L. 211-9, pour partie désignés par les fédérations, confédérations ou
associations familiales adhérentes selon les proportions que doivent prévoir les statuts de ces
unions.

Ne peuvent être membres des conseils d’administration les personnes frappées par une
mesure d’interdiction des droits civiques, civils et de famille.

Article L. 211-9

Au sein des unions départementales, chaque association familiale adhérente dispose d’un
nombre de suffrages calculé selon les modalités prévues aux alinéas suivants.

Chaque famille ou groupe familial tel que défini à l’article L. 211-1, adhérant à
l’association au 1er janvier de l’année du vote, apporte, le cas échéant :

une voix pour chacun des pères et mères ou chacun des conjoints, ou pour la
personne physique exerçant l’autorité parentale ou la tutelle ;

une voix par enfant mineur vivant ;
une voix par groupe de trois enfants mineurs ;
une voix par enfant mort pour la France.

La voix attribuée pour chaque enfant mineur handicapé est maintenue lorsque l’enfant qui
atteint la majorité demeure à la charge de ses parents.

Au sein de l’union nationale, chaque union départementale groupe les suffrages dont
disposaient, au 1er janvier de l’année de vote, les associations familiales adhérentes.

Les personnes frappées par une mesure d’interdiction des droits civiques, civils et de
famille ne donnent droit à aucune voix. Ces personnes ne peuvent participer à aucun vote.

Article L. 211-10

Les ressources des unions sont constituées par :
1° Un fonds spécial alimenté chaque année par un versement effectué par la Caisse

nationale des allocations familiales et la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole au
prorata du montant des prestations familiales versées l’année précédente par chacune d’elles.

Les contributions de ces deux organismes ainsi que le montant du fonds spécial sont fixés
par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé de la famille. Le
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par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé de la famille. Le
montant du fonds spécial est fixé dans les conditions suivantes :

a) Une première part, destinée à couvrir les missions générales mentionnées à l’article
L. 211-3 du présent code, évolue chaque année dans les conditions définies au premier alinéa de
l’article L. 551-1 du code de la sécurité sociale ;

b) Une deuxième part est destinée à financer des actions définies par voie conventionnelle
entre, d’une part, l’Union nationale des associations familiales et le ministre chargé de la
famille et, d’autre part, chaque union départementale d’association familiale et l’Union
nationale des associations familiales, après avis du directeur départemental des affaires
sanitaires et sociales concerné. Elle est revalorisée chaque année dans la limite du taux
d’évolution constaté au titre de l’année civile précédente du montant des prestations familiales.
En cas de création ou de suppression d’une de ces prestations, le taux d’évolution retenu au titre
de l’année au cours de laquelle intervient cette création ou cette suppression est celui
correspondant à la moyenne des taux d’évolution retenus pour les trois années civiles
précédentes.

Les prestations familiales prises en compte pour l’application du présent article sont :
les prestations que mentionne l’article L. 511-1 du code de la sécurité sociale, y

compris celles qui sont versées dans les départements mentionnés à l’article L. 751-1
du même code, à l’exception de l’allocation de parent isolé ;

l’allocation pour jeune enfant, l’allocation d’adoption et l’allocation parentale
d’éducation versées en vertu de la réglementation applicable antérieurement au 1er
janvier 2004.

Sont assimilées aux prestations familiales, pour l’application du présent article, l’allocation
de garde d’enfant à domicile et l’aide à la famille pour l’emploi d’une assistante maternelle
agréée versées en vertu de la réglementation applicable antérieurement au 1er janvier 2004.

Les modalités de versement du fonds spécial et sa répartition entre les unions d’associations
familiales, les conditions dans lesquelles les fédérations, confédérations ou associations
familiales adhérant aux unions peuvent en bénéficier ainsi que les modalités d’évaluation et de
contrôle, respectivement par l’État et par l’Union nationale des associations familiales, de son
utilisation, d’une part, par l’Union nationale des associations familiales, et, d’autre part, par les
unions départementales d’associations familiales, sont fixées par voie réglementaire ;

2° Les cotisations des associations, fédérations, confédérations et sections d’associations
familiales adhérentes ;

3° Les subventions publiques ou privées ainsi que les dons et legs ;
4° Les rémunérations ou indemnités pour frais de gestion que peuvent comporter les divers

services familiaux. Lorsque la gestion des services est confiée aux unions par les pouvoirs
publics, ceux-ci déterminent les conditions dans lesquelles ils conservent la charge des frais
généraux afférents à cette gestion.

Article L. 211-11

Les actes, pièces et écrits de toute nature passés ou rédigés en exécution du présent chapitre
sont dispensés de tout droit de greffe. Les honoraires des notaires et des greffiers et les salaires
des conservateurs des hypothèques sont réduits de moitié.

Article L. 211-12

Sous réserve des dispositions prévues par le deuxième alinéa du présent article, les
contestations nées de la création ou du fonctionnement des unions départementales ou locales
sont tranchées en dernier ressort par l’union nationale des associations familiales.
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sont tranchées en dernier ressort par l’union nationale des associations familiales.
Le ministre chargé de la famille peut, à la demande de tout intéressé ou d’office, suspendre

ou, après avis du comité consultatif de la famille, annuler toute adhésion ou tout refus
d’adhésion aux unions d’associations familiales qu’il estimerait contraire aux dispositions du
présent chapitre concernant le caractère familial d’une association, d’une fédération ou
confédération d’associations, ou d’une section d’association nationale.

Article L. 211-13

Lorsqu’un salarié est désigné pour assurer la représentation d’associations familiales par
application de dispositions législatives ou réglementaires, son employeur est tenu de lui laisser
le temps nécessaire pour se rendre et participer aux réunions où il doit assurer cette
représentation.

Cette autorisation d’absence ne peut être refusée par l’employeur que dans le cas où il
estime, après avis conforme du comité d’entreprise ou, s’il n’en existe pas, des délégués du
personnel, que cette absence pourrait avoir des conséquences préjudiciables à la production et à
la marche de l’entreprise. La durée maximale annuelle d’absence par salarié est fixée par voie
réglementaire.

Le refus de cette autorisation d’absence par l’employeur est motivé. En cas de différend,
l’inspecteur du travail peut être saisi par l’une des parties et pris pour arbitre.

La participation de ces salariés aux réunions des organismes dont la liste est fixée par arrêté
du ministre chargé de la famille n’entraîne aucune diminution de leur rémunération.

Le temps passé hors de l’entreprise pendant les heures de travail des salariés participant aux
réunions ci-dessus mentionnées pour l’exercice de leurs fonctions est assimilé à une durée de
travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés, du droit aux prestations
d’assurances sociales et aux prestations familiales ainsi qu’au regard de tous les droits que le
salarié tient du fait de son ancienneté dans l’entreprise.

Les dépenses supportées par l’employeur en ce qui concerne le maintien du salaire lui sont
remboursées, selon le cas, par l’union nationale des associations familiales ou par l’union
départementale concernée sur les ressources du fonds spécial prévu au 1° de l’article L. 211-10.
Le budget du fonds est abondé en conséquence.

Article L. 211-14

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État, et notamment les modalités des élections des conseils
d’administration de l’union nationale et des unions départementales.

Chapitre II : Aide sociale aux familles

Article L. 212-1

Lorsque leurs ressources sont insuffisantes, les familles dont les soutiens accomplissent les
obligations du service national, qu’elles résident ou non en France, ont droit à des allocations.

Ces allocations sont à la charge du budget de l’État. Elles sont accordées par l’autorité
administrative.

Article L. 212-2
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Article L. 212-2

Un décret en Conseil d’État détermine le mode de calcul de l’allocation prévue à l’article
L.212-1.

Chapitre III : Éducation et conseil familial

Article L. 213-1

Les règles relatives à l’information des adultes à la vie du couple et de la famille sont fixées
par les articles L. 2311-1 et suivants du code de la santé publique.

Article L. 213-2

Les pouvoirs publics reconnaissent la mission des associations familiales et autres
mouvements qualifiés pour la préparation lointaine et proche des jeunes au mariage et à la vie
adulte, ainsi que pour l’information objective des adultes aux divers problèmes de la vie du
couple, de la famille et de l’éducation des jeunes.

Chapitre IV : Accueil des jeunes enfants

Article L. 214-1

Les règles relatives à l’accueil des enfants de moins de six ans sont fixées par les
dispositions des articles L. 2324-1, L. 2324-2, L. 2324-3, L. 2324-4 et L. 2326-4 du code de la
santé publique ci-après reproduites :

« Art. L. 2324-1. – Si elles ne sont pas soumises à un régime d’autorisation en vertu d’une
autre disposition législative, la création, l’extension et la transformation des établissements et
services gérés par une personne physique ou morale de droit privé accueillant des enfants de
moins de six ans sont subordonnées à une autorisation délivrée par le président du conseil
général, après avis du maire de la commune d’implantation.

Sous la même réserve, la création, l’extension et la transformation des établissements et
services publics accueillant des enfants de moins de six ans sont décidées par la collectivité
publique intéressée, après avis du président du conseil général.

La création, l’extension ou la transformation des centres de vacances, de loisirs ou de
placement de vacances, publics ou privés, qui accueillent des enfants de moins de six ans est
subordonnée à une autorisation délivrée par le représentant de l’État dans le département, après
avis du médecin responsable du service départemental de protection maternelle et infantile.

Les conditions de qualification ou d’expérience professionnelle, de moralité et d’aptitude
physique requises des personnes exerçant leur activité dans les établissements ou services
mentionnés aux alinéas précédents ainsi que les conditions d’installation et de fonctionnement
de ces établissements ou services sont fixées par voie réglementaire.

Les dispositions de l’article L. 133-6 du code de l’action sociale et des familles s’appliquent
aux établissements, services et lieux de vie et d’accueil mentionnés au présent chapitre. »

« Art. L. 2324-2. – « Les établissements et services mentionnés à l’article L. 2324-1 sont
soumis au contrôle et à la surveillance du médecin responsable du service départemental de
protection maternelle et infantile. »

« Art. L. 2324-3. – Lorsqu’il estime que la santé physique ou mentale ou l’éducation des

http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#212-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#133-6


« Art. L. 2324-3. – Lorsqu’il estime que la santé physique ou mentale ou l’éducation des
enfants sont compromises ou menacées :

1º Le représentant de l’État dans le département ou le président du conseil général peut
adresser des injonctions aux établissements et services mentionnés au premier alinéa de l’article
L. 2324-1 ;

2º Le représentant de l’État dans le département peut adresser des injonctions aux
établissements et services mentionnés aux alinéas 2 et 3 de l’article L. 2324-1.

Dans le cas où il n’a pas été satisfait aux injonctions, le représentant de l’État dans le
département peut prononcer la fermeture totale ou partielle, provisoire ou définitive, des
établissements ou services mentionnés à l’article L. 2324-1, après avis du président du conseil
général en ce qui concerne les établissements et services mentionnés aux deux premiers alinéas
de cet article.

La fermeture définitive vaut retrait des autorisations instituées aux alinéas 1 et 3 de l’article
L. 2324-1.

En cas d’urgence, le représentant de l’État dans le département peut prononcer, par arrêté
motivé, la fermeture immédiate, à titre provisoire, des établissements mentionnés à l’article
L. 2324-1. Il en informe le président du conseil général. »

« Art. L. 2324-4. – Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent
chapitre sont déterminées par décret en Conseil d’État. »

« Art. L. 2326-4. – « La création, l’extension ou la transformation des établissements et
services privés mentionnés à l’article L. 2324-1 sans l’autorisation mentionnée aux alinéas
premier et troisième de l’article L. 2324-1 est punie de trois mois d’emprisonnement et de 3750
euros d’amende.

Les personnes physiques coupables de l’infraction mentionnée à l’alinéa précédent
encourent également les peines complémentaires suivantes :

1º L’interdiction, temporaire ou définitive, de diriger tout établissement ou service
mentionné à l’article L. 2324-1 ;

2º La fermeture, temporaire ou définitive, des établissements ou services. »

Article L. 214-2

Il peut être établi, dans toutes les communes, un schéma pluriannuel de développement des
services d’accueil des enfants de moins de six ans.

Ce schéma, élaboré en concertation avec les associations et organismes concernés sur les
orientations générales, adopté par le conseil municipal :

1° Fait l’inventaire des équipements, services et modes d’accueil de toute nature existant
pour l’accueil des enfants de moins de six ans, y compris les places d’école maternelle ;

2° Recense l’état et la nature des besoins en ce domaine pour sa durée d’application ;
3° Précise les perspectives de développement ou de redéploiement des équipements et

services pour la petite enfance qui apparaissent nécessaires, ainsi que le calendrier de réalisation
et le coût prévisionnel des opérations projetées par la commune.

Les modalités de fonctionnement des équipements et services d’accueil des enfants de
moins de six ans doivent faciliter l’accès aux enfants de familles rencontrant des difficultés du
fait de leurs conditions de vie ou de travail ou en raison de la faiblesse de leurs ressources.

Article L. 214-2-1

Il peut être créé, dans toutes les communes ou leurs groupements, un relais assistants



Il peut être créé, dans toutes les communes ou leurs groupements, un relais assistants
maternels, qui a pour rôle d’informer les parents et les assistants maternels sur ce mode
d’accueil en tenant compte des orientations définies, le cas échéant, par la commission
départementale de l’accueil des jeunes enfants, et d’offrir aux assistants maternels un cadre pour
échanger sur leur pratique professionnelle, sans préjudice des missions spécifiques confiées au
service départemental de protection maternelle et infantile visé au chapitre II du titre Ier du livre
Ier de la deuxième partie du code de la santé publique.

Article L. 214-3

Les communes membres d’établissements publics de coopération intercommunale peuvent
déléguer à ceux-ci le soin d’établir le schéma prévu par l’article L. 214-2.

Article L. 214-4

L’admission des enfants, à la charge de familles d’au moins trois enfants au sens de la
législation des prestations familiales, dans les équipements collectifs publics et privés destinés
aux enfants de plus de deux ans, ne peut être subordonnée à la condition que chacun des parents
exerce une activité professionnelle.

Article L. 214-5

Il est créé une commission départementale de l’accueil des jeunes enfants, instance de
réflexion, de conseil, de proposition et de suivi concernant toutes questions relatives à
l’organisation, au fonctionnement et au développement des modes d’accueil des jeunes enfants
et à la politique générale conduite en faveur des jeunes enfants dans le département.

Présidée par le président du conseil général, cette commission comprend notamment des
représentants des collectivités territoriales, des services de l’État, des caisses d’allocations
familiales, d’associations, de gestionnaires et de professionnels concernés par les modes
d’accueil des jeunes enfants, ainsi que des représentants d’usagers de ces modes d’accueil et des
représentants des particuliers employeurs. Sa composition, ses compétences et ses modalités de
fonctionnement sont déterminées par voie réglementaire.

Article L. 214-6

La commission départementale de l’accueil des jeunes enfants définit les modalités
d’information des candidats potentiels au métier d’assistant maternel, en lien avec le service
public de placement mentionné au titre Ier du livre III du code du travail, ainsi que les modalités
d’accompagnement des assistants maternels agréés dans l’exercice de leur profession et de leur
information sur leurs droits et obligations.

Article L. 214-7

Le projet d’établissement et le règlement intérieur des établissements et services d’accueil
des enfants de moins de six ans mentionnés aux deux premiers alinéas de l’article L. 2324-1 du
code de la santé publique prévoient les modalités selon lesquelles ces établissements
garantissent l’accueil d’un nombre déterminé d’enfants non scolarisés âgés de moins de six ans
à la charge des bénéficiaires de l’allocation de revenu minimum d’insertion, de l’allocation de
parent isolé, de l’allocation de solidarité spécifique ou des primes forfaitaires instituées

respectivement par les articles L. 262-11 du présent code, L. 524-5 du code de la sécurité
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respectivement par les articles L. 262-11 du présent code, L. 524-5 du code de la sécurité
sociale et L. 351-20 du code du travail qui vivent seuls ou avec une personne travaillant ou
suivant une formation rémunérée et qui ont une activité professionnelle ou suivent une
formation rémunérée.

Ils prévoient également les conditions dans lesquelles des places d’accueil peuvent être
mobilisées en faveur des enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge des
bénéficiaires des allocations susmentionnées inscrits sur la liste visée à l’article L. 311-5 du
code du travail, pour leur permettre d’accomplir les démarches nécessaires à une recherche
active d’emploi.

Un décret définit les modalités d’application du présent article.

Chapitre V : Dispositions diverses en faveur des familles

Article L. 215-1

Il peut être constitué au profit de toute famille, dans les conditions prévues par la loi du 12
juillet 1909 sur la constitution d’un bien de famille insaisissable et les textes qui l’ont modifiée,
un bien insaisissable qui porte le nom de bien de famille.

Article L. 215-2

Tout salarié ou fonctionnaire ou agent des services publics bénéficie d’un congé
supplémentaire à l’occasion de chaque naissance survenue à son foyer, ou pour l’arrivée d’un
enfant en vue de son adoption. Ce congé ne peut se cumuler avec les congés de maternité ou
d’adoption accordés pour ce même enfant en vertu de la législation en vigueur.

Article L. 215-3

L’âge limite d’admission dans les corps des administrations de l’État ou dans les cadres des
collectivités locales, des établissements publics, des entreprises publiques et des services
concédés est, à moins de dispositions contraires motivées par les nécessités spéciales de certains
services, reculé d’un an par enfant à charge ou par personne à charge ouvrant droit aux
allocations prévues pour les handicapés.

Tout candidat à un emploi dans les corps ou cadres mentionnés à l’alinéa précédent
bénéficie, par enfant élevé dans les conditions prévues au 2° de l’article L. 342-4 du code de la
sécurité sociale, d’un recul de la limite d’âge d’admission égal à une année.

Un même enfant ne peut ouvrir droit qu’au bénéfice de l’un ou de l’autre des alinéas ci-
dessus.

Article L. 215-4

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 24 Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Les personnes appelées à exercer ou exerçant une mesure de protection juridique en
application de l’article 449 du code civil bénéficient, à leur demande, d’une information qui leur
est dispensée dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

 

Titre II : Enfance
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Titre II : Enfance

Chapitre Ier : Service de l’aide sociale à l’enfance

Article L. 221-1

Le service de l’aide sociale à l’enfance est un service non personnalisé du département
chargé des missions suivantes :

1º Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique tant aux mineurs et à leur famille
ou à tout détenteur de l’autorité parentale, confrontés à des difficultés risquant de mettre en
danger la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs ou de compromettre gravement leur
éducation ou leur développement physique, affectif, intellectuel et social, qu’aux mineurs
émancipés et majeurs de moins de vingt et un ans confrontés à des difficultés familiales,
sociales et éducatives susceptibles de compromettre gravement leur équilibre ;

2º Organiser, dans les lieux où se manifestent des risques d’inadaptation sociale, des actions
collectives visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale
des jeunes et des familles, notamment celles visées au 2º de l’article L. 121-2 ;

3º Mener en urgence des actions de protection en faveur des mineurs mentionnés au 1º du
présent article ;

4º Pourvoir à l’ensemble des besoins des mineurs confiés au service et veiller à leur
orientation, en collaboration avec leur famille ou leur représentant légal ;

5º Mener, notamment à l’occasion de l’ensemble de ces interventions, des actions de
prévention des situations de danger à l’égard des mineurs et, sans préjudice des compétences de
l’autorité judiciaire, organiser le recueil et la transmission, dans les conditions prévues à
l’article L. 226-3, des informations préoccupantes relatives aux mineurs dont la santé, la
sécurité, la moralité sont en danger ou risquent de l’être ou dont l’éducation ou le
développement sont compromis ou risquent de l’être, et participer à leur protection ;

6º Veiller à ce que les liens d’attachement noués par l’enfant avec d’autres personnes que
ses parents soient maintenus, voire développés, dans son intérêt supérieur.

Pour l’accomplissement de ses missions, et sans préjudice de ses responsabilités vis-à-vis
des enfants qui lui sont confiés, le service de l’aide sociale à l’enfance peut faire appel à des
organismes publics ou privés habilités dans les conditions prévues aux articles L. 313-8, L. 313-
8-1 et L. 313-9 ou à des personnes physiques.

Le service contrôle les personnes physiques ou morales à qui il a confié des mineurs, en vue
de s’assurer des conditions matérielles et morales de leur placement.

Article L. 221-2

Le service de l’aide sociale à l’enfance est placé sous l’autorité du président du conseil
général.

Le département organise sur une base territoriale les moyens nécessaires à l’accueil et à
l’hébergement des enfants confiés au service. Un projet de service de l’aide sociale à l’enfance
est élaboré dans chaque département. Il précise notamment les possibilités d’accueil d’urgence,
les modalités de recrutement par le département des assistants familiaux ainsi que l’organisation
et le fonctionnement des équipes travaillant avec les assistants familiaux, qui en sont membres à
part entière. Le département doit en outre disposer de structures d’accueil pour les femmes
enceintes et les mères avec leurs enfants.

Pour l’application de l’alinéa précédent, le département peut conclure des conventions avec
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Pour l’application de l’alinéa précédent, le département peut conclure des conventions avec
d’autres collectivités territoriales ou recourir à des établissements et services habilités.

Article L. 221-3

Les conditions dans lesquelles le service de l’aide sociale à l’enfance d’un département
accède aux demandes de renseignements relatives à une famille ou à un mineur formulées par le
service de l’aide sociale à l’enfance d’un autre département pour l’accomplissement de ses
missions, sont déterminées par voie réglementaire.

Article L. 221-4

Lorsqu’il est avisé par le juge des enfants d’une mesure d’assistance éducative prise en
application des articles 375 à 375-8 du code civil, le président du conseil général lui
communique les informations dont il dispose sur le mineur et sa situation familiale.

Lorsqu’un enfant bénéficie d’une mesure prévue à l’article 375-2 ou aux 1º, 2º, 4º et 5º de
l’article 375-3 du code civil, le président du conseil général organise, sans préjudice des
prérogatives de l’autorité judiciaire, entre les services du département et les services chargés de
l’exécution de la mesure, les modalités de coordination en amont, en cours et en fin de mesure,
aux fins de garantir la continuité et la cohérence des actions menées. Le service qui a été chargé
de l’exécution de la mesure transmet au président du conseil général un rapport circonstancié
sur la situation et sur l’action ou les actions déjà menées. Il en avise, sauf en cas de danger pour
l’enfant, le père, la mère, toute personne exerçant l’autorité parentale ou le tuteur.

Article L. 221-5

Les règles relatives aux missions du Défenseur des enfants sont fixées par les dispositions
du deuxième alinéa de l’article 4 de la loi n° 2000-196 du 6 mars 2000 instituant un Défenseur
des enfants ci-après reproduites :

« Il informe le président du conseil général compétent des affaires susceptibles de justifier
une intervention du service de l’aide sociale à l’enfance. »

Article L. 221-6

Toute personne participant aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance est tenue au
secret professionnel sous les peines et dans les conditions prévues par les articles 226-13 et 226-
14 du code pénal.

Elle est tenue de transmettre sans délai au président du conseil général ou au responsable
désigné par lui toute information nécessaire pour déterminer les mesures dont les mineurs et
leur famille peuvent bénéficier, et notamment toute information sur les situations de mineurs
susceptibles de relever du chapitre VI du présent Titre.

L’article 226-13 du code pénal n’est pas applicable aux personnes qui transmettent des
informations dans les conditions prévues par l’alinéa précédent ou dans les conditions prévues
par l’article L. 221-3 du présent code.

Article L. 221-7

Le procureur de la République peut, à l’occasion d’une procédure d’adoption, prendre

connaissance des dossiers concernant les enfants recueillis par le service. En toutes matières, le
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connaissance des dossiers concernant les enfants recueillis par le service. En toutes matières, le
service de l’aide sociale à l’enfance peut, de sa propre initiative ou sur la demande de ce
magistrat, lui fournir tous renseignements relatifs aux pupilles. Les renseignements ainsi
obtenus ne peuvent être révélés à l’occasion d’une procédure quelconque, ni mentionnés dans
une décision de justice. Ils ne peuvent être communiqués qu’aux magistrats de l’ordre
judiciaire.

Article L. 221-8

Dans tous les cas où la loi ou des règlements exigent la production de l’acte de naissance, il
peut y être suppléé, s’il n’a pas été établi un acte de naissance provisoire dans les conditions
prévues à l’article 58 du code civil et s’il y a lieu d’observer le secret, par un certificat d’origine
dressé par le représentant de l’État dans le département ou son représentant.

Toutefois, est communiqué aux magistrats de l’ordre judiciaire qui en font la demande à
l’occasion d’une procédure pénale, le lieu où est tenu l’état civil d’un pupille de l’État, ou d’un
ancien pupille, ou le lieu où est tenue l’identité du ou des parents ou de la personne qui a remis
le pupille ou l’ancien pupille.

Ces renseignements ne peuvent être révélés au cours de cette procédure ou mentionnés dans
la décision à intervenir ; toutes mesures sont, en outre, prises pour qu’ils ne puissent être portés,
directement ou indirectement, à la connaissance de l’intéressé ou de toute personne non liée, de
par ses fonctions, par le secret professionnel mentionné aux articles 226-13 et 226-14 du code
pénal.

Article L. 221-9

Le contrôle du service de l’aide sociale à l’enfance est assuré par l’inspection générale des
affaires sociales.

Chapitre II : Prestations d’aide sociale à l’enfance

Article L. 222-1

Sans préjudice des pouvoirs reconnus à l’autorité judiciaire, les prestations d’aide sociale à
l’enfance mentionnées au présent chapitre sont accordées par décision du président du conseil
général du département où la demande est présentée.

Article L. 222-2

L’aide à domicile est attribuée sur sa demande, ou avec son accord, à la mère, au père ou, à
défaut, à la personne qui assume la charge effective de l’enfant, lorsque la santé de celui-ci, sa
sécurité, son entretien ou son éducation l’exigent et, pour les prestations financières, lorsque le
demandeur ne dispose pas de ressources suffisantes.

Elle est accordée aux femmes enceintes confrontées à des difficultés médicales ou sociales
et financières, lorsque leur santé ou celle de l’enfant l’exige.

Elle peut concourir à prévenir une interruption volontaire de grossesse.
Elle peut être accordée aux mineurs émancipés et aux majeurs âgés de moins de vingt et un

ans, confrontés à des difficultés sociales.

Article L. 222-3



Article L. 222-3

L’aide à domicile comporte, ensemble ou séparément :
l’action d’un technicien ou d’une technicienne de l’intervention sociale et familiale

ou d’une aide ménagère ;
un accompagnement en économie sociale et familiale ;
l’intervention d’un service d’action éducative ;
le versement d’aides financières, effectué sous forme soit de secours exceptionnels,

soit d’allocations mensuelles, à titre définitif ou sous condition de remboursement,
éventuellement délivrés en espèces.

Nota : Code de l’action sociale et des familles L. 542-4 : les dispositions du présent article
sont applicables à Mayotte.

Article L. 222-4

Les secours et allocations mensuelles d’aide à domicile sont incessibles et insaisissables.
Toutefois, à la demande du bénéficiaire, ils peuvent être versés à toute personne temporairement
chargée de l’enfant.

Lorsqu’un délégué aux prestations familiales a été nommé, il reçoit de plein droit les
allocations mensuelles d’aide à domicile.

Article L. 222-4-1

Lorsque le président du conseil général est saisi par l’inspecteur d’académie en cas
d’absentéisme scolaire, tel que défini à l’article L. 131-8 du code de l’éducation, il peut
proposer aux parents ou représentants légaux du mineur concerné la signature d’un contrat de
responsabilité parentale.

En cas de trouble porté au fonctionnement d’un établissement scolaire ou de toute autre
difficulté liée à une carence de l’autorité parentale, le président du conseil général, de sa propre
initiative ou sur saisine de l’inspecteur d’académie, du chef d’établissement d’enseignement, du
maire de la commune de résidence du mineur, du directeur de l’organisme débiteur des
prestations familiales ou du préfet, propose aux parents ou au représentant légal du mineur un
contrat de responsabilité parentale ou prend toute autre mesure d’aide sociale à l’enfance
adaptée à la situation. Un contrat de responsabilité parentale peut également être signé à
l’initiative des parents ou du représentant légal d’un mineur. Ce contrat rappelle les obligations
des titulaires de l’autorité parentale et comporte toute mesure d’aide et d’action sociales de
nature à remédier à la situation. Son contenu, sa durée et les modalités selon lesquelles il est
procédé à la saisine du président du conseil général et à la conclusion du contrat sont fixés par
décret en Conseil d’État. Ce décret fixe aussi les conditions dans lesquelles les autorités de
saisine sont informées par le président du conseil général de la conclusion d’un contrat de
responsabilité parentale et de sa mise en œuvre.

Lorsqu’il constate que les obligations incombant aux parents ou au représentant légal du
mineur n’ont pas été respectées ou lorsque, sans motif légitime, le contrat n’a pu être signé de
leur fait, le président du conseil général peut :

1° Demander au directeur de l’organisme débiteur des prestations familiales la suspension
du versement de tout ou partie des prestations afférentes à l’enfant, en application de l’article
L. 552-3 du code de la sécurité sociale ;

2° Saisir le procureur de la République de faits susceptibles de constituer une infraction
pénale ;

3° Saisir l’autorité judiciaire pour qu’il soit fait application, s’il y a lieu, des dispositions de
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3° Saisir l’autorité judiciaire pour qu’il soit fait application, s’il y a lieu, des dispositions de
l’article 375-9-1 du code civil.

La faculté prévue au 1° ne s’applique pas aux contrats de responsabilité parentale proposés
ou conclus en cas d’absentéisme scolaire, tel que défini à l’article L. 131-8 du code de
l’éducation.

Article L. 222-4-2

Sur décision du président du conseil général, le service de l’aide à l’enfance et les services
habilités accueillent tout mineur, pendant tout ou partie de la journée, dans un lieu situé, si
possible, à proximité de son domicile, afin de lui apporter un soutien éducatif, ainsi qu’un
accompagnement à sa famille dans l’exercice de sa fonction parentale.

Article L. 222-5

Sont pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance sur décision du président du
conseil général :

1º Les mineurs qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie habituel et
dont la situation requiert un accueil à temps complet ou partiel, modulable selon leurs besoins,
en particulier de stabilité affective, ainsi que les mineurs rencontrant des difficultés particulières
nécessitant un accueil spécialisé, familial ou dans un établissement ou dans un service tel que
prévu au 12º du I de l’article L. 312-1 ;

2º Les pupilles de l’État remis aux services dans les conditions prévues aux articles L. 224-
4, L. 224-5, L. 224-6 et L. 224-8 ;

3º Les mineurs confiés au service en application du 3º de l’article 375-3 du code civil, des
articles 375-5, 377, 377-1, 380, 433 du même code ou du 4º de l’article 10 et du 4º de l’article
15 de l’ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ;

4º Les femmes enceintes et les mères isolées avec leurs enfants de moins de trois ans qui
ont besoin d’un soutien matériel et psychologique. Ces dispositions ne font pas obstacle à ce
que les établissements ou services qui accueillent ces femmes organisent des dispositifs visant à
préserver ou à restaurer des relations avec le père de l’enfant, lorsque celles-ci sont conformes à
l’intérêt de celui-ci.

Peuvent être également pris en charge à titre temporaire par le service chargé de l’aide
sociale à l’enfance les mineurs émancipés et les majeurs âgés de moins de vingt et un ans qui
éprouvent des difficultés d’insertion sociale faute de ressources ou d’un soutien familial
suffisants.

Article L. 222-6

Toute femme qui demande, lors de son accouchement, la préservation du secret de son
admission et de son identité par un établissement de santé est informée des conséquences
juridiques de cette demande et de l’importance pour toute personne de connaître ses origines et
son histoire. Elle est donc invitée à laisser, si elle l’accepte, des renseignements sur sa santé et
celle du père, les origines de l’enfant et les circonstances de la naissance ainsi que, sous pli
fermé, son identité. Elle est informée de la possibilité qu’elle a de lever à tout moment le secret
de son identité et, qu’à défaut, son identité ne pourra être communiquée que dans les conditions
prévues à l’article L. 147-6. Elle est également informée qu’elle peut à tout moment donner son
identité sous pli fermé ou compléter les renseignements qu’elle adonnés au moment de la
naissance. Les prénoms donnés à l’enfant et, le cas échéant, mention du fait qu’ils l’ont été par

la mère, ainsi que le sexe de l’enfant et la date, le lieu et l’heure de sa naissance sont
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la mère, ainsi que le sexe de l’enfant et la date, le lieu et l’heure de sa naissance sont
mentionnés à l’extérieur de ce pli. Ces formalités sont accomplies par les personnes visées à
l’article L. 223-7 avisées sous la responsabilité du directeur de l’établissement de santé. À
défaut, elles sont accomplies sous la responsabilité de ce directeur.

Les frais d’hébergement et d’accouchement des femmes qui ont demandé, lors de leur
admission dans un établissement public ou privé conventionné, à ce que le secret de leur
identité soit préservé, sont pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance du
département siège de l’établissement.

Sur leur demande ou avec leur accord, les femmes mentionnées au premier alinéa
bénéficient d’un accompagnement psychologique et social de la part du service de l’aide sociale
à l’enfance.

Pour l’application des deux premiers alinéas, aucune pièce d’identité n’est exigée et il n’est
procédé à aucune enquête.

Les frais d’hébergement et d’accouchement dans un établissement public ou privé
conventionné des femmes qui, sans demander le secret de leur identité, confient leur enfant en
vue d’adoption sont également pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance du
département, siège de l’établissement.

Article L. 222-7

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Chapitre III : Droits des familles dans leurs rapports avec les
services de l’aide sociale à l’enfance

Article L. 223-1

Toute personne qui demande une prestation prévue au présent titre ou qui en bénéficie est
informée par les services chargés de la protection de la famille et de l’enfance des conditions
d’attribution et des conséquences de cette prestation sur les droits et obligations de l’enfant et
de son représentant légal.

Elle peut être accompagnée de la personne de son choix, représentant ou non une
association, dans ses démarches auprès du service. Néanmoins, celui-ci a la possibilité de
proposer également un entretien individuel dans l’intérêt du demandeur.

Le deuxième alinéa s’applique en outre aux démarches du père, de la mère, de toute autre
personne exerçant l’autorité parentale ou du tuteur, auprès des services et établissements
accueillant les mineurs mentionnés aux 1º et 3º de l’article L. 222-5.

L’attribution d’une ou plusieurs prestations prévues au présent titre est précédée d’une
évaluation de la situation prenant en compte l’état du mineur, la situation de la famille et les
aides auxquelles elle peut faire appel dans son environnement.

Les services départementaux et les titulaires de l’autorité parentale établissent un document
intitulé "projet pour l’enfant" qui précise les actions qui seront menées auprès de l’enfant, des
parents et de son environnement, le rôle des parents, les objectifs visés et les délais de leur mise
en œuvre. Il mentionne l’institution et la personne chargées d’assurer la cohérence et la
continuité des interventions. Ce document est cosigné par le président du conseil général et les
représentants légaux du mineur ainsi que par un responsable de chacun des organismes chargés
de mettre en œuvre les interventions. Il est porté à la connaissance du mineur et, pour
l’application de l’article L. 223-3-1, transmis au juge.
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l’application de l’article L. 223-3-1, transmis au juge.
Sur la base des informations dont il dispose, le président du conseil général veille à assurer

le suivi et, dans la mesure du possible, la continuité des interventions mises en œuvre pour un
enfant et sa famille au titre de la protection de l’enfance.

Article L. 223-2

Sauf si un enfant est confié au service par décision judiciaire ou s’il s’agit de prestations en
espèces, aucune décision sur le principe ou les modalités de l’admission dans le service de
l’aide sociale à l’enfance ne peut être prise sans l’accord écrit des représentants légaux ou du
représentant légal du mineur ou du bénéficiaire lui-même s’il est mineur émancipé.

En cas d’urgence et lorsque le représentant légal du mineur est dans l’impossibilité de
donner son accord, l’enfant est recueilli provisoirement par le service qui en avise
immédiatement le procureur de la République.

Si le représentant légal est en mesure de donner son accord mais le refuse, le service saisit
l’autorité judiciaire en vue de l’application de l’article 375-5 du code civil.

Si, dans le cas prévu au deuxième alinéa du présent article, l’enfant n’a pas pu être remis à
sa famille ou le représentant légal n’a pas pu ou a refusé de donner son accord dans un délai de
cinq jours, le service saisit également l’autorité judiciaire en vue de l’application de l’article
375-5 du code civil.

En cas de danger immédiat ou de suspicion de danger immédiat concernant un mineur ayant
abandonné le domicile familial, le service peut, dans le cadre des actions de prévention, pendant
une durée maximale de soixante-douze heures, accueillir le mineur, sous réserve d’en informer
sans délai les parents, toute autre personne exerçant l’autorité parentale ou le tuteur, ainsi que le
procureur de la République. Si au terme de ce délai le retour de l’enfant dans sa famille n’a pas
pu être organisé, une procédure d’admission à l’aide sociale à l’enfance ou, à défaut d’accord
des parents ou du représentant légal, une saisine de l’autorité judiciaire est engagée.

Pour toutes les décisions relatives au lieu et au mode de placement des enfants déjà admis
dans le service, l’accord des représentants légaux ou du représentant légal est réputé acquis si
celui-ci n’a pas fait connaître son opposition dans un délai de quatre semaines à compter du jour
où il a reçu la notification de la demande du service, ou de six semaines à compter de la date
d’envoi s’il n’a pas accusé réception de la notification.

Sous réserve des pouvoirs reconnus à l’autorité judiciaire, les mesures prises dans le cadre
du présent chapitre ne peuvent en aucun cas porter atteinte à l’autorité parentale que détiennent
le ou les représentants légaux de l’enfant, et notamment au droit de visite et au droit
d’hébergement.

Article L. 223-3

Pour l’application des décisions judiciaires prises en vertu du 4º de l’article 10, du 4º de
l’article 15 et du deuxième alinéa de l’article 17 de l’ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945
relative à l’enfance délinquante, du 3º de l’article 375-3 et des articles 377 à 380 du code civil,
le représentant légal du mineur donne son avis par écrit préalablement au choix du mode et du
lieu de placement et à toute modification apportée à cette décision.

Article L. 223-3-1

Si l’enfant est confié au service départemental de l’aide sociale à l’enfance en application
du 3º de l’article 375-3 du code civil, le juge fixe la nature et la fréquence des droits de visite et
d’hébergement des parents et peut décider que leurs conditions d’exercice sont déterminées
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d’hébergement des parents et peut décider que leurs conditions d’exercice sont déterminées
conjointement entre le service et les parents dans le cadre du document prévu à l’article L. 223-
1 du présent code. Ce document lui est adressé. Il est saisi de tout désaccord.

Article L. 223-4

Le service examine avec le mineur toute décision le concernant et recueille son avis.

Article L. 223-5

Sauf dans les cas où un enfant est confié au service par décision judiciaire, aucune mesure
ne peut être prise pour une durée supérieure à un an. Elle est renouvelable dans les mêmes
conditions.

Le service élabore au moins une fois par an un rapport, établi après une évaluation
pluridisciplinaire, sur la situation de tout enfant accueilli ou faisant l’objet d’une mesure
éducative.

Lorsque l’enfant est confié au service de l’aide sociale à l’enfance en application du 3º de
l’article L. 222-5 du présent code et du 3º de l’article 375-3 du code civil, ce rapport est
transmis à l’autorité judiciaire.

Sans préjudice des dispositions relatives à la procédure d’assistance éducative, le contenu et
les conclusions de ce rapport sont portés à la connaissance du père, de la mère, de toute autre
personne exerçant l’autorité parentale, du tuteur et du mineur, en fonction de son âge et de sa
maturité.

Article L. 223-6

Les articles L. 223-2, L. 223-3 et L. 223-5 ne sont pas applicables aux enfants admis dans le
service en vertu des dispositions du chapitre IV du présent Titre.

Les articles L. 223-1, L. 223-2, L. 223-4 et le premier alinéa de l’article L. 223-5 sont
applicables dans les cas mentionnés aux articles L. 226-3 et L. 226-4.

Article L. 223-7

Pour l’application de l’article L. 222-6, dans chaque département, le président du conseil
général désigne au sein de ses services au moins deux personnes chargées d’assurer les relations
avec le Conseil national pour l’accès aux origines personnelles, d’organiser, dès que possible, la
mise en œuvre de l’accompagnement psychologique et social dont peu bénéficier la femme et
de recevoir, lors de la naissance, le pli fermé mentionné au premier alinéa de l’article L. 222-6,
de lui délivrer l’information prévue à l’article L. 224-5 et de recueillir les renseignements
relatifs à la santé des père et mère de naissance, aux origines de l’enfant et aux raisons et
circonstances de sa remise au service de l’aide sociale à l’enfance ou à l’organisme autorisé et
habilité pour l’adoption.

Elles s’assurent également de la mise en place d’un accompagnement psychologique de
l’enfant.

Ces personnes devront suivre une formation initiale et continue leur permettant de remplir
ces missions. Cette formation est assurée par le Conseil national pour l’accès aux origines
personnelles qui, selon des modalités définies par décret, procède à un suivi régulier de ces
personnes.

Article L. 223-8
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Article L. 223-8

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent chapitre.

Chapitre IV : Pupilles de l’État

Section 1 : Organes chargés de la tutelle

Article L. 224-1

Les organes chargés de la tutelle des pupilles de l’État mentionnée au présent chapitre sont
le représentant de l’État dans le département, qui exerce la fonction de tuteur et peut se faire
représenter, et le conseil de famille des pupilles de l’État ; la tutelle des pupilles de l’État ne
comporte pas de juge de tutelle ni de subrogé tuteur.

Le tuteur et le conseil de famille des pupilles de l’État exercent les attributions conférées à
ces organes selon le régime de droit commun. À cette fin, le conseil de famille doit examiner au
moins une fois par an la situation de chaque pupille. Avant toute décision du président du
conseil général relative au lieu et au mode de placement des pupilles de l’État, l’accord du
tuteur et celui du conseil de famille doivent être recueillis, ainsi que l’avis du mineur dans les
conditions prévues à l’article L. 223-4. Le mineur capable de discernement est, en outre,
entendu par le tuteur, ou son représentant, et par le conseil de famille, ou l’un de ses membres
désignés par lui à cet effet.

Lorsque le mineur se trouve dans une situation de danger manifeste, le tuteur, ou son
représentant, prend toutes les mesures d’urgence que l’intérêt de celui-ci exige.

Article L. 224-2

Chaque conseil de famille comprend :
des représentants du conseil général désignés par cette assemblée, sur proposition

de son président ;
des membres d’associations à caractère familial, notamment issus de l’union

départementale des associations familiales, d’associations d’assistants maternels et
d’associations de pupilles et anciens pupilles de l’État choisis par le représentant de
l’État dans le département sur des listes de présentation établies par lesdites
associations ;

des personnalités qualifiées désignées par le représentant de l’État dans le
département.

Le conseil de famille est renouvelé par moitié. Le mandat de ses membres est de six ans. Il
est renouvelable une fois. Ses membres assurant la représentation d’associations peuvent se
faire remplacer par leur suppléant.

Les membres du conseil de famille sont tenus au secret professionnel selon les prescriptions
des articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

La composition et les règles de fonctionnement du ou des conseils de famille institués dans
le département sont fixées par voie réglementaire.

Article L. 224-3

Les décisions et délibérations de toute nature du conseil de famille des pupilles de l’État
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Les décisions et délibérations de toute nature du conseil de famille des pupilles de l’État
sont soumises aux voies de recours applicables au régime de la tutelle de droit commun.

Section 2 : Admission en qualité de pupille de l’État

Article L. 224-4

Sont admis en qualité de pupille de l’État :
1° Les enfants dont la filiation n’est pas établie ou est inconnue, qui ont été recueillis par le

service de l’aide sociale à l’enfance depuis plus de deux mois ;
2° Les enfants dont la filiation est établie et connue, qui ont expressément été remis au

service de l’aide sociale à l’enfance en vue de leur admission comme pupilles de l’État par les
personnes qui ont qualité pour consentir à leur adoption, depuis plus de deux mois ;

3° Les enfants dont la filiation est établie et connue, qui ont expressément été remis au
service de l’aide sociale à l’enfance depuis plus de six mois par leur père ou leur mère en vue de
leur admission comme pupilles de l’État et dont l’autre parent n’a pas fait connaître au service,
pendant ce délai, son intention d’en assumer la charge ; avant l’expiration de ce délai de six
mois, le service s’emploie à connaître les intentions de l’autre parent ;

4° Les enfants orphelins de père et de mère pour lesquels la tutelle n’est pas organisée selon
le chapitre II du Titre X du Livre Ier du code civil et qui ont été recueillis par le service de l’aide
sociale à l’enfance depuis plus de deux mois ;

5° Les enfants dont les parents ont fait l’objet d’un retrait total de l’autorité parentale en
vertu des articles 378 et 378-1 du code civil et qui ont été recueillis par le service de l’aide
sociale à l’enfance en application de l’article 380 dudit code ;

6° Les enfants recueillis par le service de l’aide sociale à l’enfance en application de
l’article 350 du code civil.

Article L. 224-5

Lorsqu’un enfant est recueilli par le service de l’aide sociale à l’enfance dans les cas
mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 4° de l’article L. 224-4, un procès-verbal est établi.

Il doit être mentionné au procès-verbal que les parents à l’égard de qui la filiation de
l’enfant est établie, la mère ou le père de naissance de l’enfant ou la personne qui remet l’enfant
ont été informés :

1° Des mesures instituées, notamment par l’État, les collectivités territoriales et les
organismes de sécurité sociale pour aider les parents à élever eux-mêmes leurs enfants ;

2° Des dispositions du régime de la tutelle des pupilles de l’État suivant le présent chapitre ;
3° Des délais et conditions suivant lesquels l’enfant pourra être repris par ses père ou mère ;
4° De la possibilité de laisser tous renseignements concernant la santé des père et mère, les

origines de l’enfant, les raisons et les circonstances de sa remise au service de l’aide sociale à
l’enfance.

De plus, lorsque l’enfant est remis au service par ses père ou mère, selon les 2° ou 3° de
l’article L. 224-4, ceux-ci doivent être invités à consentir à son adoption ; le consentement est
porté sur le procès-verbal ; celui-ci doit également mentionner que les parents ont été informés
des délais et conditions dans lesquels ils peuvent rétracter leur consentement, selon les
deuxième et troisième alinéas de l’article 348-3 du code civil.

Article L. 224-6
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Article L. 224-6

L’enfant est déclaré pupille de l’État à Titre provisoire à la date à laquelle est établi le
procès-verbal prévu à l’article L. 224-5. La tutelle est organisée à compter de la date de cette
déclaration.

Toutefois, dans un délai de deux mois suivant la date à laquelle il a été déclaré pupille de
l’État à Titre provisoire, l’enfant peut être repris immédiatement et sans aucune formalité par
celui de ses père ou mère qui l’avait confié au service. Ce délai est porté à six mois, dans le cas
prévu au 3° de l’article L. 224-4 pour celui des père ou mère qui n’a pas confié l’enfant au
service.

Au-delà de ces délais, la décision d’accepter ou de refuser la restitution d’un pupille de
l’État est, sous réserve des dispositions de l’article 352 du code civil, prise par le tuteur, avec
l’accord du conseil de famille. En cas de refus, les demandeurs peuvent saisir le tribunal de
grande instance.

Article L. 224-7

Les renseignements et le pli fermé mentionné à l’article L. 222-6, ainsi que l’identité des
personnes qui ont levé le secret, sont conservés sous la responsabilité du président du conseil
général qui les transmet au Conseil national pour l’accès aux origines personnelles, sur la
demande de celui-ci.

Sont également conservées sous la responsabilité du président du conseil général les
demandes et déclarations transmises par le Conseil national pour l’accès aux origines
personnelles en application de l’article L. 147-4.

Les renseignements concernant la santé des père et mère de naissance, les origines de
l’enfant, les raisons et circonstances de sa remise au service de l’aide à l’enfance, ainsi que
l’identité des père et mère de naissance, s’ils ont levé le secret de leur identité, sont tenus à la
disposition de l’enfant majeur, de ses représentants légaux ou de lui-même avec l’accord de
ceux-ci s’il est mineur, de son tuteur s’il est majeur placé sous tutelle, de ses descendants en
ligne directe majeurs s’il est décédé.

Article L. 224-8

L’admission en qualité de pupille de l’État peut faire l’objet d’un recours, formé dans le
délai de trente jours suivant la date de l’arrêté du président du conseil général devant le tribunal
de grande instance, par les parents, en l’absence d’une déclaration judiciaire d’abandon ou d’un
retrait total de l’autorité parentale, par les alliés de l’enfant ou toute personne justifiant d’un lien
avec lui, notamment pour avoir assuré sa garde, de droit ou de fait, et qui demandent à en
assumer la charge.

S’il juge cette demande conforme à l’intérêt de l’enfant, le tribunal confie sa garde au
demandeur, à charge pour ce dernier de requérir l’organisation de la tutelle, ou lui délègue les
droits de l’autorité parentale et prononce l’annulation de l’arrêté d’admission.

Dans le cas où il rejette le recours, le tribunal peut autoriser le demandeur, dans l’intérêt de
l’enfant, à exercer un droit de visite dans les conditions qu’il détermine.

Section 3 : Statut des pupilles

Article L. 224-9

Les deniers des pupilles de l’État sont confiés au trésorier-payeur général.
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Les deniers des pupilles de l’État sont confiés au trésorier-payeur général.
Le tuteur peut autoriser, au profit du pupille, le retrait de tout ou partie des fonds lui

appartenant.
Les revenus des biens et capitaux appartenant aux pupilles sont perçus au profit du

département jusqu’à leur majorité, à titre d’indemnité d’entretien et dans la limite des
prestations qui leur ont été allouées. Lors de la reddition des comptes, le tuteur, à son initiative
ou à la demande du conseil de famille, peut proposer, avec l’accord de ce dernier, au président
du conseil général toute remise jugée équitable à cet égard.

Les héritiers, autres que les frères et soeurs élevés eux-mêmes par le service, qui se
présentent pour recueillir la succession d’un pupille, doivent rembourser au département les
frais d’entretien du pupille, déduction faite des revenus que le département avait perçus.

Lorsque aucun héritier ne se présente, les biens des pupilles de l’État décédés sont recueillis
par le département et utilisés pour l’attribution de dons ou de prêts aux pupilles et anciens
pupilles de l’État.

Les biens du tuteur ne sont pas soumis à l’hypothèque légale instituée à l’article 2400 du
code civil.

Article L. 224-10

Lorsque les père ou mère d’un ancien pupille sont appelés à sa succession, ils sont tenus,
dans la limite de l’actif net qu’ils recueillent dans cette succession, d’effectuer au département
le remboursement des frais d’entretien de l’enfant, à moins qu’ils n’aient obtenu la remise de
l’enfant pendant sa minorité, ou que le président du conseil général ne leur accorde une
exonération totale ou partielle dudit remboursement.

Article L. 224-11

L’association départementale d’entraide entre les pupilles et anciens pupilles de l’État
participe à l’effort d’insertion sociale des personnes admises ou ayant été admises dans le
service de l’aide sociale à l’enfance. À cet effet, elle peut notamment leur attribuer des secours,
primes diverses et prêts d’honneur.

Ses ressources sont constituées par les cotisations de ses membres, les subventions du
département, des communes, de l’État, les dons et legs.

Le conseil d’administration comporte deux membres des conseils de famille des pupilles de
l’État.

Section 4 : Dispositions communes

Article L. 224-12

Sont déterminées par décrets en Conseil d’État :
1° La composition et les règles de fonctionnement du ou des conseils de famille institués

dans le département en application de l’article L. 224-2.
2° Les conditions de recueil des renseignements mentionnés au 4° de l’article L. 224-5.

Chapitre V : Adoption

Section 1 : Adoption des pupilles de l’État
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Section 1 : Adoption des pupilles de l’État

Article L. 225-1

Les enfants admis en qualité de pupilles de l’État en application des articles L. 224-4 et
L. 224-8 doivent faire l’objet d’un projet d’adoption dans les meilleurs délais. Lorsque le tuteur
considère que l’adoption n’est pas adaptée à la situation de l’enfant, il doit indiquer ses motifs
au conseil de famille. Le conseil de famille, sur le rapport du service de l’aide sociale à
l’enfance, s’assure de la validité de ces motifs qui doit être confirmée à l’occasion de l’examen
annuel de la situation de l’enfant.

La définition du projet d’adoption, simple ou plénière suivant les circonstances particulières
à la situation de l’enfant ainsi que le choix des adoptants éventuels sont assurés par le tuteur,
avec l’accord du conseil de famille ; le mineur capable de discernement est préalablement
entendu par le tuteur ou son représentant et par le conseil de famille ou l’un de ses membres
désignés par lui à cet effet.

Les dossiers des enfants pour lesquels aucun projet d’adoption n’est formé plus de six mois
après leur admission en qualité de pupille de l’État sont, sous forme non nominative,
communiqués obligatoirement au ministre chargé de la famille par le tuteur qui indique les
raisons de cette situation.

Article L. 225-2

Les pupilles de l’État peuvent être adoptés soit par les personnes à qui le service de l’aide
sociale à l’enfance les a confiés pour en assurer la garde lorsque les liens affectifs qui se sont
établis entre eux justifient cette mesure, soit par des personnes agréées à cet effet, soit, si tel est
l’intérêt desdits pupilles, par des personnes dont l’aptitude à les accueillir a été régulièrement
constatée dans un État autre que la France, en cas d’accord international engageant à cette fin
ledit État.

L’agrément est accordé pour cinq ans, dans un délai de neuf mois, par le président du
conseil général après avis d’une commission dont la composition est fixée par voie
réglementaire. Le délai court à compter de la date à laquelle la personne confirme sa demande
d’agrément dans les conditions fixées par voie réglementaire. L’agrément est délivré par un
arrêté dont la forme et le contenu sont définis par décret.

L’agrément est délivré pour l’accueil d’un ou de plusieurs enfants simultanément. Une
notice, dont la forme et le contenu sont définis par décret, décrivant le projet d’adoption des
personnes agréées est jointe à l’agrément. Cette notice peut être révisée par le président du
conseil général sur demande du candidat à l’adoption.

L’agrément est caduc à compter de l’arrivée au foyer d’au moins un enfant français ou
étranger, ou de plusieurs simultanément.

Article L. 225-3

Les personnes qui demandent l’agrément bénéficient des dispositions de l’article L. 223-1.
Les conseils généraux proposent aux candidats des réunions d’information pendant la

période d’agrément.
Elles peuvent demander que tout ou partie des investigations effectuées pour l’instruction

du dossier soient accomplies une seconde fois et par d’autres personnes que celles auxquelles
elles avaient été confiées initialement. Elles sont informées du déroulement de ladite instruction

et peuvent prendre connaissance de tout document figurant dans leur dossier dans les conditions
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et peuvent prendre connaissance de tout document figurant dans leur dossier dans les conditions
fixées aux articles 3 et 4 de la loi nº 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre
administratif, social et fiscal.

Article L. 225-4

Tout refus ou retrait d’agrément doit être motivé.

Article L. 225-5

Après un refus ou un retrait d’agrément, le délai à partir duquel une nouvelle demande peut
être déposée est de trente mois.

Article L. 225-6

Lorsque les personnes agréées changent de département, leur agrément demeure valable
sous réserve d’une déclaration préalable adressée au président du conseil général de leur
nouveau département de résidence. Lorsque des personnes à qui un refus ou un retrait
d’agrément a été notifié changent de département de résidence, ce refus ou retrait leur demeure
opposable.

Article L. 225-7

Les décisions relatives à l’agrément mentionné à l’article L. 225-2 sont transmises sans
délai par le président du conseil général au ministre chargé de la famille.

Article L. 225-8

Toute personne membre de la commission mentionnée au deuxième alinéa de l’article
L. 225-2 a droit à des autorisations d’absence de la part de son employeur pour participer aux
réunions de cette instance.

Si la personne mentionnée au premier alinéa est fonctionnaire ou assimilée, ce droit
s’exerce conformément à l’article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et à l’article 45 de la loi n° 86-33 du 9
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.
S’agissant des agents de la fonction publique de l’État, les modalités d’exercice de ce droit sont
déterminées par les dispositions statutaires qui leur sont applicables.

Si la personne mentionnée au premier alinéa est salariée, ces autorisations ne peuvent être
refusées que dans les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas de l’article L. 211-
13. En outre, si elle assure la représentation d’une association affiliée à l’une des unions
mentionnées à l’article L. 211-3, son employeur bénéficie des dispositions prévues au dernier
alinéa de l’article L. 211-13. Si elle représente l’association mentionnée au premier alinéa de
l’article L. 224-11, cette dernière rembourse à l’employeur le maintien de son salaire.

Article L. 225-9

Le département accorde une aide financière sous condition de ressources aux personnes

adoptant un enfant dont le service de l’aide sociale à l’enfance leur avait confié la garde.
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adoptant un enfant dont le service de l’aide sociale à l’enfance leur avait confié la garde.

Article L. 225-10

Le Gouvernement présente au Parlement, tous les trois ans à compter du 1er janvier 1997,
un rapport relatif à l’adoption indiquant notamment, par année et par département, le nombre
d’agréments demandés, accordés, refusés ou retirés, le nombre de pupilles de l’État et le
nombre d’adoptions et de placements en vue d’adoption les concernant.

Section 2 : Organismes autorisés et habilités pour l’adoption

Article L. 225-11

Tout organisme, personne morale de droit privé, qui sert d’intermédiaire pour l’adoption ou
le placement en vue d’adoption de mineurs de quinze ans, doit avoir obtenu une autorisation
préalable d’exercer cette activité auprès du président du conseil général de chaque département
dans lequel elle envisage de placer les mineurs concernés.

Toutefois, l’organisme autorisé dans un département au minimum peut servir
d’intermédiaire pour l’adoption ou le placement en vue de l’adoption de mineurs de quinze ans
dans d’autres départements, sous réserve d’adresser préalablement une déclaration de
fonctionnement au président de chaque conseil général concerné. Le président du conseil
général peut à tout moment interdire dans son département l’activité de l’organisme si celui-ci
ne présente pas de garanties suffisantes pour assurer la protection des enfants, de leurs parents
ou des futurs adoptants.

Article L. 225-12

Les organismes autorisés doivent obtenir une habilitation du ministre chargé des affaires
étrangères pour exercer leur activité au profit de mineurs étrangers.

Article L. 225-13

Les décisions d’autorisation ou d’interdiction d’exercer prises au Titre de l’article L. 225-11
sont transmises par le président du conseil général au ministre chargé de la famille et, le cas
échéant, au ministre chargé des affaires étrangères.

Article L. 225-14

Les œuvres d’adoption sont réputées être titulaires des autorisations prévues au premier
alinéa de l’article L. 225-11 dans tous les départements où elles étaient autorisées à exercer leur
activité au 10 janvier 1986.

Article L. 225-14-1

Les organismes autorisés et habilités pour l’adoption communiquent les dossiers individuels
qu’ils détiennent aux intéressés qui leur en font la demande dans les conditions prévues par la
loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre
l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal.

Article L. 225-14-2
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Article L. 225-14-2

Les dispositions de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 relative aux archives s’appliquent aux
archives des organismes autorisés et habilités pour l’adoption.

Lorsqu’un organisme autorisé et habilité pour l’adoption cesse ces activités, les dossiers des
enfants qui lui ont été remis sont transmis au président du conseil général et conservés sous sa
responsabilité.

Section 3 : Agence française de l’adoption

Article L. 225-15

Il est créé une Agence française de l’adoption qui a pour mission d’informer, de conseiller
et de servir d’intermédiaire pour l’adoption de mineurs étrangers de quinze ans.

L’État, les départements et des personnes morales de droit privé constituent à cette fin un
groupement d’intérêt public.

L’Agence française de l’adoption est autorisée à intervenir comme intermédiaire pour
l’adoption dans l’ensemble des départements.

Elle est habilitée à intervenir comme intermédiaire pour l’adoption dans les États parties à
la convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en
matière d’adoption internationale. À la demande du ministre chargé des affaires étrangères,
après avis de l’Autorité centrale pour l’adoption internationale, l’Agence française de l’adoption
suspend ou cesse son activité dans l’un de ces pays si les procédures d’adoption ne peuvent plus
être menées dans les conditions définies par la convention précitée, et la reprend, le cas échéant,
lorsque ces conditions peuvent de nouveau être respectées. Pour exercer son activité dans les
autres pays d’origine des mineurs, elle doit obtenir l’habilitation du ministre chargé des affaires
étrangères prévue à l’article L. 225-12.

Pour l’exercice de son activité, dans les pays d’origine, elle s’appuie sur un réseau de
correspondants.

Elle assure ses compétences dans le strict respect des principes d’égalité et de neutralité.

Article L. 225-16

Dans chaque département, le président du conseil général désigne au sein de ses services au
moins une personne chargée d’assurer les relations avec l’Agence française de l’adoption.

Outre les moyens mis à la disposition de l’agence par les personnes morales de droit privé
qui en sont membres, l’État et les départements assurent sa prise en charge financière selon des
modalités définies par voie réglementaire.

Le personnel de l’agence est soumis au secret professionnel dans les conditions prévues aux
articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Les dispositions des articles L. 225-14-1 et L. 225-14-2 du présent code sont applicables à
l’agence.

Section 3 : Adoption internationale

Article L. 225-17

Les personnes qui accueillent, en vue de son adoption, un enfant étranger doivent avoir
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Les personnes qui accueillent, en vue de son adoption, un enfant étranger doivent avoir
obtenu l’agrément prévu aux articles L. 225-2 à L. 225-7.

Article L. 225-18

Le mineur placé en vue d’adoption ou adopté bénéficie d’un accompagnement par le
service de l’aide sociale à l’enfance ou l’organisme mentionné à l’article L. 225-11 à compter
de son arrivée au foyer de l’adoptant et jusqu’au prononcé de l’adoption plénière en France ou
jusqu’à la transcription du jugement étranger. Cet accompagnement est prolongé si l’adoptant le
demande, notamment s’il s’y est engagé envers l’État d’origine de l’enfant. Dans ce dernier cas,
il s’effectue selon les modalités de calendrier déterminées au moment de l’engagement.

Article L. 225-19

Est puni d’un an d’emprisonnement et d’une amende de 15000 euros le fait d’exercer
l’activité d’intermédiaire pour l’adoption ou le placement en vue de l’adoption de mineurs de
quinze ans sans avoir obtenu l’autorisation préalable prévue au premier alinéa de l’article
L. 225-11 ou malgré une interdiction d’exercer.

Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent article encourent
également la peine complémentaire d’interdiction, suivant les modalités de l’article 131-27 du
code pénal, d’exercer l’activité professionnelle d’accueil, d’hébergement ou de placement de
mineurs.

Article L. 225-20

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent chapitre et
notamment des articles L. 225-1 à L. 225-7.

Chapitre VI : Protection des mineurs en danger et recueil des
informations préoccupantes

Article L. 226-1

Les missions définies au 5º de l’article L. 221-1 sont menées par le service de l’aide sociale
à l’enfance, en liaison avec le service départemental de protection maternelle et infantile
mentionné à l’article L. 2112-1 du code de la santé publique, et le service départemental
d’action sociale mentionné à l’article L. 123-2 du présent code ainsi qu’avec les autres services
publics compétents.

Article L. 226-2

Ces missions comportent notamment l’information et la sensibilisation de la population et
des personnes concernées par les situations de mineurs en danger ou qui risquent de l’être ainsi
que la publicité du dispositif de recueil d’informations prévu à l’article L. 226-3.

Le président du conseil général peut faire appel aux associations concourant à la protection
de l’enfance et de la famille pour participer aux actions d’information et de sensibilisation
prévues à l’alinéa précédent.

Article L. 226-2-1
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Article L. 226-2-1

Sans préjudice des dispositions du II de l’article L. 226-4, les personnes qui mettent en
œuvre la politique de protection de l’enfance définie à l’article L. 112-3 ainsi que celles qui lui
apportent leur concours transmettent sans délai au président du conseil général ou au
responsable désigné par lui, conformément à l’article L. 226-3, toute information préoccupante
sur un mineur en danger ou risquant de l’être, au sens de l’article 375 du code civil. Lorsque
cette information est couverte par le secret professionnel, sa transmission est assurée dans le
respect de l’article L. 226-2-2 du présent code. Cette transmission a pour but de permettre
d’évaluer la situation du mineur et de déterminer les actions de protection et d’aide dont ce
mineur et sa famille peuvent bénéficier. Sauf intérêt contraire de l’enfant, le père, la mère, toute
autre personne exerçant l’autorité parentale ou le tuteur sont préalablement informés de cette
transmission, selon des modalités adaptées.

Article L. 226-2-2

Par exception à l’article 226-13 du code pénal, les personnes soumises au secret
professionnel qui mettent en œuvre la politique de protection de l’enfance définie à l’article
L. 112-3 ou qui lui apportent leur concours sont autorisées à partager entre elles des
informations à caractère secret afin d’évaluer une situation individuelle, de déterminer et de
mettre en œuvre les actions de protection et d’aide dont les mineurs et leur famille peuvent
bénéficier. Le partage des informations relatives à une situation individuelle est strictement
limité à ce qui est nécessaire à l’accomplissement de la mission de protection de l’enfance. Le
père, la mère, toute autre personne exerçant l’autorité parentale, le tuteur, l’enfant en fonction
de son âge et de sa maturité sont préalablement informés, selon des modalités adaptées, sauf si
cette information est contraire à l’intérêt de l’enfant.

Article L. 226-3

Le président du conseil général est chargé du recueil, du traitement et de l’évaluation, à tout
moment et quelle qu’en soit l’origine, des informations préoccupantes relatives aux mineurs en
danger ou qui risquent de l’être. Le représentant de l’État et l’autorité judiciaire lui apportent
leur concours.

Des protocoles sont établis à cette fin entre le président du conseil général, le représentant
de l’État dans le département, les partenaires institutionnels concernés et l’autorité judiciaire en
vue de centraliser le recueil des informations préoccupantes au sein d’une cellule de recueil, de
traitement et d’évaluation de ces informations.

Après évaluation, les informations individuelles font, si nécessaire, l’objet d’un signalement
à l’autorité judiciaire.

Les services publics, ainsi que les établissements publics et privés susceptibles de connaître
des situations de mineurs en danger ou qui risquent de l’être, participent au dispositif
départemental. Le président du conseil général peut requérir la collaboration d’associations
concourant à la protection de l’enfance.

Les informations mentionnées au premier alinéa ne peuvent être collectées, conservées et
utilisées que pour assurer les missions prévues au 5º de l’article L. 221-1. Elles sont transmises
sous forme anonyme à l’observatoire départemental de la protection de l’enfance prévu à
l’article L. 226-3-1 et à l’Observatoire national de l’enfance en danger prévu à l’article L. 226-
6. La nature et les modalités de transmission de ces informations sont fixées par décret.

Article L. 226-3-1
Dans chaque département, un observatoire départemental de la protection de l’enfance,
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Dans chaque département, un observatoire départemental de la protection de l’enfance,
placé sous l’autorité du président du conseil général, a pour missions :

1º De recueillir, d’examiner et d’analyser les données relatives à l’enfance en danger dans
le département, au regard notamment des informations anonymes transmises dans les conditions
prévues à l’article L. 226-3. Ces données sont ensuite adressées par chaque département à
l’Observatoire national de l’enfance en danger ;

2º D’être informé de toute évaluation des services et établissements intervenant dans le
domaine de la protection de l’enfance et assurée en application de l’article L. 312-8 ;

3º De suivre la mise en œuvre du schéma départemental prévu à l’article L. 312-5 en tant
qu’il concerne les établissements et services mentionnés aux 1º et 4º du I de l’article L. 312-1,
et de formuler des avis ;

4º De formuler des propositions et avis sur la mise en œuvre de la politique de protection de
l’enfance dans le département.

L’observatoire départemental de la protection de l’enfance comprend notamment des
représentants des services du conseil général, de l’autorité judiciaire dans le département et des
autres services de l’État ainsi que des représentants de tout service et établissement dans ce
département qui participe ou apporte son concours à la protection de l’enfance, et des
représentants des associations concourant à la protection de l’enfance et de la famille.

L’observatoire départemental de la protection de l’enfance établit des statistiques qui sont
portées à la connaissance de l’assemblée départementale et transmises aux représentants de
l’État et de l’autorité judiciaire.

Article L. 226-4

I. – Le président du conseil général avise sans délai le procureur de la République lorsqu’un
mineur est en danger au sens de l’article 375 du code civil et :

1º Qu’il a déjà fait l’objet d’une ou plusieurs actions mentionnées aux articles L. 222-3 et
L. 222-4-2 et au 1º de l’article L. 222-5, et que celles-ci n’ont pas permis de remédier à la
situation ;

2º Que, bien que n’ayant fait l’objet d’aucune des actions mentionnées au 1º, celles-ci ne
peuvent être mises en place en raison du refus de la famille d’accepter l’intervention du service
de l’aide sociale à l’enfance ou de l’impossibilité dans laquelle elle se trouve de collaborer avec
ce service.

Il avise également sans délai le procureur de la République lorsqu’un mineur est présumé
être en situation de danger au sens de l’article 375 du code civil mais qu’il est impossible
d’évaluer cette situation.

Le président du conseil général fait connaître au procureur de la République les actions déjà
menées, le cas échéant, auprès du mineur et de la famille intéressés.

Le procureur de la République informe dans les meilleurs délais le président du conseil
général des suites qui ont été données à sa saisine.

II. – Toute personne travaillant au sein des organismes mentionnés au quatrième alinéa de
l’article L. 226-3 qui avise directement, du fait de la gravité de la situation, le procureur de la
République de la situation d’un mineur en danger adresse une copie de cette transmission au
président du conseil général. Lorsque le procureur a été avisé par une autre personne, il
transmet au président du conseil général les informations qui sont nécessaires à
l’accomplissement de la mission de protection de l’enfance confiée à ce dernier et il informe
cette personne des suites réservées à son signalement, dans les conditions prévues aux articles
40-1 et 40-2 du code de procédure pénale.

Article L. 226-5
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Article L. 226-5

Le président du conseil général informe les personnes qui lui ont communiqué des
informations dont elles ont eu connaissance à l’occasion de l’exercice de leur activité
professionnelle ou d’un mandat électif des suites qui leur ont été données.

Sur leur demande, il fait savoir aux autres personnes l’ayant informé si une suite a été
donnée.

En cas de saisine de l’autorité judiciaire, il en informe par écrit les parents de l’enfant ou
son représentant légal.

Article L. 226-6

L’État, les départements et des personnes morales de droit public ou privé constituent un
groupement d’intérêt public pour gérer un service d’accueil téléphonique gratuit ainsi qu’un
Observatoire de l’enfance en danger afin d’exercer, à l’échelon national, les missions
d’observation, d’analyse et de prévention des mauvais traitements et de protection des mineurs
en danger prévues au présent chapitre.

Le service d’accueil téléphonique répond, à tout moment, aux demandes d’information ou
de conseil concernant les situations de mineurs en danger ou présumés l’être. Il transmet
immédiatement au président du conseil général, selon le dispositif mis en place en application
de l’article L. 226-3, les informations qu’il recueille et les appréciations qu’il formule à propos
de ces mineurs. À cette fin, le président du conseil général informe le groupement des modalités
de fonctionnement permanent du dispositif départemental.

L’Observatoire de l’enfance en danger contribue au recueil et à l’analyse des données et des
études concernant la protection de l’enfance, en provenance de l’État, des collectivités
territoriales, des établissements publics, des fondations et des associations œuvrant en ce
domaine. Il contribue à la mise en cohérence des différentes données et informations, à
l’amélioration de la connaissance des phénomènes de mise en danger des mineurs et recense les
pratiques de prévention ainsi que de dépistage et de prise en charge médico-sociale et judiciaire
des mineurs en danger, dont les résultats évalués ont été jugés concluants, afin d’en assurer la
promotion auprès de l’État, des collectivités territoriales, des établissements publics, des
fondations et des associations œuvrant dans ce domaine. Il présente au Gouvernement et au
Parlement un rapport annuel rendu public.

Article L. 226-7

La convention constitutive du groupement précise les conditions dans lesquelles le
dispositif mentionné à l’article L. 226-3 transmet au service d’accueil téléphonique les
informations qu’il recueille pour l’établissement de l’étude prévue à l’article L. 226-6.

Article L. 226-8

L’affichage des coordonnées du service d’accueil téléphonique est obligatoire dans tous les
établissements et services recevant de façon habituelle des mineurs.

Article L. 226-9

Le secret professionnel est applicable aux agents du service d’accueil téléphonique et de

l’Observatoire de l’enfance en danger dans les conditions prévues aux articles 226-13 et 226-14
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l’Observatoire de l’enfance en danger dans les conditions prévues aux articles 226-13 et 226-14
du code pénal. Le troisième alinéa de l’article L. 226-3 est également applicable aux
informations recueillies par le service d’accueil téléphonique.

Article L. 226-10

Outre les moyens mis à la disposition du service d’accueil téléphonique et de l’Observatoire
de l’enfance en danger par les autres membres constituant le groupement, sa prise en charge
financière est assurée à parts égales par l’État et les départements. La participation financière de
chaque département est fixée par voie réglementaire en fonction de l’importance de la
population.

Article L. 226-11

Les dépenses résultant de l’application du présent chapitre constituent, pour le département,
des dépenses obligatoires.

Article L. 226-12

Les règles relatives à la formation sur la protection de l’enfance sont fixées par les
dispositions de l’article L. 542-1 du code de l’éducation.

Article L226-12-1

Les cadres territoriaux qui, par délégation du président du conseil général, prennent des
décisions relatives à la protection de l’enfance et fixent les modalités de leur mise en œuvre
doivent avoir suivi une formation adaptée à l’exercice de ces missions. Cette formation, en
partie commune aux différentes professions et institutions, est dispensée dans des conditions
fixées par voie réglementaire.

Article L. 226-13

Le ministre chargé de la famille présente au Parlement tous les trois ans à compter du 30
juin 1992, un rapport rendant compte des résultats des recherches menées sur l’enfance
maltraitée et proposant toutes mesures propres à en diminuer la fréquence et la gravité. Le
même rapport établit un bilan de fonctionnement du dispositif départemental de recueil
d’informations et du service d’accueil téléphonique mentionnés aux articles L. 226-3 et L. 226-
6.

Chapitre VII : Mineurs accueillis hors du domicile parental

Article L. 227-1

Tout mineur accueilli hors du domicile de ses parents jusqu’au quatrième degré ou de son
tuteur est placé sous la protection des autorités publiques.

Sous réserve des dispositions des articles L. 227-2 et L. 227-4, cette protection est assurée
par le président du conseil général du lieu où le mineur se trouve.

Elle s’exerce sur les conditions morales et matérielles de leur accueil en vue de protéger
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Elle s’exerce sur les conditions morales et matérielles de leur accueil en vue de protéger
leur sécurité, leur santé et leur moralité.

Article L. 227-2

Dans le cas où les mineurs ont été confiés à des particuliers ou à des établissements en
application des articles 375-3 et 375-5 du code civil, ils sont placés sous la protection conjointe
du président du conseil général et du juge des enfants.

Article L. 227-3

Cette protection est assurée dans les conditions prévues soit :
par le code de la santé publique ;
par d’autres dispositions visant les établissements soumis à une réglementation

particulière ;
par les dispositions des articles L. 227-1 et L. 227-2 et L. 227-4 à L. 227-12.

Article L. 227-4

La protection des mineurs, dès leur inscription dans un établissement scolaire en application
de l’article L. 113-1 du code de l’éducation, qui bénéficient hors du domicile parental, à
l’occasion des vacances scolaires, des congés professionnels ou des loisirs, d’un mode d’accueil
collectif à caractère éducatif entrant dans une des catégories fixées par décret en Conseil d’État,
est confiée au représentant de l’État dans le département.

Ce décret définit, pour chaque catégorie d’accueil, la réglementation qui lui est applicable,
et les conditions dans lesquelles un projet éducatif doit être établi.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à l’accueil organisé par des
établissements d’enseignement scolaire.

Article L. 227-5

Les personnes organisant l’accueil de mineurs mentionné à l’article L. 227-4 ainsi que
celles exploitant les locaux où ces mineurs sont hébergés doivent en faire la déclaration
préalable auprès de l’autorité administrative. Celle-ci peut s’opposer à l’organisation de cette
activité lorsque les conditions dans lesquelles elle est envisagée présentent des risques pour la
santé et la sécurité physique ou morale des mineurs et notamment lorsque les exigences prévues
au dernier alinéa ne sont pas satisfaites.

Les personnes organisant l’accueil des mineurs mentionné à l’article L. 227-4, ainsi que
celles exploitant les locaux où cet accueil se déroule, sont tenues de souscrire un contrat
d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de leur responsabilité civile, ainsi que de
celle de leurs préposés et des participants aux activités qu’elles proposent. Les assurés sont tiers
entre eux.

Les personnes organisant l’accueil des mineurs mentionné à l’article L. 227-4 sont
également tenues d’informer les responsables légaux des mineurs concernés de leur intérêt à
souscrire un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels
peuvent les exposer les activités auxquels ils participent.

Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application des dispositions ci-dessus,
notamment le contenu de la déclaration préalable, les normes d’hygiène et de sécurité

auxquelles doit satisfaire l’accueil, les exigences liées à la qualification des personnes assurant
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auxquelles doit satisfaire l’accueil, les exigences liées à la qualification des personnes assurant
l’encadrement des mineurs, les conditions particulières d’encadrement et de pratique des
activités physiques ainsi que les modalités de souscription aux contrats d’assurance obligatoire.

Article L. 227-6

Abrogé par l’ordonnance nº 2005-1092 du 1er septembre 2005 art. 4 Journal Officiel du 2
septembre 2005.

Article L. 227-7

Abrogé par l’Ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, article 15.

Article L. 227-7-1

Abrogé par l’Ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, article 15.

Article L. 227-8

Est puni de six mois d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende :
1º Le fait pour une personne de ne pas souscrire la déclaration préalable mentionnée à

l’article L. 227-5 ;
2º Le fait d’apporter un changement aux conditions d’accueil des mineurs mentionné à

l’article L. 227-4, sans avoir souscrit à cette déclaration ;
3º le fait de ne pas souscrire aux garanties d’assurance mentionnées à l’article L. 227-5.
Est puni d’un an d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende le fait de s’opposer de

quelque façon que ce soit à l’exercice des fonctions dont sont chargés les agents mentionnés à
l’article L. 227-9.

Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende :
1º Le fait d’exercer des fonctions à quelque titre que ce soit en vue de l’accueil de mineurs

mentionnés à l’article L. 227-4, ou d’exploiter les locaux accueillant ces mineurs malgré les
incapacités prévues à l’article L. 133-6 ;

2º Le fait de ne pas exécuter les décisions préfectorales prévues aux articles L. 227-5,
L. 227-10 et L. 227-11.

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions
prévues à l’article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article.

Article L. 227-9

la surveillance de l’accueil des mineurs mentionné à l’article L. 227-4 est exercée par des
agents placés sous l’autorité du ministre chargé de la jeunesse et des sports et du représentant de
l’État dans le départernent.

Outre les officiers de police judiciaire agissant conformément aux dispositions du code de
procédure pénale, les fonctionnaires du ministère chargé de la jeunesse et des sports habilités à
cet effet par le ministre chargé de la jeunesse et des sports et assermentés dans des conditions
fixées par décret en Conseil. d’État peuvent rechercher et constater par procès-verbal les

infractions prévues à l’article L. 227-8.
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infractions prévues à l’article L. 227-8.
Pour l’exercice de leurs missions, les fonctionnaires mentionnés à l’alinéa précédent

peuvent accéder aux, locaux, lieux ou installations où se déroule cet accueil, à l’exclusion des
domiciles et de la partie des locaux servant de domicile, demander la communication de tout
document professionnel et en prendre copie, recueillir sur convocation ou sur place les
renseignements et justifications.

Le procureur de la République est préalablement informé par les fonctionnaires mentionnés
au premier alinéa des opérations envisagées en. vue de la recherche des infractions.

Ceux-ci ne peuvent effectuer leur visite qu’entre 8 heures et 20 heures, ou, en dehors de ces
heures, sur appel provenant d’une personne se trouvant dans ces locaux, lieux ou installations,
ou sur plainte ou réclamation. Dans ce cas, la visite est soumise à autorisation du président du
tribunal de grande instance ou du magistrat délégué par lui, saisi sans forme par l’agent habilité.

Dans le cas où l’accès est refusé, la demande de visite précise les locaux, lieux et
installations concernés. Elle comporte tous les éléments de nature à justifier cet accès.

Le président du tribunal de grande instance ou le magistrat délégué par lui statue
immédiatement par ordonnance. Celle-ci mentionne les locaux, lieux, installations, dont l’accès
est autorisé, ainsi que le nom et la qualité de l’agent habilité à procéder à la visite.

La visite s’effectue sous le contrôle du président du tribunal de grande instance ou du
magistrat délégué par lui qui l’a autorisée ; celui-ci peut se rendre sur place pendant
l’intervention et, à tout moment, décider la suspension ou l’arrêt de la visite.

L’ordonnance est notifiée à la personne responsable des locaux, lieux., installations, soit sur
place au moment de la visite contre récépissé, soit, en son. absence, après la visite, par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception.

L’ordonnance susceptible d’appel est exécutoire à Titre provisoire.
Les procès-verbaux font foi jusqu’à preuve contraire et sont transmis au procureur de la

République dans les cinq jours suivant leur établissernent. Une copie en est également remise à
l’intéressé.

Toute personne exerçant une fonction à quelque Titre que ce soit dans l’accueil de mineurs
mentionné à l’article L. 227-4 ou exploitant des locaux les accueillant est tenue de fournir aux
agents mentionnés au premier alinéa du présent article tous renseignementsleur permettant
d’apprécier les conditions matérielles et morales de fonctionnement de l’accueil.

Article L. 227-10

Après avis de la commission départementale compétente en matière de jeunesse et de sport,
le représentant de l’État dans le département peut prononcer à l’encontre de toute personne dont
la participation à un accueil de mineurs mentionné à l’article L. 227-4 ou à l’organisation d’un
tel accueil présenterait des risques pour la santé et la sécurité physique ou morale des mineurs
mentionnés à l’article L. 227-4, ainsi que de toute personne qui est sous le coup d’une mesure
de suspension ou d’interdiction d’exercer prise en application de l’article L. 463-6 du code de
l’éducation, l’interdiction temporaire ou permanente d’exercer une fonction particulière ou
quelque fonction que ce soit auprès de ces mineurs, ou d’exploiter des locaux les accueillant ou
de participer à l’organisation des accueils.

En cas d’urgence, le représentant de l’État dans le département peut, sans consultation de
ladite commission, prendre une mesure de suspension d’exercice à l’égard des personnes
mentionnées à l’alinéa précédent. Cette mesure est limitée à six mois. Dans le cas où l’intéressé
fait l’objet de poursuites pénales, la mesure de suspension s’applique jusqu’à l’intervention
d’une décision définitive rendue par la juridiction compétente.

Nota : La date d’entrée en vigueur de l’ordonnance 2004-637 2004-07-01 a été modifiée
par l’ordonnance 2005-727 2005-06-30 art. 3.
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par l’ordonnance 2005-727 2005-06-30 art. 3.

Article L. 227-11

I. – Le représentant de l’État dans le département peut adresser, à toute personne qui exerce
une responsabilité dans l’accueil des mineurs mentionné à l’article L. 227-4 ou aux exploitants
des locaux les accueillant, une injonction pour mettre fin :

aux manquements aux dispositions prévues à l’article L. 227-5 ;
aux risques pour la santé et la sécurité physique ou morale des mineurs que

présentent les conditions de leur accueil ;
aux manquements aux dispositions relatives au projet éducatif prévues à l’article

L. 227-4 ;
aux manquements aux dispositions prévues à l’article L. 133-6 et à l’article L. 227-

10.
A l’expiration du délai fixé dans l’injonction, le représentant de l’État dans le département

peut, de manière totale ou partielle, interdire ou interrompre l’accueil de mineurs mentionné à
l’article L. 227-4, ainsi que prononcer la fermeture temporaire ou définitive des locaux dans
lesquels il se déroule, si la ou les personnes qui exercent une responsabilité dans l’accueil des
mineurs mentionné à l’article L. 227-4 ou les exploitants des locaux les accueillant n’ont pas
remédié aux situations qui ont justifié l’injonction.

En cas d’urgence ou lorsque l’une des personnes mentionnées à l’alinéa précédent refuse de
se soumettre à la visite prévue à l’article L. 227-9, le représentant de l’État dans le département
peut décider, sans injonction préalable, d’interdire ou d’interrompre l’accueil ou de fermer les
locaux dans lesquels il se déroule.

Le cas échéant, il prend, avec la personne responsable de l’accueil, les mesures nécessaires
en vue de pourvoir au retour des mineurs dans leur famille.

II. – Lorsque les conditions d’accueil présentent ou sont susceptibles de présenter des
risques pour la santé ou la sécurité physique ou morale des mineurs ou que sont constatés des
manquements aux obligations rappelées au I, le représentant de l’État dans le département peut
adresser à la personne morale qui organise l’accueil de mineurs mentionné à l’article L. 227-4
les injonctions nécessaires pour prévenir ces risques ou mettre fin à ces manquements.

Si, à l’expiration du délai fixé, il n’a pas été mis fin aux dysfonctionnements constatés, le
représentant de l’État dans le département peut, après avis de la commission mentionnée à
l’article L. 227-10, prononcer à l’encontre de la personne morale l’interdiction temporaire ou
définitive d’organiser l’accueil de mineurs mentionné à l’article L. 227-4.

Article L. 227-12

Les conditions d’application des articles L. 227-10 et L. 227-11 sont fixées par décret en
Conseil d’État.

Chapitre VIII : Dispositions financières

Article L. 228-1

Le père, la mère et les ascendants d’un enfant pris en charge par le service de l’aide sociale
à l’enfance restent tenus envers lui des obligations prévues aux articles 203 à 211 du code civil.

Sous réserve d’une décision judiciaire contraire, sont dispensés des obligations énoncées
aux articles 205, 206 et 207 du code civil les pupilles de l’État qui auront été élevés par le

http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#227-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#227-5
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#227-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#133-6
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#227-10
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#227-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#227-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#227-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#227-10
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#227-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#227-10
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#227-11


aux articles 205, 206 et 207 du code civil les pupilles de l’État qui auront été élevés par le
service de l’aide sociale à l’enfance jusqu’à la fin de la scolarité obligatoire, à moins que les
frais d’entretien occasionnés par le pupille remis ultérieurement à ses parents n’aient été
remboursés au département.

Article L. 228-2

Sans préjudice des décisions judiciaires prises sur le fondement de l’article 40 de
l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante et de l’article 375-8
du code civil, une contribution peut être demandée à toute personne prise en charge par le
service de l’aide sociale à l’enfance ou, si elle est mineure, à ses débiteurs d’aliments. Cette
contribution est fixée par le président du conseil général dans les conditions prévues par le
règlement départemental d’aide sociale dans la limite d’un plafond fixé par voie réglementaire.

Article L. 228-3

Le département prend en charge financièrement au Titre de l’aide sociale à l’enfance, à
l’exception des dépenses résultant de placements dans des établissements et services publics de
la protection judiciaire de la jeunesse, les dépenses d’entretien, d’éducation et de conduite de
chaque mineur :

1° Confié par l’autorité judiciaire en application des articles 375-3, 375-5 et 433 du code
civil à des personnes physiques, établissements ou services publics ou privés ;

2° Confié au service de l’aide sociale à l’enfance dans les cas prévus au 3° de l’article
L. 222-5 ;

3° Ou pour lequel est intervenue une délégation d’autorité parentale, en application des
articles 377 et 377-1 du code civil, à un particulier ou à un établissement habilité dans les
conditions fixées par voie réglementaire.

Il prend également en charge les dépenses afférentes aux mesures d’action éducative en
milieu ouvert exercées sur le mineur et sa famille en application des articles 375-2, 375-4 et
375-5 du code civil et confiées soit à des personnes physiques, établissements et services
publics ou privés, soit au service de l’aide sociale à l’enfance.

Article L. 228-4

Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa du présent article, les prestations d’aide
sociale à l’enfance mentionnées au chapitre II du présent Titre sont à la charge du département
qui a prononcé l’admission dans le service de l’aide sociale à l’enfance.

Les dépenses mentionnées à l’article L. 228-3 sont prises en charge par le département du
siège de la juridiction qui a prononcé la mesure en première instance, nonobstant tout recours
éventuel contre cette décision.

Lorsque, pendant l’exécution de la mesure, la juridiction décide de se dessaisir du dossier
au profit d’une autre juridiction, elle porte cette décision à la connaissance des présidents des
conseils généraux concernés. Le département siège de la juridiction désormais saisie prend en
charge les frais afférents à l’exécution de la mesure.

Le département chargé de la prise en charge financière d’une mesure, en application des
deuxième et troisième alinéas ci-dessus, assure celle-ci selon le tarif en vigueur dans le
département où se trouve le lieu de placement de l’enfant.

Article L. 228-5
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Article L. 228-5

Une convention signée entre le représentant de l’État dans le département et le président du
conseil général fixe les conditions dans lesquelles les mineurs accueillis sur le territoire national
à la suite d’une décision gouvernementale prise pour tenir compte de situations exceptionnelles
sont pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance. Les dépenses en résultant pour le
département sont intégralement remboursées par l’État.

Article L. 228-6

La dispense des droits de timbre et d’enregistrement sur les actes du service de l’aide
sociale à l’enfance est régie par les dispositions de l’article 1067 du code général des impôts.

 

Titre III : Personnes âgées

Chapitre Ier : Aide à domicile et placement

Article L. 231-1

L’aide à domicile mentionnée à l’article L. 113-1 peut être accordée soit en espèces, soit en
nature.

L’aide financière comprend l’allocation simple et, le cas échéant, une allocation
représentative de services ménagers. L’allocation simple peut être accordée à taux plein ou à
taux réduit, compte tenu des ressources des postulants, telles qu’elles sont définies à l’article
L. 231-2.

L’aide en nature est accordée sous forme de services ménagers.
Le taux de l’allocation simple, les modalités d’attribution de l’aide en nature et de

l’allocation représentative des services ménagers ainsi que les conditions dans lesquelles est
assurée la coordination entre le présent texte et les dispositions relevant des régimes de sécurité
sociale sont fixés par voie réglementaire.

La participation qui peut être demandée aux bénéficiaires des services ménagers accordés
au Titre de l’aide en nature est fixée par arrêté du président du conseil général.

Article L. 231-2

L’ensemble des ressources de toute nature, compte non tenu des prestations familiales, de
l’aide à l’enfance et de l’aide à la famille et y compris l’allocation ainsi que les créances
alimentaires auxquelles peuvent prétendre les intéressés, ne peut dépasser un plafond qui est
fixé par décret.

Article L. 231-3

Des foyers peuvent être créés par les communes ou les centres communaux d’action sociale
ou avec leur concours, en vue de fournir aux personnes âgées des repas à des prix modérés et
des salles d’accueil.

Article L. 231-4
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Article L. 231-4

Toute personne âgée qui ne peut être utilement aidée à domicile peut être placée, si elle y
consent, dans des conditions précisées par décret, soit chez des particuliers, soit dans un
établissement de santé ou une maison de retraite publics, ou, à défaut, dans un établissement
privé

En cas de placement dans un établissement public ou un établissement privé, habilité par
convention à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale, le plafond des ressources précisé à
l’article L. 231-2 sera celui correspondant au montant de la dépense résultant dudit placement.
Le prix de la journée dans ces établissements est fixé selon la réglementation en vigueur dans
les établissements de santé.

Article L. 231-5

Le service d’aide sociale aux personnes âgées peut participer aux frais de séjour d’une
personne âgée dans un établissement d’hébergement avec lequel il n’a pas été passé de
convention lorsque l’intéressé y a séjourné à Titre payant pendant une durée de cinq ans et
lorsque ses ressources ne lui permettent plus d’assurer son entretien.

Le service d’aide sociale ne peut pas, dans cette hypothèse, assumer une charge supérieure
à celle qu’aurait occasionnée le placement de la personne âgée dans un établissement public
délivrant des prestations analogues, selon les modalités définies par le règlement départemental
d’aide sociale.

Article L. 231-6

Sauf disposition contraire, les conditions d’application du présent chapitre sont, en tant que
de besoin, déterminées par décret en Conseil d’État, et notamment :

1° Le point de départ des allocations accordées ;
2° Les conditions dans lesquelles les services d’aide sociale remboursent les dépenses

occasionnées par les foyers mentionnés à l’article L. 231-3.

Chapitre II : Allocation personnalisée d’autonomie

Section 1 : Allocation personnalisée d’autonomie et qualité des
services aux personnes âgées

Article L. 232-1

Toute personne âgée résidant en France qui se trouve dans l’incapacité d’assumer les
conséquences du manque ou de la perte d’autonomie liés à son état physique ou mental a droit à
une allocation personnalisée d’autonomie permettant une prise en charge adaptée à ses besoins.

Cette allocation, définie dans des conditions identiques sur l’ensemble du territoire national,
est destinée aux personnes qui, nonobstant les soins qu’elles sont susceptibles de recevoir, ont
besoin d’une aide pour l’accomplissement des actes essentiels de la vie ou dont l’état nécessite
une surveillance régulière.

Article L. 232-2
L’allocation personnalisée d’autonomie, qui a le caractère d’une prestation en nature, est
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L’allocation personnalisée d’autonomie, qui a le caractère d’une prestation en nature, est
accordée, sur sa demande, dans les limites de tarifs fixés par voie réglementaire, à toute
personne attestant d’une résidence stable et régulière et remplissant les conditions d’âge et de
perte d’autonomie, évaluée à l’aide d’une grille nationale, également définies par voie
réglementaire.

Sous-section 1 : Prise en charge et allocation personnalisée
d’autonomie à domicile

Article L. 232-3

Lorsque l’allocation personnalisée d’autonomie est accordée à une personne résidant à
domicile, elle est affectée à la couverture des dépenses de toute nature relevant d’un plan d’aide
élaboré par une équipe médico-sociale.

L’allocation personnalisée d’autonomie est égale au montant de la fraction du plan d’aide
que le bénéficiaire utilise, diminué d’une participation à la charge de celui-ci. Le montant
maximum du plan d’aide est fixé par un tarif national en fonction du degré de perte
d’autonomie déterminé à l’aide de la grille mentionnée à l’article L. 232-2 et revalorisé au 1er
janvier de chaque année, au moins conformément à l’évolution des prix à la consommation hors
tabac prévue dans le rapport économique et financier annexé au projet de loi de finances pour
l’année civile à venir.

Article L. 232-4

La participation du bénéficiaire de l’allocation personnalisée d’autonomie est calculée en
fonction de ses ressources déterminées dans les conditions fixées aux articles L. 132-1 et
L. 132-2, selon un barème national revalorisé au 1er janvier de chaque année comme les
pensions aux termes de la loi de financement de la sécurité sociale.

Les rentes viagères ne sont pas prises en compte pour le calcul des ressources de l’intéressé
lorsqu’elles ont été constituées en sa faveur par un ou plusieurs de ses enfants ou lorsqu’elles
ont été constituées par lui-même ou son conjoint pour se prémunir contre le risque de perte
d’autonomie.

De même, ne sont pas pris en compte, pour le calcul des ressources de l’intéressé, les
concours financiers apportés par les enfants pour les prises en charge nécessitées par la perte
d’autonomie de leurs parents, ainsi que certaines prestations sociales à objet spécialisé dont la
liste est fixée par voie réglementaire.

Article L. 232-5

Pour l’application de l’article L. 232-3, sont considérées comme résidant à domicile les
personnes accueillies dans les conditions fixées par les articles L. 441-1 à L. 443-10 ou
hébergées dans un établissement visé au II de l’article L. 313-12.

Article L. 232-6

L’équipe médico-sociale recommande, dans le plan d’aide mentionné à l’article L. 232-3,
les modalités d’intervention qui lui paraissent les plus appropriées compte tenu du besoin d’aide
et de l’état de perte d’autonomie du bénéficiaire.

Dans les cas de perte d’autonomie les plus importants déterminés par voie réglementaire,
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Dans les cas de perte d’autonomie les plus importants déterminés par voie réglementaire,
lorsque le plan d’aide prévoit l’intervention d’une tierce personne à domicile, l’allocation
personnalisée d’autonomie est, sauf refus exprès du bénéficiaire, affectée à la rémunération
d’un service prestataire d’aide à domicile agréé dans les conditions fixées à l’article L. 129-1 du
code du travail.

Quel que soit le degré de perte d’autonomie du bénéficiaire de l’allocation personnalisée
d’autonomie, le montant de celle-ci est modulé, dans des conditions fixées par voie
réglementaire, suivant l’expérience et le niveau de qualification de la tierce personne ou du
service d’aide à domicile auquel il fait appel.

Article L. 232-7

Dans le délai d’un mois à compter de la notification de la décision d’attribution de la
prestation, le bénéficiaire doit déclarer au président du conseil général le ou les salariés ou le
service d’aide à domicile à la rémunération desquels est utilisée l’allocation personnalisée
d’autonomie. Tout changement ultérieur de salarié ou de service doit être déclaré dans les
mêmes conditions.

Si le bénéficiaire choisit de recourir à un salarié ou à un service d’aide à domicile agréé
dans les conditions fixées à l’article L. 129-1 du code du travail, l’allocation personnalisée
d’autonomie destinée à le rémunérer peut être versée sous forme de chèque emploi-service
universel.

Le bénéficiaire de l’allocation personnalisée d’autonomie peut employer un ou plusieurs
membres de sa famille, à l’exception de son conjoint ou de son concubin ou de la personne avec
laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité. Le lien de parenté éventuel avec son salarié est
mentionné dans sa déclaration.

À la demande du président du conseil général, le bénéficiaire de l’allocation personnalisée
d’autonomie est tenu de produire tous les justificatifs de dépenses correspondant au montant de
l’allocation personnalisée d’autonomie qu’il a perçu et de sa participation financière.

Le versement de l’allocation personnalisée d’autonomie peut être suspendu à défaut de la
déclaration mentionnée au premier alinéa dans le délai d’un mois, si le bénéficiaire n’acquitte
pas la participation mentionnée à l’article L. 232-4, si le bénéficiaire ne produit pas dans un
délai d’un mois les justificatifs mentionnés à l’alinéa précédent ou, sur rapport de l’équipe
médico-sociale mentionnée à l’article L. 232-3, soit en cas de non-respect des dispositions de
l’article L. 232-6, soit si le service rendu présente un risque pour la santé, la sécurité ou le bien-
être physique ou moral de son bénéficiaire.

Sous-section 2 : Allocation personnalisée d’autonomie en
établissement

Article L. 232-8

Lorsque l’allocation personnalisée d’autonomie est accordée à une personne hébergée dans
un établissement visé à l’article L. 313-12 elle est égale au montant des dépenses correspondant
à son degré de perte d’autonomie dans le tarif de l’établissement afférent à la dépendance,
diminué d’une participation du bénéficiaire de l’allocation personnalisée d’autonomie.

La participation du bénéficiaire de l’allocation personnalisée d’autonomie est calculée en
fonction de ses ressources, déterminées dans les conditions fixées aux articles L. 132-1 et
L. 132-2 ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article L. 232-4, selon un barème national revalorisé
au 1er janvier de chaque année comme les pensions aux termes de la loi de financement de la
sécurité sociale.
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sécurité sociale.
Les rentes viagères ne sont pas prises en compte pour le calcul des ressources de l’intéressé

lorsqu’elles ont été constituées en sa faveur par un ou plusieurs de ses enfants ou lorsqu’elles
ont été constituées par lui-même ou son conjoint pour se prémunir contre le risque de perte
d’autonomie.

II. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 232-15 et dans le cadre de la convention
pluriannuelle prévue à l’article L. 313-12, l’allocation personnalisée d’autonomie en
établissement peut, à Titre expérimental, être versée par le président du conseil général qui
assure la tarification de l’établissement volontaire sous forme d’une dotation budgétaire globale
afférente à la dépendance qui prend en compte le niveau de perte d’autonomie moyen des
résidents de l’établissement.

Cette dotation budgétaire globale n’inclut pas la participation des résidents prévue au I du
présent article.

Les tarifs afférents à la dépendance pour les résidents bénéficiaires de l’allocation
personnalisée d’autonomie en établissement relevant d’autres départements que celui du
président du conseil général qui a le pouvoir de tarification sont calculés conformément aux
articles L. 314-2 et L. 314-9 et versés directement à l’établissement, le cas échéant, sous forme
de dotation globale. Ces versements sont pris en compte pour le calcul de la dotation globale
afférente à la dépendance.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par voie réglementaire.
L’évaluation des résultats de l’expérimentation intervient dans le cadre du bilan prévu à l’article
15 de la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie
des personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie.

Article L. 232-9

Il est garanti aux personnes accueillies dans les établissements visés à l’article L. 232-8
habilités à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale, un montant minimum
tenu à leur disposition après paiement des prestations à leur charge mentionnées aux 2° et 3° de
l’article L. 314-2 dont le montant, réévalué chaque année, est fixé par voie réglementaire.

Article L. 232-10

Lorsque les conjoints, les concubins ou les personnes ayant conclu un pacte civil de
solidarité résident, l’un à domicile, l’autre dans un établissement, le montant des prestations
mentionnés aux 2° et 3° de l’article L. 314-2 restant à la charge de ce dernier est fixé de manière
qu’une partie des ressources du couple correspondant aux dépenses courantes de celui des
conjoints, concubins ou personnes ayant conclu un pacte civil de solidarité restant à domicile lui
soit réservée par priorité.

« Cette somme ne peut être inférieure à un montant fixé par décret. Elle est déduite des
ressources du couple pour calculer les droits à l’allocation personnalisée d’autonomie et à l’aide
sociale visée à l’article L. 231-4 auxquels peut prétendre celui des conjoints, des concubins ou
des personnes ayant conclu un pacte civil de solidarité qui est accueilli en établissement. »

Article L. 232-11

Les droits à prestation de la personne accueillie en établissement sont examinés au regard
de l’allocation personnalisée d’autonomie puis au Titre de l’aide sociale prévue à l’article
L. 231-4.

« Si la participation au Titre de l’allocation personnalisée d’autonomie mentionnée au
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« Si la participation au Titre de l’allocation personnalisée d’autonomie mentionnée au
premier alinéa du I de l’article L. 232-8 ne peut être acquittée par un résident, celle-ci peut être
prise en charge par l’aide sociale prévue à l’article L. 231-4 dans les conditions prévues au
Livre Ier. »

Section 2 : Gestion de l’allocation personnalisée d’autonomie

Article L. 232-12

L’allocation personnalisée d’autonomie est accordée par décision du président du conseil
général et servie par le département sur proposition d’une commission présidée par le président
du conseil général ou son représentant.

Un décret précise les modalités de fonctionnement et la composition de cette commission
qui réunit notamment des représentants du département et des organismes de sécurité sociale.

En cas d’urgence attestée, d’ordre médical ou social, le président du conseil général attribue
l’allocation personnalisée d’autonomie à titre provisoire, et pour un montant forfaitaire fixé par
décret, à dater du dépôt de la demande et jusqu’à l’expiration du délai de deux mois prévu au
troisième alinéa de l’article L. 232-14.

L’allocation personnalisée d’autonomie est servie aux personnes sans domicile stable dans
les conditions prévues au chapitre IV du titre VI du livre II.

Article L. 232-13

Une convention, dont les clauses respectent un cahier des charges fixé par arrêté
interministériel, est conclue entre le département et les organismes de sécurité sociale pour
organiser les modalités de leur coopération pour la mise en œuvre de l’allocation personnalisée
d’autonomie à domicile.

Des conventions portant sur tout ou partie de cette mise en œuvre, et particulièrement sur
celle des plans d’aide, peuvent également être conclues entre le département et des institutions
et organismes publics sociaux et médico-sociaux, notamment des centres communaux ou
intercommunaux d’action sociale, des centres locaux d’information et de coordination ou des
organismes régis par le code de la mutualité ou des services d’aide à domicile agréés dans les
conditions prévues à l’article L. 129-1 du code du travail. Toutefois, dans ce dernier cas, les
institutions et organismes précédemment mentionnés ne peuvent participer à la mise en œuvre
du plan d’aide qu’ils ont défini.

Article L. 232-14

L’instruction de la demande d’allocation personnalisée d’autonomie comporte l’évaluation
du degré de perte d’autonomie du demandeur et, s’il y a lieu, l’élaboration d’un plan d’aide par
l’équipe médico-sociale mentionnée à l’article L. 232-3.

Lorsqu’il n’y a pas lieu d’élaborer un plan d’aide, un compte rendu de visite comportant
des conseils est établi.

À domicile, les droits à l’allocation personnalisée d’autonomie sont ouverts à compter de la
date de la notification de la décision du président du conseil général mentionnée au premier
alinéa de l’article L. 232-12.

Dans les établissements visés respectivement au I et au II de l’article L. 313-12 en tant
qu’ils ne dérogent pas aux règles mentionnées au 1° de l’article L. 314-2, les droits à

l’allocation personnalisée d’autonomie sont ouverts à compter de la date du dépôt d’un dossier
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l’allocation personnalisée d’autonomie sont ouverts à compter de la date du dépôt d’un dossier
de demande complet.

Le président du conseil général dispose d’un délai de deux mois à compter de la date du
dépôt du dossier de demande complet pour notifier au bénéficiaire sa décision relative à
l’allocation personnalisée d’autonomie.

Au terme de ce délai, à défaut d’une notification, l’allocation personnalisée d’autonomie est
réputée accordée pour un montant forfaitaire fixé par décret, à compter de la date d’ouverture
des droits mentionnés aux deux alinéas précédents, jusqu’à ce que la décision expresse le
concernant soit notifiée à l’intéressé.

L’allocation personnalisée d’autonomie fait l’objet d’une révision périodique. Elle peut être
révisée à tout moment en cas de modification de la situation du bénéficiaire.

L’allocation personnalisée d’autonomie est versée mensuellement à son bénéficiaire.
Toutefois, une partie de son montant peut, compte tenu de la nature des dépenses, être versée
selon une périodicité différente dans des conditions fixées par décret.

Article L. 232-15

L’allocation personnalisée d’autonomie peut, après accord du bénéficiaire, être versée
directement aux services d’aide à domicile, notamment ceux mentionnés à l’article L. 129-1 du
code du travail, ou aux établissements mentionnés au 6º du I de l’article L. 312-1 du présent
code et au 2º de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique utilisés par le bénéficiaire de
l’allocation.

Les prestations assurées par les services et établissements récipiendaires de l’allocation
personnalisée d’autonomie font l’objet d’un contrôle de qualité.

Le bénéficiaire de cette allocation peut modifier à tout moment les conditions dans
lesquelles il est procédé à ce versement direct.

NOTA : Loi nº 2005-841 du 26 juillet 2005 art. 36 V : les dispositions de l’article L. 232-15
du code de l’action sociale et des familles, dans leur rédaction issue de la présente loi, sont
applicables aux personnes bénéficiant de l’allocation personnalisée d’autonomie pour la
première fois à compter du 1er janvier 2006. Celles qui bénéficient à cette date de cette
allocation peuvent modifier à tout moment, à leur demande, les modalités de versement de
l’allocation aux services d’aide à domicile.

Article L. 232-16

Pour vérifier les déclarations des intéressés et s’assurer de l’effectivité de l’aide qu’ils
reçoivent, les services chargés de l’évaluation des droits à l’allocation personnalisée
d’autonomie et du contrôle de son utilisation peuvent demander toutes les informations
nécessaires aux administrations publiques, notamment aux administrations fiscales, aux
collectivités territoriales, aux organismes de sécurité sociale et de retraite complémentaire qui
sont tenus de les leur communiquer. Lesdites informations doivent être limitées aux données
nécessaires à l’identification de la situation du demandeur en vue de l’attribution de l’allocation
personnalisée d’autonomie et au contrôle de l’effectivité de l’aide, en adéquation avec le
montant d’allocation versé. Elles sont transmises et utilisées dans des conditions garantissant
leur confidentialité.

Article L. 232-17

Afin d’alimenter un système d’information organisé par décret pris après avis de la
Commission nationale de l’informatique et des libertés, chaque département transmet au
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Commission nationale de l’informatique et des libertés, chaque département transmet au
ministre en charge des personnes âgées :

des données comptables relatives aux dépenses nettes d’allocation personnalisée
d’autonomie à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à
l’article L. 14-10-1 ;

des données statistiques relatives au développement du dispositif d’allocation
personnalisée d’autonomie, à ses principales caractéristiques et notamment à celles
de ses bénéficiaires ainsi qu’à l’activité des équipes médico-sociales et au suivi des
conventions visées respectivement aux articles L. 232-3 et L. 232-13.

Article L. 232-18

Le demandeur, le bénéficiaire de l’allocation personnalisée d’autonomie ou, le cas échéant,
son représentant, le maire de la commune de résidence ou le représentant de l’État dans le
département peut saisir la commission mentionnée à l’article L. 232-12 pour qu’elle formule
des propositions en vue du règlement des litiges relatifs à l’allocation personnalisée
d’autonomie.

Pour l’exercice de cette attribution, la commission s’adjoint des représentants des usagers
ainsi que des personnalités qualifiées, dont des représentants des organisations de retraités et
personnes âgées désignés par les comités départementaux des retraités et personnes âgées.

Article L. 232-19

Les sommes servies au Titre de l’allocation personnalisée d’autonomie ne font pas l’objet
d’un recouvrement sur la succession du bénéficiaire, sur le légataire ou sur le donataire.

Article L. 232-20

Les recours contre les décisions relatives à l’allocation personnalisée d’autonomie sont
formés devant les commissions départementales mentionnées à l’article L. 134-6, dans des
conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 134-1 à L. 134-10.

Lorsque le recours est relatif à l’appréciation du degré de perte d’autonomie, la commission
départementale mentionnée à l’article L. 134-6 recueille l’avis d’un médecin titulaire d’un
diplôme universitaire de gériatrie ou d’une capacité en gérontologie et gériatrie, choisi par son
président sur une liste établie par le conseil départemental de l’ordre des médecins.

Section 3 : Financement de l’allocation personnalisée
d’autonomie

Article L. 232-21

Abrogé par la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004.

Section 4 : Dispositions communes

Article L. 232-22

Lorsque le bénéficiaire de l’allocation personnalisée d’autonomie est hébergé dans un
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Lorsque le bénéficiaire de l’allocation personnalisée d’autonomie est hébergé dans un
établissement de santé pour recevoir des soins de courte durée, de suite ou de réadaptation
mentionnés au a et au b du 1° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique, le président du
conseil général en est informé par le bénéficiaire, le cas échéant son tuteur, ou l’équipe médico-
sociale mentionnée à l’article L. 232-3. En fonction de la nouvelle situation de l’intéressé, le
président du conseil général peut réduire le montant de l’allocation personnalisée d’autonomie
ou en suspendre le versement dans des conditions fixées par voie réglementaire.

Article L. 232-23

L’allocation personnalisée d’autonomie n’est cumulable ni avec l’allocation représentative
de services ménagers, ni avec l’aide en nature accordée sous forme de services ménagers,
mentionnées, respectivement, aux deuxième et troisième alinéas de l’article L. 231-1, ni avec la
prestation de compensation instituée par l’article L. 245-1, ni avec la majoration pour aide
constante d’une tierce personne prévue à l’article L. 355-1 du code de la sécurité sociale.

Article L. 232-24

L’attribution de l’allocation personnalisée d’autonomie n’est pas subordonnée à la mise en
œuvre de l’obligation alimentaire définie par les articles 205 à 211 du code civil.

Tous les recouvrements relatifs au service de l’allocation personnalisée d’autonomie sont
opérés comme en matière de contributions directes.

Article L. 232-25

L’action du bénéficiaire pour le versement de l’allocation personnalisée d’autonomie se
prescrit par deux ans. Ledit bénéficiaire doit apporter la preuve de l’effectivité de l’aide qu’il a
reçue ou des frais qu’il a dû acquitter pour que son action soit recevable.

Cette prescription est également applicable, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration,
à l’action intentée par le président du conseil général ou le représentant de l’État, pour la mise
en recouvrement des sommes indûment versées.

Un décret précise les montants minimaux en deçà desquels l’allocation n’est pas versée ou
recouvrée.

L’allocation personnalisée d’autonomie est incessible, en tant qu’elle est versée directement
au bénéficiaire, et insaisissable.

Article L. 232-26

Les dispositions du chapitre VII du Titre VI du Livre Ier du code de la sécurité sociale
relatives à la tutelle aux prestations sociales sont applicables à l’allocation personnalisée
d’autonomie, y compris lorsque l’allocation est versée directement aux services prestataires
selon les modalités prévues à l’article L. 232-15.

Les dispositions des articles L. 133-3 et L.133-5 sont applicables pour l’allocation
personnalisée d’autonomie.

Les agents mentionnés à l’article L. 133-2 ont compétence pour contrôler le respect des
dispositions relatives à l’allocation personnalisée d’autonomie par les bénéficiaires de celle-ci et
les institutions ou organismes intéressés.

Nouvelle version de l’article L. 232-26 (Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 32 1º Journal
Officiel du 7 mars 2007) qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :
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Officiel du 7 mars 2007) qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :
Les dispositions des articles L. 133-3 et L. 133-5 sont applicables pour l’allocation

personnalisée d’autonomie.
Les agents mentionnés à l’article L. 133-2 ont compétence pour contrôler le respect des

dispositions relatives à l’allocation personnalisée d’autonomie par les bénéficiaires de celle-ci et
les institutions ou organismes intéressés.

Article L. 232-27

Sans préjudice des actions en recouvrement des sommes indûment versées mentionnées au
deuxième alinéa de l’article L. 232-25, le fait d’avoir frauduleusement perçu l’allocation
instituée par le présent chapitre est puni des peines prévues par les articles 313-1 à 313-3 du
code pénal.

Article L. 232-28

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par
décret en Conseil d’État.

 

Titre IV : Personnes handicapées

Chapitre Ier : Dispositions générales

Article L. 241-1

Toute personne handicapée dont l’incapacité permanente est au moins égale au pourcentage
fixé par le décret prévu au premier alinéa de l’article L. 821-1 du code de la sécurité sociale ou
qui est, compte tenu de son handicap, dans l’impossibilité de se procurer un emploi, peut
bénéficier des prestations prévues au chapitre Ier du Titre III du présent Livre, à l’exception de
l’allocation simple à domicile.

Il n’est pas tenu compte, le cas échéant, dans les ressources du postulant, et dès lors que
l’objet de la demande est en rapport direct avec le handicap, des arrérages des rentes viagères
constituées en faveur de la personne handicapée et mentionnées à l’article 199 septies du code
général des impôts.

Article L. 241-2

Les personnes qui étaient bénéficiaires de l’allocation mensuelle aux infirmes, aveugles et
grands infirmes, de l’allocation supplémentaire ou de la majoration spéciale pour aide constante
d’une tierce personne, de l’allocation spéciale aux parents de mineurs grands infirmes ou de
l’allocation de compensation aux grands infirmes travailleurs, ne peuvent voir réduit, du fait de
l’application du présent Titre, le montant total des avantages qu’elles percevaient au Titre
desdites allocations. Une allocation différentielle leur est, en tant que de besoin, versée au Titre
de l’aide sociale.

Cette allocation est périodiquement réévaluée dans des conditions fixées par voie
réglementaire.

Article L. 241-3
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Article L. 241-3

Une carte d’invalidité est délivrée à titre définitif ou pour une durée déterminée par la
commission mentionnée à l’article L. 146-9 à toute personne dont le taux d’incapacité
permanente est au moins de 80 %, apprécié suivant des référentiels définis par voie
réglementaire, ou qui a été classée en 3e catégorie de la pension d’invalidité de la sécurité
sociale. Cette carte permet notamment d’obtenir une priorité d’accès aux places assises dans les
transports en commun, dans les espaces et salles d’attente ainsi que dans les établissements et
les manifestations accueillant du public, tant pour son titulaire que pour la personne qui
l’accompagne dans ses déplacements. Elle permet également d’obtenir une priorité dans les
files d’attente. Cette disposition doit être rappelée par un affichage clair et visible dans les lieux
dans lesquels ce droit s’exerce.

Les dispositions du présent article sont applicables aux Français établis hors de France.

Article L. 241-3-1

Toute personne atteinte d’une incapacité inférieure à 80 % rendant la station debout pénible
reçoit, pour une durée déterminée, une carte portant la mention : "Priorité pour personne
handicapée". Cette carte est délivrée sur demande par la commission mentionnée à l’article
L. 146-9. Elle permet d’obtenir une priorité d’accès aux places assises dans les transports en
commun, dans les espaces et salles d’attente ainsi que dans les établissements et les
manifestations accueillant du public. Elle permet également d’obtenir une priorité dans les files
d’attente.

Article L. 241-3-2

Toute personne, y compris les personnes relevant du code des pensions militaires
d’invalidité et des victimes de la guerre et du code de la sécurité sociale, atteinte d’un handicap
qui réduit de manière importante et durable sa capacité et son autonomie de déplacement à pied
ou qui impose qu’elle soit accompagnée par une tierce personne dans ses déplacements, peut
recevoir une carte de stationnement pour personnes handicapées. Cette carte est délivrée par le
préfet conformément à l’avis du médecin chargé de l’instruction de la demande.

Les organismes utilisant un véhicule destiné au transport collectif des personnes
handicapées peuvent recevoir une carte de stationnement pour personnes handicapées.

La carte de stationnement pour personnes handicapées permet à son titulaire ou à la tierce
personne l’accompagnant d’utiliser, dans les lieux de stationnement ouverts au public, les
places réservées et aménagées à cet effet. Elle permet, dans les mêmes conditions, de bénéficier
des autres dispositions qui peuvent être prises en faveur des personnes handicapées par les
autorités compétentes en matière de circulation et de stationnement.

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent article.

Article L. 241-4

Il n’y a pas lieu à l’application des dispositions relatives au recours en récupération des
prestations d’aide sociale lorsque les héritiers du bénéficiaire sont son conjoint, ses enfants ou
la personne qui a assumé, de façon effective et constante, la charge du handicapé.

Chapitre Ier bis : Commission des droits et de l’autonomie des

personnes handicapées
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personnes handicapées

Article L. 241-5

La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées comprend
notamment des représentants du département, des services de l’État, des organismes de
protection sociale, des organisations syndicales, des associations de parents d’élèves et, pour au
moins un tiers de ses membres, des représentants des personnes handicapées et de leurs familles
désignés par les associations représentatives, et un membre du conseil départemental consultatif
des personnes handicapées. Des représentants des organismes gestionnaires d’établissements ou
de services siègent à la commission avec voix consultative.

Le président de la commission est désigné tous les deux ans par les membres de la
commission en son sein.

La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées siège en formation
plénière et peut être organisée en sections locales ou spécialisées.

Lorsque des sections sont constituées, elles comportent obligatoirement parmi leurs
membres un tiers de représentants des personnes handicapées et de leurs familles.

Les décisions de la commission sont prises après vote des membres de la commission. Les
modalités et règles de majorité de vote, qui peuvent être spécifiques à chaque décision en
fonction de sa nature, sont fixées par décret en Conseil d’État. Lorsque la décision porte sur
l’attribution de la prestation de compensation, la majorité des voix est détenue par les
représentants du conseil général.

La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées peut adopter, dans
des conditions fixées par décret en Conseil d’État, une procédure simplifiée de prise de décision
et désigner en son sein les membres habilités à la mettre en œuvre, sauf opposition de la
personne handicapée concernée ou de son représentant légal.

Article L. 241-6

I. – La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées est compétente
pour :

1° Se prononcer sur l’orientation de la personne handicapée et les mesures propres à assurer
son insertion scolaire ou professionnelle et sociale ;

2° Désigner les établissements ou les services correspondant aux besoins de l’enfant ou de
l’adolescent ou concourant à la rééducation, à l’éducation, au reclassement et à l’accueil de
l’adulte handicapé et en mesure de l’accueillir ;

3° Apprécier :
a) Si l’état ou le taux d’incapacité de la personne handicapée justifie l’attribution, pour

l’enfant ou l’adolescent, de l’allocation et, éventuellement, de son complément mentionnés à
l’article L. 541-1 du code de la sécurité sociale, de la majoration mentionnée à l’article L. 541-4
du même code, ainsi que de la carte d’invalidité et de la carte portant la mention : "Priorité pour
personne handicapée" prévues respectivement aux articles L. 241-3 et L. 241-3-1 du présent
code et, pour l’adulte, de l’allocation prévue aux articles L. 821-1 et L. 821-2 du code de la
sécurité sociale et du complément de ressources prévu à l’article L. 821-1-1 du même code,
ainsi que de la carte d’invalidité et de la carte portant la mention : "Priorité pour personne
handicapée" prévues respectivement aux articles L. 241-3 et L. 241-3-1 du présent code ;

b) Si les besoins de compensation de l’enfant ou de l’adulte handicapé justifient
l’attribution de la prestation de compensation dans les conditions prévues à l’article L. 245-1 ;

c) Si la capacité de travail de la personne handicapée justifie l’attribution du complément de
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c) Si la capacité de travail de la personne handicapée justifie l’attribution du complément de
ressources mentionné à l’article L. 821-1-1 du code de la sécurité sociale ;

4° Reconnaître, s’il y a lieu, la qualité de travailleur handicapé aux personnes répondant
aux conditions définies par l’article L. 323-10 du code du travail ;

5° Statuer sur l’accompagnement des personnes handicapées âgées de plus de soixante ans
hébergées dans les structures pour personnes handicapées adultes.

II. – Les décisions de la commission sont, dans tous les cas, motivées et font l’objet d’une
révision périodique. La périodicité de cette révision et ses modalités, notamment au regard du
caractère réversible ou non du handicap, sont fixées par décret.

III. – Lorsqu’elle se prononce sur l’orientation de la personne handicapée et lorsqu’elle
désigne les établissements ou services susceptibles de l’accueillir, la commission des droits et
de l’autonomie des personnes handicapées est tenue de proposer à la personne handicapée ou, le
cas échéant, à ses parents ou à son représentant légal un choix entre plusieurs solutions
adaptées.

La décision de la commission prise au titre du 2° du I s’impose à tout établissement ou
service dans la limite de la spécialité au titre de laquelle il a été autorisé ou agréé.

Lorsque les parents ou le représentant légal de l’enfant ou de l’adolescent handicapé ou
l’adulte handicapé ou son représentant légal font connaître leur préférence pour un
établissement ou un service entrant dans la catégorie de ceux vers lesquels la commission a
décidé de l’orienter et en mesure de l’accueillir, la commission est tenue de faire figurer cet
établissement ou ce service au nombre de ceux qu’elle désigne, quelle que soit sa localisation.

À titre exceptionnel, la commission peut désigner un seul établissement ou service.
Lorsque l’évolution de son état ou de sa situation le justifie, l’adulte handicapé ou son

représentant légal, les parents ou le représentant légal de l’enfant ou de l’adolescent handicapé
ou l’établissement ou le service peuvent demander la révision de la décision d’orientation prise
par la commission. L’établissement ou le service ne peut mettre fin, de sa propre initiative, à
l’accompagnement sans décision préalable de la commission.

Article L. 241-7

La personne adulte handicapée, le cas échéant son représentant légal, les parents ou le
représentant légal de l’enfant ou de l’adolescent handicapé sont consultés par la commission des
droits et de l’autonomie des personnes handicapées. Ils peuvent être assistés par une personne
de leur choix ou se faire représenter.

La commission vérifie si le handicap ou l’un des handicaps dont elle est saisie est à faible
prévalence et si, dans l’affirmative, l’équipe pluridisciplinaire a consulté autant que de besoin le
pôle de compétence spécialisé visé à l’article L. 146-8 et a tenu compte de son avis.

Article L. 241-8

Sous réserve que soient remplies les conditions d’ouverture du droit aux prestations, les
décisions des organismes responsables de la prise en charge des frais exposés dans les
établissements et services et celles des organismes chargés du paiement des allocations et de
leurs compléments prévus aux articles L. 541-1 et L. 821-1 à L. 821-2 du code de la sécurité
sociale et de la prestation de compensation prévue à l’article L. 245-1 du présent code sont
prises conformément à la décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes
handicapées.

L’organisme ne peut refuser la prise en charge pour l’établissement ou le service, dès lors

que celui-ci figure au nombre de ceux désignés par la commission, pour lequel les parents ou le
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que celui-ci figure au nombre de ceux désignés par la commission, pour lequel les parents ou le
représentant légal de l’enfant ou de l’adolescent handicapé manifestent leur préférence. Il peut
accorder une prise en charge à titre provisoire avant toute décision de la commission.

Article L. 241-9

Les décisions relevant du 1° du I de l’article L. 241-6 prises à l’égard d’un enfant ou un
adolescent handicapé, ainsi que celles relevant des 2° et 3° du I du même article peuvent faire
l’objet de recours devant la juridiction du contentieux technique de la sécurité sociale. Ce
recours, ouvert à toute personne et à tout organisme intéressé, est dépourvu d’effet suspensif,
sauf lorsqu’il est intenté par la personne handicapée ou son représentant légal à l’encontre des
décisions relevant du 2° du I de l’article L. 241-6.

Les décisions relevant du 1° du I du même article, prises à l’égard d’un adulte handicapé, et
du 4° du I dudit article peuvent faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative.

Article L. 241-10

Les membres de l’équipe pluridisciplinaire et de la commission respectivement
mentionnées aux articles L. 146-8 et L. 146-9 sont tenus au secret professionnel dans les
conditions prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Article L. 241-11

Sauf disposition contraire, les modalités d’application de la présente section sont
déterminées par décret en Conseil d’État.

Chapitre II : Enfance et adolescence handicapées

Section 1 : Scolarité et accompagnement des enfants et des
adolescents handicapés

Article L. 242-1

Les règles relatives à l’éducation des enfants et adolescents handicapés sont fixées aux
articles L. 112-1 à L. 112-4, L. 351-1 et L. 352-1 du code de l’éducation.

Article L. 242-2

Abrogé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005

Article L. 242-3

Abrogé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005

Article L. 242-4

La prise en charge la plus précoce possible est nécessaire. Elle doit pouvoir se poursuivre
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La prise en charge la plus précoce possible est nécessaire. Elle doit pouvoir se poursuivre
tant que l’état de la personne handicapée le justifie et sans limite d’âge ou de durée.

Lorsqu’une personne handicapée placée dans un établissement ou service mentionné au 2º
du I de l’article L. 312-1 ne peut être immédiatement admise dans un établissement pour adulte
désigné par la commission mentionnée à l’article L. 146-9, ce placement peut être prolongé au-
delà de l’âge de vingt ans ou, si l’âge limite pour lequel l’établissement est agréé est supérieur,
au-delà de cet âge dans l’attente de l’intervention d’une solution adaptée, par une décision de la
commission mentionnée à l’article L. 146-9 siégeant en formation plénière.

Cette décision s’impose à l’organisme ou à la collectivité compétente pour prendre en
charge les frais d’hébergement et de soins dans l’établissement pour adulte désigné par la
commission mentionnée à l’article L. 146-9.

La contribution de la personne handicapée à ces frais ne peut être fixée à un niveau
supérieur à celui qui aurait été atteint si elle avait été effectivement placée dans l’établissement
désigné par la commission mentionnée à l’article L. 146-9. De même, les prestations en espèces
qui lui sont allouées ne peuvent être réduites que dans la proportion où elles l’auraient été dans
ce cas.

Tous les deux ans, le représentant de l’État dans le département adresse au président du
conseil général et au conseil départemental consultatif des personnes handicapées un rapport sur
l’application du présent article. Ce rapport est également transmis, avec les observations et les
préconisations du conseil départemental consultatif des personnes handicapées, au conseil
national mentionné à l’article L. 146-1.

Toute personne handicapée ou son représentant légal a droit à une information sur les
garanties que lui reconnaît le présent article. Cette information lui est délivrée par la
commission mentionnée à l’article L. 146-9 au moins six mois avant la limite d’âge mentionnée
au deuxième alinéa.

Au vu du rapport biennal susvisé, toutes les dispositions sont prises en suffisance et en
qualité pour créer, selon une programmation pluriannuelle, les places en établissement
nécessaires à l’accueil des jeunes personnes handicapées âgées de plus de vingt ans.

Lorsque le jeune adulte handicapé est orienté vers un établissement relevant de la
compétence du département, le tarif journalier de l’établissement pour mineurs dans lequel le
jeune adulte handicapé est maintenu est pris en charge par l’aide sociale du département dans
lequel il a son domicile de secours.

Lorsque le jeune adulte handicapé est orienté vers un établissement et service mentionné au
V de l’article L. 314-1, le prix de journée de l’établissement pour mineur à la charge de l’aide
sociale du département est diminué du forfait journalier plafond afférent aux soins fixé pour
l’exercice précédent, qui est facturé aux organismes d’assurance maladie.

Dans les autres cas, ce tarif journalier est pris en charge par les organismes d’assurance
maladie et est facturé par l’établissement à ces derniers.

Article L. 242-5

Abrogé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005

Article L. 242-6

Abrogé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005

Article L. 242-7

Abrogé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005
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Abrogé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005

Article L. 242-8

Abrogé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005

Article L. 242-9

Abrogé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005

Article L. 242-10

Les frais d’hébergement et de soins dans les établissements ou services mentionnés au 2° du
I de l’article L. 312-1 ainsi que les frais de soins concourant à cette éducation dispensée en
dehors de ces établissements, à l’exception des dépenses incombant à l’État en application de
l’article L. 242-1, sont intégralement pris en charge par les régimes d’assurance maladie, dans
la limite des tarifs servant de base au calcul des prestations.

À défaut de prise en charge par l’assurance maladie, ces frais sont couverts au titre de l’aide
sociale sans qu’il soit tenu compte des ressources de la famille. Il n’est exercé aucun recours en
récupération des prestations d’aide sociale à l’encontre de la succession du bénéficiaire décédé
lorsque ses héritiers sont son conjoint, ses enfants ou la personne qui a assumé, de façon
effective et constante, la charge du handicapé.

Article L. 242-11

Les règles relatives à la prise en charge des frais de transport individuel des élèves et des
étudiants handicapés vers les établissements scolaires et universitaires sont fixées par les
dispositions des articles L. 213-16 et L. 821-5 du code de l’éducation ci-après reproduites (1) :

« Art. L. 213-16. – Les frais de transport individuel des élèves handicapés vers les
établissements scolaires rendus nécessaires du fait de leur handicap sont supportés par l’État. »

« Art. L. 821-5. – Les frais de transport individuel des étudiants handicapés vers les
établissements universitaires rendus nécessaires du fait de leur handicap sont supportés par
l’État. »

Nota (1) : les articles L. 213-16 et L. 821-5 du code de l’éducation reproduits au présent
article ont été abrogés par la loi n° 2003-339 du 14 avril 2003 publiée au JORF du 15 avril
2003.

Article L. 242-12

Les frais de transport des enfants et adolescents handicapés accueillis dans les
établissements d’éducation mentionnés à l’article L. 321-1 du code de la sécurité sociale sont
inclus dans les dépenses d’exploitation desdits établissements.

Un décret détermine les conditions d’application du présent article et notamment les
catégories d’établissements médico-éducatifs intéressés.

Article L. 242-13

Les frais d’entretien des mineurs dans les établissements de soins et d’études spécialisés
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Les frais d’entretien des mineurs dans les établissements de soins et d’études spécialisés
sont pris en charge par les collectivités publiques dans les conditions fixées par l’article L. 111-
2 et les chapitres Ier et IV du titre III du livre Ier.

Les conditions à remplir par ces établissements pour recevoir des mineurs bénéficiaires de
l’aide sociale sont définies par arrêté du ministre chargé de l’action sociale.

Section 2 : Allocation d’éducation de l’enfant handicapé

Article L. 242-14

Les règles relatives à l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé sont fixées par les
dispositions des articles L. 541-1, L. 541-2, L. 541-3 et L. 541-4 du code de la sécurité sociale.

Chapitre III : Travailleurs handicapés

Article L. 243-1

Abrogé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005

Article L. 243-2

Abrogé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005

Article L. 243-3

Abrogé par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005

Article L. 243-4

Tout travailleur handicapé accueilli dans un établissement ou service relevant du a du 5° du
I de l’article L. 312-1 bénéficie du contrat de soutien et d’aide par le travail mentionné à
l’article L. 311-4 et a droit à une rémunération garantie versée par l’établissement ou le service
d’aide par le travail qui l’accueille et qui tient compte du caractère à temps plein ou à temps
partiel de l’activité qu’il exerce. Elle est versée dès l’admission en période d’essai du travailleur
handicapé sous réserve de la conclusion du contrat de soutien et d’aide par le travail.

Son montant est déterminé par référence au salaire minimum de croissance, dans des
conditions et dans des limites fixées par voie réglementaire.

Afin de l’aider à financer la rémunération garantie mentionnée au premier alinéa,
l’établissement ou le service d’aide par le travail reçoit, pour chaque personne handicapée qu’il
accueille, une aide au poste financée par l’État.

L’aide au poste varie dans des conditions fixées par voie réglementaire, en fonction de la
part de rémunération financée par l’établissement ou le service d’aide par le travail et du
caractère à temps plein ou à temps partiel de l’activité exercée par la personne handicapée. Les
modalités d’attribution de l’aide au poste ainsi que le niveau de la participation de
l’établissement ou du service d’aide par le travail à la rémunération des travailleurs handicapés
sont déterminés par voie réglementaire.

Article L. 243-5
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Article L. 243-5

La rémunération garantie mentionnée à l’article L. 243-4 ne constitue pas un salaire au sens
du code du travail. Elle est en revanche considérée comme une rémunération du travail pour
l’application de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, et des dispositions relatives à
l’assiette des cotisations au régime des assurances sociales agricoles et des cotisations versées
au titre des retraites complémentaires. Ces cotisations sont calculées sur la base d’une assiette
forfaitaire ou réelle dans des conditions définies par voie réglementaire.

Article L. 243-6

L’État assure aux organismes gestionnaires des établissements et services d’aide par le
travail, dans des conditions fixées par décret, la compensation totale des charges et des
cotisations afférentes à la partie de la rémunération garantie égale à l’aide au poste mentionnée
à l’article L. 243-4.

Article L. 243-7

Les contrôles médicaux auxquels sont astreintes, conformément aux dispositions du code
de la route, les personnes handicapées titulaires du permis de conduire, sont gratuits.

Chapitre IV : Allocation aux adultes handicapés

Article L. 244-1

Les règles relatives à l’allocation aux adultes handicapés sont fixées par les dispositions des
articles L. 821-1, L. 821-1-1, L. 821-2, L. 821-3, L. 821-4, L. 821-5, L. 821-6, L. 821-7 et
L. 821-8 du code de la sécurité sociale ci-après reproduites :

« Art. L. 821-1. – Toute personne résidant sur le territoire métropolitain ou dans les
départements mentionnés à l’article L. 751-1 ou à Saint-Pierre-et-Miquelon ayant dépassé l’âge
d’ouverture du droit à l’allocation prévue à l’article L. 541-1 et dont l’incapacité permanente est
au moins égale à un pourcentage fixé par décret perçoit, dans les conditions prévues au présent
titre, une allocation aux adultes handicapés.

Les personnes de nationalité étrangère, hors les ressortissants des États membres de l’Union
européenne ou parties à l’accord sur l’Espace économique européen, ne peuvent bénéficier de
l’allocation aux adultes handicapés que si elles sont en situation régulière au regard de la
législation sur le séjour ou si elles sont titulaires d’un récépissé de demande de renouvellement
de titre de séjour. Un décret fixe la liste des titres ou documents attestant la régularité de leur
situation.

Le droit à l’allocation aux adultes handicapés est ouvert lorsque la personne ne peut
prétendre, au titre d’un régime de sécurité sociale, d’un régime de pension de retraite ou d’une
législation particulière, à un avantage de vieillesse ou d’invalidité, à l’exclusion de la
majoration pour aide constante d’une tierce personne visée à l’article L. 355-1, ou à une rente
d’accident du travail, à l’exclusion de la majoration pour aide d’une tierce personne mentionnée
à l’article L. 434-2, d’un montant au moins égal à cette allocation.

Lorsque cet avantage est d’un montant inférieur à celui de l’allocation aux adultes
handicapés, celle-ci s’ajoute à la prestation sans que le total des deux avantages puisse excéder
le montant de l’allocation aux adultes handicapés.

Pour la liquidation des avantages de vieillesse, les bénéficiaires de l’allocation aux adultes
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Pour la liquidation des avantages de vieillesse, les bénéficiaires de l’allocation aux adultes
handicapés sont réputés inaptes au travail à l’âge minimum auquel s’ouvre le droit à pension de
vieillesse.

Lorsqu’une personne bénéficiaire de l’allocation aux adultes handicapés fait valoir son droit
à un avantage de vieillesse ou d’invalidité, l’allocation aux adultes handicapés continue de lui
être servie jusqu’à ce qu’elle perçoive effectivement l’avantage auquel elle a droit. Pour la
récupération des sommes trop perçues à ce titre, les organismes visés à l’article L. 821-7 sont
subrogés dans les droits des bénéficiaires vis-à-vis des organismes payeurs des avantages de
vieillesse ou d’invalidité.

Lorsque l’allocation aux adultes handicapés est versée en complément de la rémunération
garantie visée à l’article L. 243-4 du code de l’action sociale et des familles, le cumul de cet
avantage avec la rémunération garantie mentionnée ci-dessus est limité à des montants fixés par
décret qui varient notamment selon que le bénéficiaire est marié ou vit maritalement ou est lié
par un pacte civil de solidarité et a une ou plusieurs personnes à charge. Ces montants varient en
fonction du salaire minimum de croissance prévu à l’article L. 141-4 du code du travail. »

« Art. L. 821-1-1. – Il est institué une garantie de ressources pour les personnes handicapées
composée de l’allocation aux adultes handicapés et d’un complément de ressources. Le montant
de cette garantie est fixé par décret.

Le complément de ressources est versé aux bénéficiaires de l’allocation aux adultes
handicapés au titre de l’article L. 821-1 :

dont la capacité de travail, appréciée par la commission mentionnée à l’article
L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles, est, compte tenu de leur
handicap, inférieure à un pourcentage fixé par décret ;

qui n’ont pas perçu de revenu d’activité à caractère professionnel propre depuis
une durée fixée par décret ;

qui disposent d’un logement indépendant ;
qui perçoivent l’allocation aux adultes handicapés à taux plein ou en complément

d’un avantage de vieillesse ou d’invalidité ou d’une rente d’accident du travail.
Le complément de ressources est également versé aux bénéficiaires de l’allocation

supplémentaire du fonds spécial d’invalidité mentionnée à l’article L. 815-24 dont l’incapacité
permanente est au moins égale au pourcentage fixé par le décret mentionné au premier alinéa de
l’article L. 821-1 et qui satisfont aux conditions prévues aux troisième, quatrième et cinquième
alinéas du présent article.

Le versement du complément de ressources pour les personnes handicapées prend fin à
l’âge auquel le bénéficiaire est réputé inapte au travail dans les conditions prévues au cinquième
alinéa de l’article L. 821-1. Il prend fin pour les bénéficiaires de l’allocation supplémentaire du
fonds spécial d’invalidité mentionnée à l’article L. 815-24 à l’âge minimum auquel s’ouvre le
droit à pension de vieillesse.

Toute reprise d’activité professionnelle entraîne la fin du versement du complément de
ressources.

Un décret en Conseil d’État précise les conditions dans lesquelles le complément de
ressources est versé aux intéressés hébergés dans un établissement social ou médico-social,
hospitalisés dans un établissement de santé ou incarcérés dans un établissement relevant de
l’administration pénitentiaire.

Les dispositions de l’article L. 821-5 sont applicables au complément de ressources. »
« Art. L. 821-2. – L’allocation aux adultes handicapés est également versée à toute personne

qui remplit l’ensemble des conditions suivantes :
1º Son incapacité permanente, sans atteindre le pourcentage fixé par le décret prévu au

premier alinéa de l’article L. 821-1, est supérieure ou égale à un pourcentage fixé par décret ;

2º Elle n’a pas occupé d’emploi depuis une durée fixée par décret ;
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2º Elle n’a pas occupé d’emploi depuis une durée fixée par décret ;
3º La commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles

lui reconnaît, compte tenu de son handicap, une restriction substantielle et durable pour l’accès
à l’emploi, précisée par décret.

Le versement de l’allocation aux adultes handicapés au titre du présent article prend fin à
l’âge auquel le bénéficiaire est réputé inapte au travail dans les conditions prévues au cinquième
alinéa de l’article L. 821-1. »

« Art. L. 821-3. – L’allocation aux adultes handicapés peut se cumuler avec les ressources
personnelles de l’intéressé et, s’il y a lieu, de son conjoint, concubin ou partenaire d’un pacte
civil de solidarité dans la limite d’un plafond fixé par décret, qui varie selon qu’il est marié,
concubin ou partenaire d’un pacte civil de solidarité et a une ou plusieurs personnes à sa charge.

Les rémunérations de l’intéressé tirées d’une activité professionnelle en milieu ordinaire de
travail sont en partie exclues du montant des ressources servant au calcul de l’allocation selon
des modalités fixées par décret. »

« Art. L. 821-4. – L’allocation aux adultes handicapés est accordée, pour une durée
déterminée par décret en Conseil d’État, sur décision de la commission mentionnée à l’article
L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles appréciant le niveau d’incapacité de la
personne handicapée ainsi que, pour les personnes mentionnées à l’article L. 821-2 du présent
code, leur impossibilité, compte tenu de leur handicap, de se procurer un emploi.

Le complément de ressources mentionné à l’article L. 821-1-1 est accordé, pour une durée
déterminée par décret en Conseil d’État, sur décision de la commission mentionnée au premier
alinéa qui apprécie le taux d’incapacité et la capacité de travail de l’intéressé. »

« Art. L. 821-5. – L’allocation aux adultes handicapés est servie comme une prestation
familiale. Elle est incessible et insaisissable, sauf pour le paiement des frais d’entretien de la
personne handicapée. En cas de non-paiement de ces frais, la personne physique ou morale ou
l’organisme qui en assume la charge peut obtenir de la caisse débitrice de l’allocation que celle-
ci lui soit versée directement.

L’action de l’allocataire pour le paiement de l’allocation se prescrit par deux ans.
Cette prescription est également applicable à l’action intentée par un organisme payeur en

recouvrement d’allocations indûment payées, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration.
La tutelle aux prestations sociales, prévue au chapitre 7 du titre VI du livre I, s’applique à

l’allocation aux adultes handicapés.
Les dispositions des articles L. 114-13, L. 377-2 et L. 377-4 sont applicables à l’allocation

aux adultes handicapés.
Les différends auxquels peut donner lieu l’application du présent titre et qui ne relèvent pas

d’un autre contentieux sont réglés suivant les dispositions régissant le contentieux général de la
sécurité sociale.

L’État verse au fonds national des prestations familiales, géré par la caisse nationale des
allocations familiales, une subvention correspondant au montant des dépenses versées au titre
de l’allocation aux adultes handicapés, du complément de ressources et de la majoration pour la
vie autonome ainsi qu’au titre de l’allocation pour adulte handicapé prévue à l’article 35 de
l’ordonnance nº 2002-411 du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire et sociale à
Mayotte. »

« Art. L. 821-6. – Un décret en Conseil d’État précise les conditions dans lesquelles le droit
à l’allocation aux adultes handicapés mentionnée à l’article L. 821-1 ci-dessus est ouvert aux
personnes handicapées hébergées dans un établissement social ou médico-social ou
hospitalisées dans un établissement de santé, ou détenues dans un établissement relevant de
l’administration pénitentiaire. Ce décret détermine également dans quelles conditions le
paiement de ladite allocation peut être réduit, en cas d’hospitalisation d’hébergement ou
d’incarcération.
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d’incarcération.
L’allocation aux adultes handicapés versée aux personnes qui supportent le forfait journalier

institué par l’article L. 174-4 ne peut pas être réduite à un montant inférieur à un minimum fixé
par décret. »

« Art. L. 821-7. – La gestion de la prestation prévue à l’article L. 821-1, du complément de
ressources et de la majoration pour la vie autonome est confiée aux organismes du régime
général chargés du versement des prestations familiales.

Toutefois, lorsqu’une caisse de mutualité sociale agricole est compétente pour verser à une
personne handicapée les prestations familiales dont elle bénéficie ou serait susceptible de
bénéficier ou lorsque le bénéficiaire de l’allocation aux adultes handicapés relève d’un régime
de protection sociale agricole en application de l’article L. 381-28, cet organisme assure la
gestion de l’allocation, du complément de ressources et de la majoration pour la vie
autonome. »

« Art. L. 821-8 – Des dispositions réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les
modalités d’application du présent titre. Sauf disposition contraire, elles sont prises par décret
en Conseil d’État.

Nota : Loi 2000-1207 2000-12-13 art. 66 II A : le présent article est applicable à la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Chapitre V : Prestation de compensation

Article L. 245-1

I. – Toute personne handicapée résidant de façon stable et régulière en France
métropolitaine, dans les départements mentionnés à l’article L. 751-1 du code de la sécurité
sociale ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, dont l’âge est inférieur à une limite fixée par décret et
dont le handicap répond à des critères définis par décret prenant notamment en compte la nature
et l’importance des besoins de compensation au regard de son projet de vie, a droit à une
prestation de compensation qui a le caractère d’une prestation en nature qui peut être versée,
selon le choix du bénéficiaire, en nature ou en espèces.

Lorsque la personne remplit les conditions d’âge permettant l’ouverture du droit à
l’allocation prévue à l’article L. 541-1 du code de la sécurité sociale, l’accès à la prestation de
compensation se fait dans les conditions prévues au III du présent article.

Lorsque le bénéficiaire de la prestation de compensation dispose d’un droit ouvert de même
nature au titre d’un régime de sécurité sociale, les sommes versées à ce titre viennent en
déduction du montant de la prestation de compensation dans des conditions fixées par décret.

Un décret en Conseil d’État précise la condition de résidence mentionnée au premier alinéa.
II. – Peuvent également prétendre au bénéfice de cette prestation :
1° Les personnes d’un âge supérieur à la limite mentionnée au I mais dont le handicap

répondait, avant cet âge limite, aux critères mentionnés au dit I, sous réserve de solliciter cette
prestation avant un âge fixé par décret ;

2° Les personnes d’un âge supérieur à la limite mentionnée au I mais qui exercent une
activité professionnelle au-delà de cet âge et dont le handicap répond aux critères mentionnés
audit I.

III. – Les bénéficiaires de l’allocation prévue à l’article L. 541-1 du code de la sécurité
sociale peuvent la cumuler :

1° Soit avec la prestation de compensation prévue dans le présent article, dans des

conditions fixées par décret, lorsque les conditions d’ouverture du droit au complément de
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conditions fixées par décret, lorsque les conditions d’ouverture du droit au complément de
l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé sont réunies et lorsqu’ils sont exposés, du fait du
handicap de leur enfant, à des charges relevant de l’article L. 245-3 du présent code. Dans ce
cas, le cumul s’effectue à l’exclusion du complément de l’allocation d’éducation de l’enfant
handicapé ;

2° Soit avec le seul élément de la prestation mentionné au 3° de l’article L. 245-3, dans des
conditions fixées par décret, lorsqu’ils sont exposés, du fait du handicap de leur enfant, à des
charges relevant dudit 3°. Ces charges ne peuvent alors être prises en compte pour l’attribution
du complément de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé.

Article L. 245-2

La prestation de compensation est accordée par la commission mentionnée à l’article
L. 146-9 et servie par le département, dans des conditions identiques sur l’ensemble du
territoire national.

L’instruction de la demande de prestation de compensation comporte l’évaluation des
besoins de compensation du demandeur et l’établissement d’un plan personnalisé de
compensation réalisés par l’équipe pluridisciplinaire dans les conditions prévues à l’article
L. 146-8.

Toutefois, en cas d’urgence attestée, le président du conseil général peut attribuer la
prestation de compensation à titre provisoire et pour un montant fixé par décret. Il dispose d’un
délai de deux mois pour régulariser cette décision, conformément aux dispositions des deux
alinéas précédents.

Les décisions relatives à l’attribution de la prestation par la commission mentionnée à
l’article L. 146-9 peuvent faire l’objet d’un recours devant la juridiction du contentieux
technique de la sécurité sociale. Les décisions du président du conseil général relatives au
versement de la prestation peuvent faire l’objet d’un recours devant les commissions
départementales mentionnées à l’article L. 134-6, dans les conditions et selon les modalités
prévues aux articles L. 134-1 à L. 134-10.

Article L. 245-3

La prestation de compensation peut être affectée, dans des conditions définies par décret, à
des charges :

1° Liées à un besoin d’aides humaines, y compris, le cas échéant, celles apportées par les
aidants familiaux ;

2° Liées à un besoin d’aides techniques, notamment aux frais laissés à la charge de l’assuré
lorsque ces aides techniques relèvent des prestations prévues au 1° de l’article L. 321-1 du code
de la sécurité sociale ;

3° Liées à l’aménagement du logement et du véhicule de la personne handicapée, ainsi qu’à
d’éventuels surcoûts résultant de son transport ;

4° Spécifiques ou exceptionnelles, comme celles relatives à l’acquisition ou l’entretien de
produits liés au handicap ;

5° Liées à l’attribution et à l’entretien des aides animalières. À compter du 1er janvier 2006,
les charges correspondant à un chien guide d’aveugle ou à un chien d’assistance ne sont prises
en compte dans le calcul de la prestation que si le chien a été éduqué dans une structure
labellisée et par des éducateurs qualifiés selon des conditions définies par décret. Les chiens
remis aux personnes handicapées avant cette date sont présumés remplir ces conditions.

Article L. 245-4
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Article L. 245-4

L’élément de la prestation relevant du 1° de l’article L. 245-3 est accordé à toute personne
handicapée soit lorsque son état nécessite l’aide effective d’une tierce personne pour les actes
essentiels de l’existence ou requiert une surveillance régulière, soit lorsque l’exercice d’une
activité professionnelle ou d’une fonction élective lui impose des frais supplémentaires.

Le montant attribué à la personne handicapée est évalué en fonction du nombre d’heures de
présence requis par sa situation et fixé en équivalent-temps plein, en tenant compte du coût réel
de rémunération des aides humaines en application de la législation du travail et de la
convention collective en vigueur.

Article L. 245-5

Le service de la prestation de compensation peut être suspendu ou interrompu lorsqu’il est
établi, au regard du plan personnalisé de compensation et dans des conditions fixées par décret,
que son bénéficiaire n’a pas consacré cette prestation à la compensation des charges pour
lesquelles elle lui a été attribuée. Il appartient, le cas échéant, au débiteur de la prestation
d’intenter une action en recouvrement des sommes indûment utilisées.

Article L. 245-6

La prestation de compensation est accordée sur la base de tarifs et de montants fixés par
nature de dépense, dans la limite de taux de prise en charge qui peuvent varier selon les
ressources du bénéficiaire. Les montants maximums, les tarifs et les taux de prise en charge
sont fixés par arrêtés du ministre chargé des personnes handicapées. Les modalités et la durée
d’attribution de cette prestation sont définies par décret.

Sont exclus des ressources retenues pour la détermination du taux de prise en charge
mentionné à l’alinéa précédent :

les revenus d’activité professionnelle de l’intéressé ;
les indemnités temporaires, prestations et rentes viagères servies aux victimes

d’accidents du travail ou à leurs ayants droit mentionnées au 8º de l’article 81 du
code général des impôts ;

les revenus de remplacement dont la liste est fixée par voie réglementaire ;
les revenus d’activité du conjoint, du concubin, de la personne avec qui l’intéressé

a conclu un pacte civil de solidarité, de l’aidant familial qui, vivant au foyer de
l’intéressé, en assure l’aide effective, de ses parents même lorsque l’intéressé est
domicilié chez eux ;

les rentes viagères mentionnées au 2º du I de l’article 199 septies du code général
des impôts, lorsqu’elles ont été constituées par la personne handicapée pour elle-
même ou, en sa faveur, par ses parents ou son représentant légal, ses grands-parents,
ses frères et soeurs ou ses enfants ;

certaines prestations sociales à objet spécialisé dont la liste est fixée par voie
réglementaire.

Article L. 245-7

L’attribution de la prestation de compensation n’est pas subordonnée à la mise en œuvre de
l’obligation alimentaire définie par les articles 205 à 211 du code civil.

Il n’est exercé aucun recours en récupération de cette prestation ni à l’encontre de la

succession du bénéficiaire décédé, ni sur le légataire ou le donataire.
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succession du bénéficiaire décédé, ni sur le légataire ou le donataire.
Les sommes versées au titre de cette prestation ne font pas l’objet d’un recouvrement à

l’encontre du bénéficiaire lorsque celui-ci est revenu à meilleure fortune.
La prestation de compensation n’est pas prise en compte pour le calcul d’une pension

alimentaire ou du montant d’une dette calculée en fonction des ressources.

Article L. 245-8

La prestation de compensation est incessible en tant qu’elle est versée directement au
bénéficiaire et insaisissable, sauf pour le paiement des frais de compensation de la personne
handicapée relevant du 1° de l’article L. 245-3. En cas de non-paiement de ces frais, la personne
physique ou morale ou l’organisme qui en assume la charge peut obtenir du président du conseil
général que l’élément de la prestation relevant du 1° de l’article L. 245-3 lui soit versé
directement.

L’action du bénéficiaire pour le paiement de la prestation se prescrit par deux ans. Cette
prescription est également applicable à l’action intentée par le président du conseil général en
recouvrement des prestations indûment payées, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration.

La tutelle aux prestations sociales prévue aux articles L. 167-1 à L. 167-5 du code de la
sécurité sociale s’applique également à la prestation de compensation.

Nouvelle version de l’article L. 245-8 (Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 32 1º Journal
Officiel du 7 mars 2007) qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

La prestation de compensation est incessible en tant qu’elle est versée directement au
bénéficiaire et insaisissable, sauf pour le paiement des frais de compensation de la personne
handicapée relevant du 1º de l’article L. 245-3. En cas de non-paiement de ces frais, la personne
physique ou morale ou l’organisme qui en assume la charge peut obtenir du président du conseil
général que l’élément de la prestation relevant du 1º de l’article L. 245-3 lui soit versé
directement.

L’action du bénéficiaire pour le paiement de la prestation se prescrit par deux ans. Cette
prescription est également applicable à l’action intentée par le président du conseil général en
recouvrement des prestations indûment payées, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration.

Article L. 245-9

Toute personne qui a obtenu le bénéfice d’une prestation de compensation avant l’âge
mentionné à l’article L. 245-1 et qui remplit les conditions prévues à l’article L. 232-1 peut
choisir, lorsqu’elle atteint cet âge et à chaque renouvellement de l’attribution de cette prestation,
entre le maintien de celle-ci et le bénéfice de l’allocation personnalisée d’autonomie.

Lorsque la personne qui atteint cet âge n’exprime aucun choix, il est présumé qu’elle
souhaite continuer à bénéficier de la prestation de compensation.

Article L. 245-10

Les dispositions de l’article L. 134-3 sont applicables aux dépenses résultant du versement
de la prestation prévue à l’article L. 245-1.

Article L. 245-11

Les personnes handicapées hébergées ou accompagnées dans un établissement social ou
médico-social ou hospitalisées dans un établissement de santé ont droit à la prestation de
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médico-social ou hospitalisées dans un établissement de santé ont droit à la prestation de
compensation. Un décret fixe les conditions de son attribution et précise, le cas échéant, en
fonction de la situation de l’intéressé, la réduction qui peut lui être appliquée pendant la durée
de l’hospitalisation, de l’accompagnement ou de l’hébergement, ou les modalités de sa
suspension.

Article L. 245-12

L’élément mentionné au 1° de l’article L. 245-3 peut être employé, selon le choix de la
personne handicapée, à rémunérer directement un ou plusieurs salariés, notamment un membre
de la famille dans les conditions prévues au deuxième alinéa du présent article, ou à rémunérer
un service prestataire d’aide à domicile agréé dans les conditions prévues à l’article L. 129-1 du
code du travail, ainsi qu’à dédommager un aidant familial qui n’a pas de lien de subordination
avec la personne handicapée au sens du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code du travail.

La personne handicapée remplissant des conditions fixées par décret peut employer un ou
plusieurs membres de sa famille, y compris son conjoint, son concubin ou la personne avec qui
elle a conclu un pacte civil de solidarité dans des conditions fixées par décret.

Lorsqu’elle choisit de rémunérer directement un ou plusieurs salariés, la personne
handicapée peut désigner un organisme mandataire agréé dans les conditions prévues à l’article
L. 129-1 du code du travail ou un centre communal d’action sociale comme mandataire de
l’élément mentionné au 1° de l’article L. 245-3 du présent code. L’organisme agréé assure, pour
le compte du bénéficiaire, l’accomplissement des formalités administratives et des déclarations
sociales liées à l’emploi de ses aides à domicile. La personne handicapée reste l’employeur
légal.

Article L. 245-13

La prestation de compensation est versée mensuellement.
Toutefois, lorsque la décision attributive de la prestation de compensation ouvre droit au

bénéfice des éléments mentionnés aux 2°, 3°, 4° et 5° de l’article L. 245-3, elle peut spécifier, à
la demande de la personne handicapée ou de son représentant légal, que ces éléments donneront
lieu à un ou plusieurs versements ponctuels.

Ces versements ponctuels interviennent à l’initiative de la personne handicapée ou de son
représentant légal. Un décret fixe les conditions dans lesquelles les demandes de versements
ponctuels postérieures à la décision d’attribution visée à l’alinéa précédent font l’objet d’une
instruction simplifiée.

Article L. 245-14

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Chapitre VI : Personnes atteintes de syndrome autistique et
personnes atteintes de polyhandicap

Article L. 246-1

Toute personne atteinte du handicap résultant du syndrome autistique et des troubles qui lui
sont apparentés bénéficie, quel que soit son âge, d’une prise en charge pluridisciplinaire qui
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sont apparentés bénéficie, quel que soit son âge, d’une prise en charge pluridisciplinaire qui
tient compte de ses besoins et difficultés spécifiques.

Adaptée à l’état et à l’âge de la personne, cette prise en charge peut être d’ordre éducatif,
pédagogique, thérapeutique et social.

Il en est de même des personnes atteintes de polyhandicap.

Chapitre VII : Gestion et suivi statistique

Article L. 247-1

La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est destinataire, dans des conditions
fixées par décret, des données comptables relatives aux dépenses nettes de la prestation de
compensation mentionnée à l’article L. 245-1 et de celles relatives à l’activité des fonds
départementaux de compensation du handicap définis à l’article L. 146-5.

Article L. 247-2

Dans le cadre d’un système d’information organisé par décret pris après avis de la
Commission nationale de l’informatique et des libertés, les maisons départementales des
personnes handicapées transmettent à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, outre
les données mentionnées à l’article L. 146-3, des données :

relatives à leur activité, notamment en matière d’évaluation des besoins,
d’instruction des demandes et de mise en œuvre des décisions prises ;

relatives à l’activité des équipes pluridisciplinaires et des commissions des droits et
de l’autonomie ;

relatives aux caractéristiques des personnes concernées ;
agrégées concernant les décisions mentionnées à l’article L. 241-6.

Article L. 247-3

Les données agrégées portant sur les versements opérés à la suite d’une décision de la
commission mentionnée à l’article L. 146-9 et sur les caractéristiques de leurs bénéficiaires sont
transmises par les organismes en charge de ces prestations au ministre chargé des personnes
handicapées dans des conditions fixées par décret.

Article L. 247-4

Les informations individuelles relatives aux personnes concernées par les décisions de la
commission mentionnée à l’article L. 146-9 relatives aux prestations versées suite à ces
décisions sont transmises au ministre chargé des personnes handicapées, dans des conditions
fixées par voie réglementaire, à des fins de constitution d’échantillons statistiquement
représentatifs en vue de l’étude des situations et des parcours d’insertion des personnes figurant
dans ces échantillons, dans le respect des dispositions de l’article 7 bis de la loi n° 51-711 du 7
juin 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques et des
dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés.

Article L. 247-5
Les résultats de l’exploitation des données recueillies conformément aux articles L. 247-3
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Les résultats de l’exploitation des données recueillies conformément aux articles L. 247-3
et L. 247-4 sont transmis par le ministre chargé des personnes handicapées au Conseil national
consultatif des personnes handicapées mentionné à l’article L. 146-1, à l’Observatoire national
sur la formation, la recherche et l’innovation sur le handicap créé à l’article L. 114-3-1 et à la
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie. Le ministre en assure la publication régulière.

Article L. 247-6

Les modalités d’échange, entre les ministres en charge des personnes âgées et des
personnes handicapées, du travail et de l’éducation nationale et la Caisse nationale de solidarité
pour l’autonomie, des informations relatives aux personnes âgées et aux personnes handicapées
dont ils sont respectivement destinataires, sont fixées en annexe à la convention d’objectifs et
de gestion mentionnée à l’article L. 14-10-1.

Article L. 247-7

Les données agrégées et les analyses comparatives effectuées par les ministres en charge
des personnes âgées et des personnes handicapées, du travail et de l’éducation nationale et la
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relatives aux personnes âgées et aux personnes
handicapées, sont communiquées aux départements et, pour ce qui concerne les personnes
handicapées, aux maisons départementales des personnes handicapées.

Chapitre VIII : Formation des aidants familiaux

Article L. 248-1

Des décrets en Conseil d’État définissent les modalités de formation qui peuvent être
dispensées aux aidants familiaux, aux bénévoles associatifs et aux accompagnateurs non
professionnels intervenant auprès de personnes handicapées.

 

Titre V : Personnes non bénéficiaires de la couverture
maladie universelle

Chapitre Ier : Droit à l’aide médicale de l’État

Article L. 251-1

Tout étranger résidant en France de manière ininterrompue depuis plus de trois mois, sans
remplir la condition de régularité mentionnée à l’article L. 380-1 du code de la sécurité sociale
et dont les ressources ne dépassent pas le plafond mentionné à l’article L. 861-1 de ce code a
droit, pour lui-même et les personnes à sa charge au sens des articles L. 161-14 et L. 313-3 de
ce code, à l’aide médicale de l’État.

En outre, toute personne qui, ne résidant pas en France, est présente sur le territoire
français, et dont l’état de santé le justifie, peut, par décision individuelle prise par le ministre
chargé de l’action sociale, bénéficier de l’aide médicale de l’État dans les conditions prévues
par l’article L. 252-1. Dans ce cas, la prise en charge des dépenses mentionnées à l’article

L. 251-2 peut être partielle.
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L. 251-2 peut être partielle.
De même, toute personne gardée à vue sur le territoire français, qu’elle réside ou non en

France, peut, si son état de santé le justifie, bénéficier de l’aide médicale de l’État, dans des
conditions définies par décret.

Article L. 251-2

La prise en charge, assortie de la dispense d’avance des frais pour la part ne relevant pas de
la participation du bénéficiaire, concerne :

1° Les frais définis aux 1° , 2° , 4° , 6° , de l’article L. 321-1 et à l’article L. 331-2 du code
de la sécurité sociale par application des tarifs servant de base au calcul des prestations de
l’assurance maladie ;

2° Le forfait journalier, institué par l’article L. 174-4 du même code pour les mineurs et,
pour les autres bénéficiaires, dans les conditions fixées au dernier alinéa du présent article.

Sauf lorsque les frais sont engagés au profit d’un mineur ou dans l’un des cas mentionnés
aux 1° à 4°, 10°, 11°, 15° et 16° de l’article L. 322-3 du code de la sécurité sociale, une
participation des bénéficiaires de l’aide médicale de l’État est fixée dans les conditions
énoncées à l’article L. 322-2 et à la section 2 du chapitre II du titre II du livre III du même code.

Les dépenses restant à la charge du bénéficiaire en application du présent article sont
limitées dans des conditions fixées par décret.

La prise en charge mentionnée au premier alinéa est subordonnée, lors de la délivrance de
médicaments appartenant à un groupe générique tel que défini à l’article L. 5121-1 du code de
la santé publique, à l’acceptation par les personnes mentionnées à l’article L. 251-1 d’un
médicament générique, sauf :

1° Dans les groupes génériques soumis au tarif forfaitaire de responsabilité défini à l’article
L. 162-16 du code de la sécurité sociale ;

2° Lorsqu’il existe des médicaments génériques commercialisés dans le groupe dont le prix
est supérieur ou égal à celui du princeps ;

3° Dans le cas prévu au troisième alinéa de l’article L. 5125-23 du code de la santé
publique.

Article L. 251-3

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Chapitre II : Modalités d’admission

Article L. 252-1

La demande d’aide médicale de l’État peut être déposée auprès :
1° D’un organisme d’assurance maladie ;
2° D’un centre communal ou intercommunal d’action sociale du lieu de résidence de

l’intéressé ;
3° Des services sanitaires et sociaux du département de résidence ;
4° Des associations ou organismes à but non lucratif agréés à cet effet par décision du

représentant de l’État dans le département.
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représentant de l’État dans le département.
L’organisme auprès duquel la demande a été déposée établit un dossier conforme au modèle

fixé par arrêté du ministre chargé de l’action sociale et le transmet, dans un délai de huit jours, à
la caisse d’assurance maladie qui en assure l’instruction par délégation de l’État.

Toutefois, les demandes présentées par les personnes pouvant bénéficier de l’aide médicale
en application du deuxième alinéa de l’article L. 251-1 sont instruites par les services de l’État.

Article L. 252-2

Les personnes mentionnées au premier alinéa de l’article L. 251-1, qui ont droit à l’aide
médicale de l’État et se trouvent sans domicile fixe, doivent, pour bénéficier de cette aide, élire
domicile soit auprès d’un organisme agréé à cet effet par le représentant de l’État dans le
département soit auprès d’un centre communal ou intercommunal d’action sociale.

Article L. 252-3

L’admission à l’aide médicale de l’État des personnes relevant du premier alinéa de l’article
L. 251-1 est prononcée, dans des conditions définies par décret, par le représentant de l’État
dans le département, qui peut déléguer ce pouvoir au directeur de la caisse primaire d’assurance
maladie des travailleurs salariés.

Cette admission est accordée pour une période d’un an.

Article L. 252-4

Les décisions attribuant une aide sous la forme d’une prise en charge de frais médicaux
peuvent prendre effet à compter de la délivrance des soins, à condition que l’aide ait été
demandée dans un délai fixé par voie réglementaire.

Article L. 252-5

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Chapitre III : Dispositions financières

Article L. 253-1

Les prestations prises en charge par l’aide médicale de l’État peuvent être recouvrées
auprès des personnes tenues à l’obligation alimentaire à l’égard des bénéficiaires de cette aide.
Les demandeurs d’une admission au bénéfice de l’aide médicale de l’État sont informés du
recouvrement possible auprès des personnes tenues à l’obligation alimentaire à leur égard des
prestations prises en charge par l’aide médicale.

Les dispositions de l’article L. 132-6 ne sont pas applicables.

Article L. 253-2

Les dépenses d’aide médicale sont prises en charge par l’État.
Lorsque les prestations d’aide médicale ont pour objet la réparation d’un dommage ou
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Lorsque les prestations d’aide médicale ont pour objet la réparation d’un dommage ou
d’une lésion imputable à un tiers, l’État peut poursuivre contre le tiers responsable le
remboursement des prestations mises à sa charge.

Lorsqu’une provision a été versée à un établissement de santé pour couvrir des frais de
soins et de séjour ou qu’un engagement de versement a été souscrit, la partie des frais
correspondant à la provision ou à l’engagement reste à la charge des bénéficiaires.

Article L. 253-3

Les demandes en payement des prestations fournies au Titre de l’aide médicale par les
médecins, chirurgiens, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, pharmaciens, établissements de
santé et autres collaborateurs de l’aide sociale doivent, sous peine de forclusion, être présentées
dans un délai de deux ans à compter de l’acte générateur de la créance.

Article L. 253-4

Sauf disposition contraire, les conditions d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Chapitre IV : Prise en charge des soins urgents

Article L. 254-1

Les soins urgents dont l’absence mettrait en jeu le pronostic vital ou pourrait conduire à une
altération grave et durable de l’état de santé de la personne ou d’un enfant à naître et qui sont
dispensés par les établissements de santé à ceux des étrangers résidant en France sans remplir la
condition de régularité mentionnée à l’article L. 380-1 du code de la sécurité sociale et qui ne
sont pas bénéficiaires de l’aide médicale de l’État en application de l’article L. 251-1 sont pris
en charge dans les conditions prévues à l’article L. 251-2. Une dotation forfaitaire est versée à
ce titre par l’État à la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés.

Article L. 254-2

Les établissements de santé facturent à la caisse d’assurance maladie désignée en
application de l’article L. 174-2 ou L. 174-18 du code de la sécurité sociale la part des dépenses
prises en charge par l’État pour les soins dispensés au titre des articles L. 251-1 et L. 254-1.

 

Titre VI : Lutte contre la pauvreté et les exclusions

Chapitre Ier : Logement

Section 1 : Aides générales au logement

Article L. 261-1

Les dispositions relatives à l’aide personnalisée au logement figurent au Titre V du Livre III
du code de la construction et de l’habitation.
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du code de la construction et de l’habitation.

Article L. 261-2

Les dispositions relatives à l’allocation de logement familiale figurent au Titre IV du Livre
V du code de la sécurité sociale.

Article L. 261-3

Les dispositions relatives à l’allocation de logement sociale figurent au Titre III du Livre
VIII du code de la sécurité sociale.

Section 2 : Fourniture d’eau et d’énergie

Article L. 261-4

(Abrogé par Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 65 Journal Officiel du 17 août 2004 en
vigueur le 1er janvier 2005)

Section 3 : Aide aux organismes logeant à titre temporaire des
personnes défavorisées

Article L. 261-5

Les règles relatives à l’aide aux organismes logeant à titre temporaire des personnes
défavorisées sont fixées par les dispositions des articles L. 851-1, L. 851-2 et L. 851-3 du code
de la sécurité sociale ci-après reproduites :

« Art. L. 851-1. – I. – Les associations à but non lucratif dont l’un des objets est l’insertion
ou le logement des personnes défavorisées ainsi que les centres communaux ou
intercommunaux d’action sociale, qui ont conclu une convention avec l’État, bénéficient d’une
aide pour loger, à titre transitoire, des personnes défavorisées ; lorsque celles-ci sont étrangères,
elles doivent justifier de la régularité de leur séjour en France. Cette aide peut être attribuée,
pour loger à titre temporaire des personnes défavorisées, aux sociétés de construction dans
lesquelles l’État détient la majorité du capital, ainsi qu’aux groupements d’intérêt public ayant
pour objet de contribuer au relogement des familles et des personnes visées au deuxième alinéa
de l’article 4 de la loi nº 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement.
L’aide peut également être versée à l’établissement public visé à l’article L. 3414-1 du code de
la défense pour l’hébergement des jeunes visés à ce même article, pendant la durée de leur
formation.

La convention fixe chaque année le montant de l’aide attribuée à l’organisme qui est
déterminé de manière forfaitaire par référence, d’une part, au plafond de loyer retenu pour le
calcul de l’allocation de logement définie respectivement par les livres V, VII et VIII du présent
code et, d’autre part, aux capacités réelles et prévisionnelles d’hébergement offertes par
l’organisme.

Pour le calcul de l’aide instituée par le présent article, ne sont pas prises en compte les
personnes bénéficiant de l’aide sociale prévue à l’article L. 345-1 du code de l’action sociale et
des familles et les personnes hébergées titulaires des aides prévues aux articles L. 351-1 du code
de la construction et de l’habitation et L. 542-1, L. 755-21 et L. 831-1 du présent code.

II. – Une aide forfaitaire est versée aux communes ou aux établissements publics de
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II. – Une aide forfaitaire est versée aux communes ou aux établissements publics de
coopération intercommunale qui gèrent une ou plusieurs aires d’accueil de gens du voyage. Elle
est également versée aux personnes morales qui gèrent une aire en application d’une convention
prévue au II de l’article 2 de la loi nº 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat
des gens du voyage.

Une convention passée avec l’État fixe, compte tenu de la capacité effective des aires
d’accueil, le montant prévisionnel de l’aide versée annuellement à ces gestionnaires. Cette
convention détermine les modalités de calcul du droit d’usage perçu par les gestionnaires des
aires d’accueil et définit les conditions de leur gardiennage. »

« Art. L. 851-2. – L’aide est liquidée et versée par les caisses d’allocations familiales dans
les conditions fixées par une convention nationale conclue entre l’État et la Caisse nationale des
allocations familiales. »

« Art. L. 851-3. – Le financement des aides prévues au présent titre et des dépenses de
gestion qui s’y rapportent est assuré, dans des conditions fixées par voie réglementaire, par une
contribution des régimes de prestations familiales mentionnés à l’article L. 241-6 et par une
contribution de l’État. »

Article L. 261-6

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Chapitre II : Revenu de solidarité active

Section 1 : Dispositions générales

Article L. 262-1

Le revenu de solidarité active a pour objet d’assurer à ses bénéficiaires des moyens
convenables d’existence, d’inciter à l’exercice d’une activité professionnelle et de lutter contre
la pauvreté de certains travailleurs, qu’ils soient salariés ou non salariés.

Section 2 : Prestation de revenu de solidarité active

Sous-section 1 : Conditions d’ouverture du droit

Article L. 262-2

Toute personne résidant en France de manière stable et effective, dont le foyer dispose de
ressources inférieures à un revenu garanti, a droit au revenu de solidarité active dans les
conditions définies au présent chapitre.

Le revenu garanti est calculé, pour chaque foyer, en faisant la somme :
1° D’une fraction des revenus professionnels des membres du foyer ;
2° D’un montant forfaitaire, dont le niveau varie en fonction de la composition du foyer et

du nombre d’enfants à charge.
Le revenu de solidarité active est une allocation qui porte les ressources du foyer au niveau

du revenu garanti. Il est complété, le cas échéant, par l’aide personnalisée de retour à l’emploi



du revenu garanti. Il est complété, le cas échéant, par l’aide personnalisée de retour à l’emploi
mentionnée à l’article L. 5133-8 du code du travail.

Article L. 262-3

La fraction des revenus professionnels des membres du foyer et le montant forfaitaire
mentionné au 2° de l’article L. 262-2 sont fixés par décret. Le montant est révisé une fois par an
en fonction de l’évolution des prix à la consommation hors tabac.

L’ensemble des ressources du foyer, y compris celles qui sont mentionnées à l’article
L. 132-1, est pris en compte pour le calcul du revenu de solidarité active, dans des conditions
fixées par un décret en Conseil d’Etat qui détermine notamment :

1° Les ressources ayant le caractère de revenus professionnels ou qui en tiennent lieu ;
2° Les modalités d’évaluation des ressources, y compris les avantages en nature.L’avantage

en nature lié à la disposition d’un logement à titre gratuit est déterminé de manière forfaitaire ;
3° Les prestations et aides sociales qui sont évaluées de manière forfaitaire, notamment

celles affectées au logement mentionnées aux articles L. 542-1 et L. 831-1 du code de la
sécurité sociale ainsi qu’à l’article L. 351-1 du code de la construction et de l’habitation ;

4° Les prestations et aides sociales qui ne sont pas incluses dans le calcul des ressources à
raison de leur finalité sociale particulière ;

5° La durée pendant laquelle les ressources tirées d’activités professionnelles ou de stages
de formation perçues suivant la reprise d’activité ne sont pas prises en compte.

La part des allocations familiales dont le versement fait l’objet d’une mesure de suspension
ou de suppression en application de l’article L. 131-8 du code de l’éducation demeure prise en
compte pour le calcul du revenu de solidarité active.

Article L. 262-4

Le bénéfice du revenu de solidarité active est subordonné au respect, par le bénéficiaire, des
conditions suivantes :

1° Etre âgé de plus de vingt-cinq ans ou assumer la charge d’un ou plusieurs enfants nés ou
à naître ;

2° Etre français ou titulaire, depuis au moins cinq ans, d’un titre de séjour autorisant à
travailler. Cette condition n’est pas applicable :

a) Aux réfugiés, aux bénéficiaires de la protection subsidiaire, aux apatrides et aux
étrangers titulaires de la carte de résident ou d’un titre de séjour prévu par les traités et accords
internationaux et conférant des droits équivalents ;

b) Aux personnes ayant droit à la majoration prévue à l’article L. 262-9, qui doivent remplir
les conditions de régularité du séjour mentionnées à l’article L. 512-2 du code de la sécurité
sociale ;

3° Ne pas être élève, étudiant ou stagiaire au sens de l’article 9 de la loi n° 2006-396 du 31
mars 2006 pour l’égalité des chances. Cette condition n’est pas applicable aux personnes ayant
droit à la majoration mentionnée à l’article L. 262-9 du présent code ;

4° Ne pas être en congé parental, sabbatique, sans solde ou en disponibilité. Cette condition
n’est pas applicable aux personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l’article L. 262-9.

Article L. 262-5

Pour être pris en compte au titre des droits du bénéficiaire, le conjoint, concubin ou
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Pour être pris en compte au titre des droits du bénéficiaire, le conjoint, concubin ou
partenaire lié par un pacte civil de solidarité du bénéficiaire doit remplir les conditions
mentionnées aux 2° et 4° de l’article L. 262-4.

Pour être pris en compte au titre des droits d’un bénéficiaire étranger non ressortissant d’un
Etat membre de l’Union européenne, d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen ou de la Confédération suisse, les enfants étrangers doivent remplir les conditions
mentionnées à l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale.

Article L. 262-6

Par exception au 2° de l’article L. 262-4, le ressortissant d’un Etat membre de l’Union
européenne, d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la
Confédération suisse doit remplir les conditions exigées pour bénéficier d’un droit de séjour et
avoir résidé en France durant les trois mois précédant la demande.

Cependant, aucune condition de durée de résidence n’est opposable :
1° À la personne qui exerce une activité professionnelle déclarée conformément à la

législation en vigueur ;
2° À la personne qui a exercé une telle activité en France et qui, soit est en incapacité

temporaire de travailler pour raisons médicales, soit suit une formation professionnelle au sens
des articles L. 6313-1 et L. 6314-1 du code du travail, soit est inscrite sur la liste visée à l’article
L. 5411-1 du même code.

Le ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne, d’un autre Etat partie à l’accord
sur l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse, entré en France pour y
chercher un emploi et qui s’y maintient à ce titre, n’a pas droit au revenu de solidarité active.

La condition de durée de résidence visée au premier alinéa n’est pas opposable aux
ascendants, descendants ou conjoint d’une personne mentionnée aux 1° ou 2°.

Article L. 262-7

Pour bénéficier du revenu de solidarité active, le travailleur relevant du régime mentionné à
l’article L. 611-1 du code de la sécurité sociale doit n’employer, au titre de son activité
professionnelle, aucun salarié et réaliser un chiffre d’affaires n’excédant pas un niveau fixé par
décret.

Pour bénéficier du revenu de solidarité active, le travailleur relevant du régime mentionné à
l’article L. 722-1 du code rural et de la pêche maritime doit mettre en valeur une exploitation
pour laquelle le dernier bénéfice agricole connu n’excède pas un montant fixé par décret.

Un décret en Conseil d’Etat définit les règles de calcul du revenu de solidarité active
applicables aux travailleurs mentionnés au présent article, ainsi qu’aux salariés employés dans
les industries et établissements mentionnés à l’article L. 3132-7 du code du travail ou exerçant
leur activité de manière intermittente.

Article L. 262-7-1

Par dérogation au 1° de l’article L. 262-4, une personne âgée de dix-huit ans au moins et de
vingt-cinq ans au plus bénéficie du revenu de solidarité active sous réserve d’avoir, dans des
conditions fixées par décret, exercé une activité professionnelle pendant un nombre déterminé
d’heures de travail au cours d’une période de référence précédant la date de la demande.

Article L. 262-8
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Article L. 262-8

Lorsque le demandeur est âgé de plus de vingt-cinq ans ou assume la charge d’un ou
plusieurs enfants nés ou à naître et que sa situation exceptionnelle au regard de son insertion
sociale et professionnelle le justifie, le président du conseil général peut déroger, par une
décision individuelle, à l’application des conditions fixées dans la première phrase du 3° de
l’article L. 262-4 ainsi qu’à l’article L. 262-7.

Article L. 262-9

Le montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2 est majoré, pendant une
période d’une durée déterminée, pour :

1° Une personne isolée assumant la charge d’un ou de plusieurs enfants ;
2° Une femme isolée en état de grossesse, ayant effectué la déclaration de grossesse et les

examens prénataux.
La durée de la période de majoration est prolongée jusqu’à ce que le dernier enfant ait

atteint un âge limite.
Est considérée comme isolée une personne veuve, divorcée, séparée ou célibataire, qui ne

vit pas en couple de manière notoire et permanente. Lorsque l’un des membres du couple réside
à l’étranger, n’est pas considéré comme isolé celui qui réside en France.

Article L. 262-10

Le droit à la part de revenu de solidarité active correspondant à la différence entre le
montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2 applicable au foyer et les ressources de
celui-ci est subordonné à la condition que le foyer fasse valoir ses droits aux prestations
sociales, législatives, réglementaires et conventionnelles, à l’exception des allocations
mensuelles mentionnées à l’article L. 222-3 et, sauf pour les personnes reconnues inaptes au
travail dont l’âge excède celui mentionné au premier alinéa de l’article L. 351-1 du code de la
sécurité sociale, des pensions de vieillesse des régimes légalement obligatoires.

En outre, il est subordonné à la condition que le foyer fasse valoir ses droits :
1° Aux créances d’aliments qui lui sont dues au titre des obligations instituées par les

articles 203, 212, 214, 255, 342 et 371-2 du code civil ainsi qu’à la prestation compensatoire
due au titre de l’article 270 du même code ;

2° Aux pensions alimentaires accordées par le tribunal au conjoint ayant obtenu le divorce,
dont la requête initiale a été présentée avant l’entrée en vigueur de la loi n° 75-617 du 11 juillet
1975 portant réforme du divorce.

NOTA : Pour les départements d’outre-mer, Saint-Martin, Saint-Barthélemy, Saint-Pierre-
et-Miquelon, se reporter à la version précédente.

Article L. 262-11

Les organismes chargés de l’instruction des demandes et du service du revenu de solidarité
active, mentionnés aux articles L. 262-15 et L. 262-16, assistent le demandeur dans les
démarches rendues nécessaires pour la réalisation des obligations mentionnées à l’article
L. 262-10.

Une fois ces démarches engagées, l’organisme chargé du service sert, à titre d’avance, le

revenu de solidarité active au bénéficiaire et, dans la limite des montants alloués, est subrogé,
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revenu de solidarité active au bénéficiaire et, dans la limite des montants alloués, est subrogé,
pour le compte du département, dans les droits du foyer vis-à-vis des organismes sociaux ou de
ses débiteurs.

Article L. 262-12

Le foyer peut demander à être dispensé de satisfaire aux obligations mentionnées aux
deuxième à dernier alinéas de l’article L. 262-10. Le président du conseil général statue sur
cette demande compte tenu de la situation du débiteur défaillant et après que le demandeur,
assisté le cas échéant de la personne de son choix, a été mis en mesure de faire connaître ses
observations. Il peut mettre fin au versement du revenu de solidarité active ou le réduire d’un
montant au plus égal à celui de la créance alimentaire, lorsqu’elle est fixée, ou à celui de
l’allocation de soutien familial.

Sous-section 2 : Attribution et service de la prestation

Article L. 262-13

Le revenu de solidarité active est attribué par le président du conseil général du département
dans lequel le demandeur réside ou a, dans les conditions prévues au chapitre IV du titre VI du
présent livre, élu domicile.

Le conseil général peut déléguer l’exercice de tout ou partie des compétences du président
du conseil général en matière de décisions individuelles relatives à l’allocation aux organismes
chargés du service du revenu de solidarité active mentionnés à l’article L. 262-16.

Article L. 262-14

La demande de revenu de solidarité active est déposée, au choix du demandeur, auprès
d’organismes désignés par décret.

Article L. 262-15

L’instruction administrative de la demande est effectuée à titre gratuit, dans des conditions
déterminées par décret, par les services du département ou l’organisme chargé du service du
revenu de solidarité active. Peuvent également procéder à cette instruction le centre communal
ou intercommunal d’action sociale du lieu de résidence du demandeur lorsqu’il a décidé
d’exercer cette compétence ou, par délégation du président du conseil général dans des
conditions définies par convention, des associations ou des organismes à but non lucratif.

Le décret mentionné au premier alinéa prévoit les modalités selon lesquelles l’institution
mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail peut concourir à cette instruction.

Article L. 262-16

Le service du revenu de solidarité active est assuré, dans chaque département, par les
caisses d’allocations familiales et, pour leurs ressortissants, par les caisses de mutualité sociale
agricole.

Article L. 262-17
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Article L. 262-17

Lors du dépôt de sa demande, l’intéressé reçoit, de la part de l’organisme auprès duquel il
effectue le dépôt, une information sur les droits et devoirs des bénéficiaires du revenu de
solidarité active définis à la section 3 du présent chapitre. Il est aussi informé des droits
auxquels il peut prétendre au regard des revenus que les membres de son foyer tirent de leur
activité professionnelle et de l’évolution prévisible de ses revenus en cas de retour à l’activité.

Article L. 262-18

Sous réserve du respect des conditions fixées à la présente section, le revenu de solidarité
active est ouvert à compter de la date de dépôt de la demande.

Article L. 262-19

Les conditions dans lesquelles le revenu de solidarité active peut être réduit ou suspendu
lorsque l’un des membres du foyer est admis, pour une durée minimale déterminée, dans un
établissement de santé ou qui relève de l’administration pénitentiaire sont fixées par décret en
Conseil d’Etat.

Il est tenu compte, lorsqu’il s’agit du bénéficiaire, des charges de famille lui incombant.
La date d’effet et la durée de la réduction ou de la suspension ainsi que, le cas échéant, la

quotité de la réduction varient en fonction de la durée du séjour en établissement.

Article L. 262-20

Un décret en Conseil d’Etat détermine le montant d’allocation calculée au-dessous duquel
le revenu de solidarité active n’est pas versé.

Article L. 262-21

Il est procédé au réexamen périodique du montant de l’allocation définie à l’article L. 262-
2. Les décisions qui en déterminent le montant sont révisées dès lors que des éléments
nouveaux modifient la situation au vu de laquelle celles-ci sont intervenues. Les conditions
d’application du présent article sont fixées par décret.

Article L. 262-22

Le président du conseil général peut décider de faire procéder au versement d’avances sur
droits supposés.

Article L. 262-23

Lorsque le bénéficiaire et son conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de
solidarité constituent deux foyers fiscaux distincts, pour l’application du D du II de l’article 200
sexies du code général des impôts, le revenu de solidarité active qu’ils perçoivent, à l’exclusion
du montant correspondant à la différence entre le montant forfaitaire mentionné au 2° de
l’article L. 262-2 du présent code et leurs ressources, est déclaré en parts égales pour chaque
foyer fiscal.

Sous-section 3 : Financement du revenu de solidarité active
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Sous-section 3 : Financement du revenu de solidarité active

Article L. 262-24

I.-Le revenu de solidarité active est financé par le fonds national des solidarités actives
mentionné au II et les départements.

La contribution de chaque département est égale à la différence, établie pour chaque foyer
relevant de sa compétence en application de l’article L. 262-13, entre le montant forfaitaire
mentionné au 2° de l’article L. 262-2 applicable au foyer et les ressources de celui-ci. Par
dérogation aux dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier, le revenu de solidarité active est
à la charge du département dans lequel le demandeur réside ou a élu domicile, dans les
conditions prévues au chapitre IV du titre VI du présent livre.

Par exception au deuxième alinéa, lorsque, au sein du foyer, une personne bénéficiaire du
revenu de solidarité active financé par le département a conclu la convention individuelle
mentionnée à l’article L. 5134-19-1 du code du travail, l’allocation est, pendant la période
mentionnée au 5° de l’article L. 262-3 du présent code, intégralement à la charge du fonds
national des solidarités actives.

Le fonds national des solidarités actives finance la différence entre le total des sommes
versées au titre de l’allocation de revenu de solidarité active par les organismes chargés de son
service et la somme des contributions de chacun des départements. Il prend également en
charge ses frais de fonctionnement ainsi qu’une partie des frais de gestion exposés par les
organismes mentionnés à l’article L. 262-16.

II.-Le fonds national des solidarités actives est administré par un conseil de gestion dont la
composition, les modalités de désignation des membres et les modalités de fonctionnement sont
fixées par décret.

Sa gestion est assurée par la Caisse des dépôts et consignations.
III.-Les recettes du fonds national des solidarités actives sont, notamment, constituées par

une contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à l’article L. 245-14 du code de
la sécurité sociale et une contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à l’article
L. 245-15 du même code. Ces contributions additionnelles sont assises, contrôlées, recouvrées
et exigibles dans les mêmes conditions et sont passibles des mêmes sanctions que celles
applicables à ces prélèvements sociaux. Leur taux est fixé à 1,1 % et ne peut l’excéder. Ce taux
sera diminué, au vu de l’effet du plafonnement institué par la loi de finances pour 2009, du
montant cumulé de l’avantage en impôt pouvant être retiré par un contribuable de l’application
de dépenses fiscales propres à l’impôt sur le revenu.

L’Etat assure l’équilibre du fonds national des solidarités actives en dépenses et en recettes.
IV.-Le Gouvernement dépose annuellement au Parlement, avant le dépôt du projet de loi de

finances afférent à l’exercice suivant, un rapport faisant état de la mise en œuvre du revenu de
solidarité active, du produit des contributions définies au premier alinéa du III, du produit du
plafonnement du montant cumulé de l’avantage en impôt pouvant être retiré par un contribuable
de dépenses fiscales propres à l’impôt sur le revenu, et de l’équilibre du fonds national des
solidarités actives pour le dernier exercice clos ainsi que de ses prévisions d’équilibre pour
l’exercice en cours et l’exercice suivant. Ce rapport propose, le cas échéant, une diminution du
taux des contributions définies au premier alinéa du III en fonction de ces prévisions
d’équilibre.

NOTA :
Loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 article 28 :
- Le fonds national des solidarités actives est constitué à compter du 1er janvier 2009.

- La contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à l’article L. 245-14 du
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- La contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à l’article L. 245-14 du
code de la sécurité sociale, instituée par l’article L. 262-24 du code de l’action sociale et des
familles, s’applique aux revenus des années 2008 et suivantes.

- La contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à l’article L. 245-15 du
code de la sécurité sociale, instituée par l’article L. 262-24 du code de l’action sociale et des
familles, s’applique, à compter du 1er janvier 2009, aux produits de placements mentionnés au I
de l’article L. 136-7 du code de la sécurité sociale et aux produits de placements mentionnés au
II du même article pour la part de ces produits acquise et, le cas échéant, constatée à compter
du 1er janvier 2009.

Article L. 262-25

I.-Une convention est conclue entre le département et chacun des organismes mentionnés à
l’article L. 262-16.

Cette convention précise en particulier :
1° Les conditions dans lesquelles le revenu de solidarité active est servi et contrôlé ;
2° Les modalités d’échange des données entre les parties ;
3° La liste et les modalités d’exercice et de contrôle des compétences déléguées, le cas

échéant, par le département aux organismes mentionnés à l’article L. 262-16 ;
4° Les conditions dans lesquelles est assurée la neutralité des flux financiers pour la

trésorerie de ces organismes ;
5° Les modalités d’information du président du conseil général lors de la reprise des

versements après une période de suspension ;
6° Le degré de précision du motif des indus transférés au département ;
7° Les engagements de qualité de service et de contrôle pris par l’organisme payeur,

notamment en vue de limiter les paiements indus.
Un décret détermine les règles générales applicables à cette convention.
II.-Lorsque les organismes payeurs mentionnés à l’article L. 262-16 transmettent au

président du conseil général une demande de versement d’acompte au titre du revenu de
solidarité active, ils joignent à cette demande les montants nominatifs, bénéficiaire par
bénéficiaire, des versements dont la somme est égale au montant global de l’acompte, en
précisant l’objet de la prestation et la nature de chaque versement.

III.-L’Etat et la Caisse des dépôts et consignations concluent avec l’Agence centrale des
organismes de sécurité sociale et la Caisse nationale des allocations familiales, d’une part, et la
Caisse centrale de la mutualité sociale agricole, d’autre part, une convention précisant les
modalités de versement des fonds dus au titre du revenu de solidarité active, afin de garantir la
neutralité des flux financiers pour la trésorerie de ces organismes.

IV.-À défaut des conventions mentionnées aux I et III, le service, le contrôle et le
financement du revenu de solidarité active sont assurés dans des conditions définies par décret.

Article L. 262-26

Lorsque le conseil général décide, en application de l’article L. 121-4, de conditions et de
montants plus favorables que ceux prévus par les lois et règlements applicables au revenu de
solidarité active, le règlement départemental d’aide sociale mentionne ces adaptations. Les
dépenses afférentes sont à la charge du département. Elles font l’objet, par les organismes
mentionnés à l’article L. 262-16, d’un suivi comptable distinct.

Section 3 : Droits et devoirs du bénéficiaire du revenu de

http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#262-16
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#262-16
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#262-16


Section 3 : Droits et devoirs du bénéficiaire du revenu de
solidarité active

Article L. 262-27

Le bénéficiaire du revenu de solidarité active a droit à un accompagnement social et
professionnel adapté à ses besoins et organisé par un référent unique. Pour l’application de la
présente section, les mêmes droits et devoirs s’appliquent au bénéficiaire et à son conjoint,
concubin ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité, qui signent chacun le projet ou l’un
des contrats mentionnés aux articles L. 262-34 à L. 262-36.

Le bénéficiaire, lorsqu’il n’est pas tenu aux obligations définies à l’article L. 262-28, peut
solliciter chaque année un rendez-vous auprès des organismes mentionnés à l’article L. 262-29
pour évoquer les conditions permettant l’amélioration de sa situation professionnelle.

Article L. 262-28

Le bénéficiaire du revenu de solidarité active est tenu, lorsque, d’une part, les ressources du
foyer sont inférieures au niveau du montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2 et,
d’autre part, qu’il est sans emploi ou ne tire de l’exercice d’une activité professionnelle que des
revenus inférieurs à une limite fixée par décret, de rechercher un emploi, d’entreprendre les
démarches nécessaires à la création de sa propre activité ou d’entreprendre les actions
nécessaires à une meilleure insertion sociale ou professionnelle.

Pour les bénéficiaires du revenu de solidarité active titulaires d’un des revenus de
remplacement prévus à l’article L. 5421-2 du code du travail, le respect des obligations
mentionnées à l’article L. 5421-3 du même code vaut respect des règles prévues par la présente
section.

Les obligations auxquelles est tenu, au titre du présent article, le bénéficiaire ayant droit à la
majoration mentionnée à l’article L. 262-9 du présent code tiennent compte des sujétions
particulières, notamment en matière de garde d’enfants, auxquelles celui-ci est astreint.

Article L. 262-29

Le président du conseil général oriente le bénéficiaire du revenu de solidarité active tenu
aux obligations définies à l’article L. 262-28 :

1° De façon prioritaire, lorsqu’il est disponible pour occuper un emploi au sens des articles
L. 5411-6 et L. 5411-7 du code du travail ou pour créer sa propre activité, soit vers l’institution
mentionnée à l’article L. 5312-1 du même code, soit, si le département décide d’y recourir, vers
l’un des organismes de placement mentionnés au 1° de l’article L. 5311-4 du même code,
notamment une maison de l’emploi ou, à défaut, une personne morale gestionnaire d’un plan
local pluriannuel pour l’insertion et l’emploi, ou vers un autre organisme participant au service
public de l’emploi mentionné aux 3° et 4° du même article ou encore vers un des réseaux
d’appui à la création et au développement des entreprises mentionnés à l’article 200 octies du
code général des impôts ;

2° Lorsqu’il apparaît que des difficultés tenant notamment aux conditions de logement, à
l’absence de logement ou à son état de santé font temporairement obstacle à son engagement
dans une démarche de recherche d’emploi, vers les autorités ou organismes compétents en
matière d’insertion sociale ;

3° Lorsque le bénéficiaire est âgé de moins de vingt-cinq ans et que sa situation le justifie,
vers les missions locales pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes mentionnées à
l’article L. 5314-1 du code du travail.
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l’article L. 5314-1 du code du travail.

Article L. 262-30

L’organisme vers lequel le bénéficiaire du revenu de solidarité active est orienté désigne le
référent prévu à l’article L. 262-27.

Lorsque le bénéficiaire est orienté vers l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du
code du travail, le référent est désigné soit en son sein, soit au sein d’un organisme participant
au service public de l’emploi.

Si l’examen de la situation du bénéficiaire fait apparaître que, compte tenu de ses
difficultés, un autre organisme serait mieux à même de conduire les actions d’accompagnement
nécessaires, ou si le bénéficiaire a été radié de la liste mentionnée à l’article L. 5411-1 du code
du travail pour une durée supérieure à un seuil fixé par décret, le référent propose au président
du conseil général de procéder à une nouvelle orientation.

Le président du conseil général désigne un correspondant chargé de suivre les évolutions de
la situation des bénéficiaires et d’appuyer les actions des référents.

Article L. 262-31

Si, à l’issue d’un délai de six mois, pouvant aller jusqu’à douze mois, selon les cas, le
bénéficiaire du revenu de solidarité active ayant fait l’objet de l’orientation mentionnée au 2° de
l’article L. 262-29 n’a pas pu être réorienté vers l’institution ou un organisme mentionnés au 1°
du même article, sa situation est examinée par l’équipe pluridisciplinaire prévue à l’article
L. 262-39. Au vu des conclusions de cet examen, le président du conseil général peut procéder à
la révision du contrat prévu à l’article L. 262-36.

Article L. 262-32

Une convention conclue entre le département, l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1
du code du travail, l’Etat, le cas échéant les maisons de l’emploi ou, à défaut, les personnes
morales gestionnaires des plans locaux pluriannuels pour l’insertion et l’emploi, les organismes
mentionnés à l’article L. 262-16 du présent code et un représentant des centres communaux et
intercommunaux d’action sociale définit les modalités de mise en œuvre du dispositif
d’orientation et du droit à l’accompagnement prévus aux articles L. 262-27 à L. 262-29. Elle
précise en particulier les conditions dans lesquelles sont examinés et appréciés les critères
définis aux 1° et 2° de l’article L. 262-29.

Article L. 262-33

Lorsque le département n’a pas décidé de recourir à un ou plusieurs des organismes visés
aux 1° et 3° de l’article L. 5311-4 du code du travail pour assurer de manière exclusive
l’insertion professionnelle de l’ensemble des bénéficiaires faisant l’objet de l’orientation prévue
au 1° de l’article L. 262-29 du présent code, la convention prévue à l’article L. 262-32 est
complétée par une convention conclue entre le département et l’institution mentionnée à
l’article L. 5312-1 du code du travail ainsi que, le cas échéant, les maisons de l’emploi ou, à
défaut, les personnes morales gestionnaires des plans locaux pluriannuels pour l’insertion et
l’emploi. Cette convention fixe les objectifs en matière d’accès à l’emploi des bénéficiaires du
revenu de solidarité active et les moyens d’y parvenir.

Elle prévoit les modalités de financement, par le département, des actions

d’accompagnement qu’il souhaite voir réalisées au profit des bénéficiaires du revenu de
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d’accompagnement qu’il souhaite voir réalisées au profit des bénéficiaires du revenu de
solidarité active, en complément des interventions de droit commun liées à la recherche d’un
emploi prévues au 1° de l’article L. 5312-3 du code du travail.

Article L. 262-34

Le bénéficiaire du revenu de solidarité active orienté vers l’institution mentionnée à l’article
L. 5312-1 du code du travail élabore conjointement avec le référent désigné au sein de cette
institution ou d’un autre organisme participant au service public de l’emploi le projet
personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à l’article L. 5411-6-1 du même code.

Article L. 262-35

Le bénéficiaire du revenu de solidarité active orienté vers un organisme participant au
service public de l’emploi autre que l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du
travail conclut avec le département, représenté par le président du conseil général, sous un délai
d’un mois après cette orientation, un contrat librement débattu énumérant leurs engagements
réciproques en matière d’insertion professionnelle.

Ce contrat précise les actes positifs et répétés de recherche d’emploi que le bénéficiaire
s’engage à accomplir.

Il précise également, en tenant compte de la formation du bénéficiaire, de ses qualifications,
de ses connaissances et compétences acquises au cours de ses expériences professionnelles, de
sa situation personnelle et familiale ainsi que de la situation du marché du travail local, la nature
et les caractéristiques de l’emploi ou des emplois recherchés, la zone géographique privilégiée
et le niveau de salaire attendu. Le bénéficiaire ne peut refuser plus de deux offres raisonnables
d’emploi ainsi définies.

Le contrat retrace les actions que l’organisme vers lequel il a été orienté s’engage à mettre
en œuvre dans le cadre du service public, notamment en matière d’accompagnement
personnalisé et, le cas échéant, de formation et d’aide à la mobilité.

Lorsque le bénéficiaire ne respecte pas une stipulation de ce contrat, l’organisme vers
lequel il a été orienté le signale au président du conseil général.

Article L. 262-36

Le bénéficiaire du revenu de solidarité active ayant fait l’objet de l’orientation mentionnée
au 2° de l’article L. 262-29 conclut avec le département, représenté par le président du conseil
général, sous un délai de deux mois après cette orientation, un contrat librement débattu
énumérant leurs engagements réciproques en matière d’insertion sociale ou professionnelle.

Le département peut, par convention, confier la conclusion du contrat prévu au présent
article ainsi que les missions d’insertion qui en découlent à une autre collectivité territoriale, à
un groupement de collectivités territoriales ou à l’un des organismes mentionnés à l’article
L. 262-15.

Article L. 262-37

Sauf décision prise au regard de la situation particulière du bénéficiaire, le versement du
revenu de solidarité active est suspendu, en tout ou partie, par le président du conseil général :

1° Lorsque, du fait du bénéficiaire et sans motif légitime, le projet personnalisé d’accès à

l’emploi ou l’un des contrats mentionnés aux articles L. 262-35 et L. 262-36 ne sont pas établis
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l’emploi ou l’un des contrats mentionnés aux articles L. 262-35 et L. 262-36 ne sont pas établis
dans les délais prévus ou ne sont pas renouvelés ;

2° Lorsque, sans motif légitime, les dispositions du projet personnalisé d’accès à l’emploi
ou les stipulations de l’un des contrats mentionnés aux articles L. 262-35 et L. 262-36 ne sont
pas respectées par le bénéficiaire ;

3° Lorsque le bénéficiaire du revenu de solidarité active, accompagné par l’institution
mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail, a été radié de la liste mentionnée à l’article
L. 5411-1 du même code ;

4° Ou lorsque le bénéficiaire refuse de se soumettre aux contrôles prévus par le présent
chapitre.

Cette suspension ne peut intervenir sans que le bénéficiaire, assisté à sa demande par une
personne de son choix, ait été mis en mesure de faire connaître ses observations aux équipes
pluridisciplinaires mentionnées à l’article L. 262-39 dans un délai qui ne peut excéder un mois.

Lorsque, à la suite d’une suspension de l’allocation, l’organisme payeur procède à une
reprise de son versement et, le cas échéant, à des régularisations relatives à la période de
suspension, il en informe le président du conseil général en précisant le nom de l’allocataire
concerné et en explicitant le motif de la reprise du versement de l’allocation.

Lorsqu’il y a eu suspension de l’allocation au titre du présent article, son versement est
repris par l’organisme payeur sur décision du président du conseil général à compter de la date
de conclusion de l’un des contrats mentionnés aux articles L. 262-35 et L. 262-36 ou du projet
personnalisé d’accès à l’emploi.

Article L. 262-38

Le président du conseil général procède à la radiation de la liste des bénéficiaires du revenu
de solidarité active au terme d’une durée de suspension de son versement définie par voie
réglementaire.

Après une radiation de la liste des bénéficiaires du revenu de solidarité active à la suite
d’une décision de suspension prise au titre de l’article L. 262-37, le bénéfice du revenu de
solidarité active dans l’année qui suit la décision de suspension est subordonné à la signature
préalable du projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à l’article L. 5411-6-1 du code du
travail ou de l’un des contrats prévus par les articles L. 262-35 et L. 262-36 du présent code.

Article L. 262-39

Le président du conseil général constitue des équipes pluridisciplinaires composées
notamment de professionnels de l’insertion sociale et professionnelle, en particulier des agents
de l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail dans des conditions précisées
par la convention mentionnée à l’article L. 262-32 du présent code, de représentants du
département et des maisons de l’emploi ou, à défaut, des personnes morales gestionnaires des
plans locaux pluriannuels pour l’insertion et l’emploi et de représentants des bénéficiaires du
revenu de solidarité active.

Les équipes pluridisciplinaires sont consultées préalablement aux décisions de réorientation
vers les organismes d’insertion sociale ou professionnelle et de réduction ou de suspension,
prises au titre de l’article L. 262-37, du revenu de solidarité active qui affectent le bénéficiaire.

Section 4 : Contrôle et échanges d’informations

Article L. 262-40
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Article L. 262-40

Pour l’exercice de leurs compétences, le président du conseil général, les représentants de
l’Etat et les organismes chargés de l’instruction et du service du revenu de solidarité active
demandent toutes les informations nécessaires à l’identification de la situation du foyer :

1° Aux administrations publiques, et notamment aux administrations financières ;
2° Aux collectivités territoriales ;
3° Aux organismes de sécurité sociale, de retraite complémentaire et d’indemnisation du

chômage ainsi qu’aux organismes publics ou privés concourant aux dispositifs d’insertion ou
versant des rémunérations au titre de l’aide à l’emploi.

Les informations demandées, que ces administrations, collectivités et organismes sont tenus
de communiquer, doivent être limitées aux données nécessaires à l’instruction du droit au
revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu’à la conduite des actions
d’insertion.

Les informations recueillies peuvent être échangées, pour l’exercice de leurs compétences,
entre le président du conseil général et les organismes chargés de l’instruction et du service du
revenu de solidarité active et communiquées aux membres de l’équipe pluridisciplinaire
mentionnée à l’article L. 262-39.

Les personnels des organismes cités à l’alinéa précédent ne peuvent communiquer les
informations recueillies dans l’exercice de leur mission de contrôle qu’au président du conseil
général et, le cas échéant, par son intermédiaire, aux membres de l’équipe pluridisciplinaire.

Les organismes chargés de son versement réalisent les contrôles relatifs au revenu de
solidarité active selon les règles, procédures et moyens d’investigation applicables aux
prestations de sécurité sociale.

Les organismes payeurs mentionnés à l’article L. 262-16 procèdent chaque mois à la
confrontation de leurs données avec celles dont disposent les organismes d’indemnisation du
chômage, à partir des déclarations mensuelles d’emploi et des rémunérations transmises à ces
derniers par les employeurs. Ils transmettent chaque mois au président du conseil général la liste
nominative des allocataires dont la situation a été modifiée à la suite de ces échanges de
données (1).

Les organismes chargés du service du revenu de solidarité active transmettent chaque mois
au président du conseil général la liste de l’ensemble des allocataires ayant fait l’objet d’un
contrôle, en détaillant la nature du contrôle et son issue (1).

NOTA : (1) : Loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 article 28 I : La présente loi entre en
vigueur le 1er juin 2009 à l’exception des deux derniers alinéas de l’article L. 262-40 du code
de l’action sociale et des familles qui entrent en vigueur le 1er janvier 2010.

Article L. 262-41

Lorsqu’il est constaté par le président du conseil général ou les organismes chargés de
l’instruction des demandes ou du versement du revenu de solidarité active, à l’occasion de
l’instruction d’une demande ou lors d’un contrôle, une disproportion marquée entre, d’une part,
le train de vie du foyer et, d’autre part, les ressources qu’il déclare, une évaluation forfaitaire
des éléments de train de vie, hors patrimoine professionnel dans la limite d’un plafond fixé par
décret, est effectuée. Cette évaluation forfaitaire est prise en compte pour la détermination du
droit au revenu de solidarité active.

Les éléments de train de vie à prendre en compte, qui comprennent notamment le
patrimoine mobilier ou immobilier, hors patrimoine professionnel dans la limite d’un plafond

fixé par décret, sont ceux dont le foyer a disposé au cours de la période correspondant à la
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fixé par décret, sont ceux dont le foyer a disposé au cours de la période correspondant à la
déclaration de ses ressources, en quelque lieu que ce soit, en France ou à l’étranger, et à quelque
titre que ce soit.

Article L. 262-42

L’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail informe mensuellement le
président du conseil général des inscriptions des bénéficiaires du revenu de solidarité active sur
la liste des demandeurs d’emploi et de leur radiation de cette liste auxquelles elle procède en
application des articles L. 5412-1 et L. 5412-2 du même code.

Article L. 262-43

Lorsque, en application de la procédure prévue à l’article L. 114-15 du code de la sécurité
sociale, l’organisme chargé du service du revenu de solidarité active est informé ou constate que
le salarié ayant travaillé sans que les formalités prévues aux articles L. 1221-10 et L. 3243-2 du
code du travail aient été accomplies par son employeur est soit bénéficiaire du revenu de
solidarité active, soit membre du foyer d’un bénéficiaire, il porte cette information à la
connaissance du président du conseil général, en vue notamment de la mise en œuvre des
sanctions prévues à la section 6.

Article L. 262-44

Toute personne appelée à intervenir dans l’instruction des demandes ou l’attribution du
revenu de solidarité active ainsi que dans l’élaboration, l’approbation et la mise en œuvre du
projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à l’article L. 262-34 ou de l’un des contrats
mentionnés aux articles L. 262-35 et L. 262-36 est tenue au secret professionnel, sous peine des
sanctions prévues à l’article 226-13 du code pénal.

Toute personne à qui les informations relatives aux personnes demandant le bénéfice ou
bénéficiant du revenu de solidarité active ont été transmises, en application de l’article L. 262-
40 du présent code, est tenue au secret professionnel dans les mêmes conditions.

Section 5 : Recours et récupération

Article L. 262-45

L’action en vue du paiement du revenu de solidarité active se prescrit par deux ans. Cette
prescription est également applicable, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration, à l’action
intentée par l’organisme chargé du service du revenu de solidarité active, le département ou
l’Etat en recouvrement des sommes indûment payées.

La prescription est interrompue par une des causes prévues par le code civil. L’interruption
de la prescription peut, en outre, résulter de l’envoi d’une lettre recommandée avec demande
d’avis de réception, quels qu’en aient été les modes de délivrance.

La prescription est interrompue tant que l’organisme débiteur des prestations familiales se
trouve dans l’impossibilité de recouvrer l’indu concerné en raison de la mise en œuvre d’une
procédure de recouvrement d’indus relevant des articles L. 553-2, L. 821-5-1 ou L. 835-3 du
code de la sécurité sociale, L. 262-46 du code de l’action sociale et des familles ou L. 351-11 du
code de la construction et de l’habitation.

Article L. 262-46
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Article L. 262-46

Tout paiement indu de revenu de solidarité active est récupéré par l’organisme chargé du
service de celui-ci ainsi que, dans les conditions définies au présent article, par les collectivités
débitrices du revenu de solidarité active.

Toute réclamation dirigée contre une décision de récupération de l’indu, le dépôt d’une
demande de remise ou de réduction de créance ainsi que les recours administratifs et
contentieux, y compris en appel, contre les décisions prises sur ces réclamations et demandes
ont un caractère suspensif.

Sauf si le bénéficiaire opte pour le remboursement de l’indu en une seule fois, l’organisme
mentionné au premier alinéa procède au recouvrement de tout paiement indu de revenu de
solidarité active par retenues sur les montants à échoir.

À défaut, l’organisme mentionné au premier alinéa peut également, dans des conditions
fixées par décret, procéder à la récupération de l’indu par retenues sur les échéances à venir
dues au titre des prestations familiales et de l’allocation de logement mentionnées
respectivement aux articles L. 511-1 et L. 831-1 du code de la sécurité sociale, au titre des
prestations mentionnées au titre II du livre VIII du même code ainsi qu’au titre de l’aide
personnalisée au logement mentionnée à l’article L. 351-1 du code de la construction et de
l’habitation.

Par dérogation aux dispositions précédentes, lorsqu’un indu a été constitué sur une
prestation versée en tiers payant, l’organisme peut, si d’autres prestations sont versées
directement à l’allocataire, recouvrer l’indu sur ces prestations selon des modalités et des
conditions précisées par décret.

Les retenues mentionnées aux troisième et quatrième alinéas du présent article sont
déterminées en application des règles prévues au troisième alinéa de l’article L. 553-2 du code
de la sécurité sociale.

L’article L. 161-1-5 du même code est applicable pour le recouvrement des sommes
indûment versées au titre du revenu de solidarité active.

Après la mise en œuvre de la procédure de recouvrement sur prestations à échoir,
l’organisme chargé du service du revenu de solidarité active transmet, dans des conditions
définies par la convention mentionnée au I de l’article L. 262-25 du présent code, les créances
du département au président du conseil général. La liste des indus fait apparaître le nom de
l’allocataire, l’objet de la prestation, le montant initial de l’indu, le solde restant à recouvrer,
ainsi que le motif du caractère indu du paiement. Le président du conseil général constate la
créance du département et transmet au payeur départemental le titre de recettes correspondant
pour le recouvrement.

La créance peut être remise ou réduite par le président du conseil général ou l’organisme
chargé du service du revenu de solidarité active pour le compte de l’Etat, en cas de bonne foi ou
de précarité de la situation du débiteur, sauf si cette créance résulte d’une manœuvre
frauduleuse ou d’une fausse déclaration.

Un décret en Conseil d’Etat détermine le montant au-dessous duquel le revenu de solidarité
active indûment versé ne donne pas lieu à répétition.

La créance détenue par un département à l’encontre d’un bénéficiaire du revenu de
solidarité active dont le lieu de résidence est transféré dans un autre département ou qui élit
domicile dans un autre département est transférée en principal, frais et accessoires au
département d’accueil.

NOTA : Conformément à la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008, article 118-III les
dispositions introduites par cet article et relatives aux indus de solidarité active entrent en
vigueur au 1er janvier 2010.

Article L. 262-47
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Article L. 262-47

Toute réclamation dirigée contre une décision relative au revenu de solidarité active fait
l’objet, préalablement à l’exercice d’un recours contentieux, d’un recours administratif auprès
du président du conseil général. Ce recours est, dans les conditions et limites prévues par la
convention mentionnée à l’article L. 262-25, soumis pour avis à la commission de recours
amiable qui connaît des réclamations relevant de l’article L. 142-1 du code de la sécurité
sociale. Les modalités d’examen du recours sont définies par décret en Conseil d’Etat.

Ce décret détermine également les conditions dans lesquelles les associations régulièrement
constituées depuis cinq ans au moins pour œuvrer dans les domaines de l’insertion et de la lutte
contre l’exclusion et la pauvreté peuvent exercer les recours prévus au premier alinéa du présent
article en faveur du foyer, sous réserve de l’accord écrit du bénéficiaire.

Article L. 262-48

Le revenu de solidarité active est incessible et insaisissable.

Article L. 262-49

L’article L. 132-8 n’est pas applicable aux sommes servies au titre du revenu de solidarité
active.

Section 6 : Lutte contre la fraude et sanctions

Article L. 262-50

Sans préjudice de la constitution éventuelle du délit défini et sanctionné aux articles 313-1
et 313-3 du code pénal, le fait de se rendre coupable de fraude ou de fausse déclaration pour
obtenir, faire obtenir ou tenter de faire obtenir le revenu de solidarité active est passible de
l’amende prévue à l’article L. 114-13 du code de la sécurité sociale.

Article L. 262-51

Le fait d’offrir ou de faire offrir ses services à une personne en qualité d’intermédiaire et
moyennant rémunération, en vue de lui faire obtenir le revenu de solidarité active, est puni des
peines prévues par l’article L. 554-2 du code de la sécurité sociale.

Article L. 262-52

La fausse déclaration ou l’omission délibérée de déclaration ayant abouti au versement indu
du revenu de solidarité active est passible d’une amende administrative prononcée et recouvrée
dans les conditions et les limites définies pour la pénalité prévue à l’article L. 114-17 du code
de la sécurité sociale. La décision est prise par le président du conseil général après avis de
l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à l’article L. 262-39 du présent code. La juridiction
compétente pour connaître des recours à l’encontre des contraintes délivrées par le président du
conseil général est la juridiction administrative.

Aucune amende ne peut être prononcée à raison de faits remontant à plus de deux ans, ni
lorsque la personne concernée a, pour les mêmes faits, déjà été définitivement condamnée par le

juge pénal ou a bénéficié d’une décision définitive de non-lieu ou de relaxe déclarant que la
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juge pénal ou a bénéficié d’une décision définitive de non-lieu ou de relaxe déclarant que la
réalité de l’infraction n’est pas établie ou que cette infraction ne lui est pas imputable. Si une
telle décision de non-lieu ou de relaxe intervient postérieurement au prononcé d’une amende
administrative, la révision de cette amende est de droit. Si, à la suite du prononcé d’une amende
administrative, une amende pénale est infligée pour les mêmes faits, la première s’impute sur la
seconde. L’amende administrative ne peut pas être prononcée s’il a été fait application, pour les
mêmes faits, de l’article L. 114-17 du code de la sécurité sociale.

Le produit de l’amende est versé aux comptes de la collectivité débitrice du revenu de
solidarité active.

Article L. 262-53

En cas de fausse déclaration, d’omission délibérée de déclaration ou de travail dissimulé
constaté dans les conditions mentionnées à l’article L. 262-43 ayant conduit au versement du
revenu de solidarité active pour un montant indu supérieur à deux fois le plafond mensuel de la
sécurité sociale, ou en cas de récidive, le président du conseil général peut, après avis de
l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à l’article L. 262-39, supprimer pour une durée maximale
d’un an le versement du revenu de solidarité active, à l’exclusion des sommes correspondant à
la différence entre le montant forfaitaire applicable mentionné au 2° de l’article L. 262-2 et les
ressources du foyer définies à l’article L. 262-3. Cette sanction est étendue aux membres du
foyer lorsque ceux-ci se sont rendus complices de la fraude.

La durée de la sanction est déterminée par le président du conseil général en fonction de la
gravité des faits, de l’ampleur de la fraude, de sa durée et de la composition du foyer.

Cette suppression ne peut être prononcée lorsque la personne concernée a, pour les mêmes
faits, déjà été définitivement condamnée par le juge pénal ou a bénéficié d’une décision
définitive de non-lieu ou de relaxe déclarant que la réalité de l’infraction n’est pas établie ou
que cette infraction ne lui est pas imputable. Si une telle décision de non-lieu ou de relaxe
intervient postérieurement au prononcé de la suppression du service des allocations, celles-ci
font l’objet d’un versement rétroactif au bénéficiaire. Si, à la suite du prononcé d’une décision
prise en application du présent article, une amende pénale est infligée pour les mêmes faits, les
montants de revenu de solidarité active supprimé s’imputent sur celle-ci.

La décision de suppression du revenu de solidarité active, la pénalité mentionnée à l’article
L. 114-17 du code de la sécurité sociale et l’amende administrative prévue à l’article L. 262-52
du présent code ne peuvent être prononcées pour les mêmes faits.

La décision de suppression prise par le président du conseil général est transmise à la
Caisse nationale des allocations familiales et à la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole
qui en informent, pour son application, l’ensemble des organismes chargés du versement du
revenu de solidarité active.

Section 7 : Suivi statistique, évaluation et observation

Article L. 262-54

Les départements, la Caisse nationale des allocations familiales et la Caisse centrale de la
mutualité sociale agricole transmettent à l’Etat, dans des conditions fixées par décret, les
informations relatives à la situation sociale, familiale et professionnelle et à l’accompagnement
des bénéficiaires du revenu de solidarité active, aux dépenses engagées à ce titre et à la mise en
œuvre des actions d’insertion.

Article L. 262-55
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Article L. 262-55

Les départements, la Caisse nationale des allocations familiales, la Caisse centrale de la
mutualité sociale agricole, l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail et les
autres organismes associés à la gestion du revenu de solidarité active transmettent à l’autorité
compétente de l’Etat, dans des conditions fixées par décret, les informations relatives aux
personnes physiques destinées à la constitution d’échantillons statistiquement représentatifs en
vue de l’étude des situations et des parcours d’insertion des personnes physiques figurant dans
ces échantillons, selon les modalités prévues à l’article 7 bis de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951
sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques.

Article L. 262-56

Les organismes mentionnés à l’article L. 262-16, dans des conditions définies par les
conventions mentionnées à l’article L. 262-25, et l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1
du code du travail transmettent aux départements les données agrégées portant sur les
caractéristiques des bénéficiaires du revenu de solidarité active.

Section 8 : Dispositions finales

Article L. 262-57

L’inspection générale des affaires sociales est compétente pour contrôler l’application des
dispositions du présent code et du code du travail relatives au revenu de solidarité active.

Article L. 262-58

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’Etat.

Chapitre III : Actions d’insertion

Section 1 : Dispositif départemental d’insertion

Article L. 263-1

Le président du conseil général conduit l’action d’insertion sociale et professionnelle des
bénéficiaires du revenu minimum d’insertion. Il bénéficie à cette fin du concours de l’État, des
autres collectivités territoriales, des organismes chargés de l’emploi et de la formation
professionnelle et des autres personnes morales de droit public ou privé, notamment des
associations, œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre la pauvreté et
l’exclusion.

Article L. 263-2

Un conseil départemental d’insertion, composé notamment de représentants des services de
l’État, des collectivités territoriales, des organismes chargés de l’emploi et de la formation
professionnelle et des autres personnes de droit public ou privé, notamment des associations,
œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion, est placé auprès du
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œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion, est placé auprès du
président du conseil général. Il comprend également des représentants de la commission
départementale compétente en matière d’emploi et d’insertion mentionnée à l’article L. 322-2-1
du code du travail.

Le conseil départemental d’insertion émet un avis sur le programme départemental
d’insertion. Il est informé de son exécution.

Le président du conseil général préside le conseil départemental d’insertion et arrête la liste
de ses membres. Les membres mentionnés au premier alinéa sont désignés par les personnes
morales qu’ils représentent.

Le président de chaque commission locale d’insertion ou le représentant qu’il désigne est
membre de droit du conseil départemental d’insertion.

Le conseil est réuni au minimum deux fois par an.

Article L. 263-3

Le programme départemental d’insertion recense les besoins de la population et l’offre
locale d’insertion et planifie les actions d’insertion correspondantes.

Il est adopté chaque année par le conseil général, après avis du conseil départemental
d’insertion, avant le 31 mars de l’année en cours.

Le président du conseil général met en œuvre le programme départemental d’insertion soit
directement, soit en passant convention avec les personnes publiques et les organismes
mentionnés à l’article L. 263-1.

Article L. 263-4

Le conseil général examine et approuve les programmes locaux d’insertion. Il affecte, le cas
échéant, des moyens à leur exécution.

Le département peut déléguer à une commune ou à un établissement public de coopération
intercommunale compétent la mise en œuvre de tout ou partie d’un programme local
d’insertion. Une convention entre les parties fixe les modalités de cette délégation et du suivi de
son exécution, en particulier quand les collectivités locales ou, par délégation, les
établissements publics de coopération intercommunale exercent une compétence en matière
d’insertion, de retour à l’emploi et de développement local en partenariat avec l’État et les
autres collectivités locales, conseil régional et conseil général, au travers des plans locaux
d’insertion et d’emploi et des maisons de l’emploi.

Article L. 263-5

Pendant une durée d’un an à compter de la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2003-1200
du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu minimum d’insertion et
créant un revenu minimum d’activité, pour le financement des actions inscrites au programme
départemental d’insertion et des dépenses de structure correspondantes, le département est tenu
d’inscrire, dans un chapitre individualisé de son budget, un crédit au moins égal à 17 % des
sommes versées, au cours de l’exercice précédent, au titre de l’allocation de revenu minimum
d’insertion.

Les crédits inscrits au budget du département pour l’année 2003 n’ayant pas fait l’objet
d’un engagement de dépenses, constaté au compte administratif, peuvent être, en tout ou partie,
reportés sur les crédits de l’année 2004.

Article L. 263-6
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Article L. 263-6

Abrogé par la n° 2003-1200 du 18 décembre 2003, article 34.

Article L. 263-7

Abrogé par la n° 2003-1200 du 18 décembre 2003, article 34.

Article L. 263-8

Abrogé par la n° 2003-1200 du 18 décembre 2003, article 34.

Article L. 263-9

Abrogé par la n° 2003-1200 du 18 décembre 2003, article 34.

Section 2 : Dispositif local d’insertion

Article L. 263-10

La commission locale d’insertion a pour mission :
1º D’évaluer les besoins d’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du revenu

minimum d’insertion dans son ressort ;
2º De recenser l’offre disponible d’insertion et d’évaluer les possibilités d’évolution et de

diversification ;
3º D’adresser des propositions au président du conseil général en vue de l’élaboration du

programme départemental d’insertion ;
4º De proposer au conseil général un programme local d’insertion ;
5º D’animer la politique locale d’insertion ;
6º De proposer les mesures propres à favoriser ou à conforter l’insertion ;
7º De donner un avis sur les suspensions du versement de l’allocation envisagées au titre

des articles L. 262-19, L. 262-21 et L. 262-23 ;
8º De donner un avis sur les amendes administratives envisagées au titre de l’article L. 262-

47-1.
La commission locale d’insertion peut formuler des propositions relatives à l’ensemble de

la lutte contre la pauvreté et l’exclusion et de l’action en faveur de l’insertion dans son ressort.
Le nombre et le ressort des commissions locales d’insertion sont fixés par le président du

conseil général, après consultation des maires des communes chefs-lieux de canton, et après
avis du conseil départemental d’insertion. Le ressort tient compte des limites d’agglomérations,
le cas échéant des modalités de regroupement intercommunal existantes, ainsi que des bassins
d’emploi et des données relatives à l’habitat.

Nota : Code de l’action sociale et des familles L. 522-7 : le présent article n’est pas
applicable dans les départements d’outre-mer.

Article L. 263-11
La commission locale d’insertion comprend notamment des représentants des services de
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La commission locale d’insertion comprend notamment des représentants des services de
l’État, des communes et des établissements publics de coopération intercommunale compétents
situés dans le ressort de la commission, des organismes chargés de l’emploi et de la formation
professionnelle et des personnes de droit public ou privé œuvrant dans le domaine de l’insertion
et de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion.

Le président du conseil général arrête la liste des membres de la commission, désignés le
cas échéant par la collectivité ou la personne morale qu’ils représentent, et en désigne le
président.

Article L. 263-12

Le représentant de l’État et le président du conseil général, conjointement, arrêtent la liste
des membres de la commission locale d’insertion et désignent son président. Les modalités
d’établissement de la liste sont fixées par voie réglementaire.

Article L. 263-13

La commission locale d’insertion peut constituer un bureau en son sein.
Le bureau prépare les dossiers soumis à la commission, notamment le programme local

d’insertion.
Le bureau peut, par délégation de la commission, émettre l’avis mentionné aux articles

L. 262-19, L. 262-21 et L. 262-23.
Nota : Code de l’action sociale et des familles L. 522-7 : le présent article n’est pas

applicable dans les départements d’outre-mer.

Article L. 263-14

Le programme local d’insertion définit les orientations et prévoit les actions d’insertion. Il
recense les moyens correspondants. Il est transmis par la commission locale d’insertion au
conseil général qui en vérifie la conformité avec le programme départemental d’insertion.

Section 4 : Fonds d’aide aux jeunes en difficulté

Article L. 263-15

I. – Le département est compétent pour attribuer aux jeunes en difficulté, âgés de dix-huit à
vingt-cinq ans, des aides destinées à favoriser leur insertion sociale et professionnelle et, le cas
échéant, leur apporter des secours temporaires de nature à faire face à des besoins urgents.

À cette fin, il est créé dans chaque département un fonds d’aide aux jeunes, placé sous
l’autorité du président du conseil général. Ce fonds se substitue à celui ayant le même objet
institué dans le département avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
relative aux libertés et responsabilités locales.

Le financement du fonds d’aide aux jeunes est assuré par le département. Les autres
collectivités territoriales, leurs groupements et les organismes de protection sociale peuvent y
participer.

II. – Le règlement intérieur du fonds est adopté par le conseil général après avis du conseil
départemental d’insertion. Il détermine les conditions et les modalités d’attribution des aides,

notamment en cas d’urgence, et les conditions de mise en œuvre des mesures
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notamment en cas d’urgence, et les conditions de mise en œuvre des mesures
d’accompagnement.

Aucune durée minimale de résidence dans le département n’est exigée pour l’attribution
d’une aide du fonds.

Tout jeune bénéficiaire d’une aide du fonds fait l’objet d’un suivi dans sa démarche
d’insertion.

III. – Les aides du fonds d’aide aux jeunes sont attribuées sans qu’il soit tenu compte de la
participation pouvant être demandée aux personnes tenues à l’obligation alimentaire à l’égard
de l’intéressé.

Article L. 263-16

Le président du conseil général peut, par convention, confier tout ou partie de la gestion du
fonds prévu à l’article L. 263-15 à une ou plusieurs communes ou à un ou plusieurs
établissements publics de coopération intercommunale.

Il peut confier, par convention, la gestion financière et comptable du fonds départemental,
sous sa responsabilité et son contrôle, à un organisme de sécurité sociale, une association ou un
groupement d’intérêt public.

Article L. 263-17

Le financement du fonds départemental est assuré par l’État et le département. La
participation du département est au moins égale à celle de l’État.

La région, les communes et les organismes de protection sociale peuvent également
participer au financement du fonds.

La participation des communes peut être affectée à des fonds locaux créés en application de
l’article L. 263-16.

Section 5 : Personnes bénéficiaires de l’allocation de parent isolé

Article L. 263-18

Les personnes bénéficiant du droit à l’allocation de parent isolé dans les conditions prévues
à l’article L. 524-1 du code de la sécurité sociale peuvent souscrire l’engagement de participer
aux activités d’insertion sociale et professionnelle mentionnées à l’article L. 262-1 et tenant
compte de leur situation particulière.

Article L. 263-19

Sauf disposition contraire, les mesures d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Chapitre IV : Domiciliation

Section 1 : Droit à la domiciliation

Article L. 264-1
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Article L. 264-1

Pour prétendre au service des prestations sociales légales, réglementaires et
conventionnelles, à l’exception de l’aide médicale de l’État mentionnée à l’article L. 251-1,
ainsi qu’à la délivrance d’un titre national d’identité, à l’inscription sur les listes électorales ou à
l’aide juridique, les personnes sans domicile stable doivent élire domicile soit auprès d’un
centre communal ou intercommunal d’action sociale, soit auprès d’un organisme agréé à cet
effet.

L’organisme compétent pour attribuer une prestation sociale légale, réglementaire ou
conventionnelle est celui dans le ressort duquel la personne a élu domicile.

Le département débiteur de l’allocation personnalisée d’autonomie, de la prestation de
compensation du handicap et du revenu minimum d’insertion mentionnés respectivement aux
articles L. 232-1, L. 245-1 et L. 262-1 est celui dans le ressort duquel l’intéressé a élu domicile.

Section 2 : Élection de domicile

Article L. 264-2

L’élection de domicile est accordée pour une durée limitée. Elle est renouvelable de droit et
ne peut prendre fin que dans les conditions mentionnées à l’article L. 264-5.

Les centres communaux ou intercommunaux d’action sociale ainsi que les organismes
agréés remettent aux intéressés une attestation d’élection de domicile mentionnant la date
d’expiration de celle-ci.

L’attestation d’élection de domicile ne peut être délivrée à la personne non ressortissante
d’un État membre de l’Union européenne, d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen ou de la Confédération suisse, qui n’est pas en possession d’un des titres
de séjour prévus au titre Ier du livre III du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile.

Article L. 264-3

L’absence d’une adresse stable ne peut être opposée à une personne pour lui refuser
l’exercice d’un droit, d’une prestation sociale ou l’accès à un service essentiel garanti par la loi,
notamment en matière bancaire et postale, dès lors qu’elle dispose d’une attestation en cours de
validité.

Article L. 264-4

Lorsque les centres communaux ou intercommunaux d’action sociale refusent l’élection de
domicile des personnes sans domicile stable qui en font la demande, parce qu’elles ne
présentent aucun lien avec la commune ou le groupement de communes, ils doivent motiver
leur décision.

Le représentant de l’État dans le département peut conclure une convention de prise en
charge des activités de domiciliation avec un organisme agréé.

Les organismes agréés ne peuvent refuser l’élection de domicile que dans les cas prévus par
leur agrément.

Lorsqu’un des organismes mentionnés à l’article L. 264-1 refuse une élection de domicile,
il doit orienter l’intéressé vers un organisme en mesure d’assurer sa domiciliation.

Article L. 264-5
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Article L. 264-5

L’organisme qui assure la domiciliation y met fin lorsque l’intéressé le demande, lorsqu’il
acquiert un domicile stable ou lorsqu’il ne se manifeste plus.

Section 3 : Agrément des organismes procédant à l’élection de
domicile

Article L. 264-6

L’agrément délivré aux organismes mentionnés à l’article L. 264-1 est attribué par le
représentant de l’État dans le département. Chaque commune du département met à disposition
du public la liste des organismes agréés dans le département.

Article L. 264-7

L’agrément a une durée limitée.
Il est attribué à tout organisme qui s’engage à respecter un cahier des charges arrêté par le

représentant de l’État dans le département, après avis du président du conseil général, dans des
conditions définies par décret, précisant notamment la durée d’existence de l’organisme et son
objet.

Ce cahier des charges détermine notamment les obligations d’information, d’évaluation et
de contrôle auxquelles est tenu l’organisme, en particulier à l’égard de l’État, du département et
des organismes chargés du versement des prestations sociales.

Avant tout renouvellement de l’agrément, une évaluation de l’activité de l’organisme agréé
au regard des engagements pris dans le cahier des charges doit être effectuée.

L’agrément peut déterminer un nombre d’élections de domicile au-delà duquel l’organisme
n’est plus tenu d’accepter de nouvelles élections. Il peut autoriser l’organisme à restreindre son
activité de domiciliation à certaines catégories de personnes ou à certaines prestations sociales.
Dans ce dernier cas, les attestations d’élection de domicile délivrées par l’organisme ne sont
opposables que pour l’accès aux prestations sociales mentionnées par l’agrément.

Section 4 : Contrôle et évaluation

Article L. 264-8

Les organismes mentionnés à l’article L. 264-1 s’assurent que la personne qui élit domicile
est bien sans domicile stable. Ils rendent régulièrement compte de leur activité de domiciliation
au représentant de l’État dans le département.

Article L. 264-9

Le rapport mentionné à l’article L. 115-4 évalue les conditions de mise en œuvre du présent
chapitre et l’effectivité de l’accès aux droits mentionnés à l’article L. 264-1.

Section 5 : Dispositions d’application

Article L. 264-10
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Article L. 264-10

Le présent chapitre n’est pas applicable aux procédures de domiciliation des étrangers qui
sollicitent leur admission au séjour au titre de l’asile en application de l’article L. 741-1 du code
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Les conditions d’application du présent chapitre sont déterminées par décret, à l’exception
de celles de l’article L. 264-4 qui sont déterminées par décret en Conseil d’État.

 

Titre VII : Accompagnement de la personne en matière
sociale et budgétaire

Chapitre unique : Mesure d’accompagnement social
personnalisé

Article L. 271-1

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 13 Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la santé ou la sécurité
est menacée par les difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut bénéficier d’une
mesure d’accompagnement social personnalisé qui comporte une aide à la gestion de ses
prestations sociales et un accompagnement social individualisé.

Cette mesure prend la forme d’un contrat conclu entre l’intéressé et le département et
repose sur des engagements réciproques.

La mesure d’accompagnement social personnalisé peut également être ouverte à l’issue
d’une mesure d’accompagnement judiciaire arrivée à échéance, au bénéfice d’une personne
répondant aux conditions prévues par le premier alinéa.

Article L. 271-2

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 13 Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Le contrat prévoit des actions en faveur de l’insertion sociale et tendant à rétablir les
conditions d’une gestion autonome des prestations sociales. Les services sociaux qui sont
chargés de ces actions s’assurent de leur coordination avec les mesures d’action sociale qui
pourraient être déjà mises en œuvre.

Le bénéficiaire du contrat peut autoriser le département à percevoir et à gérer pour son
compte tout ou partie des prestations sociales qu’il perçoit, en les affectant en priorité au
paiement du loyer et des charges locatives en cours.

Le contrat est conclu pour une durée de six mois à deux ans et peut être modifié par
avenant. Il peut être renouvelé, après avoir fait l’objet d’une évaluation préalable, sans que la
durée totale de la mesure d’accompagnement social personnalisé puisse excéder quatre ans.

Article L. 271-3

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 13 Journal Officiel du 7 mars
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Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 13 Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Le département peut déléguer, par convention, la mise en œuvre de la mesure
d’accompagnement social personnalisé à une autre collectivité territoriale ou à un centre
communal ou intercommunal d’action sociale, une association ou un organisme à but non
lucratif ou un organisme débiteur de prestations sociales.

Article L. 271-4

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 13 Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Une contribution peut être demandée à la personne ayant conclu un contrat
d’accompagnement social personnalisé. Son montant est arrêté par le président du conseil
général en fonction des ressources de l’intéressé et dans la limite d’un plafond fixé par décret,
dans les conditions prévues par le règlement départemental d’aide sociale.

Article L. 271-5

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 13 Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

En cas de refus par l’intéressé du contrat d’accompagnement social personnalisé ou de non-
respect de ses clauses, le président du conseil général peut demander au juge d’instance que soit
procédé au versement direct, chaque mois, au bailleur, des prestations sociales dont l’intéressé
est bénéficiaire à hauteur du montant du loyer et des charges locatives dont il est redevable.

Cette procédure ne peut être mise en œuvre que si l’intéressé ne s’est pas acquitté de ses
obligations locatives depuis au moins deux mois.

Elle ne peut avoir pour effet de le priver des ressources nécessaires à sa subsistance et à
celle des personnes dont il assume la charge effective et permanente.

Le juge fixe la durée du prélèvement dans la limite de deux ans renouvelables sans que la
durée totale de celui-ci puisse excéder quatre ans.

Le président du conseil général peut à tout moment saisir le juge pour mettre fin à la
mesure.

Article L. 271-6

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 13 Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Lorsque les actions prévues au présent chapitre n’ont pas permis à leur bénéficiaire de
surmonter ses difficultés à gérer les prestations sociales qui en ont fait l’objet et que sa santé ou
sa sécurité en est compromise, le président du conseil général transmet au procureur de la
République un rapport comportant une évaluation de la situation sociale et pécuniaire de la
personne ainsi qu’un bilan des actions personnalisées menées auprès d’elle en application des
articles L. 271-1 à L. 271-5. Il joint à ce rapport, sous pli cacheté, les informations dont il
dispose sur la situation médicale du bénéficiaire.

Si, au vu de ces éléments, le procureur de la République saisit le juge des tutelles aux fins
du prononcé d’une sauvegarde de justice ou de l’ouverture d’une curatelle, d’une tutelle ou
d’une mesure d’accompagnement judiciaire, il en informe le président du conseil général.

Article L. 271-7
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Article L. 271-7

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 13 Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Chaque département transmet à l’État les données agrégées portant sur la mise en œuvre
des dispositions du présent chapitre.

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’action sociale et des collectivités territoriales
fixe la liste de ces données ainsi que les modalités de leur transmission.

Les résultats de l’exploitation des données recueillies sont transmis aux départements et
font l’objet de publications régulières.

Article L. 271-8

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 13 Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’État.
Toutefois, le plafond de la contribution mentionnée à l’article L. 271-4 et la liste des

prestations sociales susceptibles de faire l’objet des mesures prévues aux articles L. 271-1 et
L. 271-5 sont fixés par décret.

 
 

Livre III
Action sociale et médico-sociale

mise en œuvre par des établissements et des
services

 

Titre Ier : Établissements et services soumis à autorisation

Chapitre Ier : Dispositions générales

Section 1 : Missions

Article L. 311-1

L’action sociale et médico-sociale, au sens du présent code, s’inscrit dans les missions
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L’action sociale et médico-sociale, au sens du présent code, s’inscrit dans les missions
d’intérêt général et d’utilité sociales suivantes :

1° Evaluation et prévention des risques sociaux et médico-sociaux, information,
investigation, conseil, orientation, formation, médiation et réparation ;

2° Protection administrative ou judiciaire de l’enfance et de la famille, de la jeunesse, des
personnes handicapées, des personnes âgées ou en difficultés ;

3° Actions éducatives, médico-éducatives, médicales, thérapeutiques, pédagogiques et de
formation adaptées aux besoins de la personne, à son niveau de développement, à ses
potentialités, à l’évolution de son état ainsi qu’à son âge ;

4° Actions d’intégration scolaire, d’adaptation, de réadaptation, d’insertion, de réinsertion
sociales et professionnelles, d’aide à la vie active, d’information et de conseil sur les aides
techniques ainsi que d’aide au travail ;

5° Actions d’assistance dans les divers actes de la vie, de soutien, de soins et
d’accompagnement, y compris à Titre palliatif ;

6° Actions contribuant au développement social et culturel, et à l’insertion par l’activité
économique.

Ces missions sont accomplies par des personnes physiques ou des institutions sociales et
médico-sociales.

Sont des institutions sociales et médico-sociales au sens du présent code les personnes
morales de droit public ou privé gestionnaires d’une manière permanente des établissements et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1.

Article L. 311-2

Une charte nationale est établie conjointement par les fédérations et organismes
représentatifs des personnes morales publiques et privées gestionnaires d’établissements et de
services sociaux et médico-sociaux. Cette charte porte sur les principes éthiques et
déontologiques afférents aux modes de fonctionnement et d’intervention, aux pratiques de
l’action sociale et médico-sociale et aux garanties de bon fonctionnement statutaire que les
adhérents des fédérations et organismes précités sont invités à respecter par un engagement
écrit.

Elle est publiée par arrêté du ministre chargé des affaires sociales.

Section 2 : Droits des usagers

Article L. 311-3

L’exercice des droits et libertés individuels est garanti à toute personne prise en charge par
des établissements et services sociaux et médico-sociaux. Dans le respect des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur, lui sont assurés :

1° Le respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité et de sa
sécurité ;

2° Sous réserve des pouvoirs reconnus à l’autorité judiciaire et des nécessités liées à la
protection des mineurs en danger, le libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont
offertes soit dans le cadre d’un service à son domicile, soit dans le cadre d’une admission au
sein d’un établissement spécialisé ;

3° Une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant son

développement, son autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à ses besoins, respectant
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développement, son autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à ses besoins, respectant
son consentement éclairé qui doit systématiquement être recherché lorsque la personne est apte
à exprimer sa volonté et à participer à la décision. À défaut, le consentement de son représentant
légal doit être recherché ;

4° La confidentialité des informations la concernant ;
5° L’accès à toute information ou document relatif à sa prise en charge, sauf dispositions

législatives contraires;
6° Une information sur ses droits fondamentaux et les protections particulières légales et

contractuelles dont elle bénéficie, ainsi que sur les voies de recours à sa disposition ;
7° La participation directe ou avec l’aide de son représentant légal à la conception et à la

mise en œuvre du projet d’accueil et d’accompagnement qui la concerne.
Les modalités de mise en œuvre du droit à communication prévu au 5° sont fixées par voie

réglementaire.
Nouvelle version de l’article L. 311-3 (Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 18 I Journal

Officiel du 7 mars 2007) qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :
L’exercice des droits et libertés individuels est garanti à toute personne prise en charge par

des établissements et services sociaux et médico-sociaux. Dans le respect des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur, lui sont assurés :

1º Le respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité et de sa
sécurité ;

2º Sous réserve des pouvoirs reconnus à l’autorité judiciaire et des nécessités liées à la
protection des mineurs en danger et des majeurs protégés, le libre choix entre les prestations
adaptées qui lui sont offertes soit dans le cadre d’un service à son domicile, soit dans le cadre
d’une admission au sein d’un établissement spécialisé ;

3º Une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant son
développement, son autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à ses besoins, respectant
son consentement éclairé qui doit systématiquement être recherché lorsque la personne est apte
à exprimer sa volonté et à participer à la décision. À défaut, le consentement de son représentant
légal doit être recherché ;

4º La confidentialité des informations la concernant ;
5º L’accès à toute information ou document relatif à sa prise en charge, sauf dispositions

législatives contraires ;
6º Une information sur ses droits fondamentaux et les protections particulières légales et

contractuelles dont elle bénéficie, ainsi que sur les voies de recours à sa disposition ;
7º La participation directe ou avec l’aide de son représentant légal à la conception et à la

mise en œuvre du projet d’accueil et d’accompagnement qui la concerne.
Les modalités de mise en œuvre du droit à communication prévu au 5º sont fixées par voie

réglementaire.

Article L. 311-4

Afin de garantir l’exercice effectif des droits mentionnés à l’article L. 311-3 et notamment
de prévenir tout risque de maltraitance, lors de son accueil dans un établissement ou dans un
service social ou médico-social, il est remis à la personne ou à son représentant légal un livret
d’accueil auquel sont annexés :

a) Une charte des droits et libertés de la personne accueillie, arrêtée par les ministres
compétents après consultation de la section sociale du Comité national de l’organisation

sanitaire et sociale mentionné à l’article L. 6121-9 du code de la santé publique ;
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sanitaire et sociale mentionné à l’article L. 6121-9 du code de la santé publique ;
b) Le règlement de fonctionnement défini à l’article L. 311-7.
Un contrat de séjour est conclu ou un document individuel de prise en charge est élaboré

avec la participation de la personne accueillie ou de son représentant légal. Ce contrat ou
document définit les objectifs et la nature de la prise en charge ou de l’accompagnement dans le
respect des principes déontologiques et éthiques, des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles et du projet d’établissement. Il détaille la liste et la nature des prestations
offertes ainsi que leur coût prévisionnel.

Le contenu minimal du contrat de séjour ou du document individuel de prise en charge est
fixé par voie réglementaire selon les catégories d’établissements et de personnes accueillies.

Lorsqu’il est conclu dans les établissements et services d’aide par le travail mentionnés au a
du 5° du I de l’article L. 312-1, le contrat de séjour prévu à l’alinéa précédent est dénommé
“contrat de soutien et d’aide par le travail”. Ce contrat doit être conforme à un modèle de
contrat établi par décret.

Nouvelle version de l’article L. 311-4 (Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 18 II Journal
Officiel du 7 mars 2007) qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Afin de garantir l’exercice effectif des droits mentionnés à l’article L. 311-3 et notamment
de prévenir tout risque de maltraitance, lors de son accueil dans un établissement ou dans un
service social ou médico-social, il est remis à la personne ou à son représentant légal un livret
d’accueil auquel sont annexés :

a) Une charte des droits et libertés de la personne accueillie, arrêtée par les ministres
compétents après consultation de la section sociale du Comité national de l’organisation
sanitaire et sociale mentionné à l’article L. 6121-9 du code de la santé publique ;

b) Le règlement de fonctionnement défini à l’article L. 311-7.
Un contrat de séjour est conclu ou un document individuel de prise en charge est élaboré

avec la participation de la personne accueillie ou de son représentant légal. Ce contrat ou
document définit les objectifs et la nature de la prise en charge ou de l’accompagnement dans le
respect des principes déontologiques et éthiques, des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles et du projet d’établissement ou de service. Il détaille la liste et la nature des
prestations offertes ainsi que leur coût prévisionnel.

Le contenu minimal du contrat de séjour ou du document individuel de prise en charge est
fixé par voie réglementaire selon les catégories d’établissements, de services et de personnes
accueillies.

Lorsqu’il est conclu dans les établissements et services d’aide par le travail mentionnés au a
du 5º du I de l’article L. 312-1, le contrat de séjour prévu à l’alinéa précédent est dénommé
“contrat de soutien et d’aide par le travail”. Ce contrat doit être conforme à un modèle de
contrat établi par décret.

Article L. 311-5

Toute personne prise en charge par un établissement ou un service social ou médico-social
ou son représentant légal peut faire appel, en vue de l’aider à faire valoir ses droits, à une
personne qualifiée qu’elle choisit sur une liste établie conjointement par le représentant de
l’État dans le département et le président du conseil général. La personne qualifiée rend compte
de ses interventions aux autorités chargées du contrôle des établissements ou services
concernés, à l’intéressé ou à son représentant légal dans des conditions fixées par décret en
Conseil d’État.

Article L. 311-6
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Article L. 311-6

Afin d’associer les personnes bénéficiaires des prestations au fonctionnement de
l’établissement ou du service, il est institué soit un conseil de la vie sociale, soit d’autres formes
de participation. Les catégories d’établissements ou de services qui doivent mettre en œuvre
obligatoirement le conseil de la vie sociale sont précisées par décret.

Ce décret précise également, d’une part, la composition et les compétences de ce conseil et,
d’autre part, les autres formes de participation possibles.

Article L. 311-7

Dans chaque établissement et service social ou médico-social, il est élaboré un règlement de
fonctionnement qui définit les droits de la personne accueillie et les obligations et devoirs
nécessaires au respect des règles de vie collective au sein de l’établissement ou du service.

Le règlement de fonctionnement est établi après consultation du conseil de la vie sociale ou,
le cas échéant, après mise en œuvre d’une autre forme de participation.

Les dispositions minimales devant figurer dans ce règlement ainsi que les modalités de son
établissement et de sa révision sont fixées par décret en Conseil d’État.

Article L. 311-8

Pour chaque établissement ou service social ou médico-social, il est élaboré un projet
d’établissement ou de service, qui définit ses objectifs, notamment en matière de coordination,
de coopération et d’évaluation des activités et de la qualité des prestations, ainsi que ses
modalités d’organisation et de fonctionnement. Le cas échéant, ce projet identifie les services
de l’établissement ou du service social ou médico-social au sein desquels sont dispensés des
soins palliatifs et précise les mesures qui doivent être prises en application des dispositions des
conventions pluriannuelles visées à l’article L. 313-12. Ce projet est établi pour une durée
maximale de cinq ans après consultation du conseil de la vie sociale ou, le cas échéant, après
mise en œuvre d’une autre forme de participation.

Article L. 311-9

En vue d’assurer le respect du droit à une vie familiale des membres des familles accueillies
dans les établissements ou services mentionnés aux 1º, 8º et 13º du I de l’article L. 312-1, ces
établissements ou services doivent rechercher une solution évitant la séparation de ces
personnes ou, si une telle solution ne peut être trouvée, établir, de concert avec les personnes
accueillies, un projet propre à permettre leur réunion dans les plus brefs délais, et assurer le
suivi de ce projet jusqu’à ce qu’il aboutisse.

Dans ce but, chaque schéma départemental des centres d’hébergement et de réinsertion
sociale évalue les besoins en accueil familial du département et prévoit les moyens pour y
répondre.

Article L. 311-10

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 18 III Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Les adaptations des dispositions de la présente section rendues nécessaires par la mise en

œuvre des mesures de protection judiciaire des majeurs sont fixées par les articles L. 471-6 à
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œuvre des mesures de protection judiciaire des majeurs sont fixées par les articles L. 471-6 à
L. 471-8.

Article L. 311-11

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent sans préjudice de celles qui figurent au
chapitre III du titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation.

Chapitre II : Organisation de l’action sociale et médico-sociale

Section 1 : Établissements et services sociaux et médico-sociaux

Article L. 312-1

I. – Sont des établissements et services sociaux et médico-sociaux, au sens du présent code,
les établissements et les services, dotés ou non d’une personnalité morale propre, énumérés ci-
après :

1º Les établissements ou services prenant en charge habituellement, y compris au titre de la
prévention, des mineurs et des majeurs de moins de vingt et un ans relevant des articles L. 221-
1, L. 222-3 et L. 222-5 ;

2º Les établissements ou services d’enseignement qui assurent, à titre principal, une
éducation adaptée et un accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes
adultes handicapés ou présentant des difficultés d’adaptation ;

3º Les centres d’action médico-sociale précoce mentionnés à l’article L. 2132-4 du code de
la santé publique ;

4º Les établissements ou services mettant en œuvre les mesures éducatives ordonnées par
l’autorité judiciaire en application de l’ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 relative à
l’enfance délinquante ou des articles 375 à 375-8 du code civil ou concernant des majeurs de
moins de vingt et un ans ou les mesures d’investigation préalables aux mesures d’assistance
éducative prévues au nouveau code de procédure civile et par l’ordonnance nº 45-174 du 2
février 1945 relative à l’enfance délinquante ;

5º Les établissements ou services :
a) D’aide par le travail, à l’exception des structures conventionnées pour les activités visées

à l’article L. 322-4-16 du code du travail et des entreprises adaptées définies aux articles L. 323-
30 et suivants du même code ;

b) De réadaptation, de préorientation et de rééducation professionnelle mentionnés à
l’article L. 323-15 du code du travail ;

6º Les établissements et les services qui accueillent des personnes âgées ou qui leur
apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins
ou une aide à l’insertion sociale ;

7º Les établissements et les services, y compris les foyers d’accueil médicalisé, qui
accueillent des personnes adultes handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou leur âge,
ou des personnes atteintes de pathologies chroniques, qui leur apportent à domicile une
assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide à l’insertion
sociale ou bien qui leur assurent un accompagnement médico-social en milieu ouvert ;

8º Les établissements ou services comportant ou non un hébergement, assurant l’accueil,
notamment dans les situations d’urgence, le soutien ou l’accompagnement social, l’adaptation à

la vie active ou l’insertion sociale et professionnelle des personnes ou des familles en difficulté
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la vie active ou l’insertion sociale et professionnelle des personnes ou des familles en difficulté
ou en situation de détresse ;

9º Les établissements ou services qui assurent l’accueil et l’accompagnement de personnes
confrontées à des difficultés spécifiques en vue de favoriser l’adaptation à la vie active et l’aide
à l’insertion sociale et professionnelle ou d’assurer des prestations de soins et de suivi médical,
dont les centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie, les centres
d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogue, les structures
dénommées “lits halte soins santé” et les appartements de coordination thérapeutique ;

10º Les foyers de jeunes travailleurs qui relèvent des dispositions des articles L. 351-2 et
L. 353-2 du code de la construction et de l’habitation ;

11º Les établissements ou services, dénommés selon les cas centres de ressources, centres
d’information et de coordination ou centres prestataires de services de proximité, mettant en
œuvre des actions de dépistage, d’aide, de soutien, de formation ou d’information, de conseil,
d’expertise ou de coordination au bénéfice d’usagers, ou d’autres établissements et services ;

12º Les établissements ou services à caractère expérimental ;
13º Les centres d’accueil pour demandeurs d’asile mentionnés à l’article L. 348-1.
Les établissements et services sociaux et médico-sociaux délivrent des prestations à

domicile, en milieu de vie ordinaire, en accueil familial ou dans une structure de prise en
charge. Ils assurent l’accueil à titre permanent, temporaire ou selon un mode séquentiel, à temps
complet ou partiel, avec ou sans hébergement, en internat, semi-internat ou externat.

II. – Les conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des
établissements et services relevant des catégories mentionnées au présent article, à l’exception
du 12º du I, sont définies par décret après avis de la section sociale du Comité national de
l’organisation sanitaire et sociale.

Les établissements mentionnés aux 1º, 2º, 6º et 7º du I s’organisent en unités de vie
favorisant le confort et la qualité de séjour des personnes accueillies, dans des conditions et des
délais fixés par décret.

Les prestations délivrées par les établissements et services mentionnés aux 1º à 13º du I
sont réalisées par des équipes pluridisciplinaires qualifiées. Ces établissements et services sont
dirigés par des professionnels dont le niveau de qualification est fixé par décret et après
consultation de la branche professionnelle ou, à défaut, des fédérations ou organismes
représentatifs des organismes gestionnaires d’établissements et services sociaux et médico-
sociaux concernés.

Les associations qui organisent l’intervention des bénévoles dans les établissements sociaux
et médico-sociaux publics ou privés doivent conclure avec ces établissements une convention
qui détermine les modalités de cette intervention.

III. – Les lieux de vie et d’accueil qui ne constituent pas des établissements et services
sociaux ou médico-sociaux au sens du I doivent faire application des articles L. 311-4 à L. 311-
8. Ils sont également soumis à l’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1 et aux dispositions
des articles L. 313-13 à L. 313-25, dès lors qu’ils ne relèvent ni des dispositions prévues au titre
II du livre IV relatives aux assistants maternels, ni de celles relatives aux particuliers accueillant
des personnes âgées ou handicapées prévues au titre IV dudit livre. Un décret fixe le nombre
minimal et maximal des personnes que ces structures peuvent accueillir.

IV. – Les équipes de prévention spécialisée relevant du 1º du I ne sont pas soumises aux
dispositions des articles L. 311-4 à L. 311-7. Ces dispositions ne s’appliquent pas non plus aux
mesures d’investigation préalables aux mesures d’assistance éducative prévues au nouveau code
de procédure civile et par l’ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance
délinquante.

Nouvelle version de l’article L. 312-1 (Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 15 I Journal

Officiel du 7 mars 2007) qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :
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Officiel du 7 mars 2007) qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :
I. – Sont des établissements et services sociaux et médico-sociaux, au sens du présent code,

les établissements et les services, dotés ou non d’une personnalité morale propre, énumérés ci-
après :

1º Les établissements ou services prenant en charge habituellement, y compris au titre de la
prévention, des mineurs et des majeurs de moins de vingt et un ans relevant des articles L. 221-
1, L. 222-3 et L. 222-5 ;

2º Les établissements ou services d’enseignement qui assurent, à titre principal, une
éducation adaptée et un accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes
adultes handicapés ou présentant des difficultés d’adaptation ;

3º Les centres d’action médico-sociale précoce mentionnés à l’article L. 2132-4 du code de
la santé publique ;

4º Les établissements ou services mettant en œuvre les mesures éducatives ordonnées par
l’autorité judiciaire en application de l’ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 relative à
l’enfance délinquante ou des articles 375 à 375-8 du code civil ou concernant des majeurs de
moins de vingt et un ans ou les mesures d’investigation préalables aux mesures d’assistance
éducative prévues au nouveau code de procédure civile et par l’ordonnance nº 45-174 du 2
février 1945 relative à l’enfance délinquante ;

5º Les établissements ou services :
a) D’aide par le travail, à l’exception des structures conventionnées pour les activités visées

à l’article L. 322-4-16 du code du travail et des entreprises adaptées définies aux articles L. 323-
30 et suivants du même code ;

b) De réadaptation, de préorientation et de rééducation professionnelle mentionnés à
l’article L. 323-15 du code du travail ;

6º Les établissements et les services qui accueillent des personnes âgées ou qui leur
apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins
ou une aide à l’insertion sociale ;

7º Les établissements et les services, y compris les foyers d’accueil médicalisé, qui
accueillent des personnes adultes handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou leur âge,
ou des personnes atteintes de pathologies chroniques, qui leur apportent à domicile une
assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide à l’insertion
sociale ou bien qui leur assurent un accompagnement médico-social en milieu ouvert ;

8º Les établissements ou services comportant ou non un hébergement, assurant l’accueil,
notamment dans les situations d’urgence, le soutien ou l’accompagnement social, l’adaptation à
la vie active ou l’insertion sociale et professionnelle des personnes ou des familles en difficulté
ou en situation de détresse ;

9º Les établissements ou services qui assurent l’accueil et l’accompagnement de personnes
confrontées à des difficultés spécifiques en vue de favoriser l’adaptation à la vie active et l’aide
à l’insertion sociale et professionnelle ou d’assurer des prestations de soins et de suivi médical,
dont les centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie, les centres
d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogue, les structures
dénommées “lits halte soins santé” et les appartements de coordination thérapeutique ;

10º Les foyers de jeunes travailleurs qui relèvent des dispositions des articles L. 351-2 et
L. 353-2 du code de la construction et de l’habitation ;

11º Les établissements ou services, dénommés selon les cas centres de ressources, centres
d’information et de coordination ou centres prestataires de services de proximité, mettant en
œuvre des actions de dépistage, d’aide, de soutien, de formation ou d’information, de conseil,
d’expertise ou de coordination au bénéfice d’usagers, ou d’autres établissements et services ;

12º Les établissements ou services à caractère expérimental ;
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12º Les établissements ou services à caractère expérimental ;
13º Les centres d’accueil pour demandeurs d’asile mentionnés à l’article L. 348-1 ;
14º Les services mettant en œuvre les mesures de protection des majeurs ordonnées par

l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la
sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure d’accompagnement
judiciaire ;

15º Les services mettant en œuvre les mesures judiciaires d’aide à la gestion du budget
familial.

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux délivrent des prestations à
domicile, en milieu de vie ordinaire, en accueil familial ou dans une structure de prise en
charge. Ils assurent l’accueil à titre permanent, temporaire ou selon un mode séquentiel, à temps
complet ou partiel, avec ou sans hébergement, en internat, semi-internat ou externat.

II. – Les conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des
établissements et services relevant des catégories mentionnées au présent article, à l’exception
du 12º du I, sont définies par décret après avis de la section sociale du Comité national de
l’organisation sanitaire et sociale.

Les établissements mentionnés aux 1º, 2º, 6º et 7º du I s’organisent en unités de vie
favorisant le confort et la qualité de séjour des personnes accueillies, dans des conditions et des
délais fixés par décret.

Les établissements et services mentionnés au 1º du même I s’organisent de manière à
garantir la sécurité de chacun des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans qui y sont
accueillis.

Les prestations délivrées par les établissements et services mentionnés aux 1º à 13º du I
sont réalisées par des équipes pluridisciplinaires qualifiées. Ces établissements et services sont
dirigés par des professionnels dont le niveau de qualification est fixé par décret et après
consultation de la branche professionnelle ou, à défaut, des fédérations ou organismes
représentatifs des organismes gestionnaires d’établissements et services sociaux et médico-
sociaux concernés.

Les associations qui organisent l’intervention des bénévoles dans les établissements sociaux
et médico-sociaux publics ou privés doivent conclure avec ces établissements une convention
qui détermine les modalités de cette intervention.

III. – Les lieux de vie et d’accueil qui ne constituent pas des établissements et services
sociaux ou médico-sociaux au sens du I doivent faire application des articles L. 311-4 à L. 311-
8. Ils sont également soumis à l’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1 et aux dispositions
des articles L. 313-13 à L. 313-25, dès lors qu’ils ne relèvent ni des dispositions prévues au titre
II du livre IV relatives aux assistants maternels, ni de celles relatives aux particuliers accueillant
des personnes âgées ou handicapées prévues au titre IV dudit livre. Un décret fixe le nombre
minimal et maximal des personnes que ces structures peuvent accueillir.

IV. – Les équipes de prévention spécialisée relevant du 1º du I ne sont pas soumises aux
dispositions des articles L. 311-4 à L. 311-7. Ces dispositions ne s’appliquent pas non plus aux
mesures d’investigation préalables aux mesures d’assistance éducative prévues au nouveau code
de procédure civile et par l’ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance
délinquante.

Article L. 312-2

Abrogé par l’ordonnance n° 2003-850 du 4 septembre 2003, J.O n° 206 du 6 septembre
2003, Article 26.

Section 2 : Organismes consultatifs
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Section 2 : Organismes consultatifs

Article L. 312-3

I. – La section sociale du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale mentionnée
à l’article L. 6121-9 du code de la santé publique et les comités régionaux de l’organisation
sociale et médico-sociale se réunissent au moins une fois par an en formation élargie en vue :

1° D’évaluer les besoins sociaux et médico-sociaux et d’analyser leur évolution ;
2° De proposer des priorités pour l’action sociale et médico-sociale.
Tous les cinq ans, ces organismes élaborent un rapport qui est transmis à la Caisse nationale

de solidarité pour l’autonomie ainsi que, selon le cas, aux ministres et aux autorités locales
concernées.

Chaque année, le ministre chargé des affaires sociales présente un rapport à la section
sociale du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale sur la mise en œuvre des
mesures prévues par les lois de finances et les lois de financement de la sécurité sociale
concernant l’action sociale ou médico-sociale.

La section sociale du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale est consultée par
le ministre chargé des affaires sociales sur les problèmes généraux relatifs à l’organisation des
établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1, notamment sur les questions
concernant leur fonctionnement administratif et financier.

II. – Les comités régionaux de l’organisation sociale et médico-sociale comprennent :
1° Des représentants de l’État, des collectivités territoriales et des organismes de sécurité

sociale ;
2° Des représentants des personnes morales gestionnaires d’établissements et de services

sociaux et médico-sociaux, notamment des établissements spécialisés ;
3° Des représentants des personnels de ces établissements et services ;
4° Des représentants des usagers de ces établissements et services ;
5° Des représentants des travailleurs sociaux et des professions de santé ;
6° Des personnes qualifiées ;
7° Des représentants du comité régional de l’organisation sanitaire.
Lorsque le comité régional rend un avis sur un schéma départemental d’organisation sociale

et médico-sociale dans les conditions prévues à l’article L. 312-5 ou sur une autorisation de
fonctionnement délivrée par le président du conseil général dans les conditions prévues à
l’article L. 313-3, le ou les départements concernés par le schéma ou l’implantation de
l’établissement ou du service sont représentés lors de la délibération avec voix consultative.

Les comités régionaux sont présidés par un magistrat du corps des conseillers des cours
administratives d’appel et des tribunaux administratifs ou du corps des conseillers de chambres
régionales des comptes.

Le comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale et le comité régional de
l’organisation sanitaire peuvent siéger en formation conjointe lorsque l’ordre du jour rend
souhaitable un avis commun de ces deux instances et selon des modalités fixées par voie
réglementaire.

La composition et les modalités de fonctionnement des comités régionaux de l’organisation
sociale et médico-sociale sont fixées par décret en Conseil d’État.

Section 3 : Schémas d’organisation sociale et médico-sociale
Article L. 312-4
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Article L. 312-4

Les schémas d’organisation sociale et médico-sociale, établis pour une période maximum
de cinq ans en cohérence avec les schémas mentionnés aux articles L. 6121-1 et L. 6121-3 du
code de la santé publique :

1° Apprécient la nature, le niveau et l’évolution des besoins sociaux et médico-sociaux de
la population ;

2° Dressent le bilan quantitatif et qualitatif de l’offre sociale et médico-sociale existante ;
3° Déterminent les perspectives et les objectifs de développement de l’offre sociale et

médico-sociale et, notamment, ceux nécessitant des interventions sous forme de création,
transformation ou suppression d’établissements et services et, le cas échéant, d’accueils
familiaux relevant du titre IV du livre IV ;

4° Précisent le cadre de la coopération et de la coordination entre les établissements et
services mentionnés à l’article L. 312-1, à l’exception des structures expérimentales prévues au
12° du I de cet article, ainsi qu’avec les établissements de santé définis aux articles L. 6111-1 et
L. 6111-2 du code de la santé publique ou tout autre organisme public ou privé, afin de
satisfaire tout ou partie des besoins mentionnés au 1° ;

5° Définissent les critères d’évaluation des actions mises en œuvre dans le cadre de ces
schémas.

Un document annexé aux schémas définis au présent article peut préciser, pour leur période
de validité, la programmation pluriannuelle des établissements et services sociaux et médico-
sociaux qu’il serait nécessaire de créer, de transformer ou de supprimer afin de satisfaire les
perspectives et objectifs définis au 3°.

Les schémas peuvent être révisés à tout moment à l’initiative de l’autorité compétente pour
l’adopter.

Article L. 312-5

Les schémas d’organisation sociale et médico-sociale sont élaborés :
1º Au niveau national lorsqu’ils concernent des établissements ou services accueillant des

catégories de personnes, dont la liste est fixée par décret, pour lesquelles les besoins ne peuvent
être appréciés qu’à ce niveau ;

2º Au niveau départemental, lorsqu’ils portent sur les établissements et services mentionnés
aux 1º à 4º, a du 5º et 6º à 11º du I de l’article L. 312-1, autres que ceux devant figurer dans les
schémas nationaux.

Les schémas élaborés au niveau national sont arrêtés, sur proposition de la Caisse nationale
de solidarité pour l’autonomie lorsqu’ils entrent dans son champ de compétence, par le ministre
des affaires sociales, après avis du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale.

Le schéma départemental est adopté par le conseil général après concertation avec le
représentant de l’État dans le département et avis du comité régional de l’organisation sociale et
médico-sociale.

Le représentant de l’État fait connaître, au plus tard six mois avant l’expiration du
précédent schéma, au président du conseil général les orientations que le schéma doit prendre
en compte pour les établissements et services mentionnés aux 2º, 4º, a du 5º, 8º et 10º du I de
l’article L. 312-1 ainsi que pour ceux mentionnés à l’article L. 162-24-1 du code de la sécurité
sociale pour les prestations prises en charge par l’assurance maladie.

Si le schéma n’a pas été adopté dans un délai de douze mois à compter de la transmission
des orientations de l’État, il est adopté par le représentant de l’État.

Les dispositions de l’alinéa précédent sont applicables aux schémas ultérieurs, si le nouveau
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Les dispositions de l’alinéa précédent sont applicables aux schémas ultérieurs, si le nouveau
schéma n’a pas été arrêté dans le délai d’un an suivant la date d’expiration du schéma
précédent.

Les éléments des schémas départementaux d’une même région, afférents aux
établissements et services relevant de la compétence de l’État, sont regroupés dans un schéma
régional fixé par le représentant de l’État dans la région, après avis du comité régional de
l’organisation sociale et médico-sociale et transmis pour information aux présidents des
conseils généraux concernés.

Le représentant de l’État dans la région arrête les schémas régionaux relatifs :
a) Aux centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie mentionnés au

9º du I de l’article L. 312-1 après avis du comité régional de l’organisation sociale et médico-
sociale ;

b) Aux centres de rééducation professionnelle mentionnés au b du 5º du I de l’article
L. 312-1 après avis du comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale, du comité de
coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle et du conseil régional ;

c) Aux centres d’accueil pour demandeurs d’asile mentionnés au 13º du I de l’article
L. 312-1, après avis du comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale.

Ces schémas sont intégrés au schéma régional précité.
Les schémas à caractère national sont transmis pour information aux comités régionaux de

l’organisation sociale et médico-sociale et aux comités régionaux de l’organisation sanitaire.
Les schémas départementaux et les schémas régionaux sont transmis pour information au

comité régional de l’organisation sanitaire et au comité régional de l’organisation sociale et
médico-sociale.

Nouvelle version de l’article L. 312-5 (Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 15 II Journal
Officiel du 7 mars 2007) qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Les schémas d’organisation sociale et médico-sociale sont élaborés :
1º Au niveau national lorsqu’ils concernent des établissements ou services accueillant des

catégories de personnes, dont la liste est fixée par décret, pour lesquelles les besoins ne peuvent
être appréciés qu’à ce niveau ;

2º Au niveau départemental, lorsqu’ils portent sur les établissements et services mentionnés
aux 1º à 4º, a du 5º et 6º à 11º du I de l’article L. 312-1, autres que ceux devant figurer dans les
schémas nationaux.

Les schémas élaborés au niveau national sont arrêtés, sur proposition de la Caisse nationale
de solidarité pour l’autonomie lorsqu’ils entrent dans son champ de compétence, par le ministre
des affaires sociales, après avis du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale.

Le schéma départemental est adopté par le conseil général après concertation avec le
représentant de l’État dans le département et avis du comité régional de l’organisation sociale et
médico-sociale.

Le représentant de l’État fait connaître, au plus tard six mois avant l’expiration du
précédent schéma, au président du conseil général les orientations que le schéma doit prendre
en compte pour les établissements et services mentionnés aux 2º, 4º, a du 5º, 8º et 10º du I de
l’article L. 312-1 ainsi que pour ceux mentionnés à l’article L. 162-24-1 du code de la sécurité
sociale pour les prestations prises en charge par l’assurance maladie.

Si le schéma n’a pas été adopté dans un délai de douze mois à compter de la transmission
des orientations de l’État, il est adopté par le représentant de l’État.

Les dispositions de l’alinéa précédent sont applicables aux schémas ultérieurs, si le nouveau
schéma n’a pas été arrêté dans le délai d’un an suivant la date d’expiration du schéma

précédent.
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précédent.
Les éléments des schémas départementaux d’une même région, afférents aux

établissements et services relevant de la compétence de l’État, sont regroupés dans un schéma
régional fixé par le représentant de l’État dans la région, après avis du comité régional de
l’organisation sociale et médico-sociale et transmis pour information aux présidents des
conseils généraux concernés.

Le représentant de l’État dans la région arrête les schémas régionaux relatifs :
a) Aux centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie mentionnés au

9º du I de l’article L. 312-1 après avis du comité régional de l’organisation sociale et médico-
sociale ;

b) Aux centres de rééducation professionnelle mentionnés au b du 5º du I de l’article
L. 312-1 après avis du comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale, du comité de
coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle et du conseil régional ;

c) Aux centres d’accueil pour demandeurs d’asile mentionnés au 13º du I de l’article
L. 312-1, après avis du comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale ;

d) Aux services mentionnés aux 14º et 15º du I de l’article L. 312-1 et aux personnes
physiques mentionnées aux articles L. 472-1, L. 472-5, L. 472-6 et L. 474-4.

Ces schémas sont intégrés au schéma régional précité.
Les schémas à caractère national sont transmis pour information aux comités régionaux de

l’organisation sociale et médico-sociale et aux comités régionaux de l’organisation sanitaire.
Les schémas départementaux et les schémas régionaux sont transmis pour information au

comité régional de l’organisation sanitaire et au comité régional de l’organisation sociale et
médico-sociale.

Article L. 312-5-1

Pour les établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6° et 7° du I de l’article
L. 312-1, ainsi que pour ceux mentionnés aux 11° et 12 dudit I qui accueillent des personnes
âgées ou des personnes handicapées, le représentant de l’État dans la région établit, en liaison
avec les préfets de département concernés, et actualise annuellement un programme
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie.

Ce programme dresse, pour la part des prestations financée sur décision tarifaire de
l’autorité compétente de l’État, les priorités de financement des créations, extensions ou
transformations d’établissements ou de services au niveau régional.

Ces priorités sont établies et actualisées sur la base des schémas nationaux, régionaux et
départementaux d’organisation sociale et médico-sociale mentionnés à l’article L. 312-5. Elles
veillent en outre à garantir :

1° La prise en compte des orientations fixées par le représentant de l’État en application du
sixième alinéa du même article ;

2° Un niveau d’accompagnement géographiquement équitable des différentes formes de
handicap et de dépendance ;

3° L’accompagnement des handicaps de faible prévalence, au regard notamment des
dispositions des schémas nationaux d’organisation sociale et médico-sociale ;

4° L’articulation de l’offre sanitaire et de l’offre médico-sociale au niveau régional, pour
tenir compte notamment des établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de
la santé publique et également de la densité en infirmiers dans les zones mentionnées à l’article
L. 162-47 du code de la sécurité sociale.

Le programme interdépartemental est actualisé en tenant compte des évolutions des
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Le programme interdépartemental est actualisé en tenant compte des évolutions des
schémas départementaux d’organisation sociale et médico-sociale.

Le programme interdépartemental est établi et actualisé par le représentant de l’État dans la
région après avis de la section compétente du comité régional de l’organisation sociale et
médico-sociale. Il est transmis pour information aux présidents de conseil général.

Article L. 312-5-2

Le programme interdépartemental mentionné à l’article L. 312-5-1 comporte, en annexe :
pour l’année considérée, les dotations fixées en application de l’article L. 314-3 ;
le cas échéant, au titre de l’une ou l’autre des deux années suivantes, les dotations

fixées en application de l’article L. 314-3-4.

Section 4 : Coordination des interventions

Article L. 312-6

Afin de coordonner la mise en œuvre des actions sociales et médico-sociales menées dans
chaque département et de garantir, notamment, la continuité de la prise en charge ou de
l’accompagnement des personnes accueillies, une convention pluriannuelle conclue entre les
autorités compétentes, au titre desquelles figurent les centres communaux d’action sociale et les
centres intercommunaux gestionnaires d’établissements sociaux ou médico-sociaux, définit les
objectifs à atteindre, les procédures de concertation et les moyens mobilisés à cet effet,
notamment dans le cadre des schémas départementaux mentionnés au 2° de l’article L. 312-5.

Article L. 312-7

Afin de favoriser leur coordination, leur complémentarité et garantir la continuité des prises
en charge et de l’accompagnement, notamment dans le cadre de réseaux sociaux ou médico-
sociaux coordonnés, les établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 ou les
personnes physiques ou morales gestionnaires mentionnées à l’article L. 311-1 peuvent :

1° Conclure des conventions entre eux, avec des établissements de santé ou avec des
établissements publics locaux d’enseignement et des établissements d’enseignement privés ;

2° Créer des groupements d’intérêt économique et des groupements d’intérêt public et y
participer, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État ;

3° Créer des groupements de coopération sociale ou médico-sociale. Outre les missions
dévolues aux catégories de groupements mentionnées au 2º, le groupement de coopération
peut :

a) Permettre les interventions communes des professionnels des secteurs sociaux, médico-
sociaux et sanitaires, des professionnels salariés du groupement ainsi que des professionnels
associés par convention ;

b) Etre autorisé ou agréé au titre de l’article L. 129-1 du code du travail, à la demande des
membres, à exercer directement les missions et prestations des établissements et services
énoncés à l’article L. 312-1 et à assurer directement, à la demande de l’un ou plusieurs de ses
membres, l’exploitation de l’autorisation ou de l’agrément au titre de l’article L. 129-1 précité
après accord de l’autorité l’ayant délivrée ;

c) Etre chargé de procéder aux fusions et regroupements mentionnés au 4º du présent
article.

Ils peuvent être constitués entre professionnels des secteurs sociaux et médico-sociaux et
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Ils peuvent être constitués entre professionnels des secteurs sociaux et médico-sociaux et
sanitaires, entre ces professionnels, les établissements et personnes gestionnaires de services
mentionnés à l’article L. 312-1 du présent code et les établissements de santé mentionnés à
l’article L. 6133-1 du code de la santé publique. Peuvent y être associés, par conventions, des
professionnels médicaux et paramédicaux du secteur libéral ou du secteur public n’exerçant pas
dans les établissements et services des membres adhérents.

Le septième alinéa de l’article L. 6133-1 et l’article L. 6133-3 du code précité sont
applicables, sous réserve des dispositions du présent code, aux groupements de coopération
sociale ou médico-sociale.

Les actions du groupement réalisées au profit d’un seul de ses membres sont financées par
celui-ci sur le budget correspondant.

4° Procéder à des regroupements ou à des fusions.
Les établissements de santé publics et privés et, dans les conditions prévues par le présent

article, les organismes agréés au titre de l’article L. 129-1 du code du travail peuvent adhérer à
l’une des formules de coopération mentionnées au présent article.

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1
peuvent conclure avec des établissements de santé des conventions de coopération telles que
mentionnées au 1º de l’article L. 6122-15 du code de la santé publique. Dans des conditions
fixées par décret, ces mêmes établissements et services peuvent adhérer aux formules de
coopération mentionnées au 2º dudit article.

Afin de favoriser les réponses aux besoins et leur adaptation, les schémas d’organisation
sociale et médico-sociale peuvent envisager les opérations de coopération, de regroupement ou
de fusion compatibles avec les objectifs de développement de l’offre sociale.

Les mesures d’application du présent article sont, en tant que de besoin, déterminées par
décret en Conseil d’État.

Section 5 : Évaluation et systèmes d’information

Article L. 312-8

Les établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 procèdent à l’évaluation de
leurs activités et de la qualité des prestations qu’ils délivrent, au regard notamment de
procédures, de références et de recommandations de bonnes pratiques professionnelles validées
ou, en cas de carence, élaborées, selon les catégories d’établissements ou de services, par
l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et
médico-sociaux. Les résultats de l’évaluation sont communiqués tous les cinq ans à l’autorité
ayant délivré l’autorisation.

Les établissements et services font procéder à l’évaluation de leurs activités et de la qualité
des prestations qu’ils délivrent par un organisme extérieur. Les organismes habilités à y
procéder doivent respecter un cahier des charges fixé par décret. La liste de ces organismes est
établie par l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services
sociaux et médico-sociaux. Les résultats de cette évaluation sont également communiqués à
l’autorité ayant délivré l’autorisation.

Elle doit être effectuée au cours des sept années suivant l’autorisation ou son
renouvellement et au moins deux ans avant la date de celui-ci.

Un organisme ne peut procéder à des évaluations que pour les catégories d’établissements
et de services pour lesquels les procédures, références et recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ont été validées ou élaborées par l’Agence nationale de l’évaluation et de la
qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux.

L’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et
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L’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et
médico-sociaux prend ses décisions après avis d’un conseil scientifique indépendant dont la
composition est fixée par décret. Elle est un groupement d’intérêt public constitué entre l’État,
la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et d’autres personnes morales conformément
aux articles L. 341-1 à L. 341-4 du code de la recherche, sous réserve des dispositions
suivantes :

1º Les ressources de l’agence sont notamment constituées par :
a) Des subventions de l’État ;
b) Une dotation globale versée par la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie ;
c) Une contribution financière perçue en contrepartie des services rendus par l’agence aux

organismes gérant des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant du I de
l’article L. 312-1.

Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent 1º ;
2º Outre les personnes mentionnées à l’article L. 341-4 du code de la recherche, le

personnel de l’agence peut comprendre des fonctionnaires régis par le statut général de la
fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale ou de la fonction publique
hospitalière, placés en position de détachement, des agents contractuels de droit public régis par
les dispositions applicables aux agents non titulaires de la fonction publique de l’État, de la
fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière, recrutés par l’agence, ainsi
que des agents contractuels de droit privé également recrutés par l’agence ;

3º Le directeur de l’agence est nommé par décret.

Article L. 312-9

L’État, les collectivités territoriales et les organismes de protection sociale concernés se
dotent de systèmes d’information compatibles entre eux.

Les établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 se dotent d’un système
d’information compatible avec les systèmes d’information mentionnés à l’alinéa précédent.

Les systèmes d’information sont conçus de manière à assurer le respect de la protection des
données à caractère nominatif.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État.

Chapitre III : Droits et obligations des établissements et services
sociaux et médico-sociaux

Section 1 : Autorisations

Article L. 313-1

La création, la transformation ou l’extension des établissements et services mentionnés à
l’article L. 312-1 sont soumises à autorisation, sous réserve des dispositions de l’article L. 313-
1-1.

La section sociale du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale ou le comité
régional de l’organisation sociale et médico-sociale compétent émet un avis sur tous les projets
de création ainsi que sur les projets de transformation et d’extension portant sur une capacité
supérieure à un seuil fixé par décret en Conseil d’État d’établissements ou de services de droit

public ou privé. Cet avis peut être rendu selon une procédure simplifiée.
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public ou privé. Cet avis peut être rendu selon une procédure simplifiée.
En outre, le comité de coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle

et le conseil régional émettent un avis sur tous les projets de création, d’extension ou de
transformation des établissements visés au b du 5º du I de l’article L. 312-1.

Sauf pour les établissements et services mentionnés au 4º du I de l’article L. 312-1,
l’autorisation est accordée pour une durée de quinze ans. Le renouvellement, total ou partiel, est
exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée au deuxième alinéa
de l’article L. 312-8.

À titre transitoire, la première autorisation délivrée aux centres de soins,
d’accompagnement et de prévention en addictologie et aux centres d’accueil et
d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogue conformément aux
dispositions du présent article a une durée de trois ans.

Toute autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un
délai de trois ans à compter de sa date de notification.

Lorsque l’autorisation est accordée à une personne physique ou morale de droit privé, elle
ne peut être cédée qu’avec l’accord de l’autorité compétente concernée.

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le
fonctionnement d’un établissement ou d’un service soumis à autorisation doit être porté à la
connaissance de l’autorité compétente.

Les dispositions du présent article sont applicables aux couples ou aux personnes qui
accueillent habituellement de manière temporaire ou permanente, à temps complet ou partiel, à
leur domicile, à titre onéreux, plus de trois personnes âgées ou handicapées adultes.

Article L. 313-1-1

La création, la transformation et l’extension des services d’aide et d’accompagnement à
domicile mentionnés aux 1º, 6º et 7º du I de l’article L. 312-1 sont soumises, à la demande de
l’organisme gestionnaire :

1º Soit à l’autorisation prévue à la présente section  ;
2º Soit à l’agrément prévu à l’article L. 129-1 du code du travail.
Les services auxquels un agrément est délivré en vertu du 2º sont tenus de conclure un

contrat dans les mêmes conditions que celles prévues au premier alinéa de l’article L. 342-2.
Les dispositions des articles L. 311-3 et L. 311-4 relatives au livret d’accueil et de l’article
L. 331-1 leur sont applicables. Les conditions et les délais dans lesquels sont applicables à ces
services les dispositions de l’article L. 312-8 sont fixés par décret.

Les services mentionnés au premier alinéa peuvent, même en l’absence d’habilitation à
recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale, intervenir auprès des bénéficiaires de l’allocation
personnalisée d’autonomie.

Article L. 313-2

Les demandes d’autorisation relatives aux établissements et services sociaux et médico-
sociaux sont présentées par la personne physique ou la personne morale de droit public ou de
droit privé qui en assure ou est susceptible d’en assurer la gestion.

Les demandes d’autorisation portant sur des établissements ou des services de même nature
sont reçues au cours de périodes déterminées par décret en Conseil d’État, afin d’être examinées
sans qu’il soit tenu compte de leur ordre de dépôt.

Le calendrier d’examen de ces demandes par le comité régional de l’organisation sociale et

http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#312-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#312-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#312-8
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#312-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#342-2
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#311-3
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#311-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#331-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#312-8


Le calendrier d’examen de ces demandes par le comité régional de l’organisation sociale et
médico-sociale est fixé par le représentant de l’État dans la région, après avis des présidents des
conseils généraux concernés. Ce calendrier doit être compatible avec celui des périodes
mentionnées à l’alinéa précédent.

L’absence de notification d’une réponse dans le délai de six mois suivant la date
d’expiration de l’une des périodes de réception mentionnées à l’alinéa précédent vaut rejet de la
demande d’autorisation.

Lorsque, dans un délai de deux mois, le demandeur le sollicite, les motifs justifiant ce rejet
lui sont notifiés dans un délai d’un mois. Dans ce cas, le délai du recours contentieux contre la
décision de rejet est prorogé jusqu’à l’expiration d’un délai de deux mois suivant le jour où les
motifs lui auront été notifiés.

A défaut de notification des motifs justifiant le rejet de la demande, l’autorisation est
réputée acquise.

Article L. 313-3

L’autorisation est délivrée :
a) Par le président du conseil général, pour les établissements et services mentionnés au 1º

du I de l’article L. 312-1 ainsi que pour ceux mentionnés aux 6º, 7º, 8º, 11º et 12º du I et au III
du même article lorsque les prestations qu’ils dispensent sont susceptibles d’être prises en
charge par l’aide sociale départementale ou lorsque leurs interventions relèvent d’une
compétence dévolue par la loi au département ;

b) Par l’autorité compétente de l’État, pour les établissements et services mentionnés aux
2º, 5º, 9º et 10º du I de l’article L. 312-1 ainsi que pour ceux mentionnés aux 4º, 6º, 7º, 8º, 11º à
13º du I et au III du même article lorsque les prestations qu’ils dispensent sont susceptibles
d’être prises en charge par l’État ou l’assurance maladie au titre de l’article L. 162-24-1 du code
de la sécurité sociale ;

Conjointement par l’autorité compétente de l’État et le président du conseil général, pour
les établissements et services mentionnés aux 3º, 4º, 6º, 7º, 8º, 11º et 12º du I et au III de
l’article L. 312-1 lorsque les prestations qu’ils dispensent sont susceptibles d’être prises en
charge pour partie par l’État ou les organismes de sécurité sociale et pour partie par le
département.

Nouvelle version de l’article L. 313-3 (Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 15 III Journal
Officiel du 7 mars 2007) qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

L’autorisation est délivrée :
a) Par le président du conseil général, pour les établissements et services mentionnés au 1º

du I de l’article L. 312-1 ainsi que pour ceux mentionnés aux 6º, 7º, 8º, 11º et 12º du I et au III
du même article lorsque les prestations qu’ils dispensent sont susceptibles d’être prises en
charge par l’aide sociale départementale ou lorsque leurs interventions relèvent d’une
compétence dévolue par la loi au département ;

b) Par l’autorité compétente de l’État, pour les établissements et services mentionnés aux
2º, 5º, 9º et 10º du I de l’article L. 312-1 ainsi que pour ceux mentionnés aux 4º, 6º, 7º, 8º, 11º à
13º du I et au III du même article lorsque les prestations qu’ils dispensent sont susceptibles
d’être prises en charge par l’État ou l’assurance maladie au titre de l’article L. 162-24-1 du code
de la sécurité sociale ;

c) Par l’autorité compétente de l’État, après avis conforme du procureur de la République,
pour les services mentionnés aux 14º et 15º du I de l’article L. 312-1 ;

d) Conjointement par l’autorité compétente de l’État et le président du conseil général, pour
les établissements et services mentionnés aux 3º, 4º, 6º, 7º, 8º, 11º et 12º du I et au III de
l’article L. 312-1 lorsque les prestations qu’ils dispensent sont susceptibles d’être prises en
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l’article L. 312-1 lorsque les prestations qu’ils dispensent sont susceptibles d’être prises en
charge pour partie par l’État ou les organismes de sécurité sociale et pour partie par le
département.

Article L. 313-4

L’autorisation initiale est accordée si le projet :
1º Est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés

par le schéma d’organisation sociale et médico-sociale dont il relève et, pour les établissements
visés au b du 5º du I de l’article L. 312-1, aux besoins et débouchés recensés en matière de
formation professionnelle ;

2º Satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le présent code et
prévoit les démarches d’évaluation et les systèmes d’information respectivement prévus aux
articles L. 312-8 et L. 312-9 ;

3º Présente un coût de fonctionnement qui n’est pas hors de proportion avec le service
rendu ou les coûts des établissements et services fournissant des prestations comparables ;

4º Est compatible, lorsqu’il en relève, avec le programme interdépartemental mentionné à
l’article L. 312-5-1, et présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le
montant des dotations mentionnées, selon le cas, aux articles L. 312-5-2, L. 313-8, L. 314-3,
L. 314-3-2 et L. 314-4, au titre de l’exercice au cours duquel prend effet cette autorisation.

L’autorisation fixe l’exercice au cours de laquelle elle prend effet.
L’autorisation, ou son renouvellement, peuvent être assortis de conditions particulières

imposées dans l’intérêt des personnes accueillies.
Lorsque l’autorisation a été refusée en raison de son incompatibilité avec les dispositions de

l’un des articles L. 313-8, L. 314-3, L. 314-3-2 et L. 314-4 et lorsque le coût prévisionnel de
fonctionnement du projet se révèle, dans un délai de trois ans, en tout ou partie compatible avec
le montant des dotations mentionnées audit article, l’autorisation peut être accordée en tout ou
partie au cours de ce même délai sans qu’il soit à nouveau procédé aux consultations
mentionnées à l’article L. 313-1.

Lorsque les dotations mentionnées aux articles L. 313-8, L. 314-3, L. 314-3-2 et L. 314-4
ne permettent pas le financement de tous les projets présentés dans le cadre du premier alinéa de
l’article L. 313-2 ou lorsqu’elles n’en permettent qu’une partie, ceux des projets qui, de ce seul
fait, n’obtiennent pas l’autorisation font l’objet d’un classement prioritaire dans des conditions
déterminées par décret en Conseil d’État.

Article L. 313-5

L’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction sauf si, au moins un an avant
la date du renouvellement, l’autorité compétente, au vu de l’évaluation externe, enjoint à
l’établissement ou au service de présenter dans un délai de six mois une demande de
renouvellement.

La demande de renouvellement est déposée dans des conditions fixées par décret en Conseil
d’État. L’absence de notification d’une réponse par l’autorité compétente dans les six mois qui
suivent la réception de la demande vaut renouvellement de l’autorisation.

Lorsqu’une autorisation a fait l’objet de modifications ultérieures, ou a été suivie d’une ou
plusieurs autorisations complémentaires, la date d’échéance du renouvellement mentionnée au
premier alinéa est fixée par référence à la date de délivrance de la première autorisation.

Article L. 313-6
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Article L. 313-6

L’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1 ou son renouvellement sont valables sous
réserve du résultat d’une visite de conformité aux conditions techniques minimales
d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L. 312-1 dont les modalités
sont fixées par décret et, s’agissant des établissements accueillant des personnes âgées
dépendantes, de la conclusion de la convention tripartite mentionnée à l’article L. 313-12.

Ils valent, sauf mention contraire, habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale
et, lorsque l’autorisation est accordée par le représentant de l’État, seul ou conjointement avec
le président du conseil général, autorisation de dispenser des prestations prises en charge par
l’État ou les organismes de sécurité sociale.

Article L. 313-7

Sans préjudice de l’application des dispositions prévues aux articles L. 162-31 et L. 162-31-
1 du code de la sécurité sociale, les établissements et services à caractère expérimental
mentionnés au 12º du I de l’article L. 312-1 du présent code sont autorisés soit, après avis du
Comité national de l’organisation sanitaire et sociale institué par l’article L. 6121-9 du code de
la santé publique, par le ministre chargé de l’action sociale, soit par le représentant de l’État
dans le département, soit par le président du conseil général ou conjointement par ces deux
dernières autorités, après avis du comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale.

Ces autorisations sont accordées pour une durée déterminée, qui ne peut être supérieure à
cinq ans. Elles sont renouvelables une fois au vu des résultats positifs d’une évaluation. Au
terme de la période ouverte par le renouvellement et au vu d’une nouvelle évaluation positive,
l’établissement ou le service relève alors de l’autorisation à durée déterminée mentionnée au
quatrième alinéa de l’article L. 313-1.

Article L. 313-8

L’habilitation et l’autorisation mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 313-6
peuvent être refusées pour tout ou partie de la capacité prévue, lorsque les coûts de
fonctionnement sont manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec ceux des
établissements fournissant des services analogues.

Il en est de même lorsqu’ils sont susceptibles d’entraîner, pour les budgets des collectivités
territoriales, des charges injustifiées ou excessives, compte tenu d’un objectif annuel ou
pluriannuel d’évolution des dépenses délibéré par la collectivité concernée en fonction de ses
obligations légales, de ses priorités en matière d’action sociale et des orientations des schémas
départementaux mentionnés à l’article L. 312-5.

Il en est de même lorsqu’ils sont susceptibles d’entraîner pour le budget de l’État des
charges injustifiées ou excessives compte tenu des enveloppes de crédits définies à l’article
L. 314-4.

Il en est de même lorsqu’ils sont susceptibles d’entraîner, pour les budgets des organismes
de sécurité sociale, des charges injustifiées ou excessives, compte tenu des objectifs et dotations
définis à l’article L. 314-3 et à l’article L. 314-3-2.

Article L. 313-8-1

L’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale peut être assortie d’une
convention.

L’habilitation précise obligatoirement :
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L’habilitation précise obligatoirement :
1º Les catégories de bénéficiaires et la capacité d’accueil de l’établissement ou du service ;
2º Les objectifs poursuivis et les moyens mis en œuvre ;
3º La nature et la forme des documents administratifs, financiers et comptables, ainsi que

les renseignements statistiques qui doivent être communiqués à la collectivité publique.
Lorsqu’elles ne figurent pas dans l’habilitation, doivent figurer obligatoirement dans la

convention les dispositions suivantes :
1º Les critères d’évaluation des actions conduites ;
2º La nature des liens de la coordination avec les autres organismes à caractère social,

médico-social et sanitaire ;
3º Les conditions dans lesquelles des avances sont accordées par la collectivité publique à

l’établissement ou au service ;
4º Les conditions, les délais et les formes dans lesquels la convention peut être renouvelée

ou dénoncée ;
5º Les modalités de conciliation en cas de divergence sur l’interprétation des dispositions

conventionnelles.
La convention est publiée dans un délai de deux mois à compter de sa signature.
L’établissement ou le service habilité est tenu, dans la limite de sa spécialité et de sa

capacité autorisée, d’accueillir toute personne qui s’adresse à lui.

Article L. 313-9

L’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale peut être retirée pour des motifs
fondés sur :

1º L’évolution des besoins ;
2º La méconnaissance d’une disposition substantielle de l’habilitation ou de la convention ;
3º La disproportion entre le coût de fonctionnement et les services rendus ;
4º La charge excessive, au sens des dispositions de l’article L. 313-8, qu’elle représente

pour la collectivité publique ou les organismes assurant le financement ;
5º Pour les centres d’accueil pour demandeurs d’asile mentionnés au 13º du I de l’article

L. 312-1, la méconnaissance des dispositions de l’article L. 348-1 et du I de l’article L. 348-2
relatives aux personnes pouvant être accueillies dans ces centres.

Dans le cas prévu au 1º, l’autorité qui a délivré l’habilitation doit, préalablement à toute
décision, demander à l’établissement ou au service de modifier sa capacité en fonction de
l’évolution des besoins. Dans les cas prévus aux 2º à 5º, l’autorité doit demander à
l’établissement ou au service de prendre les mesures nécessaires pour respecter l’habilitation ou
la convention ou réduire les coûts ou charges au niveau moyen. La demande, notifiée à
l’intéressé, est motivée. Elle précise le délai dans lequel l’établissement ou le service est tenu de
prendre les dispositions requises. Ce délai ne peut être inférieur à six mois.

À l’expiration du délai, l’habilitation peut être retirée à l’établissement ou au service en tout
ou partie. Cette décision prend effet au terme d’un délai de six mois.

Il est tenu compte des conséquences financières de cette décision dans la fixation des
moyens alloués à l’établissement ou au service. Les catégories de dépenses imputables à cette
décision et leur niveau de prise en charge par l’autorité compétente sont fixées par voie
réglementaire.

L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux peut être retirée
pour les mêmes motifs que ceux énumérés aux 1º, 3º et 4º.
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pour les mêmes motifs que ceux énumérés aux 1º, 3º et 4º.

Section 2 : Habilitation à recevoir des mineurs confiés par
l’autorité judiciaire

Article L. 313-10

’habilitation à recevoir des mineurs confiés habituellement par l’autorité judiciaire, soit au
litre de la législation relative à l’enfance délinquante, soit au Titre de celle relative à l’assistance
éducative, est délivrée par le représentant de l’État dans le département après avis du président
du conseil général, pour tout ou partie du service ou de l’établissement. L’habilitation au Titre
de l’enfance délinquante et celle au Titre de l’assistance éducative peuvent être délivrées
simultanément par une même décision.

Section 3 : Contrats ou conventions pluriannuels

Article L. 313-11

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 313-12, des contrats pluriannuels peuvent être
conclus entre les personnes physiques et morales gestionnaires d’établissements et services et la
ou les autorités chargées de l’autorisation et, le cas échéant, les organismes de protection
sociale, afin notamment de permettre la réalisation des objectifs retenus par le schéma
d’organisation sociale et médico-sociale dont ils relèvent, la mise en œuvre du projet
d’établissement ou de service ou de la coopération des actions sociales et médico-sociales.

Ces contrats fixent les obligations respectives des parties signataires et prévoient les
moyens nécessaires à la réalisation des objectifs poursuivis, sur une durée maximale de cinq ans
notamment dans le cadre de la tarification. Dans ce cas, les tarifs annuels ne sont pas soumis à
la procédure budgétaire annuelle prévue aux II et III de l’article L. 314-7.

Ces contrats peuvent concerner plusieurs établissements et services.

Article L. 313-12

I. – Les établissements assurant l’hébergement des personnes âgées mentionnées au 6º du I
de l’article L. 312-1 du présent code et les établissements de santé dispensant des soins de
longue durée visés au 2º de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique qui accueillent un
nombre de personnes âgées dépendantes dans une proportion supérieure à un seuil fixé par
décret ne peuvent accueillir des personnes âgées remplissant les conditions de perte
d’autonomie mentionnées à l’article L. 232-2 que s’ils ont passé au plus tard le 31 décembre
2007 une convention pluriannuelle avec le président du conseil général et l’autorité compétente
de l’État, qui respecte le cahier des charges établi par arrêté ministériel, après avis des
organismes nationaux d’assurance maladie et des représentants des présidents de conseils
généraux. La convention pluriannuelle identifie, le cas échéant, les services au sein desquels
sont dispensés des soins palliatifs et définit, pour chacun d’entre eux, le nombre de référents en
soins palliatifs qu’il convient de former ainsi que le nombre de lits qui doivent être identifiés
comme des lits de soins palliatifs.

Si la convention pluriannuelle n’est pas conclue avant la date prévue au précédent alinéa,
les autorités de tarification compétentes procèdent, chacune en ce qui la concerne, à la
tarification des établissements retardataires et leur fixent par voie d’arrêté les objectifs à
atteindre.

À compter du 1er janvier 2008, les établissements mentionnés à l’alinéa précédent
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À compter du 1er janvier 2008, les établissements mentionnés à l’alinéa précédent
perçoivent, jusqu’à la date de prise d’effet de la convention pluriannuelle mentionnée à l’alinéa
précédent :

1° Un forfait global de soins, correspondant au montant du forfait de soins attribué par
l’autorité compétente de l’État au titre de l’exercice 2007 lorsqu’ils ont été autorisés à dispenser
des soins aux assurés sociaux ;

2° Un forfait global de soins dont le montant maximum est déterminé sur la base du groupe
iso-ressources moyen pondéré de l’établissement, de sa capacité et d’un tarif soins à la place
fixé par arrêté ministériel lorsqu’ils ne sont pas autorisés à dispenser des soins aux assurés
sociaux ;

3° Des tarifs journaliers afférents à la dépendance dont les montants sont fixés par le
président du conseil général en application du 2° de l’article L. 314-2 du présent code ;

4° Des tarifs journaliers afférents à l’hébergement, fixés par le président du conseil général
dans les établissements habilités à l’aide sociale, calculés en prenant en compte les produits
mentionnés aux 1° et 2° du présent I.

I. bis. – Les établissements relevant de façon combinée du 6º du I de l’article L. 312-1 du
présent code et de l’article L. 633-1 du code de la construction et de l’habitation qui, d’une part,
ne bénéficient pas au 31 décembre 2005 d’une autorisation de dispenser des soins aux assurés
sociaux et, d’autre part, accueillent un nombre de personnes âgées dépendantes dans une
proportion supérieure au seuil mentionné au I et dans une proportion inférieure à un seuil fixé
par décret, peuvent déroger à l’obligation de passer une convention pluriannuelle avec le
président du conseil général et l’autorité compétente de l’État et aux règles mentionnées aux 1º
et 2º de l’article L. 314-2.

Lorsqu’un établissement opte pour la dérogation prévue à l’alinéa précédent, les résidents
bénéficient, le cas échéant, de l’allocation personnalisée d’autonomie dans les conditions
prévues aux articles L. 232-3 à L. 232-7.

Lorsqu’un établissement opte pour la convention pluriannuelle mentionnée au I, celle-ci
peut ne porter que sur la capacité d’accueil correspondant à l’hébergement de personnes âgées
dépendantes. Un décret définit le niveau de dépendance des résidents concernés ainsi que les
conditions architecturales requises.

Pour les établissements qui n’ont pas été autorisés à dispenser des soins et ayant opté pour
la dérogation mentionnée au premier alinéa, ainsi que pour la partie de la capacité d’accueil non
couverte par la convention en application du troisième alinéa, le cas échéant, les modalités de
prise en compte et de maintien des financements de l’assurance maladie sont fixées par décret.

Les établissements mentionnés au premier alinéa, ayant opté pour la dérogation, doivent
répondre à des critères de fonctionnement, notamment de qualité, définis par un cahier des
charges fixé par arrêté du ministre chargé des personnes âgées.

Les établissements mentionnés au premier alinéa exercent leur droit d’option dans des
conditions et à une date fixées par décret.

I ter. – Les établissements relevant de façon combinée du 6° du I de l’article L. 312-1 du
présent code et de l’article L. 633-1 du code de la construction et de l’habitation qui, d’une part,
bénéficient au 31 décembre 2007 d’une autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux
et, d’autre part, accueillent des personnes âgées dépendantes dans une proportion inférieure au
deuxième seuil mentionné au premier alinéa du I bis sont autorisés à passer la convention
pluriannuelle prévue au I pour une partie seulement de leur capacité d’accueil correspondant à
l’hébergement de personnes âgées dépendantes. Les résidents hébergés dans la capacité
d’accueil non couverte par la convention bénéficient, le cas échéant, de l’allocation
personnalisée d’autonomie selon les modalités prévues aux articles L. 232-3 à L. 232-7.

Les établissements relevant de façon combinée du 6° du I de l’article L. 312-1 du présent

code et de l’article L. 633-1 du code de la construction et de l’habitation qui, d’une part, ne
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code et de l’article L. 633-1 du code de la construction et de l’habitation qui, d’une part, ne
bénéficient pas au 31 décembre 2007 d’une autorisation de dispenser des soins aux assurés
sociaux et, d’autre part, accueillent un nombre de personnes âgées dans une proportion
inférieure au seuil mentionné au I conservent, au-delà du 31 décembre 2007, dans la limite du
financement des dépenses relatives à la rémunération des personnels de soins salariés par les
établissements et aux charges sociales et fiscales y afférentes, le montant des forfaits de soins
attribués par l’autorité compétente de l’Etat au titre de l’exercice 2007. Ces forfaits sont
revalorisés annuellement dans la limite du taux de reconduction des moyens retenu au titre de
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie applicable aux établissements mentionnés
au 3° de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles. Les résidents hébergés
dans ces établissements bénéficient, le cas échéant, de l’allocation personnalisée d’autonomie
selon les modalités prévues aux articles L. 232-3 à L. 232-7.

II. – Les établissements mentionnés au I dont la capacité est inférieure à un seuil fixé par
décret ont la possibilité de déroger aux règles mentionnées au 1º de l’article L. 314-2. Dans ces
établissements, les modalités de tarification des prestations remboursables aux assurés sociaux
sont fixées par décret.

III. – Les établissements accueillant un nombre de personnes âgées dépendantes inférieur
au seuil mentionné au I doivent répondre à des critères de fonctionnement, notamment de
qualité, définis par un cahier des charges fixé par arrêté du ministre chargé des personnes âgées.

IV. – Les établissements mentionnés au I bénéficiant déjà, au 1er janvier 2001, d’une
autorisation de dispenser des soins pour une partie de leur capacité sont autorisés à dispenser
des soins aux assurés sociaux pour la totalité de leur capacité dès conclusion de la convention
prévue au I.

Pour les autres établissements mentionnés au I, régulièrement autorisés avant le 1er janvier
2001, un arrêté du ministre chargé des personnes âgées fixe les conditions dans lesquelles sera
recueilli selon les cas, l’avis du comité régional de l’organisation sanitaire ou celui du comité
régional de l’organisation sociale et médico-sociale nécessaire à la délivrance de l’autorisation
de dispenser des soins.

V. – Le personnel des établissements mentionnés au I comprend un médecin coordonnateur
dont les missions sont définies par décret. Le médecin coordonnateur de l’établissement est
associé à l’élaboration et à la mise en œuvre des contrats prévus à l’article L. 183-1-1 du code
de la sécurité sociale. Le personnel des établissements publics mentionnés au I peut comprendre
des médecins, des biologistes, des odontologistes et des pharmaciens visés par l’article L. 6152-
1 du code de la santé publique. Les établissements privés mentionnés au I peuvent faire appel à
ces praticiens dans les conditions prévues par les statuts de ces derniers.

Article L. 313-12-1

L’autorité administrative chargée de l’autorisation, de l’habilitation à l’aide sociale ou de la
tarification des services mentionnés aux 1º, 6º et 7º du I de l’article L. 312-1, qui dispensent des
prestations d’aide à domicile et ne bénéficient pas d’un financement de l’assurance maladie,
peut conclure une convention avec un ou plusieurs groupements départementaux ayant la
personnalité morale, afin de solliciter les autorisations et habilitations et d’obtenir une
tarification pour le compte de ses adhérents.

Section 4 : Contrôle

Article L. 313-13

Le contrôle des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et
d’accueil est exercé par l’autorité qui a délivré l’autorisation.
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d’accueil est exercé par l’autorité qui a délivré l’autorisation.
Lorsque le contrôle a pour objet d’apprécier l’état de santé, la sécurité, l’intégrité ou le

bien-être physique ou moral des bénéficiaires, il est procédé, dans le respect de l’article L. 331-
3, à des visites d’inspection conduites, en fonction de la nature du contrôle, par un médecin
inspecteur de santé publique ou par un inspecteur de l’action sanitaire et sociale. Le médecin
inspecteur ou l’inspecteur veille à entendre les usagers et leurs familles et à recueillir leurs
témoignages. Il recueille également les témoignages des personnels de l’établissement ou du
service.

Les inspecteurs de l’action sanitaire et sociale, dûment assermentés à cet effet dans des
conditions fixées par décret en Conseil d’État, recherchent et constatent les infractions définies
au présent code par des procès-verbaux transmis au procureur de la République, qui font foi
jusqu’à preuve du contraire.

Ils peuvent, au titre des contrôles mentionnés aux articles L. 313-16, L. 331-3, L. 331-5 et
L. 331-7, effectuer des saisies dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

Dans les établissements et services autorisés par le président du conseil général, les
contrôles prévus à l’alinéa précédent sont effectués par les agents départementaux mentionnés à
l’article L. 133-2 et dans les conditions définies audit article. Toutefois, ces contrôles peuvent
être également exercés, de façon séparée ou conjointe avec ces agents, par les agents de l’État
mentionnés au présent article.

Article L. 313-14

Dès que sont constatés dans l’établissement ou le service des infractions aux lois et
règlements ou des dysfonctionnements dans la gestion ou l’organisation susceptibles d’affecter
la prise en charge ou l’accompagnement des usagers ou le respect de leurs droits, l’autorité qui
a délivré l’autorisation adresse au gestionnaire de l’établissement ou du service une injonction
d’y remédier, dans un délai qu’elle fixe. Ce délai doit être raisonnable et adapté à l’objectif
recherché. Elle en informe les représentants des usagers, des familles et du personnel et, le cas
échéant, le représentant de l’État dans le département.

Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation et, le cas échéant, des mesures
individuelles conservatoires, dans les conditions prévues par le code du travail ou par les
accords collectifs.

S’il n’est pas satisfait à l’injonction, l’autorité compétente peut désigner un administrateur
provisoire de l’établissement pour une durée qui ne peut être supérieure à six mois renouvelable
une fois. Celui-ci accomplit, au nom de l’autorité compétente et pour le compte de
l’établissement ou du service, les actes d’administration urgents ou nécessaires pour mettre fin
aux dysfonctionnements ou irrégularités constatés.

Dans le cas des établissements et services soumis à autorisation conjointe, la procédure
prévue aux deux alinéas précédents est engagée à l’initiative de l’une ou de l’autre des autorités
compétentes.

Article L. 313-15

L’autorité compétente met fin à l’activité de tout service ou établissement créé, transformé
ou ayant fait l’objet d’une extension sans l’autorisation prévue à cet effet.

Lorsque l’activité relève d’une autorisation conjointe de l’autorité compétente de l’État et
du président du conseil général, la décision de fermeture est prise conjointement par ces deux
autorités et mise en œuvre par le représentant de L’État dans le département avec le concours du
président du conseil général. En cas de désaccord entre ces deux autorités, la décision de

fermeture peut être prise et mise en œuvre par le représentant de l’État dans le département.
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fermeture peut être prise et mise en œuvre par le représentant de l’État dans le département.
L’autorité compétente met en œuvre la décision de fermeture dans les conditions prévues

aux articles L. 331-5, L. 331-6 et L. 331-7.

Article L. 313-16

L’autorité qui a délivré l’autorisation ou, le cas échéant, le représentant de l’État dans le
département dans les conditions prévues au présent article prononce la fermeture, totale ou
partielle, provisoire ou définitive, d’un service ou établissement dans les conditions prévues aux
articles L. 313-17 et L. 313-18 :

1º Lorsque les conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement
prévues au II de l’article L. 312-1 ne sont pas respectées ;

2º Lorsque sont constatées dans l’établissement ou le service et du fait de celui-ci des
infractions aux lois et règlements susceptibles d’entraîner la mise en cause de la responsabilité
civile de l’établissement ou du service ou de la responsabilité pénale de ses dirigeants ou de la
personne morale gestionnaire.

Lorsque l’autorité qui a délivré l’autorisation est le président du conseil général et en cas de
carence de ce dernier, le représentant de l’État dans le département peut, après mise en demeure
restée sans résultat, prononcer la fermeture de l’établissement ou du service. En cas d’urgence,
le représentant de l’État peut, sans mise en demeure adressée au préalable, prononcer par arrêté
motivé et à titre provisoire la fermeture totale ou partielle de l’établissement ou du service.

Lorsque l’établissement ou le service relève d’une autorisation conjointe de l’autorité
compétente de l’État et du président du conseil général, la décision de fermeture de cet
établissement ou de ce service est prise conjointement par ces deux autorités. En cas de
désaccord entre ces deux autorités, la décision de fermeture peut être prise par le représentant de
l’État dans le département.

Article L. 313-17

En cas de fermeture d’un établissement ou d’un service, l’autorité qui a délivré
l’autorisation prend les mesures nécessaires au placement des personnes qui y étaient
accueillies.

Elle peut mettre en œuvre la procédure prévue aux deuxième et troisième alinéas de l’article
L. 313-14.

Article L. 313-18

La fermeture définitive du service, de l’établissement ou du lieu de vie et d’accueil vaut
retrait de l’autorisation prévue à l’article L. 313-1.

Cette autorisation peut être transférée par l’autorité qui l’a délivrée à une collectivité
publique ou un établissement privé poursuivant un but similaire, lorsque la fermeture définitive
a été prononcée sur l’un des motifs énumérés aux articles L. 313-16, L. 331-5 et L. 331-7. Le
comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale compétent est informé de ce
transfert.

Article L. 313-19

En cas de fermeture définitive d’un établissement ou d’un service géré par une personne
morale de droit public ou de droit privé celle-ci reverse à une collectivité publique ou à un
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morale de droit public ou de droit privé celle-ci reverse à une collectivité publique ou à un
établissement privé poursuivant un but similaire les sommes affectées à l’établissement ou
service fermé, apportées par l’État, les collectivités territoriales et leurs établissements publics
ou par les organismes de sécurité sociale, énumérées ci-après :

1º Les subventions d’investissement non amortissables, grevées de droits, ayant permis le
financement de l’actif immobilisé de l’établissement ou du service. Ces subventions sont
revalorisées selon des modalités fixées par décret ;

2º Les réserves de trésorerie de l’établissement ou du service constituées par majoration des
produits de tarification et affectation des excédents d’exploitation réalisés avec les produits de
la tarification 

;
3º Des excédents d’exploitation provenant de la tarification affectés à l’investissement de

l’établissement ou du service, revalorisés dans les conditions prévues au 1º ;
4º Les provisions pour risques et charges, les provisions réglementées et les provisions pour

dépréciation de l’actif circulant constituées grâce aux produits de la tarification et non
employées le jour de la fermeture.

La collectivité publique ou l’établissement privé attributaire des sommes précitées peut
être :

a) Choisi par le gestionnaire de l’établissement ou du service fermé, avec l’accord du préfet
du département du lieu d’implantation de cet établissement ou service ;

b) Désigné par le préfet du département, en cas d’absence de choix du gestionnaire ou de
refus par le préfet du choix mentionné au a.

L’organisme gestionnaire de l’établissement ou du service fermé peut, avec l’accord de
l’autorité de tarification concernée, s’acquitter des obligations prévues aux 1º et 3º en procédant
à la dévolution de l’actif net immobilisé de l’établissement ou du service.

Article L. 313-20

Le président du conseil général exerce un contrôle sur les établissements et services
relevant de sa compétence au Titre des dispositions mentionnées aux a et c de l’article L. 313-3
dans les conditions prévues par l’article L. 133-2.

L’autorité judiciaire et les services relevant de l’autorité du garde des sceaux, ministre de la
justice, exercent, sans préjudice des pouvoirs reconnus au président du conseil général, un
contrôle sur les établissements et services mentionnés au 4° du I de l’article L. 312-1.

Section 5 : Dispositions pénales

Article L. 313-21

Les infractions aux dispositions des articles L. 311-4 à L. 311-9 et du troisième alinéa de
l’article L. 313-1-1 du présent code sont constatées et poursuivies dans les conditions fixées par
les premier et troisième alinéas de l’article L. 450-1 et les articles L. 450-2, L. 450-3, L. 450-7,
L. 450-8 et L. 470-5 du code de commerce.

Article L. 313-22

Est puni d’un emprisonnement de trois mois et d’une amende de 3 750 euros :

1º La création, la transformation et l’extension des établissements et services énumérés à
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1º La création, la transformation et l’extension des établissements et services énumérés à
l’article L. 312-1, sans avoir obtenu l’autorisation prévue à l’article L. 313-1 ou l’agrément
prévu au troisième alinéa de l’article L. 313-1-1 ;

2º La cession de l’autorisation prévue à l’article L. 313-1 sans l’accord préalable de
l’autorité administrative qui l’a délivrée ;

3º Le fait d’apporter un changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation,
la direction ou le fonctionnement d’un établissement ou service soumis à autorisation sans la
porter à la connaissance de l’autorité.

Les personnes physiques coupables des infractions au présent article encourent également
la peine complémentaire d’interdiction, suivant les modalités de l’article L. 131-27 du code
pénal, d’exploiter ou de diriger tout établissement ou service soumis aux dispositions du présent
titre.

Article L. 313-22-1

Est puni des peines prévues à l’article L. 1425-1 du code de la santé publique le fait de faire
obstacle au contrôle prévu à la section 4 du chapitre III du titre Ier et au titre III du livre III.

Article L. 313-23

Est puni d’un emprisonnement de trois mois et d’une amende de 3 750 Euro le fait
d’accueillir, dans les établissements assurant l’hébergement des personnes âgées mentionnés au
6° de l’article L. 312-1 et dans les établissements de santé mentionnés au 2° de l’article L. 6111-
2 du code de la santé publique, des personnes âgées remplissant les conditions de dépendance
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 232-1, sans avoir passé la convention prévue au I
de l’article L. 313-12.

Les personnes physiques reconnues coupables de l’infraction prévue au présent article
encourent également la peine complémentaire d’interdiction, suivant les modalités prévues à
l’article L. 131-27 du code pénal, d’exploiter ou de diriger tout établissement soumis aux
dispositions de l’article L. 312-1 ainsi que d’accueillir des personnes âgées dans le cadre du
Titre III du Livre IV du présent code.

En cas de récidive, les peines prévues au premier alinéa peuvent être portées au double.

Section 5 bis : Dispositions relatives à l’organisation du travail

Article L. 313-23-1

Nonobstant les dispositions des articles L. 212-1 et L. 220-1 du code du travail, un accord
collectif de travail peut prévoir que, dans les établissements et services visés aux 2°, 3°, 5°, 7°
et, le cas échéant, 12° du I de l’article L. 312-1 du présent code qui hébergent des personnes
handicapées, l’amplitude des journées de travail des salariés chargés d’accompagner les
résidents peut atteindre quinze heures, sans que leur durée quotidienne de travail effectif excède
douze heures. Cet accord fixe également les contreparties minimales dont bénéficient les
salariés concernés, notamment sous forme de périodes équivalentes de repos compensateur.

À défaut d’accord, un décret en Conseil d’État détermine les conditions dans lesquelles il
est possible de déroger à l’amplitude des journées de travail dans les limites fixées au premier
alinéa et les contreparties minimales afférentes.

Article L. 313-23-2
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Article L. 313-23-2

Nonobstant les dispositions de l’article L. 212-1 du code du travail, la durée quotidienne de
travail effectif des salariés chargés d’accompagner les personnes handicapées accueillies dans
les établissements et services visés aux 2°, 3°, 5°, 7° et, le cas échéant, 12° du I de l’article
L. 312-1 du présent code peut excéder douze heures lorsque cela est justifié par l’organisation
des transferts et sorties de ces personnes et si une convention de branche, un accord
professionnel ou un accord d’entreprise ou d’établissement le prévoit.

Section 6 : Dispositions communes

Article L. 313-24

Dans les établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1, le fait qu’un salarié ou
un agent a témoigné de mauvais traitements ou privations infligés à une personne accueillie ou
relaté de tels agissements ne peut être pris en considération pour décider de mesures
défavorables le concernant en matière d’embauche, de rémunération, de formation,
d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou
de renouvellement du contrat de travail, ou pour décider la résiliation du contrat de travail ou
une sanction disciplinaire.

En cas de licenciement, le juge peut prononcer la réintégration du salarié concerné si celui-
ci le demande.

Ces dispositions sont applicables aux salariés de l’accueillant familial visé à l’article
L. 441-1.

Article L. 313-24-1

La protection prévue à l’article 11 de la loi nº 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires est mise en œuvre au bénéfice des personnels de direction des
établissements mentionnés aux 2º, 3º, 4º, 5º et 6º de l’article 2 de la loi nº 86-33 du 9 janvier
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière par le préfet du
département où l’établissement d’affectation a son siège.

Article L. 313-25

I. – Les administrateurs et les cadres dirigeants salariés au sens de l’article L. 212-15-1 du
code du travail d’une personne morale de droit privé à but non lucratif gérant un établissement
social et médico-social, les directeurs des établissements sociaux et médico-sociaux relevant de
l’article L. 312-1 déclarent les conventions passées directement ou par personne interposée avec
la personne morale dans les cas prévus aux deux premiers alinéas de l’article L. 612-5 du code
de commerce et dans les conditions fixées par ce même article.

Il en est de même pour les conventions auxquelles sont parties les membres de la famille
des administrateurs, des cadres dirigeants et des directeurs des établissements sociaux et
médico-sociaux qui sont salariés par le même organisme gestionnaire dans lequel exercent ces
administrateurs et ces cadres dirigeants.

II. – Les financements apportés par un établissement social ou médico-social soit en
espèces, soit en nature sous forme de mise à disposition de locaux, de personnels ou de moyens
techniques, entrant dans le calcul des tarifs fixés par les autorités de tarification, sont évalués
par le directeur ou la personne qualifiée pour représenter l’établissement. Ce dernier
communique ces informations aux autorités de tarification concernées qui peuvent exercer leur
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communique ces informations aux autorités de tarification concernées qui peuvent exercer leur
contrôle sur ces associations ainsi financées.

Les contrôles des autorités de tarification peuvent s’étendre, d’une part, aux autres activités
de l’organisme gestionnaire et, d’autre part, aux sociétés et filiales créées par l’organisme
gestionnaire de l’établissement ou du service social ou médico-social et qui sont des prestataires
de services de ce dernier.

Article L. 313-26

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État.

Chapitre IV : Dispositions financières

Section 1 : Règles de compétences en matière tarifaire

Article L. 314-1

I. – La tarification des prestations fournies par les établissements et services financés par le
budget de l’État ou par les organismes de sécurité sociale est arrêtée chaque année par le
représentant de l’État dans le département.

II. – La tarification des prestations fournies par les établissements et services habilités à
recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale du département est arrêtée chaque année par le
président du conseil général.

III. – La tarification des prestations fournies par les établissements et services mentionnés
au 4º du I de l’article L. 312-1 est arrêtée :

a) Conjointement par le représentant de l’État dans le département et le président du conseil
général, lorsque le financement des prestations est assuré en tout ou partie par le département ;

b) Par le représentant de l’État dans le département, lorsque le financement des prestations
est assuré exclusivement par le budget de l’État.

IV. – La tarification des centres d’action médico-sociale précoce mentionnés à l’article
L. 2132-4 du code de la santé publique est arrêtée conjointement par le représentant de l’État
dans le département et le président du conseil général après avis de la caisse régionale
d’assurance maladie.

V. – La tarification des foyers d’accueil médicalisés et des services d’accompagnement
médico-social pour adultes handicapés mentionnés au 7º du I de l’article L. 312-1 est arrêtée :

a) Pour les prestations de soins remboursables aux assurés sociaux, par le représentant de
l’État dans le département ;

b) Pour les prestations relatives à l’hébergement et à l’accompagnement à la vie sociale, par
le président du conseil général.

VI. – Dans les cas mentionnés au a du III et au IV, en cas de désaccord entre le représentant
de l’État et le président du conseil général, chaque autorité précitée fixe par arrêté le tarif
relevant de sa compétence et le soumet au tribunal interrégional de la tarification sanitaire et
sociale dont la décision s’impose à ces deux autorités.

VII. – Le pouvoir de tarification peut être confié à un autre département que celui
d’implantation d’un établissement, par convention signée entre plusieurs départements
utilisateurs de cet établissement.

Nouvelle version de l’article L. 314-1 (Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 16 I Journal
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Nouvelle version de l’article L. 314-1 (Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 16 I Journal
Officiel du 7 mars 2007) qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

I. – La tarification des prestations fournies par les établissements et services financés par le
budget de l’État ou par les organismes de sécurité sociale est arrêtée chaque année par le
représentant de l’État dans le département.

II. – La tarification des prestations fournies par les établissements et services habilités à
recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale du département est arrêtée chaque année par le
président du conseil général.

III. – La tarification des prestations fournies par les établissements et services mentionnés
au 4º du I de l’article L. 312-1 est arrêtée :

a) Conjointement par le représentant de l’État dans le département et le président du conseil
général, lorsque le financement des prestations est assuré en tout ou partie par le département ;

b) Par le représentant de l’État dans le département, lorsque le financement des prestations
est assuré exclusivement par le budget de l’État.

IV. – La tarification des centres d’action médico-sociale précoce mentionnés à l’article
L. 2132-4 du code de la santé publique est arrêtée conjointement par le représentant de l’État
dans le département et le président du conseil général après avis de la caisse régionale
d’assurance maladie.

V. – La tarification des foyers d’accueil médicalisés et des services d’accompagnement
médico-social pour adultes handicapés mentionnés au 7º du I de l’article L. 312-1 est arrêtée :

a) Pour les prestations de soins remboursables aux assurés sociaux, par le représentant de
l’État dans le département ;

b) Pour les prestations relatives à l’hébergement et à l’accompagnement à la vie sociale, par
le président du conseil général.

VI. – Dans les cas mentionnés au a du III et au IV, en cas de désaccord entre le représentant
de l’État et le président du conseil général, chaque autorité précitée fixe par arrêté le tarif
relevant de sa compétence et le soumet au tribunal interrégional de la tarification sanitaire et
sociale dont la décision s’impose à ces deux autorités.

VII. – Le pouvoir de tarification peut être confié à un autre département que celui
d’implantation d’un établissement, par convention signée entre plusieurs départements
utilisateurs de cet établissement.

VIII. – La tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 14º du I de
l’article L. 312-1, à l’exception de ceux financés selon les modalités prévues aux II et III de
l’article L. 361-1, est arrêtée chaque année par le représentant de l’État dans le département,
après avis des principaux organismes financeurs dont la liste est fixée par décret en Conseil
d’État.

IX. – La tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 15º du I de
l’article L. 312-1 est arrêtée chaque année par le représentant de l’État dans le département,
après avis des principaux organismes financeurs dont la liste est fixée par décret en Conseil
d’État.

Article L. 314-2

La tarification des établissements et services mentionnés au I de l’article L. 313-12 est
arrêtée :

1º Pour les prestations de soins remboursables aux assurés sociaux, par l’autorité
compétente de l’État, après avis du président du conseil général et de la caisse régionale
d’assurance maladie ;

2º Pour les prestations relatives à la dépendance acquittées par l’usager ou, si celui-ci
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2º Pour les prestations relatives à la dépendance acquittées par l’usager ou, si celui-ci
remplit les conditions mentionnées à l’article L. 232-2, prises en charge par l’allocation
personnalisée d’autonomie, par le président du conseil général, après avis de l’autorité
compétente de l’État ;

3º Pour les prestations relatives à l’hébergement, dans les établissements habilités à
recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale, par le président du conseil général.

Pour les établissements visés à l’article L. 342-1, les prix des prestations mentionnées au 3º
ci-dessus sont fixés dans les conditions prévues par les articles L. 342-2 à L. 342-6.

Section 2 : Règles budgétaires et de financement

Article L. 314-3

I. – Le financement de celles des prestations des établissements et services mentionnés à
l’article L. 314-3-1 qui sont à la charge des organismes de sécurité sociale est soumis à un
objectif de dépenses.

Cet objectif est fixé chaque année par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale, de
l’action sociale, de l’économie et du budget en fonction, d’une part, d’une contribution des
régimes d’assurance maladie fixée par le même arrêté au sein de l’objectif national de dépenses
d’assurance maladie voté par le Parlement et, d’autre part, du montant prévisionnel des produits
mentionnés aux 1º et 2º de l’article L. 14-10-4 ainsi, le cas échéant, que de tout ou partie du
montant prévisionnel de l’excédent de la section mentionnée au I de l’article L. 14-10-5.

Il prend en compte l’impact des éventuelles modifications des règles de tarification des
prestations, ainsi que celui des changements de régime de financement des établissements et
services concernés.

Sur la base de cet objectif, les mêmes ministres arrêtent, dans les quinze jours qui suivent la
publication de la loi de financement de la sécurité sociale, le montant total annuel des dépenses
prises en compte pour le calcul des dotations globales, forfaits, prix de journée et tarifs afférents
aux prestations mentionnées au premier alinéa.

II. – Le montant annuel mentionné au dernier alinéa du I ainsi que le montant des dotations
prévues au troisième alinéa de l’article L. 312-5-2 sont répartis par la Caisse nationale de
solidarité pour l’autonomie en dotations régionales limitatives.

Les montants de ces dotations sont fixés en fonction des besoins des personnes handicapées
et âgées dépendantes, tels qu’ils résultent des programmes interdépartementaux mentionnés à
l’article L. 312-5-1, et des priorités définies au niveau national en matière d’accompagnement
des personnes handicapées et des personnes âgées. Ils intègrent l’objectif de réduction
progressive des inégalités dans l’allocation des ressources entre régions et l’objectif de
réduction des inégalités dans l’allocation de ressources entre établissements et services relevant
de mêmes catégories, et peuvent à ce titre prendre en compte l’activité et le coût moyen des
établissements et services. Dans ce cadre, le ministre chargé de la sécurité sociale peut fixer, par
arrêtés annuels, les tarifs plafonds ou les règles de calcul desdits tarifs plafonds pour les
différentes catégories d’établissements sociaux et médico-sociaux.

III. – Pour ceux des établissements et services mentionnés à l’article L. 314-3-1 dont le
tarif des prestations est fixé par le représentant de l’État dans le département, conformément
aux priorités du programme interdépartemental et dans un souci d’articulation de l’offre
sanitaire et de l’offre médico-sociale, le représentant de l’État dans la région, en liaison avec le
directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, le directeur de la caisse régionale
d’assurance maladie et les représentants de l’État dans les départements, propose à la Caisse
nationale de solidarité pour l’autonomie une répartition de la dotation régionale mentionnée au
II en dotations départementales limitatives.

La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie arrête le montant de ces dotations.
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La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie arrête le montant de ces dotations.
Dans les mêmes conditions, ces dotations départementales peuvent être réparties en

dotations affectées à certaines catégories de bénéficiaires ou à certaines prestations.

Article L. 314-3-1

Relèvent de l’objectif géré, en application de l’article L. 314-3, par la Caisse nationale de
solidarité pour l’autonomie :

1º Les établissements et services mentionnés aux 2º, 3º, b du 5º et 7º du I de l’article
L. 312-1 ;

2º Les établissements et services mentionnés aux 11º et 12º du I du même article qui
accueillent des personnes handicapées ou âgées dépendantes ;

3º Les établissements et services mentionnés au 6º du I de l’article L. 312-1 du présent
code.

Article L. 314-3-2

Chaque année, dans les quinze jours suivant la publication de la loi de financement de la
sécurité sociale, les ministres chargés de la sécurité sociale, de l’action sociale, de l’économie et
du budget arrêtent, d’une part, l’objectif de dépenses correspondant au financement, par les
régimes obligatoires d’assurance maladie, des établissements et des actions expérimentales
mentionnés à l’article L. 314-3-3 et, d’autre part, le montant total annuel des dépenses prises en
compte pour le calcul des dotations globales, forfaits, prix de journée et tarifs afférents aux
prestations servies par ces mêmes établissements.

L’objectif susmentionné est fixé en fonction de l’objectif national de dépenses d’assurance
maladie voté par le Parlement. Il prend en compte l’impact des éventuelles modifications des
règles de tarification des prestations, ainsi que celui des changements de régime de financement
des établissements et services concernés.

Le montant total annuel susmentionné est constitué en dotations régionales limitatives. Le
montant de ces dotations est fixé par les ministres chargés de l’action sociale et de la sécurité
sociale, en fonction des besoins de la population, des orientations définies par les schémas
prévus à l’article L. 312-5, des priorités définies au niveau national, en tenant compte de
l’activité et des coûts moyens des établissements et services, et d’un objectif de réduction
progressive des inégalités dans l’allocation des ressources entre régions.

Chaque dotation régionale est répartie par le représentant de l’État dans la région, après avis
du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation et des représentants de l’État dans les
départements, en dotations départementales limitatives. Ces dotations départementales peuvent,
dans les mêmes conditions, être réparties par le représentant de l’État dans le département en
dotations affectées par catégories de bénéficiaires ou à certaines prestations.

Article L. 314-3-3

Relèvent de l’objectif et du montant total mentionnés à l’article L. 314-3-2 les
établissements suivants :

Les appartements de coordination thérapeutique, les centres d’accueil et d’accompagnement
à la réduction des risques pour usagers de drogue, les centres de soins, d’accompagnement et de
prévention en addictologie et les structures dénommées lits halte soins santé mentionnés au 9º
du I de l’article L. 312-1 du présent code.

Relèvent également du même objectif les actions expérimentales de caractère médical et
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Relèvent également du même objectif les actions expérimentales de caractère médical et
social mentionnées à l’article L. 162-31 du code de la sécurité sociale.

Article L. 314-3-4

I. – L’arrêté mentionné au dernier alinéa du I de l’article L. 314-3 fixe le cas échéant, pour
les établissements mentionnés à cet article ou pour certaines catégories d’entre eux, le montant
indicatif de leurs crédits de fonctionnement prévisionnels, conformément aux objectifs figurant
pour les quatre années à venir dans le rapport mentionné à l’article LO 111-4 du code de la
sécurité sociale.

Article L. 314-4

Le montant total annuel des dépenses des établissements et services mentionnés aux a du 5º
et aux 8º et 13º du I de l’article L. 312-1, imputables aux prestations prises en charge par l’aide
sociale de l’État, et, corrélativement, le montant total annuel des dépenses prises en compte
pour le calcul des dotations globales de fonctionnement de ces établissements et services sont
déterminés par le total du montant limitatif inscrit à ce titre dans la loi de finances de l’année de
l’exercice considéré et, à titre complémentaire, s’agissant des établissements et services
mentionnés au a du 5º du I de l’article L. 312-1, des crédits inscrits à ce titre dans le budget du
même exercice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie.

Ce montant total annuel est constitué en dotations régionales limitatives. Le montant de ces
dotations régionales est fixé par le ministre chargé de l’action sociale, en fonction des besoins
de la population, des priorités définies au niveau national en matière de politique médico-
sociale, en tenant compte de l’activité et des coûts moyens des établissements et services et d’un
objectif de réduction progressive des inégalités dans l’allocation des ressources entre régions.

Chaque dotation régionale est répartie par le représentant de l’État dans la région, en liaison
avec les représentants de l’État dans les départements, en dotations départementales limitatives,
dont le montant tient compte des priorités locales, des orientations des schémas prévus à
l’article L. 312-5, de l’activité et des coûts moyens des établissements et services, et d’un
objectif de réduction des inégalités dans l’allocation des ressources entre départements et
établissements et services.

Nouvelle version de l’article L. 314-4 (Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 16 II Journal
Officiel du 7 mars 2007) qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Le montant total annuel des dépenses des établissements et services mentionnés aux a du
5º, aux 8º, 13º et 14º du I de l’article L. 312-1, qui sont à la charge de l’État, et, corrélativement,
le montant total annuel des dépenses prises en compte pour le calcul des dotations globales de
fonctionnement de ces établissements et services sont déterminés par le total du montant
limitatif inscrit à ce titre dans la loi de finances de l’année de l’exercice considéré et, à titre
complémentaire, s’agissant des établissements et services mentionnés au a du 5º du I de l’article
L. 312-1, des crédits inscrits à ce titre dans le budget du même exercice de la Caisse nationale
de solidarité pour l’autonomie.

Ce montant total annuel est constitué en dotations régionales limitatives. Le montant de ces
dotations régionales est fixé par le ministre chargé de l’action sociale, en fonction des besoins
de la population, des priorités définies au niveau national en matière de politique médico-
sociale, en tenant compte de l’activité et des coûts moyens des établissements et services et d’un
objectif de réduction progressive des inégalités dans l’allocation des ressources entre régions.

Chaque dotation régionale est répartie par le représentant de l’État dans la région, en liaison
avec les représentants de l’État dans les départements, en dotations départementales limitatives,
dont le montant tient compte des priorités locales, des orientations des schémas prévus à
l’article L. 312-5, de l’activité et des coûts moyens des établissements et services, et d’un
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l’article L. 312-5, de l’activité et des coûts moyens des établissements et services, et d’un
objectif de réduction des inégalités dans l’allocation des ressources entre départements et
établissements et services.

Article L. 314-5

Pour chaque établissement et service, le représentant de l’État dans le département peut
modifier le montant global des recettes et dépenses prévisionnelles, mentionnées au 3° du I de
l’article L. 314-7, imputables aux prestations prises en charge par l’aide sociale de l’État ou par
les organismes de sécurité sociale, compte tenu du montant des dotations régionales ou
départementales définies ci-dessus ; la même procédure s’applique en cas de révision, au Titre
du même exercice, des dotations régionales ou départementales initiales.

Le représentant de l’État dans le département peut également supprimer ou diminuer les
prévisions de dépenses qu’il estime injustifiées ou excessives compte tenu, d’une part, des
conditions de satisfaction des besoins de la population, telles qu’elles résultent notamment des
orientations des schémas prévus à l’article L. 312-5, d’autre part, de l’évolution de l’activité et
des coûts des établissements et services appréciés par rapport au fonctionnement des autres
équipements comparables dans le département ou la région.

Des conventions conclues entre le représentant de l’État dans la région, les représentants de
l’État dans les départements, les gestionnaires d’établissement et de service et, le cas échéant,
formules de coopération mentionnées aux 2° et 3° de l’article L. 312-7 précisent, dans une
perspective pluriannuelle, les objectifs prévisionnels et les critères d’évaluation de l’activité et
des coûts des prestations imputables à l’aide sociale de l’État dans les établissements et service
concernés.

Nouvelle version de l’article L. 314-5 (Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 16 III Journal
Officiel du 7 mars 2007) qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Pour chaque établissement et service, le représentant de l’État dans le département peut
modifier le montant global des recettes et dépenses prévisionnelles, mentionnées au 3º du I de
l’article L. 314-7, qui sont à la charge de l’État ou des organismes de sécurité sociale, compte
tenu du montant des dotations régionales ou départementales définies ci-dessus ; la même
procédure s’applique en cas de révision, au titre du même exercice, des dotations régionales ou
départementales initiales.

Le représentant de l’État dans le département peut également supprimer ou diminuer les
prévisions de dépenses qu’il estime injustifiées ou excessives compte tenu, d’une part, des
conditions de satisfaction des besoins de la population, telles qu’elles résultent notamment des
orientations des schémas prévus à l’article L. 312-5, d’autre part, de l’évolution de l’activité et
des coûts des établissements et services appréciés par rapport au fonctionnement des autres
équipements comparables dans le département ou la région.

Des conventions conclues entre le représentant de l’État dans la région, les représentants de
l’État dans les départements, les gestionnaires d’établissement et de service et, le cas échéant,
formules de coopération mentionnées aux 2º et 3º de l’article L. 312-7 précisent, dans une
perspective pluriannuelle, les objectifs prévisionnels et les critères d’évaluation de l’activité et
des coûts des prestations imputables à l’aide sociale de l’État dans les établissements et service
concernés.

Article L. 314-6

Les conventions collectives de travail, conventions d’entreprise ou d’établissement et
accords de retraite applicables aux salariés des établissements et services sociaux et médico-
sociaux à but non lucratif dont les dépenses de fonctionnement sont, en vertu de dispositions
législatives ou réglementaires, supportées, en tout ou partie, directement ou indirectement, soit
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législatives ou réglementaires, supportées, en tout ou partie, directement ou indirectement, soit
par des personnes morales de droit public, soit par des organismes de sécurité sociale, ne
prennent effet qu’après agrément donné par le ministre compétent après avis d’une commission
où sont représentés des élus locaux et dans des conditions fixées par voie réglementaire. Ces
conventions ou accords s’imposent aux autorités compétentes en matière de tarification.

Les ministres chargés de la sécurité sociale et de l’action sociale établissent annuellement,
avant le 1er mars de l’année en cours, un rapport relatif aux agréments des conventions et
accords mentionnés à l’alinéa précédent, pour l’année écoulée, et aux orientations en matière
d’agrément des accords pour l’année en cours. Ils fixent, dans des conditions fixées par décret
en Conseil d’État, les paramètres d’évolution de la masse salariale pour l’année en cours, liés
notamment à la diversité des financeurs et aux modalités de prise en charge des personnes, qui
sont opposables aux parties négociant les conventions susmentionnées.

Ce rapport est transmis au Parlement, au comité des finances locales et aux partenaires
sociaux concernés selon des modalités fixées par décret.

Article L. 314-7

I. – Dans les établissements et services mentionnés au I de l’article L. 312-1, sont soumis à
l’accord de l’autorité compétente en matière de tarification :

1º Les emprunts dont la durée est supérieure à un an ;
2º Les programmes d’investissement et leurs plans de financement ;
3º Les prévisions de charges et de produits d’exploitation permettant de déterminer les

tarifs des prestations prises en charge par l’État, les départements ou les organismes de sécurité
sociale, ainsi que les affectations de résultats qui en découlent.

Les dispositions mentionnées aux 1º et 2º ne sont pas applicables aux établissements visés à
l’article L. 342-1.

Un décret en Conseil d’État précise les conditions dans lesquelles ces charges, produits et
résultats sont retracés dans des comptes distincts, en fonction de la nature des prestations, de
leur tarification et de leur financement.

II. – Le montant global des dépenses autorisées des établissements et services mentionnés
au I de l’article L. 312-1 et au I de l’article L. 313-12 sont fixés par l’autorité compétente en
matière de tarification, au terme d’une procédure contradictoire, au plus tard soixante jours à
compter de la date de notification des dotations mentionnées, selon le cas, aux articles L. 313-8,
L. 314-3, L. 314-3-2 et L. 314-4, selon des modalités fixées par décret en Conseil d’État.

Les décisions mentionnées aux 1º et 2º du I sont opposables à l’autorité compétente en
matière de tarification si celle-ci n’a pas fait connaître son opposition dans un délai fixé par
décret en Conseil d’État. Il en va de même des décisions modificatives concernant les
prévisions de charges ou de produits mentionnées au 3º du I qui interviennent après la fixation
des tarifs.

III. – L’autorité compétente en matière de tarification ne peut modifier que :
1º Les prévisions de charges ou de produits insuffisantes ou qui ne sont pas compatibles

avec les dotations de financement fixées dans les conditions prévues, selon le cas, aux articles
L. 313-8, L. 314-3, L. 314-3-2 et L. 314-4 ;

2º Les prévisions de charges qui sont manifestement hors de proportion avec le service
rendu ou avec les coûts des établissements et services fournissant des prestations comparables
en termes de qualité de prise en charge ou d’accompagnement.

La décision de modification doit être motivée.
IV. – Sauf dans le cas où une convention conclue en vertu du deuxième alinéa de l’article

L. 313-11 prévoit des dispositions tarifaires, les dépenses de l’établissement ou du service

http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#312-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#342-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#312-1
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#313-12
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#313-8
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#314-3
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#314-3-2
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#314-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#313-8
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#314-3
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#314-3-2
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#314-4
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#313-11


L. 313-11 prévoit des dispositions tarifaires, les dépenses de l’établissement ou du service
imputables à des décisions n’ayant pas fait l’objet des procédures mentionnées au présent article
ne sont pas opposables aux collectivités publiques et organismes de sécurité sociale.

IV bis. – Dans le cas où les tarifs n’ont pas été arrêtés avant le 1er janvier de l’exercice en
cause, et jusqu’à l’intervention de la décision fixant le montant de ces tarifs, les recettes
relatives à la facturation desdits tarifs journaliers sont liquidées et perçues dans les conditions
en vigueur au cours de l’exercice précédent.

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée dans l’arrêté tarifaire sont calculés
en prenant en compte, en application du précédent alinéa, les produits facturés sur la base de
l’exercice précédent entre le 1er janvier et ladite date d’effet.

V. – Les charges et produits des établissements et services mentionnés au I de l’article
L. 312-1, dont les prestations ne sont pas prises en charge ou ne le sont que partiellement par les
collectivités et organismes susmentionnés, sont retracés dans un ou plusieurs comptes distincts
qui sont transmis à l’autorité compétente en matière de tarification.

La personne physique ou morale gestionnaire de l’établissement ou du service tient à la
disposition de l’autorité compétente en matière de tarification tout élément d’information
comptable ou financier relatif à l’activité de l’établissement ou du service, ainsi que tous états et
comptes annuels consolidés relatifs à l’activité de la personne morale gestionnaire.

Les dispositions du présent V ne sont pas applicables aux prestations relatives à
l’hébergement dans les établissements visés à l’article L. 342-1.

VI. – Les budgets des établissements et services sociaux et médico-sociaux peuvent prendre
en compte, éventuellement suivant une répartition établie en fonction du niveau respectif de ces
budgets, les dépenses relatives aux frais du siège social de l’organisme gestionnaire pour la part
de ces dépenses utiles à la réalisation de leur mission dans des conditions fixées par décret en
Conseil d’État.

Article L. 314-8

Les modalités de fixation de la tarification des établissements et services mentionnés au I de
l’article L. 312-1 sont déterminées par un décret en Conseil d’État qui prévoit notamment :

1º Les conditions et modalités de la tarification de certains établissements ou services, sous
forme de prix de journée, tarifs de prestations ou forfaits journaliers et les modalités de
globalisation des financements sous forme de forfaits annuels ou de dotations globales ;

2º Les conditions dans lesquelles les personnes accueillies temporairement peuvent être
dispensées d’acquitter tout ou partie des frais afférents à leur prise en charge.

L’accueil temporaire est défini par voie réglementaire.
Les dépenses de fonctionnement des appartements de coordination thérapeutique

mentionnés au 9º du I de l’article L. 312-1 sont prises en charge par les régimes d’assurance
maladie, sans préjudice d’une participation des collectivités locales.

Les dépenses médico-sociales des centres de soins, d’accompagnement et de prévention en
addictologie et des structures dénommées “lits halte soins santé” relevant des catégories
d’établissements mentionnées au 9º du I de l’article L. 312-1 sont prises en charge par
l’assurance maladie sans préjudice d’autres participations, notamment des collectivités locales,
et sans qu’il soit fait application des dispositions du code de la sécurité sociale et du code rural
relatives à l’ouverture du droit aux prestations couvertes par les régimes de base, au
remboursement de la part garantie par l’assurance maladie, à la participation de l’assuré aux
tarifs servant de base aux remboursements, ainsi qu’au forfait mentionné à l’article L. 174-4 du
code de la sécurité sociale.

Dans les établissements et services mentionnés au 6º du I de l’article L. 312-1 qui ne
disposent pas de pharmacie à usage intérieur ou qui ne sont pas membres d’un groupement de
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disposent pas de pharmacie à usage intérieur ou qui ne sont pas membres d’un groupement de
coopération sanitaire, les prestations de soins mentionnées au 1º de l’article L. 314-2 ne
comprennent pas l’achat, la fourniture, la prise en charge et l’utilisation de médicaments inscrits
sur la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables mentionnées à l’article L. 162-17 du
code de la sécurité sociale, ni ceux des produits et prestations mentionnés à l’article L. 165-1 du
même code, à l’exception de certains dispositifs médicaux dont la liste est fixée par arrêté. Ces
dispositions s’appliquent à compter du 1er janvier 2008. Elles sont applicables aux conventions
mentionnées au I de l’article L. 313-12 en cours à cette date.

Article L. 314-9

Les montants des éléments de tarification afférents aux soins mentionnés au 1º de l’article
L. 314-2 sont modulés selon l’état de la personne accueillie au moyen de la grille nationale
mentionnée à l’article L. 232-2 et du référentiel mentionné au deuxième alinéa du III de l’article
46 de la loi nº 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006.

Les montants des éléments de tarification afférents à la dépendance mentionnés au 2º de
l’article L. 314-2 sont modulés selon l’état de la personne accueillie au moyen de la grille
nationale mentionnée à l’article L. 232-2.

La convention pluriannuelle mentionnée au I de l’article L. 313-12 précise la périodicité de
la révision du niveau de perte d’autonomie des résidents selon la grille nationale mentionnée à
l’article L. 232-2.

L’évaluation de la perte d’autonomie des résidents de chaque établissement est transmise,
pour contrôle et validation, à un médecin appartenant à une équipe médico-sociale du
département et à un praticien-conseil de la caisse d’assurance maladie. En cas de désaccord
entre les deux médecins précités sur cette validation, une commission départementale de
coordination médicale dont la composition, les missions et les modalités d’organisation et de
fonctionnement sont définies par un arrêté des ministres chargés de l’action sociale et des
collectivités territoriales, détermine le classement définitif.

Lorsqu’un établissement hébergeant des personnes âgées dépendantes conteste la
répartition des résidents qu’il accueille selon les niveaux de perte d’autonomie arrêtée dans les
conditions mentionnées ci-dessus, il peut introduire un recours devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale mentionné à l’article L. 351-1.

Section 3 : Dispositions diverses

Article L. 314-10

Les personnes qui s’absentent temporairement, de façon occasionnelle ou périodique de
l’établissement où elles sont accueillies peuvent être dispensées d’acquitter tout ou partie de
leurs frais d’hébergement.

Les conditions d’application du présent article, qui peuvent être variables selon la nature de
l’établissement et le mode de prise en charge desdits frais, sont soit fixées par voler
réglementaire lorsqu’il s’agit d’établissements dont le financement est assuré grâce à une
participation directe ou indirecte de l’État ou d’organismes de sécurité sociale, soit déterminées
par le règlement départemental d’aide sociale lorsqu’il s’agit d’établissements dont le
département assure seul le financement.

Article L. 314-11

Les dépenses de soins paramédicaux dispensés par des professionnels de statut libéral ou
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Les dépenses de soins paramédicaux dispensés par des professionnels de statut libéral ou
salarié dans le cadre d’une action de maintien à domicile par les établissements et services
mentionnés aux 8º, 9º, 11º et 13º du I de l’article L. 312-1 peuvent être prises en charge par les
organismes d’assurance maladie suivant une formule forfaitaire et, dans ce cas, réglées
directement par ces organismes aux institutions dans les conditions fixées par voie
réglementaire.

La participation de l’assuré social aux dépenses de soins paramédicaux dispensées par les
établissements et services précités peut être réduite ou supprimée dans des conditions fixées par
voie réglementaire.

Article L. 314-12

Des conditions particulières d’exercice des professionnels de santé exerçant à Titre libéral
destinées notamment à assurer l’organisation, la coordination et l’évaluation des soins,
l’information et la formation sont mises en œuvre dans les établissements d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes.

Ces conditions peuvent porter sur des modes de rémunération particuliers autres que le
paiement à l’acte et sur le paiement direct des professionnels par l’établissement.

Un contrat portant sur ces conditions d’exercice est conclu entre le professionnel et
l’établissement.

Article L. 314-13

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par arrêté en Conseil d’État.

Chapitre V : Dispositions propres aux établissements et services
sociaux et médico-sociaux relevant des personnes morales de
droit public

Section 1 : Dispositions générales

Article L. 315-1

Les interventions à but social et médico-social des personnes morales de droit public sont
assurées soit par des établissements publics communaux, intercommunaux, départementaux,
interdépartementaux ou nationaux, soit par des services non personnalisés.

Article L. 315-2

Les établissements et les services sociaux et médico-sociaux publics sont créés par arrêté du
ou des ministres compétents, par délibération de la ou des collectivités territoriales compétentes
ou d’un groupement ou par délibération du conseil d’administration d’un établissement public.

Lorsque les prestations qu’ils fournissent sont éligibles à une prise en charge par l’aide
sociale de l’État ou par les organismes de sécurité sociale, l’avis du représentant de l’État est
recueilli préalablement à la délibération mentionnée au premier alinéa.

Lorsque les prestations qu’ils fournissent sont éligibles à une prise en charge par l’aide
sociale départementale, l’avis du président du conseil général est recueilli préalablement à la
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sociale départementale, l’avis du président du conseil général est recueilli préalablement à la
délibération mentionnée au premier alinéa.

Article L. 315-3

Lorsque les établissements ou services ne sont pas dotés de la personnalité juridique, le
projet d’établissement ou de service mentionné à l’article L. 311-8 détermine les modalités de
leur individualisation fonctionnelle et budgétaire.

Article L. 315-4

La visite de conformité mentionnée à l’article L. 313-6 est opérée, après achèvement des
travaux, par l’organe exécutif de la collectivité territoriale qui l’a créé ou, lorsque
l’établissement a été créé par délibération de plusieurs collectivités territoriales, par l’organe
exécutif de la collectivité territoriale sur le territoire de laquelle il est implanté.

Article L. 315-5

Les établissements publics locaux et les services non personnalisés peuvent être habilités à
recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale ou autorisés à dispenser des soins remboursables aux
assurés sociaux.

Pour les établissements mentionnés aux 1° et 7° du I de l’article L. 312-1, l’habilitation est
délivrée par le président du conseil général. Pour les établissements et services mentionnés aux
2° et 6° du I de l’article L. 312-1, l’habilitation est délivrée par le président du conseil général
ou par le représentant de l’État dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. Pour les
autres établissements, elle est délivrée, s’il y a lieu, par le représentant de l’État. Celui-ci est,
dans tous les cas, compétent pour autoriser les établissements ou services à dispenser des soins
remboursables aux assurés sociaux en application de l’article L. 162-21 du code de la sécurité
sociale.

L’habilitation ou l’autorisation peut être refusée ou retirée pour les motifs et selon les
modalités énoncés aux articles L. 313-8 et L. 313-9 du présent code.

Article L. 315-6

Les établissements publics locaux et les services non personnalisés peuvent être fermés
totalement ou partiellement, à Titre provisoire ou définitif, pour les motifs énoncés à l’article
L. 313-16, par le représentant de l’État dans le département.

Article L. 315-7

Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article L. 6111-3 du code de la santé
publique, les établissements mentionnés aux 2º, a du 5º, 6º, 7º, 8º et 13º du I de l’article L. 312-
1 du présent code, ainsi que les maisons d’enfants à caractère social, qui relèvent des personnes
morales de droit public à l’exception des établissements relevant de l’Office national des
anciens combattants, de l’institution de gestion sociale des armées et des maisons de retraite
rattachées au centre d’action sociale de la ville de Paris, constituent des établissements publics.

Ceux de ces établissements qui, à la date du 30 juin 1975, fonctionnaient comme des
services non personnalisés des personnes morales de droit public sont érigés en établissements
publics ou rattachés à un établissement public de même nature.

Les dispositions des alinéas précédents ne s’appliquent pas aux établissements qui sont
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Les dispositions des alinéas précédents ne s’appliquent pas aux établissements qui sont
créés ou gérés par des centres communaux ou intercommunaux d’action sociale, ni aux
établissements qui sont gérés par des établissements publics de santé. Dans certains cas et à leur
demande, les établissements à caractère social érigés en établissements publics peuvent passer
des conventions de gestion avec des établissements publics.

Article L. 315-8

Les établissements relevant des services départementaux de l’aide sociale à l’enfance et les
maisons d’enfants à caractère social mentionnés au 4° de l’article 2 du chapitre 1er du Titre IV
du statut général des fonctionnaires de l’État et des collectivités territoriales sont dotés,
lorsqu’ils n’ont pas la personnalité morale, d’une commission de surveillance nommée par le
président du conseil général et d’un directeur nommé, après avis du président du conseil
général, par l’autorité compétente de l’État.

Lorsqu’ils constituent des établissements publics, ils sont administrés par un conseil
d’administration assisté d’un directeur nommé, après avis du président du conseil
d’administration, par l’autorité compétente de l’État.

Section 2 : Statut des établissements publics sociaux et médico-
sociaux dotés de la personnalité juridique

Article L. 315-9

Les établissements publics sociaux et médico-sociaux sont communaux, intercommunaux,
départementaux, interdépartementaux ou nationaux. Ils sont administrés par un conseil
d’administration et dirigés par un directeur nommé par l’autorité compétente de l’État après
avis du président du conseil d’administration.

Article L. 315-10

I – Le conseil d’administration des établissements publics sociaux ou médico-sociaux
locaux comprend :

1° Des représentants de la ou des collectivités territoriales de rattachement ou de leurs
groupements ;

2° Un représentant de la collectivité territoriale d’implantation si elle n’est pas représentée
au Titre du 1° ;

3° Un ou des représentants des départements qui supportent, en tout ou partie, les frais de
prise en charge des personnes accueillies ;

4° Des représentants des usagers  ;
5°Des représentants du personnel ;
6° Des personnalités qualifiées.
La composition et les modalités de désignation des membres du conseil d’administration

sont fixées par décret en Conseil d’État.
Le conseil d’administration des établissements communaux est présidé par le maire. Le

conseil d’administration des établissements départementaux est présidé par le président du
conseil général. Le conseil d’administration des établissements intercommunaux est présidé par
le président de l’organe délibérant de l’établissement publie de coopération intercommunale.

Toutefois, sur proposition du président du conseil général, du maire ou du président de



Toutefois, sur proposition du président du conseil général, du maire ou du président de
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale, selon le cas, la
présidence du conseil d’administration est assurée par un représentant élu en son sein,
respectivement, par le conseil général, le conseil municipal ou l’organe délibérant précité.

II – L’acte constitutif de chaque établissement public social ou médico-social national fixe
la composition de son conseil d’administration. Le conseil d’administration d’un établissement
public social ou médico-social national doit comprendre des représentants des usagers et du
personnel.

Article L. 315-11

Nul ne peut être membre d’un conseil d’administration :
1° À plus d’un des Titres mentionnées à l’article L. 315-10 ;
2° S’il encourt l’une des incapacités prévues par les articles L. 5 et L. 6 du code électoral ;
3° S’il est personnellement ou par l’intermédiaire de son conjoint, de son concubin ou de la

personne avec qui il a conclu un pacte civil de solidarité, de ses ascendants ou descendants en
ligne directe, directement ou indirectement intéressé à la gestion de l’établissement social ou
médico-social concerné ;

4° S’il est fournisseur de biens ou de services, lié à l’établissement par contrat ;
5° S’il est lié à l’établissement par contrat, sauf s’il s’agit des représentants du personnel ;
6° S’il a été lui-même directeur dudit établissement.
En cas d’incompatibilité applicable au président du conseil général ou au maire, la

présidence est dévolue à un représentant élu, désigné en son sein, respectivement par le conseil
général ou le conseil municipal.

Article L. 315-12

Le conseil d’administration des établissements publics sociaux ou médico-sociaux définit la
politique générale de l’établissement et délibère sur :

1º Le projet d’établissement ou de service mentionné à l’article L. 311-7, ainsi que les
contrats pluriannuels mentionnés à l’article L. 313-11 et les conventions d’aide sociale
mentionnées au II de l’article L. 342-3-1 ;

2º Les programmes d’investissement ;
3º Le rapport d’activité ;
4º Le budget et les décisions modificatives, les crédits supplémentaires et la tarification des

prestations ;
5º Les comptes financiers, les décisions d’affectation des résultats ou les propositions

d’affectation desdits résultats, lorsque leurs financements sont majoritairement apportés par une
collectivité publique ou les organismes de sécurité sociale ;

6º Les décisions affectant l’organisation ou l’activité de l’établissement ;
7º Le tableau des emplois du personnel ;
8º La participation à des actions de coopération et de coordination ;
9º Les acquisitions, aliénations, échanges d’immeubles et leur affectation et les conditions

des baux de plus de dix-huit ans ;
10º Les emprunts ;

11º Le règlement de fonctionnement ;
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11º Le règlement de fonctionnement ;
12º L’acceptation et le refus de dons et legs ;
13º Les actions en justice et les transactions ;
14º Les règles concernant l’emploi des diverses catégories de personnel, pour autant

qu’elles n’ont pas été fixées par des dispositions législatives ou réglementaires.

Article L. 315-13

Dans chaque établissement public social ou médico-social est institué un comité technique
d’établissement présidé par le directeur ou son représentant membre des corps des personnels
de direction, et composé de représentants du personnel relevant du Titre IV du statut général des
fonctionnaires de l’État et des collectivités territoriales, élus par collèges définis en fonction des
catégories mentionnées à l’article 4 de ce Titre sur des listes présentées par les organisations
syndicales représentatives au sein de chaque établissement pour chaque catégorie de personnel.

La représentativité des organisations syndicales s’apprécie d’après les critères définis à
l’article 9 bis du Titre ler du statut général des fonctionnaires de l’État et des collectivités
territoriales.

Lorsqu’aucune organisation syndicale ne présente de liste ou lorsque la participation est
inférieure à un taux fixé par décret, les listes peuvent être librement établies.

Le comité technique d’établissement est obligatoirement consulté sur :
1° Le projet d’établissement et les programmes d’investissement relatifs aux travaux et aux

équipements matériels ;
2° Le budget, les crédits supplémentaires et les comptes, la tarification des prestations

servies et le tableau des emplois du personnel et ses modifications ;
3° Les créations, suppressions et transformations de services ;
4° Les conditions et l’organisation du travail dans l’établissement, notamment les

programmes de modernisation des méthodes et techniques de travail et leurs incidences sur la
situation du personnel ;

5° Les règles concernant l’emploi des diverses catégories de personnels, pour autant
qu’elles n’ont pas été fixées par des dispositions législatives ou réglementaires ;

6° Les critères de répartition de certaines primes et indemnités ;
7° La politique générale de formation du personnel et notamment le plan de formation ;
8° Le bilan social, le cas échéant ;
9° La participation aux actions de coopération et de coordination mentionnées à la section 4

du chapitre II du Titre Ier du Livre III du présent Titre(4).
Les modalités d’application du présent article et notamment le nombre de membres

titulaires et suppléants du comité technique d’établissement ainsi que les règles de
fonctionnement de ce comité sont fixés par décret en Conseil d’État.

Un décret définit les moyens dont dispose le comité technique d’établissement pour exercer
ses missions.

Article L. 315-14

Sans préjudice de l’application des dispositions prévues à l’article L. 314-7, les
délibérations mentionnées à l’article L. 315-12 sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été
procédé à leur transmission au représentant de l’État dans le département.

Le représentant de l’État dans le département saisit la chambre régionale des comptes des
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Le représentant de l’État dans le département saisit la chambre régionale des comptes des
délibérations dont il estime qu’elles entraînent des dépenses de nature à menacer l’équilibre
budgétaire de l’établissement, dans les quinze jours suivant leur transmission. Il informe sans
délai l’établissement de cette saisine, qu’il peut assortir d’un sursis à exécution. Sur avis
conforme de la chambre régionale des comptes, rendu dans un délai de trente jours suivant la
saisine, le représentant de l’État dans le département peut annuler la délibération.

Le représentant de l’État dans le département défère au tribunal administratif les
délibérations qu’il estime contraires à la légalité dans les deux mois suivant leur transmission. Il
en informe sans délai l’établissement et lui communique toute précision sur les illégalités
invoquées. Il peut assortir son recours d’une demande de suspension , il est fait droit à cette
demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un doute
sérieux quant à la légalité de la délibération attaquée.

Les modalités d’application du présent article sont déterminées par décret en Conseil
d’État.

Article L. 315-15

I. – Le budget et les décisions modificatives mentionnés au 4° de l’article L. 315-12 sont
préparés et présentés par le directeur. Le budget de l’année est voté par le conseil
d’administration et transmis au plus tard le 31 octobre précédant l’exercice auquel il se
rapporte. Le cas échéant, il est établi en cohérence avec le contrat pluriannuel mentionné à
l’article L. 313-11.

Les autorisations de dépenses et les prévisions de recettes qui figurent au budget sont
présentées et votées par groupes fonctionnels, dont la composition est conforme à une
nomenclature fixée par arrêté. Les décisions modificatives sont présentées et votées dans les
mêmes formes.

Les délibérations relatives au budget et aux décisions modificatives sont transmises sans
délai aux autorités compétentes en matière de tarification en vue de leur approbation, dans les
conditions fixées par l’article L. 314-7.

II – Les comptes financiers mentionnés au 5° de l’article L. 315-12 sont adoptés par le
conseil d’administration et transmis aux autorités compétentes en matière de tarification au plus
tard le 30 avril de l’année suivant l’exercice auquel ils se rapportent.

Article L. 315-16

Les comptables des établissements publics sociaux et médico-sociaux sont des comptables
directs du Trésor ayant qualité de comptables principaux.

Lorsque le comptable de l’établissement notifie à l’ordonnateur sa décision de suspendre
une dépense, celui-ci peut lui adresser un ordre de réquisition. Le comptable est tenu de s’y
conformer, sauf en cas :

1º D’insuffisance de fonds disponibles ;
2º De dépenses ordonnancées sur des crédits irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou sur

des crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait être imputée ;
3º D’absence de justification de service fait ou de défaut de caractère libératoire du

règlement.
L’ordre de réquisition est porté à la connaissance du conseil d’administration de

l’établissement et notifié au trésorier-payeur général du département, qui le transmet à la
chambre régionale des comptes.

En cas de réquisition, le comptable est déchargé de sa responsabilité.
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En cas de réquisition, le comptable est déchargé de sa responsabilité.
Le comptable assiste, avec voix consultative, au conseil d’administration de l’établissement

lorsque celui-ci délibère sur des affaires de sa compétence.
À la demande de l’ordonnateur, le comptable informe ce dernier de la situation de paiement

des mandats et du recouvrement des titres de recettes, de la situation de trésorerie et de tout
élément utile à la bonne gestion de l’établissement. Il paie les mandats dans l’ordre de priorité
indiqué par l’ordonnateur.

Les établissements publics sociaux et médico-sociaux peuvent exercer leur recours, s’il y a
lieu, contre les résidents, contre leurs débiteurs et contre les personnes désignées par les articles
205, 206, 207 et 212 du code civil. Ces recours relèvent de la compétence du juge aux affaires
familiales.

Article L. 315-17

Le directeur représente l’établissement en Justice et dans tous les actes de la vie civile.
Il prépare les travaux du conseil d’administration et lui soumet le projet d’établissement

mentionné à l’article L. 311-8.
Il est chargé de l’exécution des décisions du conseil d’administration et met en œuvre les

actions approuvées par celui-ci. Il est compétent pour régler les affaires de l’établissement
autres que celles qui sont énumérées à l’article L. 315-12. Il assure la gestion et la conduite
générale de l’établissement et en tient le conseil d’administration informé.

Il veille à la réalisation du projet d’établissement ou de service et à son évaluation.
Il nomme le personnel, à l’exception des personnels titulaires des instituts nationaux de

jeunes sourds et de l’Institut national des jeunes aveugles, et exerce son autorité sur l’ensemble
de celui-ci.

Le directeur peut déléguer sa signature dans des conditions et sur des matières définies par
décret. Pour l’exercice de certaines des attributions du conseil d’administration définies par
décret, le directeur peut recevoir délégation du président du conseil d’administration.

Article L. 315-18

Le régime administratif, budgétaire, financier et comptable des établissements publics
sociaux et médico-sociaux nationaux ainsi que les modalités du contrôle de l’État sur ces
établissements sont déterminés par décret en Conseil d’État compte tenu de la nature
particulière de leur mission.

Article L. 315-19

Les dispositions de l’article L. 1618-2 du code général des collectivités territoriales
relatives aux dérogations à l’obligation de dépôt auprès de l’État des fonds des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics sont applicables aux établissements publics
sociaux et médico-sociaux sous réserve des dispositions suivantes :

Les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 du même code relèvent de la
compétence du directeur de l’établissement public social et médico-social qui informe chaque
année le conseil d’administration des résultats des opérations réalisées.

 

Titre II : Établissements soumis à déclaration
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Titre II : Établissements soumis à déclaration

Chapitre Ier : Accueil de mineurs

Article L. 321-1

Si elle n’y est pas autorisée en vertu d’une autre disposition relative à l’accueil des mineurs,
toute personne physique ou toute personne morale de droit privé qui désire héberger ou recevoir
des mineurs de manière habituelle, collectivement, à Titre gratuit ou onéreux, doit
préalablement en faire la déclaration au président du conseil général. Celui-ci est tenu d’en
donner récépissé et d’en informer le représentant de l’État dans le département.

Cette déclaration doit mentionner notamment les caractéristiques juridiques de
l’établissement prévu, les noms de ses propriétaires ou administrateurs, le nom de son directeur
et, le cas échéant, de son économe, et, enfin, l’activité envisagée. Un décret en Conseil d’État
précise le contenu de la déclaration et en fixe les modalités. Ce décret précise également les
conditions minimales que devront remplir les personnels de direction, notamment en ce qui
concerne leur qualification et leur expérience professionnelle.

Tout changement important projeté dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction
ou le fonctionnement d’un établissement déclaré doit être porté à la connaissance du président
du conseil général, dans des conditions fixées par décret. Le président du conseil général en
informe le représentant de l’État dans le département.

Dans un délai de deux mois, le président du conseil général, après en avoir informé le
représentant de l’État dans le département, peut faire opposition, dans l’intérêt des bonnes
mœurs, de la santé, de la sécurité, de l’hygiène, de l’éducation ou du bien-être des enfants, à
l’ouverture de l’établissement ou à l’exécution des modifications projetées. À défaut
d’opposition, l’établissement peut être ouvert et les modifications exécutées sans autre
formalité.

Article L. 321-2

Ne peuvent exploiter ou diriger un établissement mentionné à l’article L. 321-1 et ne
peuvent y être employées les personnes qui ont fait l’objet d’un retrait total ou partiel de
l’autorité parentale ou dont un enfant ou pupille a fait l’objet, en application des articles 375 à
375-8 du code civil, d’une mesure d’assistance éducative qui n’a pas été prise à sa requête.

Article L. 321-3

Les dispositions des articles L. 322-6 et L. 322-7 du présent code sont applicables aux
établissements mentionnés à l’article L. 321-1.

Article L. 321-4

Est puni d’un emprisonnement de trois mois et d’une amende de 3750 euros :
1º Le fait d’héberger ou de recevoir collectivement et de manière habituelle des mineurs

dans un établissement mentionné à l’article L. 321-1, sans avoir effectué la déclaration
préalable auprès du président du conseil général ;

2º Le fait d’apporter un changement important à l’établissement, sans avoir effectué la

déclaration préalable auprès du président du conseil général ou de procéder à l’ouverture ou à la
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déclaration préalable auprès du président du conseil général ou de procéder à l’ouverture ou à la
transformation de l’établissement malgré l’opposition du président du conseil général ;

3º Le fait, pour le responsable de l’établissement, de ne pas se conformer aux injonctions
préfectorales ou du président du conseil général ou de ne pas respecter l’arrêté préfectoral de
fermeture de l’établissement prévu à l’article L. 331-7 ou d’ouvrir à nouveau l’établissement,
après fermeture administrative, sans solliciter l’autorisation préfectorale prévue à l’article
L. 322-6 ;

4º Le fait de ne pas tenir le registre prévu à l’article L. 331-2 ou de faire obstacle aux
demandes de renseignements et au droit d’entrée des agents chargés du contrôle prévus aux
articles L. 331-1 et L. 331-3.

Les personnes physiques coupables des infractions définies au présent article encourent
également la peine complémentaire d’interdiction, suivant les modalités de l’article 131-27 du
code pénal, d’exploiter ou de diriger un établissement soumis aux dispositions du présent
chapitre ou d’effectuer des placements d’enfants ou de recevoir des enfants.

En cas de récidive, les peines prévues au présent article peuvent être portées au double.

Chapitre II : Accueil d’adultes

Article L. 322-1

Toute personne physique ou toute personne morale privée qui veut héberger, à Titre gratuit
ou onéreux, des adultes dans un établissement qui ne relève pas du régime d’autorisation prévu
au Titre Ier du présent Livre, doit préalablement en faire la déclaration à l’autorité
administrative. Celle-ci est tenue d’en donner récépissé.

Article L. 322-2

La déclaration prévue à l’article L. 322-1 doit mentionner notamment les caractéristiques
juridiques de l’établissement, les noms de ses propriétaires ou administrateurs, le nom de son
directeur et, le cas échéant, de son économe et enfin l’activité envisagée.

Article L. 322-3

Tout changement essentiel projeté dans l’activité, l’installation, l’organisation ou le
fonctionnement de l’établissement intéressant l’un des points mentionnés dans la déclaration
doit être porté à la connaissance de l’autorité administrative dans les conditions fixées par voie
réglementaire.

Article L. 322-4

Dans un délai de deux mois, l’autorité administrative peut faire opposition, dans l’intérêt
des bonnes mœurs, de la santé, de la sécurité, de l’hygiène ou du bien-être des personnes
hébergées à l’exécution des modifications projetées. À défaut d’opposition, l’établissement peut
être ouvert et les modifications exécutées sans autre formalité.

Article L. 322-5

Abrogé par l’Ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, article 15.
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Abrogé par l’Ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, article 15.

Article L. 322-6

Un établissement dont la fermeture a été régulièrement prononcée ne peut être ouvert de
nouveau qu’après autorisation du représentant de l’État dans le département ; à défaut de
décision du représentant de l’État dans le département dans les trois mois de la demande,
l’autorisation est réputée acquise.

Article L. 322-7

Les recours contre les décisions de refus d’ouverture de nouveau d’un établissement
régulièrement fermé, prises par le représentant de l’État dans le département en application de
l’article L. 322-6 sont portés devant la section permanente du Conseil supérieur de l’aide
sociale.

Article L. 322-8

Est puni d’un emprisonnement de trois mois et d’une amende de 3750 euros :
1º La création d’un établissement prévu à l’article L. 322-1 sans avoir effectué la

déclaration préalable auprès de l’autorité administrative compétente ;
2º L’ouverture de cet établissement malgré l’opposition de l’autorité administrative prévue

à l’article L. 322-4 ;
3º Le fait, pour le responsable d’un établissement mentionné à l’article L. 322-1 d’apporter

une modification à cet établissement sans effectuer la déclaration auprès de l’autorité
administrative prévue à l’article L. 322-3 ou malgré l’opposition prévue à l’article L. 322-4, de
ne pas se conformer aux injonctions préfectorales ou de ne pas respecter l’arrêté préfectoral de
fermeture de l’établissement prévu à l’article L. 331-5 ;

4º Le fait d’ouvrir à nouveau l’établissement, après fermeture administrative, sans solliciter
l’autorisation préfectorale prévue à l’article L. 322-6 ;

5º Le fait de ne pas tenir le registre prévu à l’article L. 331-2 ;
6º Le fait de faire obstacle aux demandes de renseignements et au droit d’entrée des agents

chargés du contrôle prévus aux articles L. 331-1 et L. 331-3.
Les personnes physiques coupables des infractions définies au présent article encourent

également la peine complémentaire d’interdiction, suivant les modalités de l’article 131-27 du
code pénal, d’exploiter ou de diriger un établissement soumis aux dispositions du présent
chapitre.

En cas de récidive, les peines prévues au présent article peuvent être portées au double.

Article L. 322-9

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État, pris après avis du Conseil supérieur de l’aide social, et
notamment :

1° Les conditions dans lesquelles un hébergement collectif est considéré comme un
établissement au sens de l’article L. 322-1 ;

2° Le contenu et les modalités de la déclaration prévue à l’article L. 322-2 ;
3° Les conditions de la déclaration prévue à l’article L. 322-3.
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3° Les conditions de la déclaration prévue à l’article L. 322-3.
 

Titre III : Dispositions communes aux établissements
soumis à autorisation et à déclaration

Chapitre unique

Article L. 331-1

Le contrôle des établissements, services, lieux de vie ou d’accueil, autorisés, agréés ou
déclarés dans les conditions du présent code, est exercé, sous l’autorité du ministre chargé de
l’action sociale et du représentant de l’État dans le département, par les agents qualifiés
statutairement des directions des affaires sanitaires et sociales dans les conditions précisées à
l’article L. 313-13 ainsi que par les membres de l’inspection générale des affaires sociales. Ce
contrôle tend, notamment, à s’assurer de la sécurité des personnes accueillies.

Article L. 331-2

Il est tenu dans tout établissement un registre, coté et paraphé dans les conditions fixées par
voie réglementaire, où sont portées les indications relatives à l’identité des personnes séjournant
dans l’établissement, la date de leur entrée et celle de leur sortie.

Ce registre est tenu en permanence à la disposition des autorités judiciaires et
administratives compétentes.

Toute personne appelée par ses fonctions à prendre connaissance de ce registre est tenue au
secret professionnel dans les conditions et sous les peines fixées par l’article 226-13 du code
pénal.

Article L. 331-3

Les personnes responsables d’un établissement sont tenues de fournir aux autorités et
agents chargés du contrôle tous renseignements qui leur sont demandés relatifs aux points
mentionnés dans la déclaration d’ouverture et à l’identité des personnes hébergées.

Elles sont également tenues de laisser pénétrer dans l’établissement, à toute heure du jour et
de la nuit, les autorités et agents chargés du contrôle. Ceux-ci peuvent visiter tous les locaux, se
faire présenter toute personne hébergée et demander tous renseignements nécessaires pour
apprécier les conditions matérielles et morales de fonctionnement de l’établissement. Ils
peuvent se faire accompagner, le cas échéant, par l’homme de l’art compétent en la matière. Ils
signent le registre mentionné à l’article L. 331-2 et y consignent leurs constatations et
observations.

Toutefois, sans préjudice des dispositions du titre II du livre Ier du code de procédure
pénale, et sauf exceptions prévues par la loi, il ne pourra être procédé aux visites de nuit
prévues à l’alinéa précédent, si elles doivent commencer après vingt et une heures et avant six
heures, qu’en cas d’appel provenant de l’intérieur de l’établissement, ou sur plainte ou
réclamation, ou sur autorisation du procureur de la République. En cas de visite de nuit, les
motifs de l’inspection doivent être portés par écrit à la connaissance du directeur de
l’établissement.

Les contrôles s’effectuent dans les conditions prévues à l’article L. 1421-3 du code de la
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Les contrôles s’effectuent dans les conditions prévues à l’article L. 1421-3 du code de la
santé publique avec le concours des professionnels mentionnés à l’article L. 1421-1 du même
code.

Les personnes chargées du contrôle sont tenues au secret professionnel dans les conditions
et sous les peines fixées par l’article 226-13 du code pénal.

Article L. 331-4

Les personnes physiques ou morales propriétaires, administrateurs ou employés des
établissements, les bénévoles qui interviennent en leur sein et les associations auxquelles ces
derniers adhèrent ne peuvent profiter des dispositions entre vifs ou testamentaires faites en leur
faveur par des personnes hébergées dans le ou les établissements qu’elles exploitent ou dans
lesquels elles sont employées que dans les conditions fixées à l’article 909 du code civil.

L’article 911 dudit code est, en outre, applicable aux libéralités en cause.

Article L. 331-5

Sans préjudice de l’application des dispositions prévues à l’article L. 313-16 si la santé, la
sécurité ou le bien-être moral ou physique des personnes hébergées sont menacés ou compromis
par les conditions d’installation, d’organisation ou de fonctionnement de l’établissement, le
représentant de l’État enjoint aux responsables de celui-ci de remédier aux insuffisances,
inconvénients ou abus dans le délai qu’il leur fixe à cet effet.

S’il n’a pas été satisfait à l’injonction dans ce délai, le représentant de l’État ordonne la
fermeture totale ou partielle, définitive ou provisoire, de l’établissement.

En cas d’urgence ou lorsque le responsable de l’établissement refuse de se soumettre au
contrôle prévu à l’article L. 331-3, le représentant de l’État peut, sans injonction préalable,
prononcer par arrêté motivé et à titre provisoire une mesure de fermeture immédiate.

En cas de décision de fermeture prise par le président du conseil général, le représentant de
l’État dans le département exécute cette décision en appliquant, avec le concours de celui-ci, les
dispositions prévues à l’article L. 331-6.

Article L. 331-6

En cas de fermeture d’un établissement, volontaire ou ordonnée en vertu de l’article L. 331-
5, le représentant de l’État dans le département prend les mesures nécessaires en vue de
pourvoir à l’accueil des personnes qui y étaient hébergées. Il peut également désigner un
administrateur provisoire de l’établissement pour une durée qui ne peut être supérieure à six
mois. Cet administrateur accomplit, au nom du représentant de l’État dans le département et
pour le compte de l’établissement, les actes d’administration nécessaires à son fonctionnement,
ainsi que les travaux urgents exigés par la sécurité des personnes hébergées.

Article L. 331-6-1

Les établissements et les services relevant du présent titre sont également soumis aux
dispositions de la section 4 du chapitre III du titre Ier du livre III du présent code.

Article L. 331-7

Le représentant de l’État dans le département ou le président du conseil général, en vertu de
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Le représentant de l’État dans le département ou le président du conseil général, en vertu de
sa mission de surveillance des mineurs du département, peut adresser des injonctions aux
établissements et personnes morales de droit privé mentionnés à l’article L. 321-1 et au 1º de
l’article L. 312-1.

Le représentant de l’État dans le département peut fermer l’établissement en cas de
violation des dispositions relatives à l’obligation scolaire ou à l’emploi des jeunes ou lorsqu’il
estime que la santé, la moralité ou l’éducation des mineurs sont menacées.

En cas d’urgence, le représentant de l’État dans le département peut prononcer une mesure
de fermeture immédiate par arrêté motivé et à titre provisoire.

En cas de fermeture d’un établissement, les créances que peuvent détenir les mineurs sur ce
dernier sont garanties par un privilège général sur les meubles et par une hypothèque légale sur
les immeubles appartenant à l’établissement précité, inscrite à la conservation des hypothèques
à la requête du représentant de l’État dans le département ou du président du conseil général.

Article L. 331-8

Les dispositions du présent Titre sont applicables aux établissements du type de ceux
mentionnés à l’article L. 321-1 et créés par des collectivités publiques.

Le pouvoir de fermeture mentionné à l’article L. 331-7 est exercé par le représentant de
l’État dans le département.

Article L. 331-9

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont prises par
décret en Conseil d’État, pris après avis du conseil supérieur de l’aide sociale.

 

Titre IV : Dispositions spécifiques à certaines catégories
d’établissements

Chapitre II : Hébergement de personnes âgées

Article L. 342-1

Sont soumis aux dispositions du présent chapitre :
1º Les établissements mentionnés au 6º du I de l’article L. 312-1, lorsqu’ils ne sont ni

habilités à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale ni conventionnés au titre de l’aide
personnalisée au logement ;

2º Les mêmes établissements, lorsqu’ils n’accueillent pas à titre principal des bénéficiaires
de l’aide sociale pour la fraction de leur capacité au titre de laquelle ils ne sont pas habilités à
recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale ;

3º Les établissements conventionnés au titre de l’aide personnalisée au logement et non
habilités à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour les prestations non prises en compte
dans le calcul de la redevance définie aux articles R. 353-156 à R. 353-159 du code de la
construction et de l’habitation ;

4º Les établissements d’hébergement pour personnes âgées habilités au titre de l’aide

sociale, dans les conditions précisées au I de l’article L. 342-3-1.
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sociale, dans les conditions précisées au I de l’article L. 342-3-1.
Ces établissements ne peuvent héberger une personne âgée sans qu’au préalable un contrat

écrit ait été passé avec cette personne ou son représentant légal. Pour la signature de ce contrat,
la personne ou son représentant légal peut se faire accompagner d’une personne de son choix.

Article L. 342-2

Le contrat est à durée indéterminée ; il précise les conditions et les modalités de sa
résiliation. Il comporte en annexe un document contractuel décrivant l’ensemble des prestations
qui sont offertes par l’établissement et indiquant le prix de chacune d’elles, fixé conformément
au premier alinéa de l’article L. 342-3. Le document est complété en cas de création d’une
nouvelle prestation.

Ce document détermine aussi les conditions de facturation de chaque prestation en cas
d’absence ou d’hospitalisation du souscripteur.

Le contrat précise les prestations dont le souscripteur a déclaré vouloir bénéficier. Un
avenant au contrat est établi lorsque, pendant la durée du contrat, le résident demande le
bénéfice d’une prestation supplémentaire ou renonce à une prestation. Lorsqu’un préposé de
l’établissement est désigné gérant de la tutelle en vertu de l’article 499 du code civil, les
dispositions du deuxième alinéa de l’article 500 dudit code sont applicables pour la conclusion
de l’avenant.

Lorsque, préalablement à l’entrée dans l’établissement, la personne âgée ou son
représentant légal a déclaré vouloir conclure un contrat pour un hébergement d’une durée
limitée, inférieure à six mois, le contrat est alors à durée déterminée. Il contient les mêmes
éléments que ceux définis aux alinéas précédents. Lorsqu’une personne est hébergée, sur la base
d’un contrat à durée déterminée, au-delà d’une période de six mois consécutifs, le contrat est
transformé de plein droit en contrat à durée indéterminée et soumis aux dispositions des articles
L. 342-1 à L. 342-6.

Article L. 342-3

Le prix de chaque prestation, à l’exception de celles prévues au 1° et 2° de l’article L. 314-
2, est librement fixé lors de la signature du contrat. Lorsqu’une prestation est créée
postérieurement à la signature du contrat, son prix est librement fixé au moment de sa création.
Les prix varient ensuite dans la limite d’un pourcentage fixé chaque année par arrêté du
ministre chargé de l’économie et des finances, compte tenu de l’évolution des coûts de la
construction, des produits alimentaires et des services.

Le conseil d’établissement est consulté sur les prix proposés, et notamment lors de la
création d’une nouvelle prestation.

Lorsqu’une des prestations offertes est choisie par un résident postérieurement à la
signature du contrat ou à la création de cette prestation, son prix est celui qui figure dans le
document contractuel mentionné à l’article L. 342-2, majoré, le cas échéant, dans la limite des
pourcentages de variation autorisés depuis la date de signature du contrat ou de la création de la
prestation si celle-ci est postérieure.

Article L. 342-3-1

Les établissements d’hébergement pour personnes âgées habilités au titre de l’aide sociale
mentionnés au 6º du I de l’article L. 312-1 peuvent être soumis aux dispositions du présent
chapitre, à leur demande et après accord du président du conseil général compétent, dans le

cadre d’une convention d’aide sociale, lorsqu’il est constaté que l’établissement a accueilli en
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cadre d’une convention d’aide sociale, lorsqu’il est constaté que l’établissement a accueilli en
moyenne moins de 50 % de bénéficiaires de l’aide sociale par rapport à sa dernière capacité
agréée sur les trois exercices précédant celui de la demande.

Dans ce cas, une convention d’aide sociale, dont le contenu minimal est fixé par décret, est
conclue pour une durée maximale de cinq ans entre le représentant de l’établissement et le
président du conseil général. Elle précise notamment :

1º Les conditions de réservation et de mise à disposition des places pour les bénéficiaires de
l’aide sociale à l’hébergement des personnes âgées ;

2º Le montant des différents tarifs afférents à l’hébergement pouvant être pris en charge par
l’aide sociale départementale et la définition des prestations garanties auxquelles ces tarifs
correspondent.

Les tarifs afférents à l’hébergement pouvant être pris en charge par l’aide sociale
départementale sont revalorisés chaque année pendant toute la durée de la convention du
pourcentage prévu à l’article L. 342-3.

Article L. 342-4

Le représentant de l’État dans le département peut fixer un pourcentage supérieur en cas
d’augmentation importante des coûts d’exploitation résultant d’amélioration de prestations
existantes ou de la modification des conditions de gestion ou d’exploitation.

L’établissement qui demande le bénéfice de ces dispositions doit adresser au représentant
de l’État dans le département, conjointement à sa demande, l’avis rendu par le conseil
d’établissement.

Article L. 342-5

Les infractions aux dispositions des articles L. 342-1, L. 342-2, L. 342-3 et L. 342-4 sont
constatées et poursuivies dans les conditions fixées par les premier et troisième alinéas de
l’article L. 450-1 et par les articles L. 450-2, L. 450-3, L. 450-8 et L. 470-5 du code de
commerce.

Article L. 342-6

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent sans préjudice de celles qui figurent au
chapitre III du titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation.

Chapitre III : Centres d’action médico-sociale précoce

Article L. 343-1

Les règles relatives aux centres d’action médico-sociale précoce sont fixées par les
dispositions des articles L. 2132-4 et L. 2112-8 du code de la santé publique ci-après
reproduites :

« Art. L. 2132-4. – Les personnes titulaires de l’exercice de l’autorité parentale ou celles à
qui un enfant a été confié sont informées, dans le respect des règles déontologiques, lorsqu’un
handicap a été suspecté, décelé ou signalé chez ce dernier, notamment au cours des examens
médicaux prévus à l’article L. 2132-2 du code de la santé publique, de la nature du handicap et

de la possibilité pour l’enfant d’être accueilli dans des centres spécialisés, notamment, dans des
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de la possibilité pour l’enfant d’être accueilli dans des centres spécialisés, notamment, dans des
centres d’action médico-sociale précoce, en vue de prévenir ou de réduire l’aggravation de ce
handicap.

Dans les centres d’action médico-sociale précoce, la prise en charge s’effectue sous forme
de cure ambulatoire comportant l’intervention d’une équipe pluridisciplinaire. Elle comporte
une action de conseil et de soutien de la famille ou des personnes auxquelles l’enfant a été
confié. Elle est assurée, s’il y a lieu, en liaison avec les institutions d’éducation préscolaires et
les établissements et services mentionnés à l’article L. 2324-1.

Le financement de ces centres est assuré dans les conditions définies à l’article L. 2112-8
du code de la santé publique. »

« Art. L. 2112-8. - Le financement des centres d’action médico-sociale précoce mentionnés
à l’article L. 2132-4 est assuré par une dotation globale annuelle à la charge des régimes
d’assurance maladie pour 80 % de son montant et du département pour le solde. »

Article L. 343-2

La dotation globale annuelle des centres d’action médico-sociale précoce mentionnés à
l’article L.2132-4 du code de la santé publique est arrêtée conjointement par le président du
conseil général et le représentant de l’État dans le département, après avis de la caisse régionale
d’assurance maladie. Dans le cas où, au 31 décembre de l’année considérée, cette dotation n’a
pas été arrêtée en raison d’un désaccord entre le président du conseil général et le représentant
de l’État dans le département, elle peut être fixée par arrêté interministériel.

Chapitre IV : Centres pour handicapés adultes

Article L. 344-1

Dans les établissements ou services destinés à recevoir les personnes handicapées adultes
n’ayant pu acquérir un minimum d’autonomie et dont l’état nécessite une surveillance médicale
et des soins constants, les frais d’accueil et de soins sont pris en charge au Titre de l’assurance
maladie.

Article L. 344-1-1

Les établissements et services qui accueillent ou accompagnent les personnes handicapées
adultes qui n’ont pu acquérir un minimum d’autonomie leur assurent un soutien médico-social
et éducatif permettant le développement de leurs potentialités et des acquisitions nouvelles,
ainsi qu’un milieu de vie favorisant leur épanouissement personnel et social. Un décret
détermine les obligations de ces établissements et services, notamment la composition et les
qualifications des équipes pluridisciplinaires dont ils doivent disposer.

Article L. 344-2

Les établissements et services d’aide par le travail accueillent des personnes handicapées
dont la commission prévue à l’article L. 146-9 a constaté que les capacités de travail ne leur
permettent, momentanément ou durablement, à temps plein ou à temps partiel, ni de travailler
dans une entreprise ordinaire ou dans une entreprise adaptée ou pour le compte d’un centre de
distribution de travail à domicile, ni d’exercer une activité professionnelle indépendante. Ils leur
offrent des possibilités d’activités diverses à caractère professionnel, ainsi qu’un soutien
médico-social et éducatif, en vue de favoriser leur épanouissement personnel et social.
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médico-social et éducatif, en vue de favoriser leur épanouissement personnel et social.

Article L. 344-2-1

Les établissements et services d’aide par le travail mettent en œuvre ou favorisent l’accès à
des actions d’entretien des connaissances, de maintien des acquis scolaires et de formation
professionnelle, ainsi que des actions éducatives d’accès à l’autonomie et d’implication dans la
vie sociale, au bénéfice des personnes handicapées qu’ils accueillent, dans des conditions fixées
par décret.

Les modalités de validation des acquis de l’expérience de ces personnes sont fixées par
décret.

Article L. 344-2-2

Les personnes handicapées admises dans les établissements et services d’aide par le travail
bénéficient d’un droit à congés dont les modalités d’organisation sont fixées par décret.

Article L. 344-2-3

Sont applicables aux personnes handicapées admises dans les établissements et services
visés à l’article L. 344-2 les dispositions de l’article L. 122-28-9 du code du travail relatives au
congé de présence parentale.

Article L. 344-2-4

Les personnes handicapées admises dans un établissement ou un service d’aide par le
travail peuvent, dans le respect des dispositions de l’article L. 125-3 du code du travail et selon
des modalités fixées par voie réglementaire, être mises à disposition d’une entreprise afin
d’exercer une activité à l’extérieur de l’établissement ou du service auquel elles demeurent
rattachées.

Article L. 344-2-5

Lorsqu’une personne handicapée accueillie dans un établissement ou un service d’aide par
le travail conclut un des contrats de travail prévus aux articles L. 122-2, L. 322-4-7 et L. 322-4-
8 du code du travail, elle peut bénéficier, avec son accord ou celui de son représentant, d’une
convention passée entre l’établissement ou le service d’aide par le travail, son employeur et
éventuellement le service d’accompagnement à la vie sociale. Cette convention précise les
modalités de l’aide apportée par l’établissement ou le service d’aide par le travail et
éventuellement le service d’accompagnement à la vie sociale au travailleur handicapé et à son
employeur pendant la durée du contrat de travail dans la limite d’une durée maximale d’un an
renouvelable deux fois pour cette même durée.

En cas de rupture de ce contrat de travail ou lorsqu’elle n’est pas définitivement recrutée
par l’employeur au terme de celui-ci, la personne handicapée est réintégrée de plein droit dans
l’établissement ou le service d’aide par le travail d’origine ou, à défaut, dans un autre
établissement ou service d’aide par le travail avec lequel un accord a été conclu à cet effet. La
convention mentionnée au précédent alinéa prévoit également les modalités de cette
réintégration.

Article L. 344-3
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Article L. 344-3

Les prix de journée ou toutes autres modalités de financement de l’exploitation des
établissements de rééducation professionnelle et d’aide par le travail agréés pour recevoir des
bénéficiaires de l’aide sociale aux personnes handicapées sont fixés par voie réglementaire.

Dans les établissements de rééducation professionnelle, ils comprennent, d’une part, les
frais concernant l’hébergement et l’entretien de la personne handicapée, d’autre part, ceux qui
sont directement entraînés par la formation professionnelle ou le fonctionnement de l’atelier, et
notamment les frais de transport collectif dans des conditions fixées par décret.

Dans les établissements d’aide par le travail, ils comprennent, à l’exclusion des charges
directement entraînées par l’activité de production et de commercialisation de l’établissement,
d’une part, les frais concernant l’hébergement et l’entretien de la personne handicapée, d’autre
part, les charges de fonctionnement de l’activité sociale de l’établissement, et notamment les
charges entraînées par le soutien éducatif et médico-social de la personne handicapée dans son
activité de caractère professionnel ainsi que les frais de transport collectif. Toutefois, à Titre
exceptionnel et pour une durée limitée, dans des conditions fixées par décret, peuvent être
inclus dans les charges de fonctionnement certains frais directement entraînés par l’activité de
production et de commercialisation de l’établissement.

Article L. 344-4

Les frais des établissements de rééducation professionnelle directement entraînés par la
formation professionnelle ou le fonctionnement de l’atelier, ainsi que les charges de
fonctionnement de l’activité sociale des centres d’aide par le travail sont pris en charge sans
qu’il soit tenu compte des ressources de l’intéressé, pour les établissements de rééducation
professionnelle par l’assurance maladie, et pour les centres d’aide par le travail, par l’aide
sociale à la charge de l’État.

Article L. 344-5

Les frais d’hébergement et d’entretien des personnes handicapées accueillies, quel que soit
leur âge, dans les établissements mentionnés au b du 5º et au 7º du I de l’article L. 312-1, à
l’exception de celles accueillies dans les établissements relevant de l’article L. 344-1, sont à la
charge :

1º À titre principal, de l’intéressé lui-même sans toutefois que la contribution qui lui est
réclamée puisse faire descendre ses ressources au-dessous d’un minimum fixé par décret et par
référence à l’allocation aux handicapés adultes, différent selon qu’il travaille ou non. Ce
minimum est majoré, le cas échéant, du montant des rentes viagères mentionnées à l’article 199
septies du code général des impôts ainsi que des intérêts capitalisés produits par les fonds placés
sur les contrats visés au 2º du I de l’article 199 septies du même code ;

2º Et, pour le surplus éventuel, de l’aide sociale sans qu’il soit tenu compte de la
participation pouvant être demandée aux personnes tenues à l’obligation alimentaire à l’égard
de l’intéressé, et sans qu’il y ait lieu à l’application des dispositions relatives au recours en
récupération des prestations d’aide sociale lorsque les héritiers du bénéficiaire décédé sont son
conjoint, ses enfants, ses parents ou la personne qui a assumé, de façon effective et constante, la
charge du handicapé ni sur le légataire, ni sur le donataire. Les sommes versées, au titre de
l’aide sociale dans ce cadre, ne font pas l’objet d’un recouvrement à l’encontre du bénéficiaire
lorsque celui-ci est revenu à meilleure fortune.

Article L. 344-5-1
Toute personne handicapée qui a été accueillie dans un des établissements ou services
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Toute personne handicapée qui a été accueillie dans un des établissements ou services
mentionnés au 7º du I de l’article L. 312-1 bénéficie des dispositions de l’article L. 344-5
lorsqu’elle est hébergée dans un des établissements et services mentionnés au 6º du I de l’article
L. 312-1 du présent code et au 2º de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique.

Les dispositions de l’article L. 344-5 du présent code s’appliquent également à toute
personne handicapée accueillie dans l’un des établissements et services mentionnés au 6º du I
de l’article L. 312-l du présent code et au 2º de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique,
et dont l’incapacité est au moins égale à un pourcentage fixé par décret.

Article L. 344-6

Dans les établissements d’aide par le travail, les personnes handicapées acquittent une
participation forfaitaire au prix du repas lorsque celui-ci leur est fourni. Cette participation,
identique pour tous les établissements, est fixée par arrêté du ministre chargé de l’action sociale
et vient en atténuation des charges de fonctionnement de l’activité sociale desdits
établissements.

Article L. 344-7

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État, et notamment :

1° Les conditions de l’agrément des établissements et services mentionnés à l’article
L. 344-1 ainsi que celles relatives à la prise en charge de ces soins ;

2° Les conditions dans lesquelles sont prises en charge par la sécurité sociale et, le cas
échéant, par l’aide sociale, les dépenses exposées, dans les établissements recevant des
personnes atteintes de troubles mentaux, pour les personnes dont l’état ne nécessite plus le
maintien en établissement de santé mais qui requièrent temporairement une surveillance
médicale et un encadrement en vue de leur réinsertion sociale.

Chapitre V : Centres d’hébergement et de réinsertion sociale

Article L. 345-1

Bénéficient, sur leur demande, de l’aide sociale pour être accueillies dans des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale publics ou privés les personnes et les familles qui
connaissent de graves difficultés, notamment économiques, familiales, de logement, de santé ou
d’insertion, en vue de les aider à accéder ou à recouvrer leur autonomie personnelle et sociale.
Les étrangers s’étant vu reconnaître la qualité de réfugié ou accorder le bénéfice de la protection
subsidiaire en application du livre VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile peuvent être accueillis dans des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
dénommés “centres provisoires d’hébergement”.

Les centres d’hébergement et de réinsertion sociale, dont les conditions de fonctionnement
et de financement sont prévues par voie réglementaire, assurent tout ou partie des missions
définies au 8º du I de l’article L. 312-1, en vue de faire accéder les personnes qu’ils prennent en
charge à l’autonomie sociale.

Ce règlement précise, d’une part, les modalités selon lesquelles les personnes accueillies
participent à proportion de leurs ressources à leurs frais d’hébergement et d’entretien et, d’autre
part, les conditions dans lesquelles elles perçoivent la rémunération mentionnée à l’article
L. 241-12 du code de la sécurité sociale lorsqu’elles prennent part aux activités d’insertion
professionnelle prévues à l’alinéa précédent.
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professionnelle prévues à l’alinéa précédent.
Des places en centres d’hébergement et de réinsertion sociale sont ouvertes à l’accueil des

victimes de la traite des êtres humains dans des conditions sécurisantes.

Article L. 345-2

Dans chaque département est mis en place, à l’initiative du représentant de l’État dans le
département, un dispositif de veille sociale chargé d’informer et d’orienter les personnes en
difficulté, fonctionnant en permanence tous les jours de l’année et pouvant être saisi par toute
personne, organisme ou collectivité.

Ce dispositif a pour mission :
1° D’évaluer l’urgence de la situation de la personne ou de la famille en difficulté ;
2° De proposer une réponse immédiate en indiquant notamment l’établissement ou le

service dans lequel la personne ou la famille intéressée peut être accueillie, et d’organiser sans
délai une mise en œuvre effective de cette réponse, notamment avec le concours des services
publics ;

3° De tenir à jour l’état des différentes disponibilités d’accueil dans le département.
Les établissements et services définis au 8° du I de l’article L. 312-1 sont tenus de déclarer

périodiquement leurs places vacantes au responsable du dispositif mentionné au premier alinéa
du présent article.

Lorsque l’établissement ou le service sollicité ne dispose pas de place libre ou ne peut
proposer de solution adaptée la situation de la personne ou de la famille qui s’adresse lui, il
adresse l’intéressé au dispositif précité.

Article L. 345-3

Le bénéfice de l’aide sociale ne peut être accordé ou maintenu aux personnes ou familles
accueillies dans un centre d’hébergement et de réinsertion ou dans un centre d’aide par le travail
que si une convention a été conclue à cette fin entre le centre et l’État.

Article L. 345-4

Des décrets en Conseil d’État déterminent :
1° Les conditions de fonctionnement et de financement des centres mentionnés à l’article

L. 345-1 ;
2° Les règles générales auxquelles doivent obéir les conventions prévues à l’article L. 345-

3.

Chapitre VI : Centre d’accueil et de soins hospitaliers de
Nanterre

Article L. 346-1

Les règles relatives au centre d’accueil et de soins hospitaliers de Nanterre sont fixées par
les dispositions de l’article L. 6147-2 du code de la santé publique ci-après reproduites :

« Art. L. 6147-2. – Les missions exercées au sein d’unités distinctes par l’établissement
public de la ville de Paris à caractère social et sanitaire, dénommé “centre d’accueil et de soins
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public de la ville de Paris à caractère social et sanitaire, dénommé “centre d’accueil et de soins
hospitaliers” et situé à Nanterre, comprennent :

1° L’accueil, la réadaptation sociale des personnes sans abri orientées par le préfet de police
de Paris ainsi que l’hébergement et la réadaptation sociale des personnes mentionnées à l’article
L. 345-1 du code de l’action sociale, dans la limite des capacités autorisées par le représentant
de l’État dans la région conformément aux dispositions du titre I du livre III du code de l’action
sociale ;

2° Le service public hospitalier tel que défini au présent livre ;
3° L’hébergement et les soins de personnes âgées et des personnes handicapées qui y

résident.
La composition du conseil d’administration, dont la présidence est assurée par le préfet de

police de Paris et où sont notamment représentés, d’une part, la ville de Paris et, d’autre part, le
département des Hauts-de-Seine et la ville de Nanterre est fixée par voie réglementaire.

Le directeur est nommé par arrêté des ministres chargés de l’action sociale, de l’intérieur et
de la santé, après avis du président du conseil d’administration.

Le centre d’accueil et de soins hospitaliers est soumis, en ce qui concerne son budget et son
fonctionnement, aux dispositions du présent livre. Les modalités d’application des dispositions
du titre IV du présent livre sont adaptées par voie réglementaire aux conditions particulières de
fonctionnement de cet établissement.

A l’exception des dispositions concernant le budget, l’administration et le fonctionnement,
le titre I du livre III du code de l’action sociale est applicable à l’établissement pour ses activités
sociales et médico-sociales.

En cas de cessation d’activité totale ou partielle, le patrimoine immobilier sera restitué,
pour tout ou partie, selon le cas, à la ville de Paris. »

Chapitre VII : Services d’aide et d’accompagnement non soumis
à autorisation

Article L. 347-1

Dans les services mentionnés au 2º de l’article L. 313-1-1, les prix des prestations de
service sont librement fixés lors de la signature du contrat conclu entre le prestataire de service
et le bénéficiaire.

Les prix des prestations contractuelles varient ensuite dans la limite d’un pourcentage fixé
par arrêté du ministre chargé de l’économie et des finances compte tenu de l’évolution des
salaires et du coût des services.

Le représentant de l’État dans le département peut fixer un pourcentage supérieur en cas
d’augmentation importante des coûts d’exploitation résultant de l’amélioration des prestations
existantes ou de la modification des conditions de gestion ou d’exploitation.

Article L. 347-2

Les infractions aux dispositions de l’article L. 347-1 sont constatées et poursuivies dans les
conditions fixées par les premier et troisième alinéas de l’article L. 450-1 et les articles L. 450-
2, L. 450-3, L. 450-8 et L. 470-5 du code de commerce.

Chapitre VIII : Centres d’accueil pour demandeurs d’asile
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Chapitre VIII : Centres d’accueil pour demandeurs d’asile

Article L. 348-1

Bénéficient, sur leur demande, de l’aide sociale pour être accueillis dans les centres
d’accueil pour demandeurs d’asile les étrangers en possession d’un des documents de séjour
mentionnés à l’article L. 742-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Article L. 348-2

I. – Les centres d’accueil pour demandeurs d’asile ont pour mission d’assurer l’accueil,
l’hébergement ainsi que l’accompagnement social et administratif des demandeurs d’asile en
possession de l’un des documents de séjour mentionnés à l’article L. 742-1 du code de l’entrée
et du séjour des étrangers et du droit d’asile, pendant la durée d’instruction de leur demande
d’asile.

Cette mission prend fin à l’expiration du délai de recours contre la décision de l’Office
français de protection des réfugiés et apatrides ou à la date de la notification de la décision de la
Cour nationale du droit d’asile.

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions dans lesquelles les personnes s’étant
vu reconnaître la qualité de réfugié ou accorder le bénéfice de la protection subsidiaire et les
personnes ayant fait l’objet d’une décision de rejet définitive peuvent être maintenues dans un
centre d’accueil pour demandeurs d’asile à titre exceptionnel et temporaire.

II. – Les conditions de fonctionnement et de financement des centres d’accueil pour
demandeurs d’asile sont fixées par décret en Conseil d’État. Ce décret précise notamment les
modalités selon lesquelles les personnes accueillies participent à proportion de leurs ressources
à leurs frais d’hébergement, de restauration et d’entretien.

Article L. 348-3

I. – Les décisions d’admission dans un centre d’accueil pour demandeurs d’asile et de sortie
de ce centre sont prises par le gestionnaire dudit centre avec l’accord de l’autorité
administrative compétente de l’État.

II. – Dans le cadre de sa mission d’accueil des demandeurs d’asile définie à l’article L. 341-
9 du code du travail, l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations coordonne
la gestion de l’hébergement dans les centres d’accueil pour demandeurs d’asile. À cette fin, elle
conçoit, met en œuvre et gère, dans les conditions prévues par la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, un traitement automatisé de données
relatives aux capacités d’hébergement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile, à
l’utilisation de ces capacités et aux demandeurs d’asile qui y sont accueillis.

III. – Les personnes morales chargées de la gestion des centres d’accueil pour demandeurs
d’asile sont tenues de déclarer, dans le cadre du traitement automatisé de données mentionné au
II, les places disponibles dans les centres d’accueil à l’Agence nationale de l’accueil des
étrangers et des migrations et à l’autorité administrative compétente de l’État et de leur
transmettre les informations, qu’elles tiennent à jour, concernant les personnes accueillies.

Article L. 348-4

Le bénéfice de l’aide sociale ne peut être accordé ou maintenu aux personnes ou familles

accueillies dans un centre d’accueil pour demandeurs d’asile que si une convention a été



accueillies dans un centre d’accueil pour demandeurs d’asile que si une convention a été
conclue à cette fin entre le centre et l’État.

Cette convention doit être conforme à une convention type dont les stipulations sont
déterminées par décret et qui prévoient notamment les objectifs, les moyens, les activités et les
modalités de contrôle d’un centre d’accueil pour demandeurs d’asile.

 

Titre V : Contentieux de la tarification sanitaire et sociale

Chapitre unique

Article L. 351-1

Les recours dirigés contre les décisions prises par le représentant de l’État dans le
département, le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation et le président du conseil
général, séparément ou conjointement, ainsi que par le président du conseil régional et, le cas
échéant, par les ministres compétents, déterminant les dotations globales, les dotations
annuelles, les forfaits annuels, les dotations de financement des missions d’intérêt général et
d’aide à la contractualisation, les remboursements forfaitaires, subventions obligatoires aux
établissements de santé mentionnés à l’article L. 4383-5 du code de la santé publique les prix de
journée et autres tarifs des établissements et services sanitaires, sociaux et médico-sociaux de
statut public ou privé et d’organismes concourant aux soins, sont portés, en premier ressort,
devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale.

Article L. 351-2

Le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale est présidé par un conseiller
d’État ou un membre du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel
ayant le grade de président, en activité ou honoraire, nommé par le vice-président du Conseil
d’État.

Un président suppléant est nommé dans les mêmes conditions.
Il comprend en outre :
1º Quatre membres nommés par le président de la cour administrative d’appel du siège du

tribunal au sein d’une liste établie par le préfet de région de ce siège, dont deux en qualité de
membre titulaire et deux en qualité de membre suppléant ;

2º Deux membres nommés par le président de la cour administrative d’appel du siège du
tribunal au sein d’une liste proposée par le collège formé des membres du comité régional de
l’organisation sociale et médico-sociale du siège du tribunal mentionnés aux 2º et 4º du II de
l’article L. 312-3, dont un en qualité de membre titulaire et un en qualité de membre suppléant ;

3º Deux membres nommés par le président de la cour administrative d’appel du siège du
tribunal au sein d’une liste proposée par le collège formé des membres du comité régional de
l’organisation sanitaire du siège du tribunal mentionnés aux 3º et 6º de l’article L. 6121-10 du
code de la santé publique, dont un en qualité de membre titulaire et un en qualité de membre
suppléant.

Ces membres sont nommés pour une période de cinq ans renouvelable. Ils sont choisis
parmi les personnes qui présentent les garanties d’indépendance et d’impartialité nécessaires, et
que leur compétence ou leur expérience qualifient particulièrement pour l’exercice de leur
mission.

Les modalités de désignation des membres du tribunal sont fixées par décret en Conseil
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Les modalités de désignation des membres du tribunal sont fixées par décret en Conseil
d’État.

Les fonctions de rapporteur sont exercées soit par des membres de la juridiction, soit par
des personnes choisies, pour une durée définie par décret en Conseil d’État, par le président de
la juridiction et présentant les garanties mentionnées au septième alinéa. Le rapporteur a voix
délibérative.

En cas de partage égal, la voix du président est prépondérante.
Les fonctions de commissaire du Gouvernement sont exercées par un ou plusieurs membres

du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, en activité ou
honoraires, nommés par le président de la cour administrative d’appel du siège du tribunal.

Le président du tribunal peut, par ordonnance, régler les affaires dont la nature ne justifie
pas l’intervention d’une formation collégiale.

Article L. 351-3

Les recours sont introduits devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et
sociale par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de sécurité sociale,
par le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation et par le représentant de l’État dans le
département où a son siège l’établissement ou le service dont la tarification est contestée.

Article L. 351-4

La Cour nationale de la tarification sanitaire et sociale est compétente pour statuer en appel
des décisions des tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale.

Article L. 351-5

La Cour nationale de la tarification sanitaire et sociale est présidée par le président de la
section sociale du Conseil d’État ou, en son absence, par un conseiller d’État désigné par le
vice-président du Conseil d’État.

Elle comprend en outre :
1º Six membres nommés par le vice-président du Conseil d’État au sein d’une liste

proposée par les ministres chargés de la sécurité sociale, de la santé et de l’action sociale, dont
trois en qualité de membre titulaire et trois en qualité de membre suppléant.

2º Six membres nommés par le vice-président du Conseil d’État au sein d’une liste
proposée par le collège formé des membres du comité national de l’organisation sanitaire et
sociale siégeant au titre des 2º et 4º de l’article L. 6121-7 du code de la santé publique, dont
trois en qualité de membre titulaire et trois en qualité de membre suppléant.

Ces membres sont nommés pour une période de cinq ans renouvelable. Ils sont choisis
parmi les personnes qui présentent les garanties d’indépendance et d’impartialité nécessaires, et
que leur compétence ou leur expérience qualifient particulièrement pour l’exercice de leur
mission.

Les modalités de désignation des membres de la Cour sont fixées par voie de décret en
Conseil d’État.

Les fonctions de rapporteur sont exercées soit par des membres de la juridiction, soit par
des personnes choisies, pour une durée définie par décret en Conseil d’État, par le président de
la juridiction et présentant les garanties mentionnées au 5e alinéa. Le rapporteur a voix
délibérative.

Trois commissaires du Gouvernement sont désignés parmi les membres du Conseil d’État



Trois commissaires du Gouvernement sont désignés parmi les membres du Conseil d’État
par le vice-président du Conseil d’État.

Les décisions de la cour sont rendues en formation plénière sous la présidence du président
de la section sociale ou du conseiller d’État désigné en application du premier alinéa du présent
article. Elles peuvent également être rendues en formation restreinte comportant, outre le
président de la cour ou son suppléant, deux assesseurs désignés au titre du 1º et du 2º du présent
article.

Le président de la cour peut, par ordonnance, régler les affaires dont la nature ne justifie pas
l’intervention d’une formation collégiale.

Article L. 351-6

Les décisions du juge du tarif sont mises en œuvre lors de l’exercice au cours duquel elles
sont notifiées à l’autorité de tarification par une décision budgétaire modificative.

Lorsqu’une décision du juge du tarif passée en force de chose jugée fixe, ou entraîne
nécessairement, une modification du tarif pour un exercice déjà clos, l’exécution de la décision
fait l’objet de modalités comptables et financières simplifiées fixées par décret en Conseil
d’État.

Tout paiement de sommes supplémentaires tient compte, le cas échéant, des sommes déjà
versées au même titre par l’autorité de tarification.

Article L. 351-7

Les articles L. 113-1 et L. 911-1 à L. 911-3 du code de justice administrative sont
applicables par la Cour nationale de la tarification sanitaire et sociale et par les tribunaux
interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale.

Article L. 351-8

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État, notamment les règles de procédure applicables devant les
juridictions de la tarification sanitaire et sociale et les modalités de désignation des membres
des tribunaux interrégionaux.

Titre VI : Financement de la protection judiciaire des
majeurs

Chapitre unique : Dispositions financières

Article L. 361-1

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 17 Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

I. – Déduction faite de la participation financière du majeur protégé en application de
l’article L. 471-5, les services mentionnés au 14º du I de l’article L. 312-1 qui ne relèvent pas
des II et III du présent article bénéficient :

1º D’un financement de l’État lorsque le bénéficiaire de la mesure de protection ordonnée
par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial dans le cadre de la sauvegarde de justice ou
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par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial dans le cadre de la sauvegarde de justice ou
au titre de la curatelle ou de la tutelle ne perçoit pas de prestation sociale, perçoit une ou
plusieurs prestations sociales à la charge du seul département ou perçoit plusieurs prestations
sociales dont celle dont le montant est le plus élevé est à la charge du département ;

2º D’un financement de l’organisme qui verse la seule prestation sociale ou la prestation
sociale au montant le plus élevé que perçoit le bénéficiaire de la mesure de protection ordonnée
par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la
sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle ;

3º D’un financement de la collectivité publique débitrice ou de l’organisme qui verse la
seule prestation sociale ou la prestation sociale au montant le plus élevé que perçoit le
bénéficiaire d’une mesure d’accompagnement judiciaire ordonnée par l’autorité judiciaire.

La liste des prestations sociales visées aux 1º et 2º est fixée par décret. Les prestations
sociales mentionnées au 3º sont celles qui font l’objet de la mesure d’accompagnement
judiciaire.

Les financements prévus au présent I sont versés sous forme d’une dotation globale. Son
montant est déterminé en fonction d’indicateurs liés, en particulier, à la charge de travail
résultant de l’exécution des mesures de protection.

II. – Pour l’exercice de la mesure de protection ordonnée par l’autorité judiciaire au titre du
mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre
de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure d’accompagnement judiciaire, les services
mentionnés au 14º du I de l’article L. 312-1 qui sont gérés par des établissements mentionnés
aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et dispensant les soins
mentionnés à l’article L. 3221-1 du code de la santé publique bénéficient d’un financement de
la dotation annuelle mentionnée à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, déduction
faite des prélèvements opérés par ces services sur les ressources du majeur protégé.

III. – Les charges d’exploitation ainsi que les prélèvements sur les ressources du majeur
protégé, réalisés en application de l’article L. 471-5, sont budgétés et retracés dans le budget ou
l’état de recettes et de dépenses :

1º Des établissements mentionnés aux 6º et 7º du I de l’article L. 312-1, qui gèrent des
services mentionnés au 14º du I du même article ;

2º Des établissements de santé, publics ou privés, mentionnés aux a, b et c de l’article
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, qui dispensent les soins mentionnés au 2º de l’article
L. 6111-2 du code de la santé publique et gèrent des services mentionnés au 14º du I de l’article
L. 312-1 du présent code ;

3º Des hôpitaux locaux mentionnés à l’article L. 6141-2 du code de la santé publique, qui
dispensent les soins mentionnés au 2º de l’article L. 6111-2 du même code et gèrent des services
mentionnés au 14º du I de l’article L. 312-1 du présent code.

Article L. 361-2

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 17 Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Les services mentionnés au 15º du I de l’article L. 312-1 qui mettent en œuvre une mesure
ordonnée par l’autorité judiciaire en application de l’article 375-9-1 du code civil bénéficient
d’un financement de l’organisme de sécurité sociale qui verse la prestation faisant l’objet de la
mesure. Lorsque plusieurs prestations sociales font l’objet de ladite mesure, la charge incombe
à l’organisme versant la prestation sociale dont le montant est le plus élevé.

Le financement prévu au premier alinéa est versé sous forme d’une dotation globale. Son
montant est déterminé en fonction d’indicateurs liés, en particulier, à la charge de travail
résultant de l’exécution des mesures de protection.
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résultant de l’exécution des mesures de protection.

Article L. 361-3

Article inséré par la Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 17 Journal Officiel du 7 mars
2007, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009 :

Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’État.
 
 

Livre IV
Professions et activités sociales

 

Titre Ier : Assistants de service social

Chapitre unique

Article L. 411-1

Peuvent prendre le titre ou occuper un emploi d’assistant de service social les titulaires du
diplôme d’État français d’assistant de service social.

Peuvent également prendre le titre ou occuper un emploi d’assistant de service social sans
posséder le diplôme mentionné ci-dessus les ressortissants d’un État membre de la
Communauté européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique
européen qui ont suivi avec succès une formation théorique et pratique post-secondaire d’une
durée minimale de trois ans, ou d’une durée équivalente à temps partiel, dans une université ou
un établissement du même niveau de formation d’un État membre ou autre État partie et qui
justifient :

1° D’un diplôme, certificat ou autre titre permettant l’exercice de la profession dans l’État
membre ou autre État partie d’origine ou de provenance, délivré :

a. Soit par l’autorité compétente de cet État et sanctionnant une formation acquise de
façon prépondérante dans la Communauté européenne ou l’Espace économique
européen ;

b. Soit par un pays tiers, à condition que soit fournie une attestation émanant de
l’autorité compétente de l’État membre ou autre État partie qui a reconnu le diplôme,
certificat ou autre titre, certifiant que son titulaire a une expérience professionnelle
dans cet État de trois ans au moins ;

2° Ou de l’exercice à plein temps de la profession d’assistant de service social pendant deux
ans au moins au cours des dix années précédentes dans un État membre ou autre État partie



ans au moins au cours des dix années précédentes dans un État membre ou autre État partie
d’origine ou de provenance qui ne réglemente pas l’accès ou l’exercice de cette profession à
condition que cet exercice soit attesté par l’autorité compétente de cet État membre ou autre
État partie. Toutefois, cette condition d’une expérience professionnelle de deux ans n’est pas
exigée lorsque le ou les titres de formation détenus par les demandeurs sanctionnent une
formation réglementée directement orientée vers l’exercice de la profession d’assistant de
service social.

Lorsque la formation des intéressés porte sur des matières substantiellement différentes de
celles qui figurent au programme du diplôme d’État français ou lorsqu’une ou plusieurs des
activités professionnelles dont l’exercice est subordonné à la possession dudit diplôme ne sont
pas réglementées dans l’État membre ou autre État partie d’origine ou de provenance, ou sont
réglementées d’une manière différente, sauf si les connaissances qu’ils ont acquises au cours de
leur expérience professionnelle sont de nature à rendre cette vérification inutile, le ministre
chargé de l’action sociale peut exiger que les intéressés choisissent soit de se soumettre à une
épreuve d’aptitude, soit d’accomplir un stage d’adaptation dont la durée ne peut excéder trois
ans.

Article L. 411-2

Les assistants de service social sont tenus de faire enregistrer sans frais leur diplôme ou
attestation de capacité à exercer auprès du service de l’État compétent ou de l’organisme
désigné à cette fin. En cas de changement de situation professionnelle, ils en informent ce
service ou cet organisme.

Il est établi, pour chaque département, par le service de l’État compétent ou de l’organisme
désigné à cette fin, une liste de cette profession, portée à la connaissance du public.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret.
Nota : Ordonnance 2005-1040 2005-08-26 art. 12, art. 13 : les dispositions du présent

article sont applicables à Mayotte et aux îles Wallis et Futuna.

Article L. 411-3

Les assistants de service social et les étudiants des écoles se préparant à l’exercice de cette
profession sont tenus au secret professionnel dans les conditions et sous les réserves énoncées
aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

La communication par ces personnes à l’autorité judiciaire ou aux services administratifs
chargés de la protection de l’enfance, en vue de ladite protection, d’indications concernant des
mineurs dont la santé, la sécurité, la moralité ou l’éducation sont compromises n’expose pas, de
ce fait, les intéressés aux peines fixées par l’article 226-13 du code pénal.

Article L. 411-4

Les groupements professionnels régulièrement constitués d’assistants ou d’auxiliaires de
service social sont habilités à mettre en mouvement l’action publique par voie de citation
directe devant la juridiction correctionnelle en raison d’infractions relatives à l’exercice de la
profession d’assistant de service social, sans préjudice de la faculté de se porter partie civile
dans toute poursuite intentée par le ministère public.

Article L. 411-5

L’interdiction temporaire ou définitive d’exercer la profession d’assistant ou d’auxiliaire de



L’interdiction temporaire ou définitive d’exercer la profession d’assistant ou d’auxiliaire de
service social peut être prononcée, à Titre de peine complémentaire, par les cours et tribunaux
en matière criminelle ou correctionnelle, sauf, dans ce dernier cas, lorsque la peine principale
est peine d’amende.

Article L. 411-6

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État, et notamment les mesures nécessaires à l’application de l’article
L. 411-1.

 

Titre II : Assistants maternels et assistants familiaux

Chapitre Ier : Dispositions générales

Article L. 421-1

L’assistant maternel est la personne qui, moyennant rémunération, accueille habituellement
et de façon non permanente des mineurs à son domicile.

L’assistant maternel accueille des mineurs confiés par leurs parents, directement ou par
l’intermédiaire d’un service d’accueil mentionné à l’article L. 2324-1 du code de la santé
publique. Il exerce sa profession comme salarié de particuliers employeurs ou de personnes
morales de droit public ou de personnes morales de droit privé dans les conditions prévues au
chapitre III du titre VII du livre VII du code du travail, après avoir été agréé à cet effet.

Article L. 421-2

L’assistant familial est la personne qui, moyennant rémunération, accueille habituellement
et de façon permanente des mineurs et des jeunes majeurs de moins de vingt et un ans à son
domicile. Son activité s’insère dans un dispositif de protection de l’enfance, un dispositif
médico-social ou un service d’accueil familial thérapeutique. Il exerce sa profession comme
salarié de personnes morales de droit public ou de personnes morales de droit privé dans les
conditions prévues par les dispositions du présent titre ainsi que par celles du chapitre III du
titre VII du livre VII du code du travail, après avoir été agréé à cet effet.

L’assistant familial constitue, avec l’ensemble des personnes résidant à son domicile, une
famille d’accueil.

Article L. 421-3

L’agrément nécessaire pour exercer la profession d’assistant maternel ou d’assistant
familial est délivré par le président du conseil général du département où le demandeur réside.

Les critères nationaux d’agrément sont définis par décret en Conseil d’État. Toutefois, le
président du conseil général peut, par décision motivée et à titre dérogatoire, adapter les critères
d’agrément pour répondre à des besoins spécifiques.

Au cours de la procédure d’instruction de la demande d’agrément, le service départemental
de protection maternelle et infantile mentionné au chapitre II du titre Ier du livre Ier de la

deuxième partie du code de la santé publique peut solliciter l’avis d’un assistant maternel ou
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deuxième partie du code de la santé publique peut solliciter l’avis d’un assistant maternel ou
d’un assistant familial n’exerçant plus cette profession, mais disposant d’une expérience
professionnelle d’au moins dix ans, et titulaire d’un des diplômes prévus par voie réglementaire.

La procédure d’instruction doit permettre de s’assurer de la maîtrise du français oral par le
candidat.

L’agrément est accordé à ces deux professions si les conditions d’accueil garantissent la
sécurité, la santé et l’épanouissement des mineurs et majeurs de moins de vingt et un ans
accueillis, en tenant compte des aptitudes éducatives de la personne. Les modalités d’octroi
ainsi que la durée de l’agrément sont définies par décret. Cette durée peut être différente selon
que l’agrément est délivré pour l’exercice de la profession d’assistant maternel ou d’assistant
familial. Les conditions de renouvellement de l’agrément sont fixées par ce décret. Sans
préjudice des dispositions de l’article L. 421-9, le renouvellement de l’agrément des assistants
familiaux est automatique et sans limitation de durée lorsque la formation mentionnée à l’article
L. 421-15 est sanctionnée par l’obtention d’une qualification.

Un arrêté du ministre chargé de la famille fixe la composition du dossier de demande
d’agrément ainsi que le contenu du formulaire de demande qui, seul, peut être exigé à ce titre. Il
définit également les modalités de versement au dossier d’un extrait du casier judiciaire nº 3 de
chaque majeur vivant au domicile du demandeur, à l’exception des majeurs accueillis en
application d’une mesure d’aide sociale à l’enfance. L’agrément n’est pas accordé si l’un des
majeurs concernés a fait l’objet d’une condamnation pour une infraction visée aux articles 221-
1 à 221-5, 222-1 à 222-18, 222-23 à 222-33, 224-1 à 224-5, 225-12-1 à 225-12-4, 227-1, 227-2
et 227-15 à 227-28 du code pénal. Pour toute autre infraction inscrite au bulletin nº 3 du casier
judiciaire, il revient au service départemental de protection maternelle et infantile de juger de
l’opportunité de délivrer ou non l’agrément.

Tout refus d’agrément doit être motivé.
Les conjoints des membres des Forces françaises et de l’Elément civil stationnés en

Allemagne qui souhaitent exercer la profession d’assistant maternel pour accueillir des mineurs
à charge de personnes membres des Forces françaises et de l’Elément civil peuvent solliciter un
agrément auprès du président du conseil général d’un département limitrophe sauf dans les cas,
prévus par décret, où cette compétence est exercée par l’État. Les modalités de délivrance de
l’agrément sont prévues par convention entre l’État et les départements concernés.

Article L. 421-4

L’agrément de l’assistant maternel précise le nombre et l’âge des mineurs qu’il est autorisé
à accueillir simultanément ainsi que les horaires de l’accueil. Le nombre des mineurs accueillis
simultanément ne peut être supérieur à trois y compris le ou les enfants de moins de trois ans de
l’assistant maternel présents à son domicile, dans la limite de six au total. Toutefois, le président
du conseil général peut, si les conditions d’accueil le permettent et à titre dérogatoire, autoriser
l’accueil de plus de trois enfants simultanément et six enfants au total pour répondre à des
besoins spécifiques. Lorsque le nombre de mineurs fixé par l’agrément est inférieur à trois, le
président du conseil général peut modifier celui-ci pour augmenter le nombre de mineurs que
l’assistant maternel est autorisé à accueillir simultanément, dans la limite de trois mineurs et
dans les conditions mentionnées ci-dessus.

Les modalités du contrôle auquel sont soumis les assistants maternels sont définies par
décret en Conseil d’État.

Article L. 421-5

L’agrément de l’assistant familial précise le nombre des mineurs qu’il est autorisé à
accueillir. Le nombre des mineurs accueillis à titre permanent et de façon continue ne peut être
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accueillir. Le nombre des mineurs accueillis à titre permanent et de façon continue ne peut être
supérieur à trois, y compris les jeunes majeurs de moins de vingt et un ans. Toutefois, le
président du conseil général peut, si les conditions d’accueil le permettent et à titre dérogatoire,
autoriser l’accueil de plus de trois enfants pour répondre à des besoins spécifiques.

Article L. 421-6

Lorsque la demande d’agrément concerne l’exercice de la profession d’assistant maternel,
la décision du président du conseil général est notifiée dans un délai de trois mois à compter de
cette demande. À défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’agrément est réputé
acquis.

Lorsque la demande d’agrément concerne l’exercice de la profession d’assistant familial, la
décision du président du conseil général est notifiée dans un délai de quatre mois à compter de
cette demande. À défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’agrément est réputé
acquis, ce délai pouvant être prolongé de deux mois suite à une décision motivée du président
du conseil général.

Si les conditions de l’agrément cessent d’être remplies, le président du conseil général peut,
après avis d’une commission consultative paritaire départementale, modifier le contenu de
l’agrément ou procéder à son retrait. En cas d’urgence, le président du conseil général peut
suspendre l’agrément. Tant que l’agrément reste suspendu, aucun enfant ne peut être confié.

Toute décision de retrait de l’agrément, de suspension de l’agrément ou de modification de
son contenu doit être dûment motivée et transmise sans délai aux intéressés.

La composition, les attributions et les modalités de fonctionnement de la commission
présidée par le président du conseil général ou son représentant, mentionnée au troisième alinéa,
sont définies par voie réglementaire.

La commission est notamment consultée chaque année sur le programme de formation des
assistants maternels et des assistants familiaux ainsi que sur le bilan de fonctionnement de
l’agrément.

Article L. 421-7

Lorsqu’un assistant maternel ou un assistant familial agréé change de département de
résidence, son agrément demeure valable sous réserve d’une déclaration préalable adressée au
président du conseil général du département de sa nouvelle résidence et, s’agissant des
assistants maternels, d’une vérification par le président du conseil général dans le délai d’un
mois à compter de leur emménagement, que leurs nouvelles conditions de logement satisfont
aux conditions mentionnées au troisième alinéa de l’article L. 421-3.

Article L. 421-8

Le président du conseil général informe le maire de la commune de résidence de l’assistant
maternel ainsi que le président de la communauté de communes concernée de toute décision
d’agrément, de suspension, de retrait ou de modification du contenu de l’agrément concernant
l’intéressé ; il informe également le maire ainsi que le président de la communauté de
communes de toute déclaration reçue au titre de l’article L. 421-7.

Il établit et tient à jour la liste, dressée par commune, des assistants maternels agréés dans le
département. Cette liste est mise à la disposition des familles dans les services du département,
de la mairie pour ce qui concerne chaque commune, de tout service ou organisation chargé par
les pouvoirs publics d’informer les familles sur l’offre d’accueil existant sur leur territoire et de

tout service ou organisation ayant compétence pour informer les assistants maternels sur leurs
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tout service ou organisation ayant compétence pour informer les assistants maternels sur leurs
droits et obligations. La liste de ces services et organisations est fixée par voie réglementaire.

Article L. 421-9

Le président du conseil général informe du retrait, de la suspension ou de la modification
du contenu de l’agrément de l’assistant maternel les organismes débiteurs des aides à la famille
instituées par l’article L. 531-5 du code de la sécurité sociale et l’article L. 841-1 du même code
dans sa rédaction antérieure à l’article 60 de la loi de financement de la sécurité sociale pour
2004 (nº 2003-1199 du 18 décembre 2003), les représentants légaux du ou des mineurs
accueillis et la personne morale qui, le cas échéant, l’emploie.

Le président du conseil général informe la personne morale qui l’emploie du retrait, de la
suspension ou de la modification du contenu de l’agrément d’un assistant familial.

Article L. 421-10

La personne qui accueille habituellement des mineurs à son domicile moyennant
rémunération sans avoir préalablement obtenu l’agrément institué par l’article L. 421-3 et dont
la situation est signalée au président du conseil général est mise en demeure par celui-ci de
présenter une demande d’agrément dans le délai de quinze jours. Son ou ses employeurs sont
informés de cette mise en demeure par le président du conseil général.

Article L. 421-11

En cas d’application des articles L. 421-9 et L. 421-10, l’assistant maternel ou la personne
mentionnée à l’article L. 421-10 est tenu de fournir au président du conseil général, sur sa
demande, les noms et adresses des représentants légaux des mineurs qu’il ou qu’elle accueille.

Article L. 421-12

Le fait d’accueillir à son domicile moyennant rémunération des mineurs sans avoir déféré à
une mise en demeure prononcée en application de l’article L. 421-10, ou après une décision de
refus, de suspension ou de retrait d’agrément, est puni des peines prévues à l’article L. 321-4.

Article L. 421-13

Les assistants maternels agréés employés par des particuliers doivent obligatoirement
s’assurer pour tous les dommages, quelle qu’en soit l’origine, que les enfants gardés pourraient
provoquer et pour ceux dont ils pourraient être victimes. Leurs employeurs sont tenus, avant de
leur confier un enfant, de vérifier qu’ils ont bien satisfait à cette obligation.

Les assistants maternels employés par des personnes morales, les assistants familiaux ainsi
que les personnes désignées temporairement pour remplacer ces derniers sont obligatoirement
couverts contre les mêmes risques par les soins des personnes morales qui les emploient.

Article L. 421-14

Tout assistant maternel agréé doit suivre une formation dont les modalités de mise en œuvre
par le département, la durée, le contenu et les conditions de validation sont définis par décret.

Une initiation aux gestes de secourisme est obligatoire pour exercer la profession
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Une initiation aux gestes de secourisme est obligatoire pour exercer la profession
d’assistant maternel.

Le décret mentionné au premier alinéa précise la durée de formation qui doit être
obligatoirement suivie avant d’accueillir des enfants ainsi que les dispenses de formation qui
peuvent être accordées si l’assistant maternel justifie d’une formation antérieure équivalente.

Le département organise et finance, durant les temps de formation obligatoire après leur
embauche, l’accueil des enfants confiés aux assistants maternels, selon des modalités respectant
l’intérêt des enfants et les obligations professionnelles de leurs parents.

Article L. 421-15

Dans les deux mois qui précèdent l’accueil du premier enfant confié à un assistant familial
au titre du premier contrat de travail suivant son agrément, l’assistant familial bénéficie d’un
stage préparatoire à l’accueil d’enfants, organisé par son employeur, d’une durée définie par
décret. Dans l’attente qu’un enfant lui soit confié, il perçoit une rémunération dont le montant
minimal est déterminé par décret, en référence au salaire minimum de croissance.

Dans le délai de trois ans après le premier contrat de travail suivant son agrément, tout
assistant familial doit suivre une formation adaptée aux besoins spécifiques des enfants
accueillis. Cette formation est à la charge de l’employeur qui organise et finance l’accueil de
l’enfant pendant les heures de formation. Un décret détermine la durée, le contenu, les
conditions d’organisation et les critères nationaux de validation de cette formation ainsi que les
dispenses de formation qui peuvent être accordées si l’assistant familial justifie d’une formation
antérieure équivalente.

Article L. 421-16

Il est conclu entre l’assistant familial et son employeur, pour chaque mineur accueilli, un
contrat d’accueil annexé au contrat de travail.

Ce contrat précise notamment le rôle de la famille d’accueil et celui du service ou
organisme employeur à l’égard du mineur et de sa famille. Il fixe les conditions de l’arrivée de
l’enfant dans la famille d’accueil et de son départ, ainsi que du soutien éducatif dont il
bénéficiera. Il précise les modalités d’information de l’assistant familial sur la situation de
l’enfant, notamment sur le plan de sa santé et de son état psychologique et sur les conséquences
de sa situation sur la prise en charge au quotidien ; il indique les modalités selon lesquelles
l’assistant familial participe à la mise en œuvre et au suivi du projet individualisé pour l’enfant.
Il fixe en outre les modalités de remplacement temporaire à domicile de l’assistant familial, le
cas échéant par un membre de la famille d’accueil.

Le contrat précise également si l’accueil permanent du mineur est continu ou intermittent.
L’accueil est continu s’il est prévu pour une durée supérieure à quinze jours consécutifs, y
compris les jours d’accueil en internat scolaire ou dans un établissement ou service mentionné
au 2 du I de l’article L. 312-1 ou à caractère médical, psychologique et social ou de formation
professionnelle, ou s’il est prévu pour une durée supérieure à un mois lorsque l’enfant n’est pas
confié les samedis et dimanches ; l’accueil qui n’est pas continu ou à la charge principale de
l’assistant familial est intermittent.

Le contrat d’accueil est porté à la connaissance des autres membres de la famille d’accueil.
Sauf situation d’urgence mettant en cause la sécurité de l’enfant, l’assistant familial est

consulté préalablement sur toute décision prise par la personne morale qui l’emploie concernant
le mineur qu’elle accueille à titre permanent ; elle participe à l’évaluation de la situation de ce
mineur.

Article L. 421-17

http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#312-1


Article L. 421-17

Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables lorsque les assistants maternels
et les assistants familiaux ont avec les mineurs accueillis un lien de parenté ou d’alliance
jusqu’au sixième degré inclus, sauf dans le cas où l’enfant est placé par l’intermédiaire d’une
personne morale de droit public ou de droit privé.

Elles ne sont pas non plus applicables aux personnes dignes de confiance mentionnées à
l’ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante et à l’article 375 du
code civil ainsi qu’aux personnes accueillant des mineurs exclusivement à l’occasion des
vacances scolaires, des congés professionnels et des loisirs.

Elles sont applicables aux familles d’accueil relevant des centres de placement familiaux
ainsi qu’aux assistants familiaux accueillant des majeurs de moins de vingt et un ans dans le
cadre des dispositions de l’article L. 222-5 du présent code.

Article L. 421-17-1

Le suivi des pratiques professionnelles des assistants maternels employés par des
particuliers est assuré par le service départemental de protection maternelle et infantile visé au
chapitre II du titre Ier du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique. Cette
mission incombe à la personne morale de droit public ou de droit privé employeur s’agissant
des assistants familiaux et des assistants maternels exerçant dans une crèche familiale. Dans
tous les cas, l’avis d’un ancien assistant maternel ou familial répondant aux critères fixés au
deuxième alinéa de l’article L. 421-3 peut être sollicité.

Article L. 421-18

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État, et notamment la composition, les attributions et les modalités de
fonctionnement de la commission prévue à l’article L. 421-6.

Chapitre II : Assistants maternels et assistants familiaux
employés par des personnes morales de droit public

Article L. 422-1

Les articles L. 773-3 à L. 773-11, L. 773-17 à L. 773-23 et L. 773-25 à L. 773-28 du code
du travail s’appliquent aux assistants maternels et aux assistants familiaux employés par des
personnes morales de droit public.

Lorsque les assistants familiaux sont employés par le département, les indemnités
mentionnées à l’article L. 773-26 du code du travail sont fixées par délibération du conseil
général.

Article L. 422-2

Le droit syndical est reconnu aux assistants maternels et aux assistants familiaux relevant
du présent chapitre. Les syndicats professionnels régis par le livre IV du code du travail peuvent
ester en justice devant toute juridiction. Ils peuvent notamment, devant les juridictions de
l’ordre administratif, se pourvoir contre les actes réglementaires concernant le statut de ces
assistants maternels et de ces assistants familiaux et contre les décisions individuelles portant
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assistants maternels et de ces assistants familiaux et contre les décisions individuelles portant
atteinte à leurs intérêts collectifs.

Article L. 422-3

Les assistants maternels et les assistants familiaux relevant du présent chapitre qui se
trouvent involontairement privés d’emploi et qui se sont inscrits comme demandeurs d’emploi
auprès des services compétents ont droit à un revenu de remplacement dans les conditions
fixées par le code du travail.

Article L. 422-4

Afin de pouvoir assurer sans délai des accueils urgents et de courte durée, les services
concernés peuvent spécialiser dans cette forme d’accueil certains des assistants familiaux qu’ils
emploient.

Ces personnes s’engagent à recevoir immédiatement les enfants présentés par le service
dans la limite d’un nombre maximum convenu avec lui.

En contrepartie, elles perçoivent, durant les périodes où aucun enfant ne leur est confié, une
indemnité de disponibilité dont le montant minimum, supérieur à celui de l’indemnité prévue
par l’article L. 773-9 du code du travail, est fixé par décret en référence au salaire minimum
interprofessionnel de croissance.

Article L. 422-5

Le département assure par une équipe de professionnels qualifiés dans les domaines social,
éducatif, psychologique et médical l’accompagnement professionnel des assistants familiaux
qu’il emploie et l’évaluation des situations d’accueil.

Article L. 422-6

Les assistants maternels et les assistants familiaux employés par des collectivités
territoriales sont des agents non titulaires de ces collectivités. Les dispositions particulières qui
leur sont applicables compte tenu du caractère spécifique de leur activité, sont fixées par voie
réglementaire.

Article L. 422-7

Les assistants maternels et les assistants familiaux employés par des établissements publics
de santé ou des établissements sociaux ou médico-sociaux publics ou à caractère public sont des
agents non titulaires de ces établissements. Les dispositions particulières qui leur sont
applicables compte tenu du caractère spécifique de leur activité, sont fixées par voie
réglementaire.

Article L. 422-8

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État, et notamment :

1° Paragraphe abrogé
2° Les dispositions particulières applicables aux assistants maternels et aux assistants



2° Les dispositions particulières applicables aux assistants maternels et aux assistants
familiaux employés par des collectivités territoriales ;

3° Les dispositions particulières applicables aux assistants maternels et aux assistants
familiaux employés par des établissements publics de santé ou des établissements sociaux ou
médico-sociaux.

 

Titre III : Éducateurs et aides familiaux, personnels
pédagogiques occasionnels des accueils collectifs de mineurs

Chapitre Ier : Éducateurs et aides familiaux

Article L. 431-1

Les éducateurs familiaux employés par des associations gestionnaires de villages d’enfants
autorisés en application de l’article L. 313-1 exercent, dans un logement mis à disposition à cet
effet par l’association, une responsabilité permanente auprès de fratries d’enfants.

Les aides familiaux employés par des associations gestionnaires de villages d’enfants
autorisés en application du même article L. 313-1 exercent, dans un logement mis à disposition
à cet effet par l’association, la responsabilité de remplacer ou de suppléer les éducateurs
familiaux auprès de fratries d’enfants.

Article L. 431-2

Les éducateurs et les aides familiaux ne sont pas soumis aux dispositions relatives à la
durée du travail, la répartition et l’aménagement des horaires prévues par le titre II du livre Ier
de la troisième partie du code du travail et celles relatives aux repos quotidien et hebdomadaire
prévues par les chapitre Ier et II du titre III du même livre.

Article L. 431-3

La durée de travail des éducateurs et aides familiaux est fixée par convention collective ou
accord d’entreprise, en nombre de journées sur une base annuelle.

La convention ou l’accord collectif doit fixer le nombre de journées travaillées, qui ne peut
dépasser un plafond annuel de deux cent cinquante-huit jours, et déterminer les modalités de
suivi de l’organisation du travail des salariés concernés.

Lorsque le nombre de jours travaillés dépasse le plafond annuel fixé par la convention ou
l’accord, après déduction, le cas échéant, du nombre de jours affectés sur un compte épargne-
temps et des congés payés reportés dans les conditions prévues à l’article L. 3141-21 du code
du travail, le salarié doit bénéficier, au cours des trois premiers mois de l’année suivante, d’un
nombre de jours égal à ce dépassement. Ce nombre de jours réduit le plafond annuel de l’année
durant laquelle ils sont pris.

Article L. 431-4

L’employeur doit tenir à la disposition de l’inspecteur du travail, pendant une durée de trois
ans, le ou les documents existant dans l’association permettant de comptabiliser le nombre de
jours de travail effectués par les salariés.
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jours de travail effectués par les salariés.

Chapitre II : Personnels pédagogiques occasionnels des accueils
collectifs de mineurs

Article L. 432-1

La participation occasionnelle, dans les conditions fixées au présent article, d’une personne
physique à des fonctions d’animation ou de direction d’un accueil collectif de mineurs à
caractère éducatif organisé à l’occasion de vacances scolaires, de congés professionnels ou de
loisirs, dans les conditions prévues aux articles L. 227-4 et suivants, est qualifiée d’engagement
éducatif.

Sont également qualifiées d’engagement éducatif :
la participation occasionnelle, pour le compte d’une personne physique ou morale

bénéficiant de l’agrément “Vacances adaptées organisées” prévu à l’article 48 de la
loi nº 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, d’une personne physique à
des fonctions d’animation ou de direction ;

la participation occasionnelle d’une personne physique, pour le compte d’une
personne morale agréée au titre de l’article L. 312-1, à l’accompagnement exclusif
des activités de loisirs et des activités sportives, dans des établissements et services
pour enfants, adolescents ou adultes handicapés, ou lors de séjours d’accueil
temporaire pour des activités liées aux vacances.

Est qualifiée de la même manière la participation occasionnelle, pour le compte d’une
association bénéficiant d’une habilitation de l’autorité administrative et dans les mêmes limites,
d’une personne physique à l’encadrement de stages destinés aux personnes engagées dans un
cursus de formation leur permettant d’exercer les fonctions mentionnées au premier alinéa.

Article L. 432-2

Les personnes titulaires d’un contrat d’engagement éducatif ne sont pas soumises aux
dispositions relatives à la durée du travail, à la répartition et à l’aménagement des horaires
prévues par le titre II du livre Ier de la troisième partie du code du travail, à celles relatives aux
repos quotidien et hebdomadaire prévues par les chapitres Ier et II du titre III du livre Ier de la
troisième partie et à celles relatives au salaire minimum interprofessionnel de croissance et à la
rémunération mensuelle minimale prévues par les chapitres Ier et II du titre III du livre II de la
troisième partie.

Article L. 432-3

Sans préjudice des indemnités et avantages en nature dont elles peuvent bénéficier, les
personnes titulaires d’un contrat d’engagement éducatif perçoivent une rémunération dont le
montant minimum journalier est fixé par décret par référence au salaire minimum de croissance.
Cette rémunération est versée au moins une fois par mois.

Article L. 432-4

La durée du travail des personnes titulaires d’un contrat d’engagement éducatif est fixée par

une convention ou un accord de branche étendu ou, à défaut, par décret. Le nombre de journées
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une convention ou un accord de branche étendu ou, à défaut, par décret. Le nombre de journées
travaillées ne peut excéder pour chaque personne un plafond annuel de quatre-vingts.
L’intéressé bénéficie d’un repos hebdomadaire minimum de vingt-quatre heures consécutives.
Les modalités de décompte du temps de travail et de vérification de l’application de ces
dispositions par l’inspection du travail sont fixées par décret.

 

Titre IV : Particuliers accueillant des personnes âgées ou
handicapées

Chapitre Ier : Accueillants familiaux et modalités d’agrément

Article L. 441-1

Pour accueillir habituellement à son domicile, à titre onéreux, des personnes âgées ou
handicapées adultes n’appartenant pas à sa famille jusqu’au quatrième degré inclus et,
s’agissant des personnes handicapées adultes, ne relevant pas des dispositions de l’article
L. 344-1, une personne ou un couple doit, au préalable, faire l’objet d’un agrément,
renouvelable, par le président du conseil général de son département de résidence qui en instruit
la demande.

La personne ou le couple agréé est dénommé accueillant familial.
La décision d’agrément fixe, dans la limite de trois, le nombre de personnes pouvant être

accueillies.
L’agrément ne peut être accordé que si les conditions d’accueil garantissent la continuité de

celui-ci, la protection de la santé, la sécurité et le bien-être physique et moral des personnes
accueillies, si les accueillants se sont engagés à suivre une formation initiale et continue
organisée par le président du conseil général et si un suivi social et médico-social de celles-ci
peut être assuré. Tout refus d’agrément est motivé.

En cas de changement de résidence, l’agrément demeure valable sous réserve d’une
déclaration préalable auprès du président du conseil général du nouveau lieu de résidence qui
s’assure que les conditions mentionnées au quatrième alinéa sont remplies.

L’agrément vaut, sauf mention contraire, habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide
sociale au titre des articles L. 113-1 et L. 241-1.

Article L. 441-2

le président du conseil général organise le contrôle des accueillants familiaux, de leurs
remplaçants et le suivi social et médico-social des personnes accueillies.

Si les conditions mentionnées au quatrième alinéa de l’article L. 441-1 cessent d’être
remplies, il enjoint l’accueillant familial d’y remédier dans un délai fixé par décret mentionné
au même article. S’il n’a pas été satisfait à cette injonction, l’agrément est retiré après avis de la
commission consultative. L’agrément peut également être retiré selon les mêmes modalités et au
terme du même délai, en cas de non-conclusion du contrat mentionné à l’article L. 442-1, ou si
celui-ci méconnaît les prescriptions mentionnées au même article, en cas de non souscription
d’un contrat d’assurance par l’accueillant, ou si le montant de l’indemnité représentative
mentionnée au 4° de l’article L. 442-1 est manifestement abusif. En cas d’urgence, l’agrément
peut être retiré sans injonction préalable ni consultation de la commission précédemment
mentionnée.

Article L. 441-3 (3)
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Article L. 441-3 (3)

Les personnes handicapées relevant de l’article L. 344-1 peuvent faire l’objet d’un
placement familial, à Titre permanent ou temporaire, organisé sous la responsabilité d’un
établissement médico-social ou d’un service mentionné audit article ou d’une association agréée
à cet effet conjointement par le président du conseil général et le représentant de l’État dans le
département, dans les conditions prévues par voie réglementaire.

Article L. 441-4

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités et le délai d’instruction de la demande
d’agrément, la procédure de retrait, la composition de la commission consultative de retrait, la
durée pour laquelle ledit agrément est accordé et renouvelé ainsi que le délai pour représenter
une nouvelle demande après décision de refus ou de retrait.

Chapitre II : Contrat entre la personne accueillie et l’accueillant
familial

Article L. 442-1

Toute personne accueillie au domicile d’un accueillant familial ou, s’il y a lieu, son
représentant légal passe avec ledit accueillant un contrat écrit.

Ce contrat est conforme aux stipulations d’un contrat-type par voie réglementaire après avis
des représentants des présidents de conseil général. Ce contrat type précise la durée de la
période d’essai et, passé cette période, les conditions dans lesquelles les parties peuvent
modifier ou dénoncer ledit contrat, le délai de prévenance qui ne peut être inférieur à deux mois
ainsi que les indemnités éventuellement dues.

Ce contrat précise la nature ainsi que les conditions matérielles et financières de l’accueil. Il
prévoit notamment :

1° Une rémunération journalière des services rendus ainsi qu’une indemnité de congé
calculée conformément aux dispositions de l’article L. 223-11 du code du travail ;

2° Le cas échéant, une indemnité en cas de sujétions particulières ;
3° Une indemnité représentative des frais d’entretien courant de la personne accueillie ;
4° Une indemnité représentative de mise à disposition de la ou des pièces réservées à la

personne accueillie.
La rémunération ainsi que les indemnités visées aux 1° et 2° obéissent au même régime

fiscal et de cotisations sociales obligatoires que celui des salaires. Cette rémunération, qui ne
peut être inférieure à un minimum fixé par décret et évolue comme le salaire minimum de
croissance prévu à l’article L. 141-2 du code du travail, donne lieu au versement d’un minimum
de cotisations permettant la validation des périodes considérées pour la détermination du droit à
pension conformément aux dispositions du premier alinéa de l’article L. 351-2 du code de la
sécurité sociale. Les indemnités mentionnées respectivement aux 2° et 3° sont comprises entre
un minimum et un maximum fixés par décret. Les montants minimaux sont revalorisés
conformément à l’évolution des prix à la consommation, hors les prix du tabac, qui est prévue,
pour l’année civile considérée, dans le rapport économique et financier annexé à la loi de
finances

Ce contrat prévoit également les droits et obligations des parties ainsi que les droits en

matière de congés annuels des accueillants familiaux et les modalités de remplacement de ceux-
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matière de congés annuels des accueillants familiaux et les modalités de remplacement de ceux-
ci.

Chapitre III : Dispositions communes

Article L. 443-2

Abrogé par l’Ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, article 15.

Article L. 443-3

Si la santé, la sécurité ou le bien-être physique et moral des personnes accueillies se
trouvent menacés ou compromis par les conditions d’accueil, le représentant de l’État dans le
département enjoint à la personne agréée de remédier aux insuffisances, inconvénients ou abus
constatés dans le délai qu’il lui fixe à cet effet et en informe le président du conseil général. S’il
n’a pas été satisfait à l’injonction dans ce délai ou, à tout moment, en cas d’urgence, il est mis
fin à l’accueil. Cette mesure emporte retrait de l’agrément. Le président du conseil général en
est immédiatement informé.

Article L. 443-4

Le bénéficiaire de l’agrément est tenu de souscrire un contrat d’assurance garantissant les
conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile en raison des dommages subis par les
personnes accueillies et d’en justifier auprès du président du conseil général.

De même, la personne accueillie est tenue de justifier d’un contrat d’assurance garantissant
les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile en raison des dommages subis par les
tiers et leurs biens. Le bénéficiaire de l’agrément a la qualité de tiers au sens de cet alinéa.

Un décret fixe les modalités d’application du présent article.

Article L. 443-5

Les rapports entre le bénéficiaire de l’agrément et la personne qui l’accueille ne sont pas
régis par les articles 6 et 7 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser
l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de
l’offre foncière, même lorsque la personne accueillie a la qualité de locataire ou de sous-
locataire.

Article L. 443-6

Le couple ou la personne accueillant familial et, s’il y a lieu, son conjoint, la personne avec
laquelle elle a conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, ses ascendants ou
descendants en ligne directe, ne peuvent profiter de dispositions entre vifs ou testamentaires en
leur faveur par la ou les personnes qu’ils accueillent que dans les conditions fixées à l’article
909 du code civil. L’article 911 dudit code est applicable aux libéralités en cause.

Article L. 443-7

Dans le cas où le bénéficiaire de l’agrément est tuteur de la personne qu’il accueille, le



Dans le cas où le bénéficiaire de l’agrément est tuteur de la personne qu’il accueille, le
contrat prévu à l’article L. 442-1 est conclu par le subrogé tuteur ou, à défaut de subrogé tuteur,
par un tuteur ad hoc nommé par le juge des tutelles. Le contrat doit être homologué par le
conseil de famille ou, en l’absence de conseil de famille, par le juge des tutelles.
L’homologation du juge des tutelles est également requise si le juge a autorisé le majeur protégé
à conclure lui-même le contrat avec son tuteur en application de l’article 501 du code civil ou
lorsque le bénéficiaire de l’agrément est le curateur de la personne accueillie.

Article L. 443-8

Toute personne qui, sans avoir été agréée, accueille habituellement à son domicile, à Titre
onéreux, de manière temporaire ou permanente, à temps partiel ou à temps complet, une ou
plusieurs personnes âgées ou handicapées adultes, est mise en demeure par le président du
conseil général de régulariser sa situation dans le délai qu’il lui fixe.

Article L. 443-9

Le fait d’accueillir à son domicile, à Titre onéreux, des personnes âgées ou handicapées
adultes, sans avoir déféré à la mise en demeure prévue à l’article L. 443-8 ou après une décision
de refus ou de retrait d’agrément, alors que cet hébergement est soumis aux conditions
mentionnées aux articles L. 441-1, L. 441-3, est puni des peines prévues par l’article L. 321-4.
Dans ce cas le représentant de l’État dans le département met fin à l’accueil.

Article L. 443-10

Sans préjudice des dispositions relatives à l’accueil thérapeutique, les personnes agréées
mentionnées à l’article L. 441-1 peuvent accueillir des malades mentaux en accueil familial
thérapeutique organisé sous la responsabilité d’un établissement ou d’un service de soins. Les
obligations incombant au président du conseil général en vertu de l’article L. 441-2 sont
assumées par l’établissement ou le service de soins mentionné ci-dessus.

Pour chaque personne accueillie, l’établissement ou service de soins passe avec
l’accueillant familial un contrat écrit.

En contrepartie des prestations fournies, l’établissement ou service de soins attribue :
1° Une rémunération journalière de service rendu majorée, le cas échéant, pour sujétion

particulière ; cette rémunération ne peut être inférieure au minimum fixé en application de
l’article L. 442-1 pour la rémunération mentionnée au 1° de cet article et obéit au même régime
fiscal que celui des salaires ;

2° Une indemnité représentative des frais d’entretien courant de la personne accueillie ;
3° Un loyer pour la ou les pièces réservées au malade ;
4° Une indemnité correspondant aux prestations de soutien offertes au patient, dont le

montant minimum est fixé par le représentant de l’État dans le département et qui est modulé
selon les prestations demandées à la famille d’accueil.

Article L. 443-11

Abrogé par l’Ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, article 15.

Article L. 443-12
Abrogé par la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 publiée au J.O n° 55 du 6 mars 2007, article
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Abrogé par la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 publiée au J.O n° 55 du 6 mars 2007, article
57.

 

Chapitre IV : Accueillants familiaux employés par des personnes
morales de droit public ou de droit privé

Article L. 444-1

Les personnes morales de droit public ou de droit privé peuvent, après accord du président
du conseil général du département de résidence de l’accueillant familial, être employeurs des
accueillants familiaux mentionnés à l’article L. 441-1.

Les accueillants familiaux employés par des collectivités territoriales ou leurs
établissements publics administratifs sont des agents non titulaires de ces collectivités. Les
accueillants familiaux employés par des établissements sociaux ou médico-sociaux publics sont
des agents non titulaires de ces établissements.

Les dispositions particulières qui leur sont applicables sont fixées par voie réglementaire.
Le présent chapitre n’est pas applicable aux accueillants familiaux mentionnés à l’article

L. 443-10 ayant passé un contrat avec un établissement ou service de soins pour accueillir des
malades mentaux en accueil familial thérapeutique.

Article L. 444-2

Sont applicables aux personnes relevant du présent chapitre les dispositions suivantes du
code du travail :

la sous-section 1 de la section 1 et les sections 2, 3, 4-2, 5, 5-1, 5-2, 7 et 8 du
chapitre II du titre II du livre Ier, ainsi que le dernier alinéa de l’article L. 123-1 ;

le titre III ainsi que les chapitres préliminaire, III, V et VI du titre IV du livre Ier ;
la section 2 du chapitre II, la section 2 du chapitre III, les chapitres V et VI du titre

II, ainsi que le titre IV du livre II ;
la section 1 du chapitre Ier du titre V du livre III ;
les titres Ier, II, III et VI du livre IV ;
les livres V et IX, à l’exception du titre VII.

Article L. 444-3

Il est conclu, pour chaque personne accueillie, entre l’accueillant familial et son employeur
un contrat de travail écrit.

Tout contrat de travail fait l’objet d’une période d’essai de trois mois, éventuellement
renouvelable après accord écrit du salarié.

Pour chaque personne accueillie, il est conclu entre la personne accueillie, l’accueillant
familial et, si ce dernier le souhaite, l’employeur un contrat d’accueil conforme aux stipulations
d’un contrat type établi par voie réglementaire après avis des représentants des présidents de
conseil général.

Article L. 444-4

Les accueillants familiaux perçoivent une rémunération garantie dont le montant minimal
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Les accueillants familiaux perçoivent une rémunération garantie dont le montant minimal
est déterminé en référence au salaire minimum de croissance. Le montant de la rémunération est
fonction du nombre de personnes accueillies et de la durée du travail. Cette rémunération est
complétée des indemnités mentionnées aux 2º à 4º de l’article L. 442-1. Les montants des
indemnités mentionnées aux 2º et 3º du même article L. 442-1 sont compris entre un minimum
et un maximum fixés par décret.

Le nombre de journées travaillées ne peut excéder pour chaque salarié un plafond annuel de
deux cent cinquante-huit jours. Les modalités de détermination de la durée et de suivi de
l’organisation du travail sont fixées par accord collectif de travail ou, à défaut, par décret.

L’employeur doit tenir à la disposition de l’inspecteur du travail, pendant une durée de trois
ans, le ou les documents permettant de comptabiliser le nombre de jours de travail effectués par
le salarié.

Lorsque le nombre annuel de jours travaillés, sans excéder le plafond légal susmentionné,
dépasse le plafond fixé par accord collectif de travail, après déduction, le cas échéant, des jours
affectés à un compte épargne-temps et des congés reportés dans les conditions prévues à
l’article L. 223-9 du code du travail, le salarié doit bénéficier, au cours des trois premiers mois
de l’année suivante, d’un nombre de jours supplémentaires de congé égal au dépassement
constaté et le plafond de jours travaillés afférent à cette année est réduit à due concurrence.

Article L. 444-5

Lorsque, du fait de la personne accueillie, l’accueil d’une ou plusieurs personnes est
provisoirement suspendu, notamment en cas d’hospitalisation ou de séjour dans la famille
naturelle, l’accueillant familial a droit à une indemnité dont le montant et les conditions de
versement sont définis par décret.

L’employeur qui ne peut pas confier à un accueillant familial le nombre de personnes
prévues contractuellement, pendant une durée de quatre mois consécutifs, est tenu soit de
recommencer à verser la totalité du salaire à l’issue de cette période, soit de procéder au
licenciement économique de l’accueillant familial, motivé par cette absence de personne à
confier, ou à la modification d’un élément essentiel du contrat de travail.

Article L. 444-6

Les accueillants familiaux ne peuvent se séparer de l’ensemble des personnes qu’ils
accueillent pendant les repos hebdomadaires, jours fériés, congés payés et congés de formation
sans l’autorisation préalable de leur employeur. L’employeur est tenu d’accorder le congé
principal demandé pendant la période définie au troisième alinéa de l’article L. 223-8 du code
du travail. Il est tenu d’accorder d’autres congés, répartis sur l’année, dont la durée minimale est
définie par décret.

Pendant les congés des accueillants, l’employeur est tenu de prévoir les modalités d’accueil
des personnes accueillies en leur garantissant un accueil temporaire de qualité par un autre
accueillant familial ou dans un établissement social et médico-social.

La formation initiale et continue prévue à l’article L. 441-1 du présent code est à la charge
de l’employeur qui organise et finance l’accueil de la ou des personnes accueillies pendant les
heures de formation.

Article L. 444-7

Lorsque l’accueillant familial relevant du présent chapitre exerce un mandat de délégué

syndical, de représentant syndical ou de représentant du personnel, l’employeur organise et
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syndical, de représentant syndical ou de représentant du personnel, l’employeur organise et
finance, le cas échéant, l’accueil des personnes qui lui sont habituellement confiées pendant les
temps correspondant à l’exercice de cette fonction.

Article L. 444-8

En cas de retrait d’agrément, l’employeur est tenu de procéder au licenciement dans le
respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Le président du conseil général informe la personne morale qui l’emploie du retrait ou de la
modification du contenu de l’agrément d’un accueillant familial.

Article L. 444-9

En cas de rupture du contrat de travail à l’initiative de l’employeur, sauf en cas de faute
grave ou lourde, ainsi qu’en cas de rupture à l’initiative du salarié, les parties respectent les
délais de préavis suivants :

1º Quinze jours pour une ancienneté comprise entre trois et six mois ;
2º Un mois pour une ancienneté comprise entre six mois et moins de deux ans ;
3º Deux mois pour une ancienneté d’au moins deux ans.
 

Titre V : Formation des travailleurs sociaux

Chapitre Ier : Dispositions générales

Article L. 451-1

Les formations sociales contribuent à la qualification et à la promotion des professionnels et
des personnels salariés et non salariés engagés dans la lutte contre les exclusions et contre la
maltraitance, dans la prévention et la compensation de la perte d’autonomie, des handicaps ou
des inadaptations et dans la promotion de la cohésion sociale et du développement social.

Les diplômes et titres de travail social sont délivrés par l’État conformément aux
dispositions du I de l’article L. 335-6 du code de l’éducation, dans le respect des orientations
définies par le ministre chargé des affaires sociales après avis du Conseil supérieur du travail
social.

Les établissements publics ou privés dispensant des formations sociales initiales et
continues participent au service public de la formation. Ils sont soumis à une obligation de
déclaration préalable auprès du représentant de l’État dans la région ainsi qu’aux obligations et
interdictions prévues aux 2 et 4 de l’article L. 920-4 du code du travail.

L’État contrôle, en outre, dans des conditions fixées par voie réglementaire, le respect des
programmes, la qualification des formateurs et directeurs d’établissement et la qualité des
enseignements délivrés par ces établissements pendant la durée des formations, préparant aux
diplômes et titres de travail social.

Les départements sont consultés sur la définition et le contenu des formations.
La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 14-10-1

participe aux travaux relatifs à la définition et au contenu des formations qui concernent les

personnels salariés et non salariés engagés dans la prévention et la compensation des handicaps
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personnels salariés et non salariés engagés dans la prévention et la compensation des handicaps
et de la perte d’autonomie.

Un décret fixe les modalités d’application du présent article et, notamment, les sanctions
encourues en cas de non-respect des prescriptions du présent article.

Article L. 451-2

La région définit et met en œuvre la politique de formation des travailleurs sociaux. Dans le
cadre de l’élaboration du schéma régional des formations sociales, elle recense, en association
avec les départements, les besoins de formation à prendre en compte pour la conduite de
l’action sociale et médico-sociale et indique comment elle compte y répondre.

Elle agrée les établissements dispensant des formations initiales et assure leur financement
dans les conditions prévues à l’article L. 451-2-1. Un décret fixe les conditions minimales
d’agrément de ces établissements.

La région peut déléguer aux départements qui en font la demande, par voie de convention,
sa compétence d’agrément des établissements dispensant des formations sociales.

Article L. 451-2-1

Les établissements agréés par la région pour dispenser des formations sociales initiales
souscrivent avec elle une convention pour bénéficier des financements nécessaires à la mise en
œuvre desdites formations.

L’aide financière de la région à ces établissements est constituée par une subvention
annuelle couvrant les dépenses administratives et celles liées à leur activité pédagogique. La
région participe également, dans des conditions définies par une délibération du conseil
régional, à leurs dépenses d’investissement, d’entretien et de fonctionnement des locaux.

Aucune condition de résidence n’est opposable aux étudiants.
La gratuité des études dans les établissements de formation dispensant des formations

sociales initiales est assurée pour lesdites formations.
Les établissements agréés perçoivent toutefois de la part des étudiants des droits

d’inscription dont le montant maximum est fixé chaque année par référence au niveau arrêté
pour les droits de scolarité dans les instituts universitaires professionnalisés. En supplément des
droits d’inscription, ils peuvent prélever des frais de scolarité correspondant à la rémunération
de services aux étudiants. Ils peuvent également bénéficier des rémunérations de services,
participations des employeurs ou subventions des collectivités publiques.

Article L. 451-3

La région est compétente pour attribuer des aides aux étudiants inscrits dans les
établissements mentionnés à l’article L. 451-2-1. La nature, le montant et les conditions
d’attribution de ces aides sont fixés par délibération du conseil régional.

Un décret fixe les règles minimales de taux et de barème de ces aides.

Article L. 451-4

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées
par décret en Conseil d’État, et notamment celles prévues aux articles L. 451-1 et L. 451-2.
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Titre VI : Reconnaissance des qualifications
professionnelles

Article L. 461-1

Les conditions et modalités de reconnaissance des qualifications professionnelles des
ressortissants d’un État membre de la Communauté européenne ou d’un autre État partie à
l’accord sur l’Espace économique européen souhaitant accéder à des activités professionnelles
dans le champ couvert par une des conventions collectives mentionnées au premier alinéa de
l’article L. 314-6 qui prévoient la détention d’un diplôme de travail social créé en vertu de
l’article L. 451-1 sont fixées aux articles L. 461-2 à L. 461-4.

Article L. 461-2

Pour bénéficier de la reconnaissance de leurs qualifications professionnelles, les candidats
visés à l’article L. 461-1 doivent justifier :

1º D’un diplôme, certificat ou titre permettant l’exercice d’activités professionnelles
similaires faisant l’objet d’une réglementation dans l’État membre ou autre État partie d’origine
ou de provenance, et de niveau équivalent ou immédiatement inférieur, au regard des articles 11
et 13 de la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 septembre 2005,
relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, à celui prévu par la convention
collective, délivré :

a) Soit par l’autorité compétente de cet État et sanctionnant une formation acquise de façon
prépondérante dans la Communauté européenne ou l’Espace économique européen ;

b) Soit par un pays tiers, à condition que l’autorité compétente de l’État membre ou autre
État partie qui a reconnu le diplôme, certificat ou autre titre atteste que son titulaire a une
expérience professionnelle de trois ans au moins dans cet État ;

2º Ou d’un diplôme, certification ou titre et de l’exercice à plein temps d’activités
professionnelles similaires pendant deux ans au moins au cours des dix années précédentes dans
un État membre ou autre État partie d’origine ou de provenance qui ne réglemente pas l’accès
ou l’exercice d’activités similaires.

Toutefois, cette condition d’une expérience professionnelle de deux ans n’est pas exigée
lorsque le ou les titres de formation détenus par les demandeurs sanctionnent une formation
réglementée par l’État membre d’origine.

Article L. 461-3

Lorsque la formation du demandeur est inférieure d’au moins un an à celle prévue par la
convention collective ou lorsque cette formation porte sur des matières substantiellement
différentes, en termes de durée ou de contenu, de celles qui figurent au programme du diplôme
français et dont la connaissance est essentielle à l’exercice des activités professionnelles
concernées, sauf notamment si les connaissances qu’il a acquises au cours de son expérience
professionnelle sont de nature à rendre cette vérification inutile, le demandeur choisit soit de se
soumettre à une épreuve d’aptitude, soit d’accomplir un stage d’adaptation dont la durée ne peut
excéder trois ans.

Article L. 461-4
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Article L. 461-4

La décision de reconnaissance des qualifications professionnelles du demandeur est
motivée. Elle doit intervenir au plus tard dans un délai de quatre mois à compter de la date du
récépissé, qui est délivré à réception du dossier complet.

 

Titre VII : Mandataires judiciaires à la protection des
majeurs et délégués aux prestations familiales

Chapitre Ier : Dispositions communes aux mandataires
judiciaires à la protection des majeurs

Article L. 471-1

Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs exercent à titre habituel les mesures
de protection des majeurs que le juge des tutelles leur confie au titre du mandat spécial auquel il
peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle
ou de la mesure d’accompagnement judiciaire.

Article L. 471-2

Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs sont inscrits sur une liste dressée et
tenue à jour par le représentant de l’État dans le département.

Cette liste comprend :
1º Les services mentionnés au 14º du I de l’article L. 312-1 ;
2º Les personnes agréées au titre de l’article L. 472-1 ;
3º Les personnes désignées dans la déclaration prévue à l’article L. 472-6.
Les personnes inscrites sur cette liste prêtent serment dans des conditions prévues par

décret en Conseil d’État.

Article L. 471-3

Dans le respect des dispositions de la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les services mentionnés au 14º du I de l’article
L. 312-1, dont l’autorisation fait l’objet d’un retrait en application de l’article L. 313-18, ainsi
que les mandataires judiciaires à la protection des majeurs, dont l’agrément prévu à l’article
L. 472-1 ou, selon les cas, la déclaration prévue à l’article L. 472-6, fait l’objet d’une
suspension, d’un retrait ou d’une annulation sont répertoriés dans une liste nationale, tenue à
jour. Outre le représentant de l’État dans le département, le procureur de la République peut
consulter cette liste.

Article L .471-4

Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs doivent satisfaire à des conditions
de moralité, d’âge, de formation certifiée par l’État et d’expérience professionnelle.

Lorsque le mandat judiciaire à la protection des majeurs a été confié à un service mentionné
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Lorsque le mandat judiciaire à la protection des majeurs a été confié à un service mentionné
au 14º du I de l’article L. 312-1, les conditions prévues au premier alinéa sont exigées des
personnes physiques appartenant à ce service qui ont reçu délégation de celui-ci pour assurer la
mise en œuvre de la mesure. Ce service informe le représentant de l’État dans le département
des méthodes de recrutement suivies pour se conformer aux dispositions du présent article et
des règles internes qu’il s’est fixées pour le contrôle de ses agents dans l’exercice de leur
mission.

Article L. 471-5

Le coût des mesures exercées par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs et
ordonnées par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le
cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure
d’accompagnement judiciaire est à la charge totale ou partielle de la personne protégée en
fonction de ses ressources. Lorsqu’il n’est pas intégralement supporté par la personne protégée,
il est pris en charge dans les conditions fixées par les articles L. 361-1, L. 472-3 et L. 472-9.

À titre exceptionnel, le juge peut, après avoir recueilli l’avis du procureur de la République,
allouer au mandataire judiciaire à la protection des majeurs, pour l’accomplissement d’un acte
ou d’une série d’actes requis par l’exercice de la mesure de protection et impliquant des
diligences particulièrement longues ou complexes, une indemnité en complément des sommes
perçues au titre du premier alinéa lorsqu’elles s’avèrent manifestement insuffisantes. Cette
indemnité est à la charge de la personne et est fixée par le juge en application d’un barème
national établi par décret.

Article L. 471-6

Afin de garantir l’exercice effectif des droits et libertés de la personne protégée, notamment
de prévenir tout risque de maltraitance, le mandataire judiciaire à la protection des majeurs
remet à la personne protégée ou, dès lors que l’état de cette dernière ne lui permet pas d’en
mesurer la portée, à un membre du conseil de famille s’il a été constitué ou, à défaut, à un
parent, un allié ou une personne de son entourage dont il connaît l’existence, une notice
d’information à laquelle est annexée une charte des droits de la personne protégée.

Article L. 471-7

Afin de garantir l’exercice effectif des droits mentionnés aux articles L. 311-3 à L. 311-9,
lorsque le représentant légal d’un usager d’un établissement mentionné à l’article L. 472-6 est
un mandataire judiciaire à la protection des majeurs mentionné au même article :

1º Les documents mentionnés aux trois premiers alinéas de l’article L. 311-4 sont
personnellement remis à la personne protégée ou, dès lors que l’état de cette dernière ne lui
permet pas d’en mesurer la portée, à un membre du conseil de famille s’il a été constitué ou, à
défaut, à un parent, un allié ou une personne de son entourage dont l’existence est connue ;

2º La participation directe de la personne à l’élaboration du document individuel de prise en
charge mentionné à l’article L. 311-4 est requise à moins que son état ne lui permette pas
d’exprimer une volonté éclairée ;

3º La faculté mentionnée à l’article L. 311-5 est exercée directement par l’intéressé.
Lorsque son état ne lui permet pas d’exprimer une volonté éclairée, elle est exercée par un
membre du conseil de famille s’il a été constitué ou, à défaut, par un parent, un allié ou une
personne de son entourage dont l’existence est connue ;

4º L’association des personnes protégées au fonctionnement du service ou de
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4º L’association des personnes protégées au fonctionnement du service ou de
l’établissement leur est garantie par leur participation directe au conseil de la vie sociale prévu à
l’article L. 311-6 ou, lorsque leur état ne le leur permet pas, par d’autres formes de participation
prévues par le même article.

Le présent article s’applique lorsque le représentant légal d’un usager d’un établissement ou
d’un service social ou médico-social mentionné au I de l’article L. 312-1 est un mandataire
judiciaire à la protection des majeurs mentionné au 14º du même I, géré par cet établissement
ou ce service ou par le gestionnaire de cet établissement ou de ce service s’il n’est pas doté
d’une personnalité morale propre.

Article L. 471-8

Afin de garantir l’exercice effectif des droits mentionnés aux articles L. 311-3 à L. 311-9,
lorsque le mandataire judiciaire à la protection des majeurs est un service mentionné au 14º du I
de l’article L. 312-1 :

1º La notice d’information prévue à l’article L. 471-6 et le règlement de fonctionnement
prévu à l’article L. 311-7 sont remis dans les conditions définies au 1º de l’article L. 471-7 ;

2º Le 3º de l’article L. 471-7 est applicable ;
3º Pour satisfaire aux dispositions du quatrième alinéa de l’article L. 311-4, il est également

remis à la personne, dans les conditions définies au 1º de l’article L. 471-7, un document
individuel de protection des majeurs qui définit les objectifs et la nature de la mesure de
protection dans le respect des principes déontologiques et éthiques, des recommandations de
bonnes pratiques professionnelles et du projet de service. Il détaille la liste et la nature des
prestations offertes ainsi que le montant prévisionnel des prélèvements opérés sur les ressources
de la personne protégée. Le contenu minimal de ce document est fixé par décret. Copie en est,
dans tous les cas, adressée à la personne ;

4º Les personnes protégées sont associées au fonctionnement de l’établissement ou du
service par leur participation directe au conseil de la vie sociale prévu à l’article L. 311-6 ou,
lorsque leur état ne le leur permet pas, par d’autres formes de participation prévues par le même
article.

Article L. 471-9

Les modalités d’application de l’article L. 471-5 ainsi que les adaptations apportées à la
mise en œuvre de l’article L. 311-5 par l’article L. 471-7 sont fixées par décret en Conseil
d’État.

Chapitre II : Personnes physiques mandataires judiciaires à la
protection des majeurs

Section 1 : Activité exercée à titre individuel

Article L. 472-1

Les personnes physiques qui exercent à titre individuel et habituel les mesures de protection
des majeurs ordonnées par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être
recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la
mesure d’accompagnement judiciaire font l’objet, préalablement à leur inscription sur la liste
prévue à l’article L. 471-2, d’un agrément en qualité de mandataire judiciaire à la protection des
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prévue à l’article L. 471-2, d’un agrément en qualité de mandataire judiciaire à la protection des
majeurs.

L’agrément est délivré par le représentant de l’État dans le département, après vérification
que la personne satisfait aux conditions prévues par les articles L. 471-4 et L. 472-2 et avis
conforme du procureur de la République.

L’agrément doit s’inscrire dans les objectifs et répondre aux besoins fixés par le schéma
régional d’organisation sociale et médico-sociale prévu à l’article L. 312-5.

Tout changement affectant les conditions prévues par les articles L. 471-4 et L. 472-2 ainsi
que la nature des mesures que les personnes physiques exercent à titre individuel comme
mandataire judiciaire à la protection des majeurs justifie un nouvel agrément dans les conditions
prévues aux alinéas précédents.

Article L. 472-2

Le bénéficiaire de l’agrément doit justifier de garanties des conséquences pécuniaires de sa
responsabilité civile en raison des dommages subis par les personnes qu’il prend en charge.

Article L. 472-3

Les mandats judiciaires à la protection des majeurs exercés en application de la présente
section bénéficient d’un financement fixé dans les conditions prévues aux premier à cinquième
alinéas du I de l’article L. 361-1. La rémunération des personnes physiques mandataires
judiciaires à la protection des majeurs est déterminée en fonction d’indicateurs liés, en
particulier, à la charge de travail résultant de l’exécution des mesures de protection dont elles
ont la charge.

Article L. 472-4

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application de la présente section.

Section 2 : Activité exercée en qualité de préposé d’établissement
hébergeant des majeurs

Article L. 472-5

Lorsqu’ils sont publics, les établissements mentionnés aux 6º et 7º du I de l’article L. 312-1
qui hébergent des personnes adultes handicapées ou des personnes âgées et dont la capacité
d’accueil est supérieure à un seuil fixé par décret sont tenus de désigner un ou plusieurs agents
comme mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour exercer les mesures ordonnées
par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la
sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure d’accompagnement
judiciaire.

Ils peuvent toutefois confier l’exercice de ces mesures à un service mentionné au 14º du I
de l’article L. 312-1, géré par eux-mêmes ou par un syndicat interhospitalier, un groupement
d’intérêt public, un groupement de coopération sanitaire ou un groupement de coopération
sociale ou médico-sociale dont ils sont membres.

Ils peuvent également recourir, par voie de convention, aux prestations d’un autre
établissement disposant d’un service mentionné au 14º du I de l’article L. 312-1 ou d’un ou de
plusieurs agents mentionnés au premier alinéa du présent article et déclarés auprès du
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plusieurs agents mentionnés au premier alinéa du présent article et déclarés auprès du
représentant de l’État.

Article L. 472-6

Un établissement mentionné au 6º ou au 7º du I de l’article L. 312-1 ne peut désigner l’un
de ses agents en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs que si un exercice
indépendant des mesures de protection qui lui sont confiées par le juge peut être assuré de
manière effective.

L’agent désigné doit satisfaire aux conditions prévues à l’article L. 471-4.
La désignation opérée en application du premier alinéa est soumise à déclaration préalable

auprès du représentant de l’État dans le département. Celui-ci informe sans délai le procureur de
la République des déclarations qu’il a reçues.

Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État.

Article L. 472-7

Tout changement affectant les conditions prévues par l’article L. 471-4, la nature des
mesures exercées ainsi que l’identité des préposés d’établissements d’hébergement désignés
comme mandataires judiciaires à la protection des majeurs justifie une nouvelle déclaration
dans les conditions prévues à l’article L. 472-6.

Article L. 472-8

Le représentant de l’État dans le département peut, sur avis conforme du procureur de la
République ou à la demande de celui-ci, faire opposition à la déclaration opérée en application
du troisième alinéa de l’article L. 472-6 ou de l’article L. 472-7, dans un délai de deux mois à
compter de sa réception, s’il apparaît que l’intéressé ne satisfait pas aux conditions prévues à
l’article L. 471-4 ou au premier alinéa de l’article L. 472-6. Il en est de même si les conditions
d’exercice du mandat ne permettent pas de garantir que le respect de la santé, de la sécurité et
du bien-être physique et moral de la personne protégée sera assuré.

Article L. 472-9

Les mandats judiciaires à la protection des majeurs exercés par les agents désignés par un
établissement mentionné au 6º ou au 7º du I de l’article L. 312-1 bénéficient, selon des
modalités déterminées par décret en Conseil d’État, d’un financement fixé dans les conditions
prévues :

1º Au II de l’article L. 361-1 lorsqu’ils sont mis en œuvre par les préposés des
établissements mentionnés au même II ;

2º Au III du même article lorsqu’ils sont mis en œuvre par les préposés des établissements
mentionnés au même III.

Section 3 : Dispositions communes

Article L. 472-10

Sans préjudice des dispositions des articles 416 et 417 du code civil, le représentant de
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Sans préjudice des dispositions des articles 416 et 417 du code civil, le représentant de
l’État dans le département exerce un contrôle de l’activité des mandataires judiciaires à la
protection des majeurs.

En cas de violation par le mandataire judiciaire à la protection des majeurs des lois et
règlements ou lorsque la santé, la sécurité ou le bien-être physique ou moral de la personne
protégée est menacé ou compromis par les conditions d’exercice de la mesure de protection
judiciaire, le représentant de l’État dans le département, après avoir entendu l’intéressé, lui
adresse, d’office ou à la demande du procureur de la République, une injonction assortie d’un
délai circonstancié qu’il fixe. Il en est de même lorsque l’indépendance du préposé d’un
établissement mentionné au premier alinéa de l’article L. 472-6 dans l’exercice des mesures de
protection qui lui sont confiées par le juge n’est pas effective.

S’il n’est pas satisfait à l’injonction dans le délai fixé, le représentant de l’État dans le
département, sur avis conforme du procureur de la République ou à la demande de celui-ci,
retire l’agrément prévu à l’article L. 472-1 ou annule les effets de la déclaration prévue à
l’article L. 472-6.

En cas d’urgence, l’agrément ou la déclaration peut être suspendu, sans injonction préalable
et, au besoin, d’office, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

Le procureur de la République est informé de la suspension, du retrait ou de l’annulation
visés aux deux alinéas précédents.

Chapitre III : Dispositions pénales communes aux mandataires
judiciaires à la protection des majeurs

Article L. 473-1

Le fait d’exercer une activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs sans avoir
été agréé au titre de l’article L. 472-1 ou déclaré au sens de l’article L. 472-6 ou malgré la
suspension, le retrait ou l’annulation prononcé en application de l’article L. 472-10 ou le retrait
d’autorisation prévu à l’article L. 313-18 est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 Euros
d’amende.

Article L. 473-2

Le fait, pour un établissement mentionné au 6º ou au 7º du I de l’article L. 312-1, de
désigner l’un de ses agents sans effectuer la déclaration prévue à l’article L. 472-6, de le
maintenir dans l’exercice de ses fonctions malgré l’opposition prévue par l’article L. 472-8 ou
la suspension ou l’annulation de la déclaration prévue à l’article L. 472-10 ou de modifier son
activité sans effectuer la déclaration prévue par l’article L. 472-7 est puni de 30 000 Euros
d’amende.

Article L .473-3

Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent chapitre encourent
également les peines suivantes :

1º L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131-27 du code pénal,
d’exploiter ou de diriger un établissement mentionné au 6º ou au 7º du I de l’article L. 312-1 du
présent code ou d’exercer une activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs ;

2º L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par
l’article 131-35 du code pénal.
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l’article 131-35 du code pénal.

Article L. 473-4

Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les conditions prévues à
l’article 121-2 du code pénal, des infractions prévues au présent chapitre encourent les peines
suivantes :

1º L’amende dans les conditions prévues à l’article 131-38 du même code ;
2º L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’exploiter ou de diriger un

établissement mentionné au 6º ou au 7º du I de l’article L. 312-1 du présent code, ou d’exercer
une activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs ;

3º La peine mentionnée au 9º de l’article 131-39 du code pénal.

Chapitre IV : Délégués aux prestations familiales

Article L. 474-1

Les délégués aux prestations familiales exercent à titre habituel les mesures ordonnées par
l’autorité judiciaire en application de l’article 375-9-1 du code civil.

Ils sont inscrits sur une liste dressée et tenue à jour par le représentant de l’État dans le
département qui comprend :

1º Les services mentionnés au 15º du I de l’article L. 312-1 ;
2º Les personnes agréées au titre de l’article L. 474-4.
Les personnes inscrites sur cette liste prêtent serment dans des conditions définies par

décret en Conseil d’État.

Article L. 474-2

Dans le respect des dispositions de la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les services mentionnés au 15º du I de l’article
L. 312-1, dont l’autorisation fait l’objet d’un retrait en application de l’article L. 313-18, ainsi
que les délégués aux prestations familiales, dont l’agrément prévu à l’article L. 474-4 fait
l’objet d’une suspension, d’un retrait ou d’une annulation, sont répertoriés dans une liste
nationale tenue à jour. Outre le représentant de l’État dans le département, le procureur de la
République peut consulter cette liste.

Article L. 474-3

Les délégués aux prestations familiales doivent satisfaire à des conditions de moralité,
d’âge, de formation certifiée par l’État et d’expérience professionnelle.

Lorsque la mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial a été confiée à un service
mentionné au 15º du I de l’article L. 312-1, les conditions du premier alinéa sont exigées des
personnes physiques appartenant à ce service qui ont reçu délégation de celui-ci pour assurer la
mise en œuvre de la mesure. Ce service informe le représentant de l’État dans le département
des méthodes de recrutement suivies pour se conformer aux dispositions du présent article et
des règles internes qu’il s’est fixées pour le contrôle de ses agents dans l’exercice de leur
mission.

Article L. 474-4
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Article L. 474-4

Pour être inscrites sur la liste mentionnée à l’article L. 474-1, les personnes physiques qui
exercent à titre individuel et habituel les mesures ordonnées par l’autorité judiciaire en
application de l’article 375-9-1 du code civil font l’objet d’un agrément délivré par le
représentant de l’État dans le département.

Cet agrément est délivré après vérification que la personne satisfait aux conditions prévues
par l’article L. 474-3 et justifie de garanties contre les conséquences pécuniaires de sa
responsabilité civile en raison des dommages subis par les personnes qu’elle prend en charge.

L’agrément doit s’inscrire dans les objectifs et répondre aux besoins fixés par le schéma
régional d’organisation sociale et médico-sociale prévu à l’article L. 312-5.

Tout changement affectant les conditions mentionnées au deuxième alinéa justifie un
nouvel agrément dans les conditions prévues par le présent article.

Les dispositions du présent article sont précisées par un décret en Conseil d’État.

Article L. 474-5

Le représentant de l’État dans le département exerce un contrôle de l’activité des délégués
aux prestations familiales.

En cas de violation par le délégué aux prestations familiales des lois et règlements ou
lorsque la santé, la sécurité, la moralité, l’éducation ou le développement du mineur protégé est
menacé ou compromis par les conditions d’exercice de la mesure prévue à l’article 375-9-1 du
code civil, le représentant de l’État dans le département, après avoir entendu l’intéressé, lui
adresse, d’office ou à la demande du procureur de la République, une injonction assortie d’un
délai circonstancié qu’il fixe.

S’il n’est pas satisfait à l’injonction dans le délai fixé, le représentant de l’État dans le
département retire l’agrément prévu à l’article L. 474-4, sur avis conforme du procureur de la
République ou à la demande de celui-ci.

En cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu, sans injonction préalable et, au besoin
d’office, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

Le procureur de la République est informé de la suspension ou du retrait visés aux deux
alinéas précédents.

Article L. 474-6

Le fait d’exercer une activité de délégué aux prestations familiales sans avoir été agréé au
titre de l’article L. 474-4, ou malgré la suspension ou le retrait dont l’agrément a fait l’objet en
application de l’article L. 474-5, ou malgré le retrait de l’autorisation en application de l’article
L. 313-18, est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 Euros d’amende.

Article L. 474-7

Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent chapitre encourent
également les peines suivantes :

1º L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131-27 du code pénal, d’exercer
une activité de délégué aux prestations familiales ;

2º L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par

l’article 131-35 du code pénal.
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l’article 131-35 du code pénal.

Article L. 474-8

Les mesures ordonnées par l’autorité judiciaire en application de l’article 375-9-1 du code
civil et mises en œuvre par des personnes physiques bénéficient d’un financement fixé dans les
conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 361-2.

 
 

Livre V
Dispositions particulières applicables à

certaines parties du territoire

 

Titre Ier : Départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle

Chapitre Ier : Aide sociale communale

Article L. 511-1

Les dispositions du présent code ne font pas obstacle à l’application, dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, des dispositions du présent chapitre.

Article L. 511-2

Toute personne dénuée de ressources et âgée de plus de seize ans doit recevoir de la
commune dans laquelle elle se trouve un abri, l’entretien indispensable, les soins et
prescriptions nécessaires en cas de maladie ainsi que des funérailles décentes. L’aide est
accordée sans préjudice du droit de réclamer le remboursement des frais à la commune dans
laquelle la personne dénuée de ressources a son domicile de secours communal.

Article L. 511-3

L’aide prévue à l’article L. 511-2 peut être notamment octroyée en distribuant à la personne
dénuée de ressources des secours en nature ou en espèces, en assurant son placement dans un
établissement d’accueil approprié, en lui fournissant du travail adapté à ses capacités ou en lui
procurant un accompagnement socio-éducatif.
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procurant un accompagnement socio-éducatif.
À ces fins, la commune peut créer des structures d’insertion ou d’hébergement temporaire.

Article L. 511-4

L’aide prévue à l’article L. 511-2 peut être confiée par le conseil municipal à un
établissement public spécialisé. Elle peut être assurée dans le cadre d’une coopération
intercommunale.

Article L. 511-5

Le domicile de secours communal est déterminé par application aux communes des
départements mentionnés à l’article L. 511-1 des règles prévues au chapitre II du Titre II du
Livre Ier pour la détermination du domicile de secours départemental.

Article L. 511-6

L’aide prévue à l’article L. 511-2 est à la charge de la commune dans laquelle la personne
dénuée de ressources a son domicile de secours communal.

Article L. 511-7

En cas de carence de l’intéressé, le maire de la commune peut demander en son lieu et place
à l’autorité judiciaire la fixation de la dette alimentaire et le versement de son montant à la
commune.

Article L. 511-8

Les dépenses résultant de l’application des dispositions du présent chapitre sont inscrites au
budget communal à Titre de dépenses obligatoires.

Article L. 511-9

Les décisions individuelles d’attribution ou de refus d’attribution d’une aide, prises en
application du présent chapitre, peuvent faire l’objet de recours contentieux dans les conditions
prévues au chapitre IV du Titre III du Livre Ier.

Les contestations relatives à la détermination du domicile de secours communal sont
portées, en premier ressort, devant le tribunal administratif de Strasbourg.

Article L. 511-10

Un décret en conseil d’État fixe en tant que de besoin, pour les départements mentionnés à
l’article L. 511-1, les mesures d’adaptation des dispositions du présent code rendues nécessaires
pour l’application du présent chapitre.

 

Chapitre II : Revenu minimum d’insertion
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Chapitre II : Revenu minimum d’insertion

Article L. 512-1

Le versement de l’allocation de revenu minimum d’insertion prévue à l’article L. 262-1
n’est pas subordonné à la condition que l’intéressé fasse valoir ses droits aux prestations
prévues aux articles L. 511-2 à L. 511-9.

Article L. 512-2

Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont, en tant que
de besoin, déterminées par décret en Conseil d’État.

 

Titre II : Départements d’outre-mer

Chapitre Ier : Dispositions générales

Article L. 521-1

Un décret en Conseil d’État détermine en tant que de besoin les conditions particulières
d’application aux départements d’outre-mer des dispositions relatives :

1° Aux procédures mentionnées au Titre III du Livre Ier ;
2° Aux centres communaux et intercommunaux d’action sociale mentionnés à la section 2

du chapitre III du Titre II du Livre Ier ;
3° À l’aide médicale de l’État mentionnée au Titre V du Livre II ;
4° Aux prestations à la famille mentionnées au chapitre II du Titre Ier du Livre II ;
5° À l’aide et au placement pour les personnes âgées mentionnés au chapitre Ier du Titre III

du Livre II ;
6° Aux personnes handicapées mentionnées au Titre IV du Livre II ;
7° À l’admission dans les centres d’aide par le travail mentionnée au chapitre IV du Titre

IV du Livre III ;
8° À l’admission dans les centres d’hébergement et de réinsertion sociale mentionnée au

chapitre V du Titre IV du Livre III.

Chapitre II : Revenu minimum d’insertion

Article L. 522-1

Dans chaque département d’outre-mer, une agence d’insertion, établissement public
départemental à caractère administratif, élabore et met en œuvre le programme départemental
d’insertion prévu à l’article L. 263-3.

Elle établit le programme annuel de tâches d’utilité sociale offertes aux bénéficiaires du
revenu minimum d’insertion dans les conditions prévues à l’article L. 522-8.

L’agence se substitue au conseil départemental d’insertion.
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L’agence se substitue au conseil départemental d’insertion.
Les compétences relatives aux décisions individuelles concernant l’allocation de revenu

minimum d’insertion et la prime forfaitaire instituée par l’article L. 262-11 dévolues au
département par le chapitre II du titre VI du livre II sont exercées, dans les départements
d’outre-mer, par l’agence départementale d’insertion.

Article L. 522-2

L’agence d’insertion est administrée par un conseil d’administration présidé par le président
du conseil général. Le président du conseil d’administration a autorité sur les personnels de
l’agence. Il est ordonnateur des recettes et des dépenses de l’agence.

Article L. 522-3

Le conseil d’administration comprend :
1° Des représentants des services de l’État dans le département ;
2° Des représentants du département ;
3° Des représentants de la région et des communes ou des établissements publics de

coopération intercommunale ;
4° Des personnalités qualifiées choisies au sein d’associations ou d’institutions intervenant

dans le domaine de l’insertion sociale et professionnelle.
Les représentants du département constituent la majorité des membres.
Le conseil d’administration comprend, en outre, un représentant du personnel avec voix

consultative.
Le président du conseil général arrête la liste des membres du conseil d’administration,

désignés le cas échéant par la collectivité ou la personne morale qu’ils représentent.

Article L. 522-4

Le conseil d’administration délibère sur les matières suivantes :
1° La détermination des orientations générales de l’action conduite par l’agence d’insertion

pour l’exécution de ses missions ;
2° Le programme départemental d’insertion dans les conditions prévues à l’article L. 263-

3 ;
3° Le programme annuel des tâches d’utilité sociale ;
4° Le budget de l’agence, les décisions modificatives, le tableau des emplois et les

questions relatives à l’organisation et au fonctionnement général de l’agence.

Article L. 522-5

L’agence d’insertion est dirigée par un directeur nommé par arrêté du président du conseil
général.

Le directeur est recruté sur un emploi contractuel soit par voie de détachement de la
fonction publique de l’État ou de la fonction publique territoriale, soit directement par contrat à
durée déterminée d’une durée de trois ans renouvelable par expresse reconduction, sous réserve
de détenir un niveau de formation et de qualification équivalant à celui des agents de catégorie
A des fonctions publiques précitées. Le directeur est régi dans son emploi par les dispositions
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A des fonctions publiques précitées. Le directeur est régi dans son emploi par les dispositions
des deuxième et quatrième alinéas de l’article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Il prépare et exécute les
délibérations du conseil d’administration. Il passe les marchés au nom de l’établissement et
reçoit en son nom les dons, legs et subventions. Il dirige les services de l’agence et peut
recevoir par arrêté délégation du président du conseil d’administration pour l’ensemble des
actes relatifs au personnel de l’agence. Il tient la comptabilité de l’engagement des dépenses
dans les conditions prévues à l’article L. 3341-1 du code général des collectivités territoriales.

Article L. 522-6

Un comité d’orientation, placé auprès du directeur, est consulté sur l’élaboration du
programme départemental d’insertion et du programme annuel de tâches d’utilité sociale.

Le comité d’orientation est composé de représentants des organisations syndicales
représentatives des employeurs et des salariés, désignés par le président du conseil général sur
proposition de ces organisations et de représentants d’institutions, d’organismes ou
d’associations intervenant dans le domaine économique et social ou en matière de formation
professionnelle.

Article L. 522-7

Les articles L. 263-10 à L. 263-13 ne sont pas applicables dans les départements d’outre-
mer. Les agences d’insertion exercent les missions dévolues aux commissions locales
d’insertion.

Les contrats d’insertion sont signés par le directeur de l’agence ou son représentant par
délégation, y compris dans des services publics ou organismes conventionnés à cet effet.

Le programme local d’insertion est élaboré par l’agence d’insertion en partenariat avec la
commune ou le groupement de communes concerné, et en cohérence avec le plan départemental
d’insertion.

Ce programme local est approuvé par le conseil municipal ou l’organe délibérant du
groupement de communes, et signé par le maire ou le président du groupement, et par le
directeur de l’agence d’insertion.

Article L. 522-8

L’agence d’insertion peut conclure avec les bénéficiaires du revenu minimum d’insertion
des contrats d’insertion par l’activité. Ces contrats sont régis par l’article L. 322-4-7 du code du
travail.

Les titulaires de contrats d’insertion par l’activité sont affectés à l’exécution des tâches
d’utilité sociale prévues à l’article L. 522-1. Ces tâches sont assurées par l’agence elle-même ou
par les personnes ou organismes mentionnés au premier alinéa de l’article L. 322-4-7 du code
du travail.

L’organisation du temps de travail des bénéficiaires doit permettre à ceux-ci de pouvoir
suivre une formation.

Les organismes payeurs mentionnés à l’article L. 262-30 transmettent à l’agence d’insertion
la liste des bénéficiaires de l’allocation du revenu minimum d’insertion ainsi que les
informations nécessaires à l’élaboration du contrat d’insertion par l’activité.

Lorsqu’elles sont conservées sur support informatique, les informations mentionnées à

l’alinéa précédent sont transmises dans les conditions prévues au chapitre IV de la loi n° 78-17
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l’alinéa précédent sont transmises dans les conditions prévues au chapitre IV de la loi n° 78-17
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Article L. 522-9

L’agence reçoit la contribution du département au financement des actions d’insertion
mentionnée à l’article L. 522-15.

Pendant une durée d’un an à compter de la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2003-1200
du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu minimum d’insertion et
créant un revenu minimum d’activité, un volume de crédits au moins égal à 16,25 % des
sommes versées au cours de l’exercice précédent au titre de l’allocation de revenu minimum
d’insertion doit être consacré à l’insertion des bénéficiaires de cette allocation et à
l’accompagnement des bénéficiaires du contrat insertion-revenu minimum d’activité.

Les ressources de chaque agence comprennent également la participation financière de
l’État aux contrats d’insertion par l’activité, déterminée dans des conditions définies par voie
réglementaire ainsi que celle des collectivités, personnes ou organismes mentionnés au premier
alinéa du I de l’article L. 322-4-7 du code du travail, les revenus des immeubles, les dons et
legs, les subventions et toutes les ressources autorisées par la loi et les règlements en vigueur.

Article L. 522-10

Les agences d’insertion sont soumises au régime administratif, financier et budgétaire prévu
par les articles L. 1612-1 à L. 1612-20 et L. 3131-1 à L. 3132-4 du code général des
collectivités territoriales.

La comptabilité de chaque agence d’insertion est tenue par un agent comptable nommé par
arrêté du ministre chargé du budget.

Les dispositions des articles L. 1617-2, L. 1617-3 et L. 1617-5 du code général des
collectivités territoriales sont applicables aux agences d’insertion. Ces dernières sont, en outre,
soumises à la première partie du Livre II du code des juridictions financières.

Article L. 522-11

Par dérogation aux articles L. 262-14 à L. 262-17, dans les départements d’outre-mer, la
demande d’allocation du revenu d’insertion est déposée auprès de la caisse d’allocations
familiales ou d’un organisme sans but lucratif agréé par le président du conseil général dans des
conditions fixées par décret.

La caisse ou l’organisme assure l’instruction administrative du dossier pour le compte du
département.

L’instruction sociale du dossier est effectuée par l’agence d’insertion, saisie sans délai de
toute ouverture de droit. L’agence assume également la responsabilité de l’élaboration du
contrat d’insertion mentionné à l’article L. 262-37 et en suit la mise en œuvre. Elle peut
conventionner à cet effet des organismes investis d’une mission de service public ou sans but
lucratif.

Article L. 522-12

Dès le dépôt de la demande, l’intéressé est informé, par la caisse ou l’organisme mentionné
au premier alinéa de l’article L. 522-11, de la démarche d’insertion dans laquelle il a

l’obligation de s’engager aux termes de l’article L. 262-1, des conditions de suspension ou de
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l’obligation de s’engager aux termes de l’article L. 262-1, des conditions de suspension ou de
radiation du revenu minimum d’insertion, ainsi que des sanctions pénales, en cas de
manquement à ses obligations ou de fraude.

Article L. 522-13

Par dérogation aux articles L. 262-19 et L. 262-21, l’agence d’insertion suspend le
versement de l’allocation dans les cas suivants :

a. Lorsque l’intéressé ne s’engage pas dans la démarche d’insertion, notamment en
vue de signer le contrat d’insertion, ou son renouvellement, ou encore ne s’engage
pas dans sa mise en œuvre ; l’absence à deux convocations consécutives sans motif
grave entraîne la suspension de l’allocation ;

b. Lorsque des éléments ou informations font apparaître que les revenus déclarés sont
inexacts ou que l’intéressé exerce une activité professionnelle.

Lorsque l’allocation est suspendue, l’agence d’insertion fait convoquer l’intéressé en vue
d’un entretien dans un délai maximum de deux mois à compter de la suspension. Celui-ci peut
se faire assister par la personne de son choix.

À l’issue de cet entretien, l’agence d’insertion peut soit lever la suspension, soit la
maintenir, soit mettre fin au droit au versement de l’allocation.

La suspension est levée lorsqu’un contrat d’insertion est effectivement mis en œuvre.

Article L. 522-14

Dans les départements d’outre-mer et à Saint-Pierre-et-Miquelon, un revenu de solidarité
est versé aux bénéficiaires du revenu minimum d’insertion ou de la prime forfaitaire instituée
par l’article L. 262-11 âgés d’au moins cinquante ans qui s’engagent à quitter définitivement le
marché du travail et de l’insertion après avoir été depuis deux ans au moins bénéficiaires du
revenu minimum d’insertion ou de ladite prime forfaitaire.

Le montant du revenu de solidarité est fixé par décret.
Le revenu de solidarité est versé à un seul membre du foyer, et jusqu’à ce que l’intéressé

bénéficie d’une retraite à taux plein, et au plus tard à soixante-cinq ans.
Le financement du revenu de solidarité est assuré par le département.
Le conseil général peut modifier, en fonction de l’évolution du marché du travail dans le

département ou la collectivité territoriale, les conditions d’accès à l’allocation relatives à l’âge
du bénéficiaire et à la durée de perception du revenu minimum d’insertion, sous réserve des
dispositions prévues au premier alinéa.

Un décret en Conseil d’État précise, en tant que de besoin, les modalités d’application du
présent article.

Article L. 522-15

Une convention entre le département et l’agence d’insertion détermine le montant et les
modalités de versement de la contribution de celui-ci au budget de l’agence. Cette contribution
est déterminée au vu des actions inscrites au programme départemental d’insertion et des
dépenses de structure correspondantes.

Article L. 522-16

Les établissements publics départementaux créés par l’ordonnance n° 2000-99 du 3 février
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Les établissements publics départementaux créés par l’ordonnance n° 2000-99 du 3 février
2000 relative au statut des agences d’insertion dans les départements d’outre-mer et modifiant
la loi n° 88-1088 du 1er décembre 1988 relative au revenu minimum d’insertion succèdent aux
précédents établissements dans tous leurs biens, droits et obligations.

Article L. 522-17

Les modalités particulières d’application du présent chapitre, dans le respect des principes
mis en œuvre en métropole, sont fixées par décret en Conseil d’État, après consultation des
collectivités locales compétentes.

Ces modalités doivent permettre notamment de mieux prendre en compte les spécificités
économiques et sociales de ces départements afin d’améliorer :

1º Les modalités de fixation de l’allocation et de la prime forfaitaire instituée par l’article
L. 262-11 et de détermination des ressources prises en compte pour le calcul de l’allocation de
revenu minimum d’insertion notamment en ce qui concerne les personnes non salariées des
professions agricoles ;

2º Alinéa abrogé.

Article L. 522-18

Pour l’application des articles L. 322-4-10, L. 322-4-11, L. 322-4-12, L. 322-4-15-1,
L. 322-4-15-4, L. 322-4-15-5, L. 322-4-15-6, L. 322-4-15-8 et L. 322-4-15-9 du code du travail,
les attributions du département sont exercées, dans les départements d’outre-mer, par l’agence
d’insertion, pour les contrats conclus avec les bénéficiaires du revenu minimum d’insertion ou
le cas échéant avec les autres bénéficiaires, si elle en est chargée par convention.

L’agence d’insertion reçoit du département les crédits nécessaires à la mise en œuvre de ces
attributions, selon une convention qui détermine leur montant et les modalités de leur versement
à l’établissement.

Chapitre III : Aide sociale à la famille et à l’enfance

Section unique : Service d’accueil téléphonique

Article L. 523-1

La convention constitutive du groupement d’intérêt public qui gère le service d’accueil
téléphonique pour les mineurs maltraités, mentionné à l’article L. 226-6, prévoit des
dispositions particulières pour adapter les conditions d’activité du service dans ces
départements.

Article L. 523-2

La participation financière des départements, prévue à l’article L. 226-10, peut faire l’objet
d’adaptations particulières, par voie réglementaire, aux départements d’outre-mer.

 

Titre III : Saint-Pierre-et-Miquelon
Chapitre unique : Dispositions générales

http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#262-11
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#226-6
http://dcalin.fr/textoff/code_action_sociale.html#226-10


Chapitre unique : Dispositions générales

Article L. 531-1

Ne sont pas applicables à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon les
dispositions suivantes du présent code :

1° L’article L. 241-2 ;
2° (Abrogé)
3° (Abrogé)
4° Le titre V du livre III.

Article L. 531-2

En matière d’aide médicale, les dispositions législatives applicables à Saint-Pierre-et-
Miquelon antérieurement au présent code demeurent en vigueur.

Article L. 531-3

Les compétences de la collectivité territoriale en matière d’aide et d’action sociales donnent
lieu à une compensation financière définie selon les modalités prévues aux articles L. 1614-1 à
L. 1614-3 du code général des collectivités territoriales. Cette compensation évolue à l’avenir
comme la dotation générale de décentralisation prévue à l’article L. 1614-4 du même code.

Après avis du conseil général de Saint-Pierre-et-Miquelon, un arrêté conjoint du ministre
chargé de l’outre-mer, du ministre chargé du budget, du ministre chargé de la fonction publique,
du ministre chargé de la réforme de l’État et de la décentralisation et du ministre chargé du
travail et des affaires sociales fixe le montant de cette compensation.

Article L. 531-4

La caisse de prévoyance sociale peut, à la demande du conseil général et par convention,
être chargée de tout ou partie de l’aide sociale.

La caisse de prévoyance sociale participe au financement des dépenses d’action sociale à
hauteur au moins de 2 % du montant des cotisations encaissées annuellement.

Article L. 531-5

Pour l’application des dispositions prévues du présent code applicables à Saint-Pierre-et-
Miquelon, les mots mentionnés ci-dessous sont respectivement remplacés par les mots
suivants :

“département” par “collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon” ;
“représentant de l’État dans le département” par “représentant de l’État dans la

collectivité” ;
“le tribunal de grande instance” par “le tribunal d’instance” ;
“commission départementale de l’éducation spéciale” par “commission territoriale

de l’éducation spéciale” ;
“la juridiction du contentieux technique de la sécurité sociale” par “les juridictions

de droit commun” ;
“les régimes d’assurance maladie” par “la caisse de prévoyance sociale” ;
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“les régimes d’assurance maladie” par “la caisse de prévoyance sociale” ;
“des commissions départementales de l’éducation spéciale” par “de la commission

territoriale de l’éducation spéciale” ;
“maison départementale des personnes handicapées” par “maison territoriale des

personnes handicapées"” ;
“conseil départemental consultatif des personnes handicapées” par “conseil

territorial consultatif des personnes handicapées”.
De même, les références à des dispositions non applicables dans la collectivité sont

remplacées par les références aux dispositions ayant le même objet applicable localement.

Article L. 531-5-1

À Saint-Pierre-et-Miquelon, une commission territoriale d’insertion se substitue au conseil
départemental d’insertion mentionné à l’article L. 263-2 et à la commission locale d’insertion
prévue à l’article L. 263-10, et se voit confier les missions qui leur sont dévolues.

La commission territoriale d’insertion élabore et adopte un programme territorial
d’insertion. Ce programme recense les besoins et l’offre locale d’insertion et planifie les actions
d’insertion correspondantes.

La commission territoriale d’insertion comprend notamment des représentants des services
de l’État, des représentants de la collectivité, des représentants des communes et des
représentants d’institutions, d’entreprises, d’organismes ou d’associations intervenant dans le
domaine économique et social ou en matière de formation professionnelle. Le président du
conseil général préside la commission territoriale d’insertion et arrête la liste de ses membres,
désignés le cas échéant par la collectivité ou la personne morale qu’ils représentent.

La commission territoriale d’insertion désigne en son sein un comité technique auquel elle
peut déléguer l’exercice de ses missions notamment l’examen des contrats d’insertion.

Les missions dévolues aux caisses d’allocations familiales par les chapitres II et III du titre
VI du livre II sont confiées à la caisse de prévoyance sociale.

Article L. 531-6

Des décrets en Conseil d’État fixent en tant que de besoin les conditions particulières
d’adaptation des dispositions législatives applicables à la collectivité de Saint-Pierre-et-
Miquelon et notamment celles relatives au comité régional de l’organisation sociale et médico-
sociale.

Article L. 531-7

I. – Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon du septième alinéa de l’article L. 245-6,
les mots : “mentionnées au 2º du I de l’article 199 septies du code général des impôts” sont
supprimés.

II. – Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon de la première phrase de l’article L. 241-
9, les mots : “juridiction du contentieux technique de la sécurité sociale” sont remplacés par les
mots : “juridiction de droit commun”.

III. – Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon de l’article L. 146-3, la référence : “et
L. 432-9” est supprimée.

 

Titre IV : Mayotte
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Titre IV : Mayotte

Chapitre préliminaire : Principes généraux

Article L. 540-1

Le premier alinéa de l’article L. 114-1, l’article L. 114-5 et le quatrième alinéa de l’article
L. 146-1 sont applicables à Mayotte.

Chapitre Ier : Accès aux origines personnelles

Article L. 541-1

Les articles L. 147-1 à L. 147-11 sont applicables à Mayotte, sous réserve des adaptations
prévues à l’article L. 541-2.

Article L. 541-2

Pour l’application à Mayotte de l’article L. 147-1, la référence : “L. 222-6” est remplacée
par la référence : “L. 543-14”.

Chapitre II : Aide sociale

Article L. 542-1

Le conseil général de Mayotte peut décider de créer les prestations d’aide sociale
suivantes :

1º Les prestations à la famille mentionnées au chapitre III du titre IV du livre V ;
2º L’aide et le placement pour les personnes âgées mentionnées au chapitre Ier du titre III du

livre II ;
3º Des aides aux personnes handicapées mentionnées au chapitre Ier du titre IV du livre II ;
4º L’admission dans les centres d’aide par le travail mentionnée au chapitre IV du titre IV

du livre III ;
5º L’admission dans les centres d’hébergement et de réinsertion sociale mentionnée au

chapitre V du titre IV du livre III.

Article L. 542-2

Les dispositions des articles L. 123-4, L. 123-5 à l’exception de ses troisième et quatrième
alinéas, L. 123-6, des premier, deuxième, troisième alinéas et de la première phrase du
quatrième alinéa de l’article L. 123-8, de l’article L. 123-9, du premier alinéa de l’article
L. 132-1, de l’article L. 132-2, du premier alinéa de l’article L. 133-3, des articles L. 133-4 à
L. 133-6 sont applicables à Mayotte sous réserve des adaptations prévues à l’article L. 542-2-
1(6).

Article L. 542-3
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Article L. 542-3

Les demandes d’admission au bénéfice de l’aide sociale, à l’exception de celles concernant
l’aide sociale à l’enfance, sont déposées au centre communal ou intercommunal d’action sociale
ou, à défaut, à la mairie de résidence de l’intéressé.

Les demandes donnent lieu à l’établissement d’un dossier par les soins du centre communal
ou intercommunal d’action sociale. Celui-ci peut utiliser à cet effet des visiteurs-enquêteurs.

Les demandes sont ensuite transmises, dans le mois de leur dépôt, au président du conseil
général qui les instruit après avoir recueilli l’avis du maire de la commune du demandeur ou
l’avis du centre communal ou intercommunal d’action sociale.

Le président du conseil général prend, le cas échéant, l’avis du conseil municipal, lorsque le
maire ou le centre communal ou intercommunal d’action sociale a demandé la consultation de
cette assemblée.

La décision d’admission au bénéfice des prestations prévues à l’article L. 542-1 est prise
par le président du conseil général.

Le demandeur, accompagné, le cas échéant, d’une personne de son choix ou son
représentant dûment mandaté à cet effet, est entendu, à sa demande, préalablement à la décision.

Article L. 542-4

À l’exception des décisions concernant l’attribution des prestations de l’aide sociale à
l’enfance, les décisions du président du conseil général prévues à l’article L. 542-1 sont
susceptibles de recours devant la commission territoriale de l’aide sociale de Mayotte.

La commission territoriale, présidée par le président du tribunal de première instance ou le
magistrat désigné par lui pour le remplacer, comprend trois conseillers généraux désignés par le
conseil général et trois fonctionnaires de l’État en activité ou à la retraite désignés par le
représentant du Gouvernement.

Le secrétaire de la commission territoriale de l’aide sociale assure les fonctions de
rapporteur. Il a voix délibérative sur les affaires qu’il rapporte. Il peut être remplacé par un
rapporteur adjoint.

Un commissaire du Gouvernement, désigné par le représentant du Gouvernement, donne
ses conclusions sur les affaires que le président lui confie. Il ne prend pas part au vote.

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.
Le secrétaire et le rapporteur adjoint sont désignés par le président de la commission, sur

proposition du représentant du Gouvernement.

Article L. 542-5

Les dispositions de l’article L. 134-2 sont applicables aux décisions de la commission
territoriale d’aide sociale.

Article L. 542-6

Les recours prévus aux articles L. 542-4 et L. 542-5 peuvent être formés par la personne qui
a demandé le bénéfice de l’aide sociale, ses enfants ou ascendants, le maire de la commune où il
réside, le président du conseil général et le représentant du Gouvernement.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de la décision.
Article L. 542-7
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Article L. 542-7

Toute personne appelée à intervenir dans l’instruction, l’attribution ou la révision des
admissions au bénéfice de l’aide sociale est tenue au secret dans les conditions prévues par les
articles 226-13 et 226-14 du code pénal et, en cas de manquement à cette obligation, passible
des peines prévues à l’article 226-13.

Article L. 542-8

Les ascendants, descendants et conjoints d’une personne qui sollicite l’aide sociale doivent
déclarer leurs ressources et indiquer l’aide qu’ils peuvent apporter à cette personne.

Il est tenu compte de leur participation éventuelle dans la détermination de l’aide consentie
par la collectivité de Mayotte.

Article L. 542-9

La collectivité territoriale est, dans la limite des prestations allouées, subrogée dans les
droits de l’allocataire en ce qui concerne les créances pécuniaires de celui-ci contre toute
personne physique ou morale en tant que ces créances ne sont ni incessibles ni insaisissables et
que la subrogation a été signifiée au débiteur.

Chapitre III : Familles et aide sociale à l’enfance

Article L. 543-1

Une union territoriale des associations familiales peut être constituée par les associations
ayant leur siège à Mayotte.

Les dispositions des articles L. 211-1 à L. 211-5, L. 211-7 à L. 211-12 et L. 211-14 du
présent code lui sont applicables.

Article L. 543-2

Le conseil général de Mayotte peut décider de créer un service d’aide sociale à l’enfance
régi par les dispositions du présent chapitre.

Article L. 543-3

Le ou les titulaires de l’autorité parentale ayant à leur charge deux enfants, peuvent s’ils ne
disposent pas de ressources suffisantes pour les élever, recevoir, au Titre de leurs enfants à
charge, l’aide sociale à la famille.

Est assimilée aux titulaires de l’autorité parentale, la personne qui assume de manière
principale la charge matérielle de l’enfant.

Article L. 543-4

Les dispositions des articles L. 121-2, L. 221-1, L. 222-1 à L. 222-3, L. 222-4, à l’exception

de son deuxième alinéa, L. 223-1, L. 223-2, L. 223-4 et L. 223-5 sont applicables à Mayotte
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de son deuxième alinéa, L. 223-1, L. 223-2, L. 223-4 et L. 223-5 sont applicables à Mayotte
sous réserve des adaptations prévues à l’article L. 543-5.

Article L. 543-5

Pour l’application à Mayotte :
a) De l’article L. 121-2, au premier alinéa, les mots : “Dans les zones urbaines sensibles et”

sont supprimés et au dernier alinéa, les mots : “prévues aux articles L. 313-8, L. 313-8-1 et
L. 313-9” sont remplacés par les mots : “prévues par le règlement de l’aide sociale de
Mayotte” ;

b) Du septième alinéa de l’article L. 221-1, les mots : “prévues aux articles L. 313-8,
L. 313-8-1 et L. 313-9” sont remplacés par les mots : “prévues par le règlement de l’aide sociale
de Mayotte”.

Article L. 543-6

Outre les missions dont il est chargé par l’article L. 221-1, le service de l’aide sociale à
l’enfance peut entreprendre ou soutenir des actions d’éducation familiale, notamment dans les
établissements scolaires publics et privés.

Article L. 543-7

Le droit aux prestations d’aide sociale à l’enfance est ouvert à toute personne résidant à
Mayotte, si elle remplit les conditions légales d’admission, telles qu’elles sont définies par le
présent code et applicables à Mayotte.

Article L. 543-8

L’habilitation des organismes publics ou privés chargés de mettre en œuvre les actions
mentionnées au 2° de l’article L. 121-2 est délivrée dans les conditions prévues par le règlement
territorial de l’aide sociale.

Article L. 543-9

Sont pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, sur décision du président du
conseil général :

1º Les mineurs qui ne peuvent provisoirement être maintenus dans leur milieu de vie
habituel ;

2º Les mineurs confiés au service par décision judiciaire ;
3º Les femmes enceintes et les mères isolées avec leurs enfants de moins de trois ans qui

ont besoin d’un soutien matériel et psychologique.
Peuvent être également pris en charge à titre temporaire par le service chargé de l’aide

sociale à l’enfance les mineurs émancipés et les majeurs âgés de moins de vingt et un ans qui
éprouvent des difficultés d’insertion sociale faute de ressources ou d’un soutien familial
suffisants.

Article L. 543-10
Pour l’application des décisions judiciaires ordonnant le placement d’un mineur auprès du
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Pour l’application des décisions judiciaires ordonnant le placement d’un mineur auprès du
service de l’aide sociale à l’enfance, le représentant légal du mineur donne son avis par écrit
préalablement au choix du mode et du lieu de placement et à toute modification apportée à ces
décisions.

Article L. 543-11

Le conseil général de Mayotte détermine les moyens nécessaires à l’exécution des missions
de ce service et à son organisation.

Pour l’application de l’alinéa précédent, la collectivité territoriale peut conclure des
conventions avec les communes ou avec des personnes morales de droit privé habilitées dans
les conditions prévues par le règlement de l’aide sociale de Mayotte.

Article L. 543-12

Le père, la mère et les ascendants d’un enfant pris en charge par le service de l’aide sociale
à l’enfance restent tenus envers lui à l’obligation d’entretien.

Une contribution peut être demandée à toute personne prise en charge par le service de
l’aide sociale à l’enfance ou, si elle est mineure, à toute personne tenue envers elle à
l’obligation d’entretien. Elle est fixée par le représentant du Gouvernement dans les conditions
prévues par le règlement territorial d’aide sociale.

Article L. 543-13

Les prestations d’aide sociale à l’enfance sont à la charge de Mayotte.

Article L. 543-14

Toute femme qui demande, lors de son accouchement, la préservation du secret de son
admission et de son identité par un établissement de santé est informée des conséquences
juridiques de cette demande et de l’importance pour toute personne de connaître ses origines et
son histoire. Elle est donc invitée à laisser, si elle l’accepte, des renseignements sur sa santé et
celle du père, les origines de l’enfant et les circonstances de la naissance ainsi que, sous pli
fermé son identité. Elle est informée de la possibilité qu’elle a de lever à tout moment le secret
de son identité et, qu’à défaut, son identité ne pourra être communiquée que dans les conditions
prévues à l’article L. 147-6. Elle est également informée qu’elle peut à tout moment donner son
identité sous pli fermé ou compléter les renseignements qu’elle a donnés au moment de la
naissance. Les prénoms donnés à l’enfant et, le cas échéant, mention du fait qu’ils ont été par la
mère, ainsi que le sexe de l’enfant, la date, le lieu et l’heure de sa naissance sont mentionnés à
l’extérieur de ce pli. Ces formalités sont accomplies par les personnes visées à l’alinéa suivant
avisées sous la responsabilité du directeur de l’établissement de santé. À défaut, elles sont
accomplies sous la responsabilité de ce directeur.

L’organe exécutif de la collectivité départementale désigne au sein de ses services au moins
deux personnes chargées d’assurer les relations avec le Conseil national pour l’accès aux
origines personnelles, d’organiser, dès que possible, la mise en œuvre de l’accompagnement
psychologique et social dont peut bénéficier la femme et de recevoir, lors de la naissance, le pli
fermé mentionné au premier alinéa, de lui délivrer l’information prévue à l’article L. 224-5 et
de recueillir les renseignements relatifs à la santé des père et mère de naissance, aux origines de
l’enfant et aux raisons et circonstances de sa remise au service de l’aide sociale à l’enfance ou à

l’organisme autorisé et habilité pour l’adoption. Ces personnes s’assurent également de la mise
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l’organisme autorisé et habilité pour l’adoption. Ces personnes s’assurent également de la mise
en place d’un accompagnement psychologique de l’enfant. Elles sont tenues de suivre une
formation initiale et continue leur permettant de remplir ces missions. Cette formation est
assurée par le Conseil national pour l’accès aux origines personnelles qui procède à un suivi
régulier de ces personnes.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État.

Chapitre IV : Pupilles de l’État et procédures administratives en
vue de l’adoption

Article L. 544-1

Les articles L. 224-1 à L. 224-9 et L. 225-1 à L. 225-7 sont applicables à Mayotte, sous
réserve des adaptations prévues au présent chapitre.

Article L. 544-2

Pour l’application des dispositions du présent chapitre, les mots mentionnés ci-dessous sont
respectivement remplacés par les mots suivants :

“association départementale d’entraide” par “association d’entraide de Mayotte” ;
“service départemental de protection maternelle et infantile” par “service de

protection maternelle et infantile” ;
“service départemental d’action sociale” par “service d’action sociale”.

Article L. 544-3

Lors de la constitution initiale du conseil de famille, le mandat des membres est pour la
moitié de ceux-ci de trois ans et pour l’autre moitié de six ans.

Article L. 544-4

Pour l’application à Mayotte de l’article L. 224-7, la référence : “L. 222-6” est remplacée
par la référence : “L. 543-14”.

Chapitre V : Dispositions communes

Article L. 545-1

Le conseil général de Mayotte adopte, dans les conditions prévues par le présent code, le
règlement territorial de l’aide sociale.

Ce règlement détermine les moyens du service de l’aide sociale à l’enfance, les mesures de
protection accordées aux mineurs et à leur famille, les prestations servies aux personnes âgées
ou handicapées ainsi qu’aux personnes ou familles en difficulté sociale. Il fixe le montant de ces
prestations et les modalités selon lesquelles elles sont attribuées.

Article L. 545-2
Mayotte est responsable des services d’aide sociale prévus par le présent code et du
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Mayotte est responsable des services d’aide sociale prévus par le présent code et du
règlement des prestations mentionnées à l’article L. 545-1 et au règlement territorial d’aide
sociale. Elle en assume la charge financière.

Toutefois, les communes contribuent au financement de ces prestations. Leur contribution
est portée au budget de la collectivité territoriale.

Article L. 545-3

Les dépenses résultant de l’application des différentes formes d’aide sociale prévues par le
présent code et par le règlement territorial de l’aide sociale ont un caractère obligatoire.

Les critères de la répartition des dépenses d’aide sociale entre la collectivité territoriale et
les communes sont déterminés par décret.

Le montant annuel de la participation d’une commune ne peut excéder un pourcentage, fixé
par décret, de la dotation globale de fonctionnement perçue par cette commune.

Article L. 545-4

L’État peut apporter son concours financier à Mayotte pour participer au développement de
la protection sociale. Une convention conclue entre l’État et la collectivité territoriale en
détermine les modalités.

Article L. 545-5

Pour l’application des dispositions du présent titre et des autres livres du présent code, les
mots énumérés ci-dessous sont remplacés par les mots suivants :

“la collectivité territoriale” par “Mayotte” ;
“département” par “Mayotte” ;
“union départementale des associations familiales” par “union des associations

familiales de Mayotte” ;
“tribunal de grande instance” par “tribunal d’instance” ;
“règlement territorial de l’aide sociale” par “règlement de l’aide sociale de

Mayotte”.

Article L. 545-6

Des dispositions réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les modalités
d’application du présent titre. Sauf dispositions contraires, elles sont prises par décret en
Conseil d’État.

 

Titre V : Territoire des Iles Wallis et Futuna

Chapitre Ier : Accès aux origines personnelles

Article L. 551-1

Les articles L. 147-1 à L. 147-11 sont applicables dans le territoire de Wallis-et-Futuna sous
réserve des adaptations suivantes :
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réserve des adaptations suivantes :
l’article L. 147-1, la référence : « L. 222-6 » est remplacée par la référence

« L. 551-2 » ;
à l’article L. 147-3, les mots : « du président du conseil général » sont remplacés

par les mots : « de l’administrateur supérieur des îles Wallis-et-Futuna » ;
le second alinéa de l’article L. 147-8 est ainsi rédigé :

« Sous réserve des dispositions de l’article 6 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur
l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, les administrations ou
services de l’État sont tenus de réunir et de communiquer au Conseil national les
renseignements dont ils disposent permettant de déterminer les adresses de la mère et du père de
naissance. »

Article L. 551-2

Toute femme qui demande, lors de son accouchement, la préservation du secret de son
admission et de son identité par un établissement de santé est informée des conséquences
juridiques de cette demande et de l’importance pour toute personne de connaître ses origines et
son histoire. Elle est donc invitée à laisser, si elle l’accepte, des renseignements sur sa santé et
celle du père, les origines de l’enfant et les circonstances de la naissance ainsi que, sous pli
fermé, son identité. Elle est informée de la possibilité qu’elle a de lever à tout moment le secret
de son identité et, qu’à défaut, son identité ne pourra être communiquée que les conditions
prévues à l’article L. 147-6. Elle est informée qu’elle peut à tout moment donner son identité
sous pli fermé ou compléter les renseignements qu’elle a donnés au moment de la naissance.
Les prénoms donnés à l’enfant et, le cas échéant, mention du fait qu’ils l’ont été par la mère,
ainsi que le sexe de l’enfant, la date, le lieu et l’heure de sa naissance sont mentionnés à
l’extérieur de ce pli. Ces formalités sont accomplies par les personnes visées à l’alinéa suivant
avisées sous la responsabilité du directeur de l’établissement de santé. À défaut, elles sont
accomplies sous la responsabilité de ce directeur.

L’administrateur supérieur des îles Wallis-et-Futuna désigne au sein de ses services au
moins deux personnes chargées d’assurer les relations avec le Conseil national pour l’accès aux
origines personnelles, d’organiser, dès que possible, la mise en œuvre de l’accompagnement
psychologique et social dont peut bénéficier la femme et de recevoir, lors de la naissance, le pli
fermé mentionné au premier alinéa, de lui délivrer l’information prévue à l’article L. 224-5 et
de recueillir les renseignements relatifs à la santé des père et mère de naissance, aux origines de
l’enfant et aux raisons et circonstances de sa remise au service de l’aide sociale à l’enfance ou à
l’organisme autorisé et habilité pour l’adoption. Ces personnes s’assurent également de la mise
en place d’un accompagnement psychologique de l’enfant. Elles sont tenues de suivre une
formation initiale et continue leur permettant de remplir ces missions. Cette formation est
assurée par le Conseil national pour l’accès aux origines personnelles qui procède à un suivi
régulier de ces personnes.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État.

Chapitre II : Statut des pupilles de l’État

Article L. 552-1

Les articles L. 224-1 à L. 224-9 et L. 225-1 à L. 225-7 sont applicables dans le territoire des
îles Wallis et Futuna, sous réserve des adaptations prévues au présent chapitre.

Article L. 552-2
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Article L. 552-2

Pour l’application des dispositions prévues à l’article L. 552-1, les mots mentionnés ci-
dessous sont respectivement remplacés par les mots suivants :

« représentant de l’État dans le département » par « administrateur supérieur des
îles Wallis et Futuna » ;

« président du conseil général » par « président de l’assemblée territoriale » ;
« tribunal de grande instance » par « tribunal de première instance » ;
« trésorier payeur général » par « payeur du territoire des îles Wallis et Futuna » ;
« département » par « territoire ».

Article L. 552-2-1

Pour l’application dans le territoire des îles Wallis-et-Futuna de l’article L. 224-1, les mots :
« dans les conditions prévues à l’article L. 223-4 » sont remplacés par les mots : « par le service
de l’aide sociale à l’enfance ».

Article L. 552-3

Pour son application dans le territoire des îles Wallis et Futuna, l’article L. 224-2 est ainsi
rédigé :

« Art. L. 224-2. – Chaque conseil de famille comprend :
des représentants de l’assemblée territoriale désignés par cette assemblée sur

proposition de son président ;
des membres des associations à caractère familial ou d’accueil ;
des représentants des pupilles de l’État choisis par l’administrateur supérieur des

îles Wallis et Futuna ;
des personnalités qualifiées désignées par l’administrateur supérieur des îles Wallis

et Futuna.
L’administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna désigne en l’absence de pupilles de

l’État toute personne disposant des qualités requises pour assurer la représentation des pupilles.
Le conseil de famille est renouvelé par moitié. Le mandat de ses membres est de six ans. Il

est renouvelable une fois. Ses membres assurant la représentation d’associations peuvent se
faire remplacer par leur suppléant.

Les membres du conseil de famille sont tenus au secret professionnel selon les prescriptions
des articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

La composition et les règles de fonctionnement du ou des conseils de famille institués dans
le territoire des îles Wallis et Futuna sont fixées par voie réglementaire. »

Article L. 552-3-1

Pour l’application dans le territoire des îles Wallis-et-Futuna de l’article L. 224-7, la
référence : « L. 222-6 » est remplacée par la référence : « L. 551-2 ».

Article L. 552-4

Lors de la constitution initiale du conseil de famille, le mandat des membres est pour la

moitié de ceux-ci de trois ans et pour l’autre moitié de six ans.
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moitié de ceux-ci de trois ans et pour l’autre moitié de six ans.

Article L. 552-5

Pour son application dans le territoire des îles Wallis et Futuna, l’article L. 225-3 est ainsi
rédigé :

« Art. L. 225-3. – Les personnes qui demandent l’agrément bénéficient de
l’accompagnement de la personne de leur choix, représentant ou non une association, dans leurs
démarches auprès de la commission. Néanmoins, celle-ci a la possibilité de leur proposer
également un entretien individuel.

Elles peuvent demander que tout ou partie des investigations effectuées pour l’instruction
du dossier soient accomplies une seconde fois et par d’autres personnes que celles auxquelles
elles avaient été confiées initialement. Elles sont informées du déroulement de ladite instruction
et peuvent prendre connaissance de tout document figurant dans leur dossier dans les conditions
fixées par les articles 3 et 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre
administratif, social et fiscal. »

 

Titre VI : Polynésie Française

Chapitre Ier A : Dispositions relatives à l’obligation alimentaire

Article L. 560-1

Les articles L. 132-6 à L. 132-10 sont applicables en Polynésie française sous réserve des
adaptations prévues au présent chapitre.

Article L. 560-2

Dans le deuxième alinéa de l’article L. 132-6, les mots : « la commission » sont remplacés
par les mots : « l’organisme ».

Article L. 560-3

I. – Pour l’application de l’article L. 132-7, les mots : « le représentant de l’État ou le
président du conseil général » sont remplacés par les mots : « l’autorité territorialement
compétente » et les mots : « selon le cas, à l’État ou au département » sont remplacés par les
mots : « à la collectivité compétente ».

II. – Pour l’application du premier alinéa de l’article L. 132-8, les mots : « selon le cas, par
l’État ou le département » sont remplacés par les mots : « par la collectivité compétente ».

III. – Pour l’application de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 132-8, les mots : « de soins
de ville prévus par l’article L. 111-2 et la prise en charge du forfait journalier, » sont supprimés.

IV. – Pour l’application du dernier alinéa de l’article L. 132-8, les mots : « ou de la prise en
charge du forfait journalier » sont supprimés.

V. – Pour l’application du premier alinéa de l’article L. 132-8, les mots : « le représentant
de l’État ou le président du conseil général » sont remplacés par les mots : « l’autorité
territorialement compétente ».
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territorialement compétente ».
VI. – Pour l’application du dernier alinéa de l’article L. 132-9, les mots : « et la prise en

charge du forfait journalier » sont supprimés.
VII. – Pour l’application de l’article L. 132-10, les mots : « L’État ou le département sont,

dans la limite des prestations allouées, subrogés » sont remplacés par les mots : « La collectivité
compétente est, dans la limite des prestations allouées, subrogée ».

Chapitre Ier B : Accès aux origines personnelles

Article L. 561-1

I. – Les articles L. 147-1 à L. 147-11 sont applicables en Polynésie française.
II. – Pour l’application de l’article L. 147-1, la référence : « L. 222-6 » est remplacée par la

référence : « L.561-2 ».
III. – Pour l’application de l’article L. 147-3, les mots : « du président du conseil général »

sont remplacés par les mots : « du président du gouvernement de la Polynésie française ».
IV. – Pour l’application de l’article L. 147-4, les mots : « au président du conseil général »

sont remplacés par les mots : « au président du gouvernement de la Polynésie française ».
V. – Pour l’application du cinquième alinéa de l’article L. 147-5, les mots : « établissements

de santé et les services départementaux » sont remplacés par les mots : « établissements de
santé et services territoriaux ».

VI. – Pour son application en Polynésie française, le second alinéa de l’article L. 147-8 est
ainsi rédigé :

« Sous réserve des dispositions de l’article 6 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur
l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, les administrations ou
services de l’État sont tenus de réunir et de communiquer au conseil national les
renseignements dont ils disposent permettant de déterminer les adresses de la mère et du père de
naissance. »

Article L. 561-2

Toute femme qui demande, lors de son accouchement, la préservation du secret de son
admission et de son identité par un établissement de santé est informée des conséquences
juridiques de cette demande et de l’importance pour toute personne de connaître ses origines et
son histoire. Elle est donc invitée à laisser, si elle l’accepte, des renseignements sur sa santé et
celle du père, les origines de l’enfant et les circonstances de la naissance ainsi que, sous pli
fermé, son identité. Elle est informée de la possibilité qu’elle a de lever à tout moment le secret
de son identité et, qu’à défaut, son identité ne pourra être communiquée que les conditions
prévues à l’article L. 147-6. Elle est informée qu’elle peut à tout moment donner son identité
sous pli fermé ou compléter les renseignements qu’elle a donnés au moment de la naissance.
Les prénoms donnés à l’enfant et, le cas échéant, mention du fait qu’ils l’ont été par la mère,
ainsi que le sexe de l’enfant, la date, le lieu et l’heure de sa naissance sont mentionnés à
l’extérieur de ce pli. Ces formalités sont accomplies par les personnes désignées dans le cadre
de la convention entre l’État et la Polynésie française prévue à l’article 10 de la loi n° 2002-93
du 22 janvier 2002 relative à l’accès aux origines des personnes adoptées et pupilles de l’État,
avisées sous la responsabilité du directeur de l’établissement de santé. À défaut, elles sont
accomplies sous la responsabilité de ce directeur.

Chapitre II : Statut des pupilles de l’État
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Chapitre II : Statut des pupilles de l’État

Article L. 562-1

Les articles L. 224-1 à L. 224-9 et L. 225-1 à L. 225-7 sont applicables en Polynésie
française, sous réserve des adaptations prévues au présent chapitre.

Article L. 562-2

Pour l’application des dispositions prévues à l’article L. 562-1, les mots mentionnés ci-
dessous sont respectivement remplacés par les mots suivants :

« représentant de l’État dans le département » par « haut-commissaire de la
République en Polynésie française » ;

« président du conseil général » par « président du gouvernement » ;
« tribunal de grande instance » par « tribunal de première instance » ;
« département » par « territoire » ;
« service de l’aide sociale à l’enfance » par : « service chargé de l’aide sociale à

l’enfance ».

Article L. 562-2-1

Pour l’application en Polynésie française de l’article L. 224-1, les mots : « dans les
conditions prévues à l’article L. 223-4 » sont remplacés par les mots : « par le service chargé de
l’aide sociale à l’enfance ».

Article L. 562-3

Pour son application en Polynésie française, l’article L. 224-2 est ainsi rédigé :
« Art. L. 224-2. – Chaque conseil de famille comprend :

des représentants de l’assemblée de la Polynésie française désignés par cette
assemblée sur proposition de son président ;

des membres des associations à caractère familial ou d’accueil ;
des représentants des pupilles de l’État choisis par le haut-commissaire de la

République en Polynésie française ;
des personnalités qualifiées désignées par le haut-commissaire de la République en

Polynésie française.
Le haut-commissaire de la République en Polynésie française désigne en l’absence de

pupilles de l’État toute personne disposant des qualités requises pour assurer la représentation
des pupilles.

Le conseil de famille est renouvelé par moitié. Le mandat de ses membres est de six ans. Il
est renouvelable une fois. Ses membres assurant la représentation d’associations peuvent se
faire remplacer par leur suppléant.

Les membres du conseil de famille sont tenus au secret professionnel selon les prescriptions
des articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

La composition et les règles de fonctionnement du ou des conseils de famille institués en
Polynésie française sont fixées par voie réglementaire. »

Article L. 562-3-1
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Article L. 562-3-1

Pour son application en Polynésie française, au troisième alinéa 3 (1°) de l’article L. 224-5,
après les mots « sécurité sociale », sont insérés les mots : « ou de protection sociale ».

Article L. 562-3-2

Pour l’application en Polynésie française de l’article L. 224-7, la référence : « L. 222-6 »
est remplacée par la référence : « L. 561-2 ».

Article L. 562-4

Lors de la constitution initiale du conseil de famille, le mandat des membres est pour la
moitié de ceux-ci de trois ans et pour l’autre moitié de six ans.

Article L. 562-5

Pour son application en Polynésie française, l’article L. 225-3 est ainsi rédigé :
« Art. L. 225-3. – Les personnes qui demandent l’agrément bénéficient de

l’accompagnement de la personne de leur choix, représentant ou non une association, dans leurs
démarches auprès de la commission. Néanmoins, celle-ci a la possibilité de leur proposer
également un entretien individuel.

Elles peuvent demander que tout ou partie des investigations effectuées pour l’instruction
du dossier soient accomplies une seconde fois et par d’autres personnes que celles auxquelles
elles avaient été confiées initialement. Elles sont informées du déroulement de ladite instruction
et peuvent prendre connaissance de tout document figurant dans leur dossier dans les conditions
fixées par les articles 3 et 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre
administratif, social et fiscal. »

 

Titre VII : Nouvelle-Calédonie

Chapitre Ier : Accès aux origines personnelles

Article L. 571-1

I. Les articles L. 147-1 à L. 147-11 sont applicables en Nouvelle-Calédonie.
II. Pour l’application de l’article L. 147-1, la référence : « L. 222-6 » est remplacée par la

référence : « L. 571-2 ».
III. Pour l’application de l’article L. 147-3, les mots : « du président du conseil général »

sont remplacés par les mots : « au président de l’assemblée de province territorialement
compétente ».

IV. Pour l’application de l’article L. 147-4, les mots : « au président du conseil général »
sont remplacés par les mots : « au président de l’assemblée de province territorialement
compétente ».

V. – Pour l’application du cinquième alinéa de l’article L. 147-5, les mots : « établissement
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V. – Pour l’application du cinquième alinéa de l’article L. 147-5, les mots : « établissement
de santé et les services départementaux » sont remplacés par les mots : « services
communaux ».

VI. – Pour l’application en Nouvelle-Calédonie, le second alinéa de l’article L. 147-8 est
ainsi rédigé :

« Sous réserve des dispositions de l’article 6 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur
l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, les administrations ou
services de l’État sont tenus de réunir et de communiquer au conseil national les
renseignements dont ils disposent permettant de déterminer les adresses de la mère et du père de
naissance. »

Article L. 571-2

Toute femme qui demande, lors de son accouchement, la préservation du secret de son
admission et de son identité par un établissement de santé est informée des conséquences
juridiques de cette demande et de l’importance pour toute personne de connaître ses origines et
son histoire. Elle est donc invitée à laisser, si elle l’accepte, des renseignements sur sa santé et
celle du père, les origines de l’enfant et les circonstances de la naissance ainsi que, sous pli
fermé, son identité. Elle est informée de la possibilité qu’elle a de lever à tout moment le secret
de son identité et, qu’à défaut, son identité ne pourra être communiquée que les conditions
prévues à l’article L. 147-6. Elle est informée qu’elle peut à tout moment donner son identité
sous pli fermé ou compléter les renseignements qu’elle a donnés au moment de la naissance.
Les prénoms donnés à l’enfant et, le cas échéant, mention du fait qu’ils l’ont été par la mère,
ainsi que le sexe de l’enfant, la date, le lieu et l’heure de sa naissance sont mentionnés à
l’extérieur de ce pli. Ces formalités sont accomplies par les personnes désignées dans le cadre
de la convention entre l’État et la Nouvelle-Calédonie prévue à l’article 11 de la loi n° 2002-93
du 22 janvier 2002 relative à l’accès aux origines des personnes adoptée et pupilles de l’État,
avisées sous la responsabilité du directeur de l’établissement de santé. À défaut, elles sont
accomplies sous la responsabilité de ce directeur.

Chapitre II : Statut des pupilles de l’État

Article L. 572-1

Les articles L. 224-1 à L. 224-9 et L. 225-1 à L. 225-7 sont applicables en Nouvelle-
Calédonie, sous réserve des adaptations prévues au présent chapitre.

Article L. 572-2

Pour l’application des dispositions prévues à l’article L. 572-1, les mots mentionnés ci-
dessous sont respectivement remplacés par les mots suivants :

« représentant de l’État dans le département » par « haut-commissaire de la
République en Nouvelle-Calédonie » ;

« président du conseil général » par « président de l’assemblée de province
territorialement compétent » ;

« tribunal de grande instance » par « tribunal de première instance » ;
« département » par « province ».

Article L. 572-2-1
Pour l’application en Nouvelle-Calédonie de l’article L. 224-1, les mots : « dans les
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Pour l’application en Nouvelle-Calédonie de l’article L. 224-1, les mots : « dans les
conditions prévues à l’article L. 223-4 » sont remplacés par les mots : « par le service de l’aide
sociale à l’enfance ».

Article L. 572-3

Pour son application en Nouvelle-Calédonie, l’article L. 224-2 est ainsi rédigé :
« Art. L. 224-2. – Chaque conseil de famille comprend :

des représentants des assemblées de provinces désignés par ces assemblées sur
proposition de leur président ;

des membres des associations à caractère familial ou d’accueil ;
des représentants des pupilles de l’État choisis par le haut-commissaire de la

République en Nouvelle-Calédonie ;
des personnalités qualifiées désignées par le haut-commissaire de la République en

Nouvelle-Calédonie.
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie désigne en l’absence de

pupilles de l’État toute personne disposant des qualités requises pour assurer la représentation
des pupilles.

Le conseil de famille est renouvelé par moitié. Le mandat de ses membres est de six ans. Il
est renouvelable une fois. Ses membres assurant la représentation d’associations peuvent se
faire remplacer par leur suppléant.

Les membres du conseil de famille sont tenus au secret professionnel selon les prescriptions
des articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

La composition et les règles de fonctionnement du ou des conseils de famille institués en
Nouvelle-Calédonie sont fixées par voie réglementaire. »

Article L. 572-3-1

Pour l’application en Nouvelle Calédonie de l’article L. 224-7, la référence : « L. 222-6 »
est remplacée par la référence : « L. 571-2 ».

Article L. 572-4

Lors de la constitution initiale du conseil de famille, le mandat des membres est pour la
moitié de ceux-ci de trois ans et pour l’autre moitié de six ans.

Article L. 572-5

Pour son application en Nouvelle-Calédonie, l’article L. 225-3 est ainsi rédigé :
« Art. L. 225-3. – Les personnes qui demandent l’agrément bénéficient de

l’accompagnement de la personne de leur choix, représentant ou non une association, dans leurs
démarches auprès de la commission. Néanmoins, celle-ci a la possibilité de leur proposer
également un entretien individuel.

Elles peuvent demander que tout ou partie des investigations effectuées pour l’instruction
du dossier soient accomplies une seconde fois et par d’autres personnes que celles auxquelles
elles avaient été confiées initialement. Elles sont informées du déroulement de ladite instruction
et peuvent prendre connaissance de tout document figurant dans leur dossier dans les conditions

fixées par les articles 3 et 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
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fixées par les articles 3 et 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre
administratif, social et fiscal. »

 

Titre VIII : Terres australes et antarctiques françaises

Chapitre unique : Principes généraux

Article L. 581-1

Le premier alinéa de l’article L. 114-1, l’article L. 114-5 et le quatrième alinéa de l’article
L. 146-1 sont applicables dans les Terres australes et antarctiques françaises.

 

Notes
(1) L’article L. 442-3 du code de l’action sociale et des familles a été transféré par la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002
à l’article L. 441-3 dudit code, mais le législateur n’a pas modifié la référence faite à cet article L. 442-3 dans l’article
L. 122-2.
(2) L’article L. 442-3 du code de l’action sociale et des familles a été transféré par la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002
à l’article L. 441-3 dudit code, mais le législateur n’a pas modifié la référence faite à cet article L. 442-3 dans l’article
L. 122-3.
(3) Cet article article L. 441-3 résulte du transfert de l’ancien article L. 442-3 du code de l’action sociale et des
familles par la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002. Le législateur n’a pas modifié la référence faite à cet ancien article
L. 442-3 dans les articles article L. 122-2 et L. 122-3.
(4) À la place de « (...) du Titre Ier du Livre III du présent Titre », il faut probablement lire : « (...) du Titre Ier du
présent Livre ».
(5) Voici cette rédaction antérieure : « Une allocation compensatrice est accordée à tout handicapé dont l’âge est
inférieur à un âge fixé par décret et qui ne bénéficie pas d’un avantage analogue au Titre d’un régime de sécurité
sociale lorsque son incapacité permanente est au moins égale au pourcentage fixé par le décret prévu à l’article
L. 821-1 du code de la sécurité sociale, soit que son état nécessite l’aide effective d’une tierce personne pour les actes
essentiels de l’existence, soit que l’exercice d’une activité professionnelle lui impose des frais supplémentaires. »
(6) Il n’y a pas d’article L. 542-2-1 dans ce code. Il s’agit peut-être (?) d’un renvoi à l’article L. 542-1.
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